
CE Ql

LXXII — No 171 Nuageux avec possibilité d'averses. Maximum 13 (détail en page 18)

jduZOSSruilàd&ria 
£x GàÜUtëuîfc %tnçal4C 

où. /'enmangctian
Tabte <ThàH midi 1 êok 

*490rr»tto*9 S44-1624

Montréal, mardi 29 septembre 1981 (Hauterive. Baie-Comeau. Sept-ltes éOcanta) 25 CENTS

LA COUR SUPRÊME SE PRONONCE:

Le projet de résolution est 
légal mais inconstitutionnel
par Michel Vaste!

OTTAWA — La Cour suprême a dé­
cidé. par sept voix contre deux, que la dé­
marche unilatérale proposée par le pre­
mier ministre du Canada pour rapatrier 
la constitution est «légale».

«Aucune loi ne requiert le consente­
ment des provinces à une résolution des 
Chambres fédérales (Communes et Sé­
nat) ou à l'exercice par le Royaume-Uni 
de son pouvoir législatif», ont conclu hier 
sept des neuf membres du plus haut tri­
bunal du pays.

Mais à six contre trois, les mêmes juges 
estiment que cette action unilatérale est 
contraire a 114 années de tradition du fé­
déralisme canadien. «Le consentement 
des provinces est constitutionnellement 
nécessaire à l'adoption du projet de réso­
lution et l'adoption de cette résolution 
sans ce consentement serait inconstitu­
tionnelle au sens conventionnel.»

Les neuf juges ont passé cinq mois à 
examiner la légalité et la légitimité de 
cette résolution prévoyant le rapatrie­
ment de la constitution assortie d'une 
nouvelle formule d’amendement, d'une 
Charte des droits et de quelques autres 
dispositions, notamment sur la gestion 
des ressources naturelles. La résolution 
était elle-même en discussion devant le 
Parlement depuis octobre 1980.

Le porte-parole du cabinet et ministre 
de la Justice, M. Jean Chrétien, a été le 
premier à chanter victoire. Le ministre 
de la Justice estime avoir obtenu le feu 
vert pour présenter, dès la reprise de la 
session à la mi-octobre, sa resolution à 
l'adoption finale des députés et des séna­
teurs. Les deux chambres se sont enten­
dues pour limiter ce dernier débat à deux 
jours.

Cependant, le premier ministre a indi­
qué nier qu'il n'écarte pas la possibilité 
a une rencontre avec ses homologues 
provinciaux. Toujours décidé à «aller de 
l’avant», M. Pierre Trudeau a précisé 
qu'il entendait agir vite mais pas immé- 
aiatement En somme, le chef du gouver­
nement canadien a ouvert la porte à une 
conférence de la dernière chance mais en 
ajoutant qu’il n'accepterait pas de rien 
retrancher aux droits qu’il entend offrir 
aux Canadiens.

L’avis de la Cour suprême, qui fait 
suite à trois appels sur des jugements des 
cours du Manitoba, de Terre-Neuve et du 
Québec, peut se résumer en trois points:

■ à l'unanimité, les neuf juges estiment 
que le projet de résolution du gouverne­
ment fédéral altère les pouvoirs des pro­
vinces, et dans les deux sens, c’est-à-dire 
qu’il leur en retire comme il leur en con­
fère de nouveaux;

■ six juges sur neuf estiment qu’il y a 
une «convention constitutionnelle aux 
termes de laquelle la Chambre des com­
munes et le Sénat ne peuvent, sans le con­
sentement préalable des provinces, de­
mander au Parlement britannique de mo­
difier la constitution si cette modification 
a un effet sur les relations fédérales- 
provinciales. Les juges ne disent pas si ce 
consentement doit être unanime ou li­
mité à un certain nombre de provinces;

■ sept des neuf membres de la Cour 
suprême estiment que, «du point de vue 
juridique», le consentement des provin­
ces n’est pas constitutionnellement né­
cessaire pour modifier la constitution.

Les huit provinces canadiennes qui 
s'opposent au caractère unilatéral du pro­
jet de M. Pierre Trudeau, ainsi que le 
chef conservateur, M. Joe Clark, ont im­
médiatement estimé que le jugement de 
la Cour suprême «légitimise» en quelque 
sorte leur opposition au projet et elles se 
chargeront de faire valoir ce point de vue 
à Londres.

À moins de revirement, le dernier mot 
devrait donc appartenir au Parlement 
britannique et l’opinion juridique de la 
Cour suprême risque de peser lourd dans 
la décision de Westminster puisque sept 
juges, y compris quatre des juges trou­
vant le projet «inconstitutionnel», esti­
ment que «l’élément central est l’autorité 
totale en droit des deux chambres fédéra­
les de mener comme elles le veulent leurs 
propres procédures et donc d’adopter la 
résolution qui doit être soumise à Sa Ma- 
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Trudeau ira de l’avant mais 
écoutera d’abord les provinces
par Rodolphe Morissette

Fort de l’affirmation par la Cour 
suprême du Canada de la légalité de 
son projet constitutionnel, le premier 
ministre du pays, M. Pierre Trudeau, 
a fait savoir hier depuis Séoul qu’il 
«n’a plus d’autre choix que d’y procé­
der».

M. Trudeau a légèrement nuancé 
son propos en précisant qu’avant de 
débattre aux Communes, puis au Sé­
nat, «bientôt», de la résolution qui 
contient son projet de rapatriement 
unilatéral de fa constitution, il termi­
nerait la lecture du jugement de la 
Cour suprême, consulterait son cabi­
net et son caucus, puis examinerait at­

tentivement quelles seront, dans les 
jours qui viennent, les réactions des 
provinces à la décision du plus haut 
tribunal du pays.

Si les provinces continuent à af­
ficher les positions qu elles tiennent 
depuis plus de dix ans — c’est-à-dire, 
selon le premier ministre, de sou­
mettre la question du rapatriement de

la constitution à un élargissement 
préalable des pouvoirs des provinces 
en maints domaines — «nous n’at­
tendrons certainement pas davanta­
ge», a-t-il dit. Il a explique qu’au oours 
des entretiens qu’il a eus la semaine 
dernière avec le premier ministre de 
Colombie-Britannique, M. William 
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Le juge en chef de la Cour suprême, M. Bora Laskin, flanqué des juges Ronald Martland (à gauche) et Roland Ritchie, lit la décision du plus haut tribunal 
du pays sur le projet de rapatriement de la constitution du premier ministre Trudeau, hier à Ottawa. (Photolaser CP)

Les Huit tenteront de relancer 
le débat avant de contre-attaquer
par Claude Turcotte

OTTAWA — Le représentant des huit 
provinces dissidentes, le premier mi­
nistre de Colombie-Britannique, M. Bill 
Bennett, sera aujourd'hui meme à Qué­
bec pour y rencontrer M. René Lévesque 
au début d’une tournée de toutes les capi­
tales provinciales, en vue d’une nouvelle 
réunion qu'il compte avoir avec le pre­

mier ministre canadien a son retour de 
l’étranger.

Cette ronde de pourparlers 
qu'entreprend M. Bennett doit être consi­
dérée comme un ultime effort pour trou­
ver «un terrain d’entente» fédéral- 
provincial pour une relance des négocia­
tions aussi bien sur le plan de l’économie 
que sur celui de la constitution.

À défaut d’atteindre cet objectif ou en­

core si le gouvernement fédéral s’entête à 
donner suite à sa démarche unilatérale de 
rapatriement, il faudra s’attendre alors à 
une contre-attaque des provinces avec di­
vers moyens dont on a déjà entendu par­
ler: élections, publicité, voyages à 
Londres, etc...

M. Bennett, qui a donné sa conférence 
de presse au moment où M. Trudeau ter­
minait la sienne à Seoul, a cru percevoir

certaines ouvertures dans la déclaration 
du premier ministre du Canada, comme 
celle de vouloir connaître la réaction des 
provinces ou celles de ne pas procéder né­
cessairement très rapidement avec l’a­
doption du projet ae résolution à la 
Chambre des communes.

M. Bennett n’a rien à dire contre le ju­
gement de la Cour suprême, qui contient 
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Ottawa tire sa mince victoire 
d’un simple silence de la loi
Une analyse 
de Robert Décary

OTTAWA — Retenons l’opinion des six 
juges qui se sont prononcés en faveur de 
l’existence d’une convention constitution­
nelle requérant le consentement des pro­
vinces, et celle des sept juges qui ont 
conclu qu’aucune loi ne requérait leur 
consentement. Ces opinions sont, au 
fond, les seules qui comptent vraiment,

désormais: les opinions des juges dissi­
dents, si valables soient-elles, ne per­
mettront jamais au gouvernement fédéral 
de prétendre que son geste est constitu­
tionnel, pas plus qu’elles ne permettront 
aux huit provinces de prétendre que le 
geste d’Ottawa est illégal.

Une première constatation, la Cour, à 
l’unanimité, a accepté de répondre à tou­
tes les questions qui lui étaient possées, 
même si certaines d’entre elles pouvaient 
avoir des connotations politiques et

même si, dans le passé, la Cour ne se gê­
nait pas pour refuser de répondre à une 
question qui pouvait l’entraîner dans un 
champ non-juridique.

Une seconde constatation: les juge­
ments, tant celui de la majorité que celui 
de la minorité, ne sont pas signés. On sait, 
tout au plus, qui y a encouru. On ne sait 
pas qui les a rédigés. L’anonymat de la 
Cour est ainsi protégé.

Une troisième constatation: la Cour a 
fait l’unanimité sur un seul point: le pro­

jet de loi a «un effet sur les pouvoirs lé­
gislatifs des provinces». Plus, la Charte 
des droits et libertés «envisage la 
suppression d’un pouvoir législatif pro­
vincial». Que la Courait jugé opportun de 
mentionner ce fait, quand toutes les par­
ties avaient reconnu que le projet 
touchait aux pouvoirs des provinces et 
qu’il eût suffi de référer à cette admis­
sion, paraît significatif. Le gouvernement 
fédéral ne pourra plus soutenir que la 
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par Lise Bissonnette

OTTAWA Si la majorité des juges de 
la Cour suprême ont reconnu hier la 
stricte légalité de la démarche constitu­
tionnelle du gouvernement fédéral, six 
d’entre eux ont donné aux provinces, sur 
le fond de la question, la victoire qu’elles 
cherchaient. Donner suite au projet Tru­
deau sans le consentement des provinces, 
disent-ils serait une démarohe «inconsti­
tutionnelle au sens conventionnel» et por­
terait «atteinte au principe fédéral» qui 
est à la base du Canada.

Cette opinion qui condamne le carac­
tère unilatéral du projet fédéral, tant 
décrié par les provinces, vient des juges 
Martland Ritchie, Dickson, Beetz, Choui- 
nard et Lamer (donc les trois juges du 
Québec), tandis que le juge en chef, Roral 
Laskin. s’en est dissocié très clairement 
en compagnie des juges Estey et McIn­
tyre

Dès les minutes qui ont suivi le juge­
ment, il devenait clair qu'Ottawa refuse­
rait de voir autre chose qu'une victoire 
morale pour les provinces, tout au plus, 
dans cette sévère évaluation de sa dé­
marche Le ministre de la Justice, M. 
Jean Chrétien, qui a mené rondement ce 
dossier depuis un an et demi, a déclaré 
qu’Ottawa avait été chercher une déri­
sion sur la «légalité» de son projet, à la 
demande de I opposition, et qu’il était 
heureux de l’avoir obtenue. Quant aux 
«conventions constitutionnelles», dit-il, 
elles n'ont «rien à voir avec la loi». «J’ai 
toujours dit que c’était un problème poli­
tique, lance-t-il, et nous sommes prêts à 
faire face aux conséquences politiques». 
Ottawa ne se laissera donc pas arrêter par 
cette opinion majoritaire de la Cour 
suprême et s’attend, selon M. Chrétien, à 
ce que le Parlement britannique «agisse 
rapidement»

Telle n’était évidemment pas l’humeur 
du chef de l’opposition, M Joe Clark qui. 
citant abondamment ce jugement sur 
T inconstitutionnalité du projet Trudeau, 
a promis d’en faire le fondement d’une 
opposition conservatrice «absolue» à la 
décision fédérale d’aller de l’avant. «Les 
conventions constitutionnelles sont plus 
qrte des lois ordinaires, a-t-il déclare en 
conférence de presse. Elles sont au coeur 
du système constitutionnel canadien.»

La Cour suprême répondait, dans ce ju­
gement séparé, à une question posée par 
le Manitoba, Terre-Neuve et le Québec, 
qui cherchaient à savoir si une «conven­
tion constitutionnelle» obligeait Ottawa à 
requérir le consentement des provinces 
avant de demander à Londres d’adopter 
des amendements constitutionnels affec­
tant les relations fédérales-provinciales 
ou les pouvoirs des provinces, comme le 
fait le projet Trudeau. Six des neuf juges 
de la plus haute cour canadienne ont donc 
répondu «oui», et conclu ainsi que la dé­
marche fédérale, si on lui donnait suite, 
serait inconstitutionnelle. Ils ont toute­
fois abondamment souligné, dans un long 
préambule sur la nature des «conventions 
constitutionnelles» que ce ne sont pas là 
des règles judiciaires. Elles sont «fondées 
sur la coutume et le précédent» et géné­
ralement non écrites Même si elles font 
toutefois «partie intégrante de la consti­
tution», les tribunaux n’ont rien à faire 
dans leur application. Si on les viole, 
comme ce serait le cas si Ottawa ne dévie 
pas de sa route, la seule sanction ne peut 
etre que politique. Autrement dit, c’est à 
l'opinion publique d’en juger.

Toute la question, dans cette complexe 
bataille, était de savoir si on se trouvait 
en présence d’une «convention constitu­
tionnelle», c'est-à-dire, de précédents 
dont l’importance et le nombre aurait fait 
en pratique une règle de l’obtention du 
consentement des provinces avant de mo­
difier une partie de la constitution qui les 
touche.

Les juges ont accumulé une impres­
sionnante série de preuves non seulement 
des précédents mais d’une sorte d’accord 
général sur l’existence de cette conven­
tion, à travers les débats publics et parle­
mentaires, tout au long de l’histoire de la 
Confédération Des 22 précédents où 
Londres a effectué des modifications à la 
constitution à la demande du Canada, les 
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« i
C’est légal et c’est tout ce qui compte, 
disent l’Ontario et le Nouveau-Brunswick

Les premiers ministres du Nouveau-Brunswick et de 
l’Ontario, MM. Richard Hatfield et William Davis.

OTTAWA (d’apr 
Tout à fait ravis de la décision 
de la Cour suprême sanction­
nant la «légalité» du projet 
Trudeau de rapatriement de la 
constitution canadienne, les 
dirigeants des gouvernements
de l’Ontario et 
Brunswick ont

du Nouveau- 
déclaré hier

que c’est le trait légal du pro­
jet qui compte avant tous les 
autres.

Le premier ministre du gou­
vernement ontarien, M. Wil­
liam^ Davis, est en vacances 
aux îles Fiji, mais deux de ses 
ministres, MM. Roy 
McMurtry et Torn Wells, res­

pectivement Solliciteur géné­
ral de la province et titulaire 
des Affaires intergouveme­
mentales, ont dit leur satisfac­
tion à l’égard du jugement 
prononcé hier dans la capitale 
fédérale.

La légalité du projet Tru­
deau, ont déclaré les deux mi­

nistres, «ne fait plus l'objet de 
discussion». Il incombe par 
conséquent à tous les Cana­
diens de respecter cette déci­
sion, ont-il ajouté. Avec le 
Nouveau-Brunswick, l’Ontario 
était la seule province à ap­
puyer le projet constitutionnel 
d’Ottawa.

Le PLQ voterait pour une motion exigeant 
le respect des «conventions constitutionnelles»

Le leader du PLQ, M. Claude Ryan, a déclaré que son 
parti maintenait fermement son opposition à toute ten­
tative de réduire les droits des Québécois.

(Photolaser CP)

par Pierre O’Neill
QUÉBEC — Le chef du 

Parti libéral du Québec 
(PLQ), M Claude Ryan, 
trouve dans le jugement de la 
Cour suprême amplement de 
motifs pour continuer à s’op­
poser au projet de rapatrie­
ment du premier ministre 
Trudeau et il s’associera dans 
cette lutte à l'action du gou­
vernement Lévesque, dans la 
mesure où celle-ci sera conci­
liable avec les objectifs de son 
parti.

A l’issue d’une première 
réunion des membres de son 
caucus parlementaire, à l’hô­
tel Hilton de la Vieille capi­
tale, M. Ryan a indiqué qu’il 
s'était assuré l’appui de la ma­
jorité de ses députés pour 
s’opposer au projet de ra­
patriement unilatéral du gou­
vernement fédéral. Et si le 
gouvernement Lévesque, dé­
cide de présenter a l’As­
semblée nationale une motion 
visant à dénoncer le geste 
d’Ottawa, le PLQ appuiera l’i­
nitiative du gouvernement 
québécois si elle demeure con­
forme aux principes fonda­
mentaux du fédéralisme. In­
terrogés par les journalistes 
au début de la réunion du cau­
cus, plusieurs députés s’é­
taient montrée plus réticents 
devant l’idée d’appuyer l'ac­
tion du PQ en Chambre. À ce 
propos, le député de Gati­
neau, M. Michel Gratton, 
avait émis l’opinion que le 
caucus était divisé en deux

clans à peu près égaux. Le dé­
puté de Saint-Laurent, M. 
Claude Forget, avait, pour sa 
part, qualifié le projet Tru­
deau de coup de force, indi­
quant que le jugement de la 
Cour suprême empêcherait le 
fédéral d’aller plus loin.

Dans les heures qui ont suivi 
le jugement et précédé le cau­
cus, les diverses tendances du 
caucus ont tenu des réunions 
informelles de consultations. 
Pendant ce temps, le comité 
des priorités, formé des dépu­
tés Forget, Rivest, Lavoie- 
Roux, Marx et Scowen, se réu­
nissait pour élaborer la straté­
gie du caucus.

Seulement quatre des 42 dé­
putés libéraux se sont absen­
tés de la réunion du caucus 
d’hier à l’hôtel Hilton: il s’agit 
de MM Michel Bissonnet, 
Claude Dauphin, Lucien Ca­
ron et Harry Blank. Les dépu­
tés ont poursuivi leurs délibé­
rations jusqu'en fin de soirée. 
Cette deuxième séance a no­
tamment porté sur l’élabora­
tion d’un plan d’action dis­
tinct de celui du gouverne­
ment et sur l’opportunité pour 
le Québec de tenir un référen­
dum sur la question du ra­
patriement.

Concernant le fond du juge­
ment de la Cour suprême, le 
chef de l’opposition s’est dit 
d'avis qu’il devrait suffire à 
convaincre et les provinces et 
le gouvernement central à re­
voir leurs positions. Il a en 
outre invite le premier mi­

nistre Trudeau à revenir à la 
table des négociations pour 
«respecter ce que la Cour 
suprême a appelé les conven­
tions constitutionnelles». Il a 
ajouté que son parti voterait à 
l’Assemblée nationale en fa­
veur d'une motion exigeant 
que «les conventions constitu­
tionnelles soient respectées». 
Il appuierait également un 
texte semblable a ceux que les 
autres provinces ont déjà pré­
parés pour leur Parlement.

Car, selon M. Ryan, en affir­
mant que le projet Trudeau 
viole la convention constitu­
tionnelle, la Cour suprême 
«porte un jugement moral et 
politique clont Ottawa devra 
tenir compte».

Mais pour le chef du PLQ la 
principale raison qui com­
mande de continuer à lutter 
contre le projet Trudeau ré­
side dans la menace qu’il 
constitue pour les pouvoirs 
des provinces. «Nous autres 
du PLQ n’avons jamais con­
senti, ne pouvons pas consen­
tir et ne pourrons pas consen­
tir à ce que l’Assemblée natio­
nale du Québec soit dépouillée 
du pouvoir législatif qu’elle 
détient en vertu de la constitu­
tion. C’est un point qui doit 
être clairement établi.»

Dans les circonstances, le 
chef de l’opposition est con­
vaincu que la solution la plus 
simple et profitable pour tout 
le monde serait le retour du 
gouvernement fédéral à la 
table des négociations «en vue

de trouver une manière de 
faire qui soit respectueuse 
de la convention constitution­
nelle, voulant que le consente­
ment substantiel des provin­
ces soit acquis avant qu’on 
procède à des changements 
constitutionnels aussi fonda­
mentaux que celui que véhi­
cule le projet actuel de la réso­
lution».

Dans la perspective d’une 
reprise des négociations 
fédérales-provinciales, M. 
Ryan souhaite que les partici­
pants, de part et d’autre, gar­
dent à l’esprit que la priorité 
pour tous les Canadiens, c’est 
le rapatriement, bien sûr, 
mais que cela ne donnerait 
pas grand-chose si on ne par­
venait pas, en même temps, à 
s’entendre sur une formule 
d’amendements.

Interrogé sur la division de 
son caucus parlementaire que 
risque d’engendrer une éven­
tuelle adhésion à une notion 
péquiste, M. Ryan a répondu 
que ses députés sont unique­
ment soucieux de ne pas se 
laisser prendre aux stratégies 
du gouvernement et de ne pas 
devenir complices des objec­
tifs du PQ dans la crpisade 
vers la souveraineté. Quoi 
qu’il en soit, lorsque viendra 
le temps de voter à l’As­
semblée nationale, M. Ryan 
n'a pas l’intention de per­
mettre un vote libre de ses dé­
putés. Il est déterminé et con­
fiant de recueillir un consen­
sus.

43^C’est à la télévision que le premier ministre de la Saskat­
chewan, M. Allan Blakeney. a pris connaissance hier du 
jugement de la Cour suprême sur la constitutionnalité 
du projet de rapatriement de la constitution.

(Photolaser CP)

Il y avait foule, hier matin dans le hall de l'édifice de la Cour suprême à Ottawa, dans l'attende de la décision que 
devait rendre peu après le plus haut tribunal du pays sur le projet de rapatriement de la constitution par le premier 
ministre Trudeau. (Photolaser CP)
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Ce volume s’adresse aux 
étudiants, aux administrateurs et 
aux spécialistes du comportement 
qui désirent vérifier

par Michel C. Auger
OTTAWA (PC) — Les paro­

les du juge en chef de la Cour 
suprême du Canada étaient, 
certes, historiques, mais il fal­
lait tendre l’oreille pour les 
entendre.

Les milliers de téléspecta-

En vente 
dans toutes 

les 
librai­

ries

leurs qui pouvaient, pour la 
première fois, être témoins 
d’une séance du plus haut tri­
bunal du pay» n'ont pratique­
ment rien entendu, pas plus 
que la centaine d'avocats, 
journalistes et curieux qui, 
dans la salle d’audience, 
avaient peine à entendre la 
voix du juge en chef Bora Las- 
kin.

La foule avait envahi dès 8 h 
30 le sévère édifice de la rue 
Wellington à Ottawa dans l'es­
poir de trouver une place dans 
les rares banquettes réservées 
au public.

Plus nombreux étaient les 
avocats dont les toges noires 
contrastaient avec les boise­
ries foncées et le rouge des ta­
pis et des fauteuils des juges.

C'est à 10 h 33 que les portes
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s'ouvrirent pour laisser entrer 
les neuf juges du plus haut tri­
bunal du pays.

La tension, qui grandissait 
de minute en minute, était à 
son comble alors que le juge 
en chef, d'une voix lente, se 
mit à lire la décision de la cour 
dans la cause de la Motor 
Transport Board of Manitoba 
contre Purolator Courier Li­
mited.

Le protocole de la cour est 
inamovible, même quand les 
caméras de la télévision sont 
présentes et que tous atten­
dent ce que l'on qualifiait déjà 
de plus importante décision 
juridique de l’histoire du Ca­
nada.

Le jugement de deux autres 
causes allait être prononcé 
avant que le juge Laskin ne 
commence à lire le jugement 
tant attendu.

«Le procureur-général du 
Manitoba, et le procureur- 
général du Quebec, de 
Nouvelle-Écosse...» Les avo­
cats représentant chaque pro­
vince et le gouvernement fé­
déral se lèvent au fur et à me­
sure qu’ils sont nommés par le 
juge en chef.

Quand il commence à lire 
les questions qui sont soumi­
ses a la cour, il y a bien une 
vingtaine d'avocats, debouts, 
tendus, les visage fermé, qui 
attendent la décision mais qui 
ont peine à l’entendre

Sur le banc, les juges, eux 
aussi, ont le visage fermé La 
plupart lisent le jugement tan­
dis que les juges McIntyre et 
Estey, (ceux qui, avec lé juge 
en chef, ont signé l’opinion

minoritaire affirmant qu’il 
n'existe pas de convention de­
mandant l’accord des provin­
ces pour amender la constitu­
tion) prennent des notes.

Trois fois les avocats s'as­
soient et se relèvent. Le juge 
Laskin n'ajoutera pas une pa­
role pour bien marquer sa 
contribution à l'événement. Il 
lira les questions et les répon­
ses de la Cour, sans plus.

En un quart d'heure, tout 
est termine Les juges sortent, 
l'audience se lève et les avo­

cats se félicitent l’un l’autre.
Deux des principaux prota­

gonistes s'échangent une lon­
gue poignée de main: Me 
Michel Robert, procureur du 
gouvernement du Canada et 
Me Colin Irving, procureur du 
gouvernement du Québec.

«Je l'ai félicité sur le juge­
ment des deux premières 
questions, il m'a félicité sur 
celui de la troisième», rappor­
tait en souriant Me Robert, vi­
siblement heureux du résul­
tat.
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Les deux ministres ont en­
joint les huit provinces dissi­
dentes à ne pas se considérer 
comme «perdantes», mais à 
joindre plutôt leurs efforts 
pour «réunifier le pays». Par­
lant au nom du premier mi­
nistre ontarien, MM. 
McMurtry et Wells ont promis

3ue leur province continuerait 
’appuyer le gouvernement 

fédéral lorsque ce dernier pré­
sentera sa requête au Parle­
ment britannique Le gouver­
nement Trudeau doit, lors de 
la reprise des travaux de la 
Chambre des communes le 14 
octobre, soumettre son projet 
à un débat de deux jours aux 
Communes, puis à un mini­
débat au Sénat, avant de défé- 
fer l’affaire à Westminster.

Pour les deux ministres, la 
décision d’hier devrait faire 
disparaître tout doute pouvant 
subsister dans l’esprit des par­
lementaires britanniques.

M. McMurtry a exprimé 
l’espoir de convaincre cette 
semaine, au cours d’une ren­
contre déjà prévue sur une 
autre question, son homolo­
gue de Terre-Neuve du fait

3ue les huit provinces dissi- 
entes n'ont pas d’autre choix 

que de se soumettre au verdict 
de la Cour suprême.

Quant à M. Wells, il pense 
qu'il y a toutefois peu de 
chance que les Huit modifient 
substantiellement leur posi­
tion. Il aurait préféré, a-t-il 
ajouté, que le tribunal tranche 
dans cette affaire d’une ma­
nière plus claire, car la déci­
sion de lundi pourra servir de 
munitions aux provinces, les­
quelles soutiennent, avec la 
Cour suprême, que pour être 
légale, la démarche d’Ottawa 
n’en brise pas moins la tradi­
tion constitutionnelle du Ca­
nada.

«Les gens peuvent n’être 
pas d’accord avec notre in­
terprétation, a conclu M. 
Wells, mais ce que nous disons 
se résume à ceci: c’est la seule 
légalité (du projet ou de la 
question) qui compte.»

«Les huit provinces qui 
s’opposent au projet constitu­
tionnel d’Ottawa devraient 
maintenant s’incliner, accep­
ter le verdict (de la Cour 
suprême) et permettre au gou­
vernement fédéral de procé­
der rapidement au rapatrie­
ment de la constitution», a 
lancé hier, depuis Washing­
ton, le premier ministre du 
Nouveau-Brunswick, M. 
Richard Hatfield.

M. Hatfield retient d’abord 
le fait que la Cour suprême a 
sanctionné la légalité stricte 
du projet fédéral. «Les provin­
ces doivent l’accepter. Ce sont 
elles qui ont soumis l’affaire

aux tribunaux plutôt que de 
tenter d'en arriver à une en­
tente (proprement) politique 
(avec Ottawa). Elles ont perdu 
leur cause à ce chapitre où la 
Cour suprême possédé l'auto­
rité compétente pour 
trancher» Aussi le jugement 
d’hier sur la légalité du projet 
Trudeau est-il, aux yeux de M. 
Hatfield, «impressionnant et 
convainquant, de même qu’il 
exige désormais du Parlement 
qu'il termine la tâche qu'il a 
entreprise.

Enfin, le chef du gouverne­
ment néo-brunswickois ne 
s'attend guère à ce que le Par­
lement britannique fasse obs­
tacle au gouvernement Tru­
deau quand ce dernier y pré­
sentera sa requête pour appro­
bation. Il s agira en effet, 
explique-t-il, d’une motion 
adoptee par le Parlement ca­
nadien même; il ne pense pas, 
par conséquent, que le Parle­
ment britannique refusera de 
reconnaître la suprématie du 
Parlement du Canada dans 
cette affaire.

De son côté, le leader du 
Parti libéral de l’Ontario, M. 
Stuart Smith, a déclaré qu’à 
son jugement, le gouverne­
ment fédéral devrait présen­
ter d’emblée à Londres sa re­
quête visant à faire entériner 
son projet de rapatriement 
unilatéral de la constitution 
afin que celui-là puisse enfin 
s'appliquer à résoudre les 
problèmes économiques du 
pavs.

M. Smith s’est dit fort heu­
reux de la décision de la Cour 
suprême, qui a consacré la lé­
galité du projet fédéral. Le 
chef liberal n'accorde, 
semble-t-il, qu’une impor­
tance secondaire au deuxième 
volet du jugement d’hier, le­
quel affirme que le projet Tru­
deau brise avec une tradition 
constitutionnelle suivant la­
quelle les deux paliers de gou­
vernement, fédéral et provin­
cial, s’entendent normale­
ment entre eux avant de pro­
céder à des changements de 
cette nature.

«Les gens en ont plein le dos 
du tiraillage et des chicanes, a 
dit M. Smith au sujet des huit 
provinces canadiennes qui 
s'opposent à la formule Tru­
deau de rapatriement. C’est 
cela qui nous divise actuelle­
ment. La chose a été déclarée 
légale, quelles que soient les 
conventions qui ont pu exis­
ter. Dans ce pays, nous faisons 
nos propres conventions».

Quant au chef du Nouveau 
Parti démocratique de l’Onta­
rio, M. Michael Cassidy, il a 
refusé hier de commenter le 
jugement de la Cour suprême.

Questions et réponses 
lues en Cour suprême

OTTAWA (PC) — Voici le texte intégral de la déci­
sion de la Cour suprême du Canada telle que lue par 
le juge en chef Bora Laskin.

Question 1 — L'adoption des modifications ou de 
certaines des modifications que l'on désire apporter 
à la Constitution du Canada par le «projet de résolu­
tion portant adresse commune à Sa Majesté la Reine 
concernant la Constitution du Canada» aurait-elle un 
effet sur les relations fédérales-provinciales ou sur 
les pouvoirs, les droits ou les privilèges que la Cons­
titution du Canada accorde ou garantit aux provin­
ces, à leurs législatures ou à leurs gouvernements 
et, dans l’affirmative, à quel(s) égard(s)?

Réponse — Oui.
Question 2 — Y a-t-il une convention constitution­

nelle aux termes de laquelle la Chambre des com­
munes et le Sénat du Canada ne peuvent, sans le 
consentement préalable des provinces, demander à 
Sa Majesté la Reine de déposer devant le Parlement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord un projet de modification de la Constitution 
du Canada qui a un effet sur les relations fédérales- 
provinciales ou les pouvoirs, les droits ou les privilè­
ges que la Constitution du Canada accorde ou ga­
rantit aux provinces, à leurs législatures ou à leurs 
gouvernements?

Réponse — Oui.
Le Juge en chef et les juges Estey et McIntyre dis­

sidents, répondraient «non».
Question 3 — Le consentement des provinces 

est-il constitutionnellement nécessaire pour modi­
fier la Constitution du Canada lorsque cette modifi­
cation a un effet sur les relations fédérales- 
provinciales ou altère les pouvoirs, les droits ou les 
privilèges que la Constitution du Canada accorde ou 
garantit aux provinces, à leurs législatures ou à leurs 
gouvernement?

Réponse — Pour les motifs donnés en réponse à 
la Question 2, du point de vue de la convention cons­
titutionnelle «oui». Le Juge en chef et les juges Estey 
et McIntyre dissidents répondraient «non».

— Du point de vue juridique «non». Les juges 
Martland et Ritchie dissidents répondraient «oui».
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LA DÉCISION DE LA COUR SUPRÊME

Clark entend empêcher la «tricherie légale» 
du rapatriement par tous les moyens possibles

Le chef de l’opposition, M Joe Clark, accompagné du 
député Jake Epp, a déclaré hier à Ottawa que si le gou­
vernement libéral de M Trudeau s'avisait de mettre suite 
à son projet constitutionnel, le Parti conservateur s'y 
opposerait «avec tous les moyens dont nous disposons».

(Photolaser CP)

JrSll
Le ministre de la Justice, M Jean Chrétien, a déclaré 
hier à Ottawa que le gouvernement Trudeau applique­
rait dans les plus brefs délais son projet de réforme 
constitutionnelle, maintenant que la Cour suprême en a 
confirmé la légalité (Photolaser CP)

par Claude Turcotte

OTTAWA — Si le gouverne­
ment Trudeau s'appuyait sur 
le sujet de la Cour suprême 
pour aller de l'avant avec son 
projet de résolution constitu­
tionnel, il commettrait «une 
tricherie légale», a soutenu 
hier le chef de l'opposition of­
ficielle, M. Joe Clark.

Sans être très précis sur les 
moyens envisagés, le chef con­
servateur a affirmé que son 
parti s’opposera encore à la 
démarche de rapatriement 
unilatéral du gouvernement 
fédéral.

Commentant la décision du 
tribunal, M. Clark a insisté 
dans sa conférence de presse 
sur deux arguments:

■ Le devoir du premier mi­
nistre est de favoriser l’unité 
du pays et non de le diviser. 
M. Clark estime qu’en pour­
suivant son plan, le gouverne­
ment fédéral va accentuer 
et aggraver les divisions.

■ Il faut reconnaître avec 
toute la population que la 
grande priorité maintenant est 
P économie et non la constitu­
tion. De toute évidence, les 
conservateurs vont jouer à 
fond la carte de l'économie, à 
cause bien sûr de l'humeur gé­
nérale du public et d’un bud­
get qui doit venir en octobre, 
mais peut-être aussi pour re­
tarder ou empêcher l’adoption 
finale de la résolution consti­
tutionnelle, qui doit revenir

devant le Parlement avant de 
rendre la direction de 
ondres.

De son côté, le député néo­
démocrate de Yorkton- 
Melville, M. Lome Nystrom, a

estimé que le jugement d'hier 
démontre l’urgence de la 
reprise des négociations entre 
les deux ordres de gouverne­
ment. M. Nystrom, qui, avec 
trois de ses collègues du NPD 
s'est dissocié de Pa position de 
son parti approuvant le geste 
fédéral, a souligné hier que la 
cour n’avait statué que sur 
l’aspect légal du projet.

Selon lui. le jugement 
montre que le geste d Ottawa 
n’est pas légitime, compte 
tenu des conventions du ré­
gime fédéral. Le jugement ap­
porte un éclairage nouveau 
qui serait susceptible de pous­
ser les partis politiques à re- 

nser leurs positions, estime 
. Nystrom, qui n’est toute­

fois plus, depuis sa dissidence, 
porte-parole de son parti sur 
la question constitutionnelle.

Pour sa part, le député libé­
ral de Montmorency. M. Louis 
Duclos, continuera de s’oppo­
ser au projet constitutionnel 
du gouvernement Trudeau. M. 
Duclos considère que la Cour 
suprême a porté un jugement 

ui permet au pouvoir central 
e modifier seul la constitu­

tion, ce qui brise, dit-il, l'éga­
lité et l’équilibre entre Tes 
deux niveaux de gouverne­
ment.

En revanche, M Jean Chré­
tien, ministre fédéral de la 
Justice, se réjouit vivement 
du jugement, comme il le di­
sait quelques minutes après la 
lecture du verdict par le juge

en chef Bora Laskin, avant 
même d'avoir eu le temps de 
jeter un coup d'oeil au texte 
du jugement lui-même

M. Chrétien n'a étonné per­
sonne en confirmant l'inten­
tion du gouvernement de pro­
céder le plus tôt possible avec 
l'adoption finale de la résolu­
tion et de l'envoyer ensuite à 
Londres.

M Chrétien a insiste bien 
sûr sur la réponse à la troi­
sième question posée à la 
Cour Suprême et qui déclare 
légale l'initiative fédérale. 
«C’est tout ce que nous vou­
lions savoir de la Cour», a dit 
le ministre, en notant que ce 
test avait été fait à la demande 
des huit provinces dissidentes.

Le gouvernement serait-il 
prêt à reprendre les négocia­
tions avec les provinces avant 
d'aller plus loin? Il ne faut ja­
mais dire «fontaine je ne boi­
rai pas de ton eau», a répondu 
prudemment M Chrétien, 
mais en laissant clairement 
entendre que l'étape des con­
sultations avait été franchie 
l’été dernier et qu elle n’avait 
pas donné lieu a l’unanimité 
escomptée

Pour ce qui est du projet de 
résolution constitutionnel, M 
Chrétien s'est réjoui que la 
Cour suprême n’ait pas touché 
à la Charte des droits, comme 
cela avait été suggéré par cer­
tains observateurs. L’inscrip­
tion des droits linguistiques en 
particulier entraînera certains

changements à la loi 101 au 
Québec, mais «pas assez à 
mon goût» note le ministre,

qui insiste sur le droit à 
I instruction en français par­
tout au Canada.

Craint-il un nouveau réfé­
rendum au Quebec en vue de 
contrecarrer le rapatriement 
tel que présenté par le gouver­
nement fédéral? Le ministre 
dit ne pas aimer les référen­
dums, ajoutant que «cette 
question a été réglée il y a 18 
mois»

En somme, M. Chrétien es­
time que «le temps est venu 
de mettre fin au débat consti­
tutionnel» 11 n’a pu dire hier 
quand le débat de deux jours 
et le vote final auraient lieu 
aux Communes, et a formulé 
l'espoir que ce serait le plus 
tôt possible.

Sur ce point également, M _ 
Clark s’est montré un peu va-’ 
eue. «Nous avons l’intention 
de respecter l’accord, si l'ac­
cord persiste», a-t-il dit.

Le chef conservateur veut 
d'abord s’assurer que des 
amendements ne seront pas 
nécessaires et que certaines 
exigences particulières à 
Terre-Neuve seront satisfaites 
avant de dire fermement que 
le débat prévu ne dépassera 
pas deux jours.

Pour le moment, le juge­
ment de la Cour suprême per­
met aussi bien à M. Chrétien 
qu’à M Clark de parler de vic­
toire et de satisfaction Le mi­
nistre de la Justice s'appuie 
sur la légalité reconnue au 
projet de résolution, tandis 
que M Clark s'inspire de l’af­
firmation que le projet est in­
constitutionnel (lu point de 
vue des conventions.

La Cour nous fournit des armes plus puissantes 
que jamais pour vaincre le fédéral, dit Lévesque
par Jean-Claude Picard

QUÉBEC — «Ça ne passera 
pas parce qu’il est clair que ça 
ne doit pas passer. La Cour 
suprême vient de nous fournir 
des armes plus puissantes que 
jamais pour tâcher jusqu'au 
bout de faire échouer la ré­
forme constitutionnelle fédé­
rale.»

Voilà ce qu’a déclaré hier le 
premier ministre du Québec, 
M. René Lévesque, alors qu’il 
commentait, en conférence de 
presse, la décision de la Cour 
suprême ainsi que la réaction 
du ministre fédéral de la Jus­
tice, M. Jean Chrétien.

Affichant un air grave et dé­
terminé, le premier ministre, 
qui a mis plus de six heures 
avant de rencontrer les jour­
nalistes, n’a laissé aucun 
doute sur les intentions de son 
gouvernement: Québec est sur 
le sentier de la guerre et 
mettra en oeuvre «tous les 
moyens légitimes» pour blo­
quer le projet fédéral.

M. Lévesque, qui tenait en 
fin de journée une séance 
spéciale de son cabinet, don­
nera aujourd’hui une autre 
conférence de presse pour 
préciser la nature de ces 
moyens. Il semble déjà certain 
cependant que l’Assemblée 
nationale sera convoquée 
d’urgence au cours des 
prochains jours afin d’adopter 
une résolution d’opposition à 
la réforme proposée par Ot­
tawa.

Pour le reste, le premier mi­
nistre n’a exclu hier aucun 
autre moyen, allant d'une 
visite-éclair à Londres jusqu'à 
la tenue d’un référendum et 
même le déclenchement 
d’une élection générale.

«Nous verrons tout ça au fur 
et à mesure du déroulement 
du dossier», a dit M. Léves­
que, précisant que la stratégie 
du Québec tiendrait compte de 
celle des sept autres provinces 
opposées au projet fédéral.

Il est facile de constater la réaction du premier ministre québécois 
du jugement de la Cour suprême.

René Lévesque, après avoir pris connaissance
(Photolaser CP)

À cet égard, le premier mi­
nistre québécois, qui s’est 
entretenu hier avec ses homo­
logues provinciaux, a indiqué 
que le front commun des dissi­
dents demeurait solide et que 
tous avaient manifesté leur in­
tention de poursuivre la lutte.

Mais quoi qu’il advienne de
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cette solidarité des provinces 
dissidentes, M. Lévesque a 
clairement établi hier ce que 
serait la position de son gou­
vernement:

«Jamais nous n’accepterons 
que le gouvernement d’Ot­
tawa porte ainsi atteinte aux 
droits historiques et fonda­
mentaux du Québec, au 
mépris des règles constitution­
nelles en usage depuis plus 
d’un siècle. Nous sommes 
convaincus que les Québécois 
ne permettront pas que les 
pouvoirs de l'Assemblée

tionale, les seuls pouvoirs poli­
tiques qui appartiennent véri- 
tanlement à la collectivité 
québécoise, soient bafoués» a- 
t-il dit.

Dans cette perspective, le 
premier ministre a dit qu’il 
appuierait sa lutte sur le juge­
ment même de la Cour 
suprême qui, selon lui, donne

raison aux provinces dissiden­
tes même s’il concède la léga­
lité juridique du geste fédéral.

Ainsi, M. Lévesque a sou­
ligné que les deux tiers des ju­
ges de la Cour estimaient qu’il 
existe une convention consti­
tutionnelle interdisant au gou­
vernement central de modi­
fier les pouvoirs législatifs des

provinces sans le consente­
ment de ces dernières.

«Sur la question de la légiti­
mité, le tribunal se range du 
côté des huit provinces, dont 
le Québec, qui s’opposent à 
cette manoeuvre des libéraux 
fédéraux. Sur ce plan, le plus 
fondamental de tous celui de 
la moralité politique, ils nous 
ont fourni des armes plus 
puissantes que jamais pour 
tâcher jusqu’au bout de la 
faire échouer», a-t-il affirmé.

En fait, le premier ministre 
estime qu’en confirmant l’e­
xistence de cette convention 
constitutionnelle, la Cour 
suprême a «invité les provin­
ces à bloquer politiquement 
ce qu’elle-même ne pouvait 
arrêter juridiquement».

«Ce'qui nous apparaît très 
clair dans l’opinion qu'a émise 
la Cour suprême, c’est que 
même si elle ne peut l’arrêter 
au sens strictement, étroite­
ment, légal, le coup de force 
d’Ottawa est quand même 
constitutionnellement inac­
ceptable pour ne pas dire in­
qualifiable», a-t-il précisé.

C’est d’ailleurs en vertu de 
cette interprétation du juge­
ment que M. Lévesque a 
reproche à Ottawa de «conti­
nuer son coup de force unila­
téral en sautant par l’étroite 
fente purement légaliste que 
le tribunal a constatée».

Ainsi, commentant la réac­
tion exprimée plus tôt par le 
ministre fédéral de la Justice, 
M Jean Chrétien, le chef du 
gouvernement québécois s’est 
étonné de la rapidité avec la­
quelle le gouvernement 
central avait reagi et a qualifié 
«d’irresponsable et de mépri­
sante» l’attitude adoptée par 
le ministre de la Justice.

M. Lévesque a également 
qualifié «d’hypocrites» les 
propos de M. Chrétien voulant 
qu’on règle au plus tôt la ques­
tion constitutionnelle afin de

s’attaquer aux problèmes éco­
nomiques, problèmes qui dé­
coulent précisément a-t-il dit, 
de l’inaction et de l'incompé­
tence du gouvernement fédé­
ral.

«Pour nous, les deux sont

importants et nous ne laisse­
rons pas aller Lun pour 
l’autre» a-t-il conclu, en invi 
tant tous les citoyens du Qué­
bec à serrer les rangs afin que 
le projet constitutionnel fédé 
ral «ne passe pas».

Le porte-parole des huit provinces dissidentes, M. Bill 
Bennet, de la Colombie-Britannique, se trouvait à Ot­
tawa hier, tandis que les premiers ministres de ces huits 
provinces s’y étaient faits représenter par des ministres.

(Photolaser CP)
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L’Union nationale 
et le jugement

QUÉBEC (PC) - Le chef 
de l’Union nationale, M. Jean- 
Marc Béliveau, affirme que le 
gouvernement du Québec doit 
tenir un nouveau référendum 
dans les plus brefs délais pour 
obtenir l'appui de la popula­
tion contre le geste unilatéral 
du gouvernement fédéral. En 
réaction à la décision de la 
Cour suprême du Canada de 
proclamer la légalité du projet 
Trudeau, le chef de l’UN es­
time que la tradition est plus 
importante que la légalité et 
que les Québécois doivent 
faire connaître clairement 
leur opinion sur l’aspect légiti­
mité ae la démarche fédérale. 
Pour M. Béliveau, la question 
à poser aux Québécois devrait 
être du genre: «Refusez-vous, 
oui ou non. qu’on modifie di­
rectement ou indirectement 
les droits du Québec sans 
votre accord». «Une question 
aussi claire et non partisane 
obtiendrait un «oui» gagnant 
de façon massive», selon M. 

i Béliveau.
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LA DÉCISION DE LA COUR SUPRÊME

Aucune loi ne requiert le consentement des provinces
Les questions posées

Voici Im trois questions posées 
dans le renvoi du Manitoba:

1) L’adoption des modifications 
ou de certaines des modifications 
que l’on désire apporter à la Cons­
titution du Canada par le «Projet de 
résolution portant adresse com­
mune à Sa Majesté la Reine con­
cernant la Constitution du Canada» 
aurait-elle un effet sur les relations 
fédérales-provinciales ou sur les 
pouvoirs, les droits ou les privilè­
ges que la Constitution du Canada 
accorde ou garantit aux provinces, 
à leurs législatures ou à leurs gou­
vernements et, dans l’affirmative, à 
quel(s) égard(s)?

2) Y a-t-il une convention consti­
tutionnelle aux termes de laquelle 
la Chambre des communes et le 
Sénat du Canada ne peuvent, sans 
le consentement préalable des 
provinces, demander à Sa Majesté 
la Reine do déposer devant le Par­
lement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du

Nord un projet de modification de 
la Constitution du Canada qui a un 
effet sur les relations fédérales- 
provinciales ou les pouvoirs, les 
droits ou les privilèges que la 
Constitution du Canada accorde 
ou garantit aux provinces, à leurs 
législatures ou à leurs gouverne­
ments?

3) Le consentement des provin­
ces est-il constitutionnellement né­
cessaire pour modifier la Constitu­
tion du Canada lorsque cette mo­
dification a un effet sur les rela­
tions fédérales-provinciales ou al­
tère les pouvoirs, les droits ou les 
privilèges que la Constitution du 
Canada accorde ou garantit aux 
provinces, à leurs législatures ou à 
leurs gouvernements?
Dans le renvoi du Québec, la for­
mulation est différente et les deux 
questions posées se Usent ainsi:

A) La Loi sur le Canada et la Loi 
constitutionnelle de 1981 si elles 
entrent en vigueur et si elles sont

valides à tous égards au Canada, 
auront-elles pour effet de porter 
atteinte:

(I) à l'autorité législative des lé­
gislatures provinciales en vertu de 
la constitution canadienne?

(II) au statut ou rôle des législa­
tures ou gouvernements provin­
ciaux au sein de la fédération ca­
nadienne?

B) La constitution canadienne 
habilite-t-elle, soit par statut, con­
vention ou autrement, le Sénat et 
la Chambre des communes du Ca­
nada à faire modifier la constitu­
tion canadienne sans l'assentiment 
des provinces et malgré l’objection 
de plusieurs d’entre elles de façon 
à porter atteinte:

(I) à l'autorité législative des lé­
gislatures provinciales en vertu de 
la constitution canadienne?

(II) au statut ou rôle des législa­
tures ou gouvernements provin­
ciaux au sein de la fédération ca­
nadienne?

En réponse aux questions 
touchant la légalité de la 
démarche fédérale, sept 
des neuf juges de la Cour 
suprême concluent que 
l'existence d'une 
convention n’empêche pas 
le pouvoir central de 
procéder comme il fait. 
Voici de larges extraits de 
cette partie du jugement:

ABORDONS maintenant 
la question de l’autorité 
ou du pouvoir des deux 
chambres fédérales de procé­

der par résolution pour en­
voyer à Sa Majesté la Reine 
l’adresse et le projet de loi an­
nexé pour que le Parlement 
du Royaume-Uni procède à 
leur adoption. On ne trouve 
aucune limite juridique, que 
ce soit au Canada ou au 
Royaume-Uni (compte tenu 
de l'art. 18 de l’Acte de l'A­
mérique du Nord britannique, 
tel que promulgué par 1875 
(R.-Ü.), chap. 38, qui lie les 
privilèges, l'immunité et pou­
voirs des chambres fédérales à 
ceux de la Chambre des com­
munes britannique) au pou­
voir des Chambres d'adopter 
des résolutions. Fin vertu de 
l'art. 18 susmentionné, le Par­
lement fédéral peut légiférer 
pour définir ces privilèges, im­
munités et pouvoirs, dans la 
mesure où ils n'excèdent pas 
ceux que la Chambre des com­
munes britannique détient et 
exerce au moment de l'adop­
tion de la loi fédérale.

Voici ce qu'on peut lire dans 
May, Treatise on the Law, Pri­
vileges, Proceedings and Usa­
ges of Parliament (1976, 19e 
ed.), un traité majeur sur la 
procédure parlementaire bri­
tannique (à la p. 382):

«Lorsqu'une question est 
approuvée, elle prend soit la 
forme d'un ordre ou d'une ré­
solution de la Chambre. Ces 
deux termes sont utilisés dans 
les procès-verbaux de la 
Chambre pour toutes les pro­
positions sur lesquelles il y a 
accord, et l’application du 
terme est soigneusement 
réglementée selon la teneur 
de la proposition. Par ses 
ordres, la Chambre dirige ses 
comités, ses membres, ses 
fonctionnaires, le déroule­
ment de ses propres procédu­
res et les actes de toutes les 
personnes visées; par ses réso­
lutions, la Chambre énonce 
ses propres opinions et ses 
buts» (traduction).

On retrouve ce passage

Presque textuellement dans 
leauchesne. Parliamentary 

Rules and Forms (1978, 5e 
éd.), à la p 150. La Loi sur le 
Sénat et la Chambre des com­
munes, S.R.C. 1970; chap. S-8. 
art. 4 et 5, renforce ce que dit 
l’art. 18 de l'Acte de l'Améri-

3ue du Nord britannique, mo­
itié en 1875
La façon dont les chambres 

du Parlement procèdent, celle 
dont une assemblée législative 
provinciale procède est dans 
chaque cas une question 
d’auto-définition, sous réserve 
de prescriptions constitution­
nelles prépondérantes, ou de 
prescriptions auto-imposées 
par la loi ou internes. Il est 
inutile en l'espèce de se lancer 
dans un examen historique de 
l’aspect «judiciaire» du Parle­
ment et de l’immunité de ses 
procédures au contrôle judi­
ciaire. Les tribunaux inter­
viennent quand une loi est 
adoptée et non avant (à moins 
qu’on ne leur demande leur 
avis sur un projet de loi par 
renvoi). Il serait incompatiole 
avec le pouvoir d auto­
régulation («inhérent» est un 
mot aussi approprié) des 
chambres du Parlement de 
nier leur capacité d’adopter 
des résolutions. On peut à bon 
droit se référer à f art. 9 du 
Bill of Rights de 1689, qui fait 
indubitablement partie du 
droit du Canada et qui prévoit 
que «les procédures du Parle­
ment ne devront pas être atta­
quées ou mises en question 
par un tribunal ou par ailleurs 
nors du Parlement» (tra­
duction).

On fait valoir toutefois que 
lorsque la résolution touche 
aux pouvoirs des provinces, 
comme celle en question, le 
pouvoir fédéral* ae la sou­
mettre à Sa Majesté la Reine 
est limité à moins d’un con­
sentement de celles-ci. Si tel 
est le cas, ce n’est pas à cause 
d’une limite imposée au pou­
voir d’adopter des résolutions,

mais d’une limite extérieure 
fondée sur d’autres considéra­
tions qui seront examinées 
sous peu.

Bien que l’Acte de l’Améri­
que du Nord britannique soit 
lui-même muet sur la question 
du pouvoir des Chambres fé­
dérales de procéder par réso­
lution pour modifier l’Acte 
par adresse à Sa Majesté, son 
mutisme est un argument fa­
vorable à l’existence de ce 
pouvoir tout autant qu’il pour­
rait indiquer le contraire. La 
formulation de la question B 
du Québec suggère qu’il faut 
une preuve affirmative du 
pouvoir revendiqué, mais il 
est tout aussi compatible avec 
les précédents constitution­
nels d’exiger une réfutation. 
En outre, si les deux 
chambres fédérales avaient le 
pouvoir de procéder par réso­
lution, comment l’ont-elles 
perdu?

Pour l'instant, il est perti­
nent de souligner que même 
dans les cas où une modifica­
tion de l’Acte de l'Amérique 
du Nord britannique est fon­
dée sur une résolution des 
chambres fédérales qui a reçu 
l'assentiment provincial, il n'y 
a pas un cas, sauf dans l'Acte 
de l’Amérique du Nord britan­
nique de 1930, où la résolution 
en fasse état. En bref, il s’agit 
d’une question convention­
nelle au Canada, sans effet sur 
la validité de la résolution à 
l’égard de Faction du 
Royaume-Uni. Le point est 
souligné par la toute première 
modification qui touche direc­
tement au pouvoir législatif 
provincial, celle qui en 1940 a 
ajouté «l’assurance-chômage» 
à la liste des pouvoirs exclusifs 
fédéraux. On avait demandé à 
l'époque en Chambre des 
communes à sir William Jo- 
witt, alors solliciteur général 
et plus tard lord chancelier, ce

3u il en était du consentement 
es provinces au moment de 

la procédure d'adoption de la 
modification. Voici la ques­
tion qu'on lui a posée et sa ré­
ponse (voir 362 U.K Pari. 
Deb. 5th Series, H.C. 1177- 
1181):

«M. Mander... Dans ce pro­
jet de loi, nous sommes seule­
ment concernés par le Parle­
ment du Canada, mais, à titre 
de renseignement, je serais re­
connaissant au solliciteur gé­
néral de nous dire si les parle­
ments provinciaux canadiens 
sont d’accord avec les proposi­
tions soumises par le Parle­
ment du Dominion...

«Sir William Jowitt... On 
pourrait penser que le Parle­
ment canadien est de quelque 
façon subordonné au notre, ce 
qui n'est pas le cas. En réalité, 
à la demande du Canada, ce 
vieux mécanisme survit en­
core jusqu'à ce qu'on imagine 
quelque chose de mieux, mais 
nous collons la réalité juridi­
que à la réalité constitution­
nelle en adoptant ces lois seu­
lement dans la forme requise 
par le Parlement canadien et 
a sa requête.

«Ma justification de ce pro­
jet de loi devant la Chambre 
(et il est important de le no­
ter) n’est pas sur le fond du 
projet, ce qui relève du Parle­
ment canadien; si nous nous 
engageons là-dessus, nous ris­
quons d'empiéter sur ce qui à 
mon avis est leur position 
constitutionnelle. La seule jus­
tification de ce texte législatif 
est que nous faisons ainsi ce 
que le Parlement du Canada 
désire faire...

«En réponse à l'honorable 
membre d'East Wolverhamp­
ton (M. Mander), je ne sais 
pas quelle est l'opinion des 
parlements provinciaux Ce 
que je sais toutefois, c’est que 
lorsque la question a été sou­
mise au Conseil privé, certains 
parlements provinciaux ap­
puyaient le Parlement du Do­
minion. Le projet de loi est 
suffisamment justifié du fait 
que nous sommes moralement 
tenus d'agir parce que nous 
sommes saisis de la requête 
du Parlement du Dominion et 
que nous devons faire fonc­
tionner le vieux mécanisme 
qui subsiste à sa demande se­
lon ses voeux» (traduction), 

m

EN fait, on demande à 
cette Cour de consacrer 
juridiquement le principe 
du consentement unanime aux 

modifications constitutionnel­
les pour remédier à l'anoma­
lie, encore plus prononcée au­
jourd’hui qu'en 1867, due au

fait que l’Acte de l’Amérique 
du Nord britannique ne con­
tient aucune disposition qui 
permette à une action cana­
dienne seule d'effectuer des 
modifications Bien que seule 
la Saskatchewan sur les huit 
provinces qui s’opposent au

projet global du fédéral con­
tenu dans la résolution, ait 
pris une position moins 
stricte, en écartant l’unani­
mité mais sans quantifier l’ap­
pui appréciable qu’elle préco­
nise, les provinces parties aux 
renvois et aux présents pour­
vois ont le droit de voir cette 
Cour examiner à fond leur 
point de vue.

S'ils sont juridiquement 
fondés, ces points de vue ont 
bien sûr pour effet de laisser 
au moins le pouvoir de'modifi- 
cation formel au Parlement 
du Royaume-Uni. Il sera traité 
plus loin des éléments relatifs 
aux arguments de légalité. 
L’effet de la résolution ac­
tuelle est de mettre fin au be­
soin de recourir au Parlement 
du Royaume-Uni à l'avenir. 
Dans l'optique de son rejet de 
l'unanimité, la Saskatchewan 
fait valoir que la résolution ne 
viole aucunement les princi­
pes du fédéralisme pour ce qui 
est de la formule de modifica­
tion y proposée.

Une question importante 
est soulevée par la position de 
la Saskatchewan qui invite 
cette Cour à diviser les élé­
ments fondamentaux de la ré­
solution, savoir, à séparer la 
Charte des droits et libertés et 
peut-être d'autres éléments, 
mais pas la formule de modifi­
cation et le rapatriement. Ce 
n’est pas la position du procu­
reur général du Canada ni

celle des procureurs généraux 
des autres provinces; à leur 
avis à tous, c’est l’ensemble 
de la proposition qui est visée 
par le point de droit soulevé à 
la question 3 et à la question 
B. Certes les arguments juridi­
ques pour et contre ne met­
tent pas en cause la teneur de 
la proposition et il est impos­
sible de limiter la question de 
la légalité par des considéra­
tions d'impartialité, d’équité, 
de valeur politique ou même 
de désirabilité judiciaire.

La question de droit à 
proprement parler est de sa­
voir si cette Cour peut adop­
ter, en quelque sorte en légifé­
rant, une formule imposant 
l’unanimité pour déclencher 
le processus de modification 
qui lierait non seulement le 
Canada mais aussi le Parle­
ment du Royaume-Uni qui dé­
tiendrait toujours le pouvoir 
de modification. Il serait évi­
demment anormal, ce qui 
cacherait l'anomalie d’une 
constitution sans dispositions 
modificatrices, que cette Cour 
dise rétroactivement qu'en 
droit, il y a toujours eu une 
formule de modification 
même si nul ne le savait jus­
qu’ici, ou dise qu’il existait en 
droit une première formule de 
modification, disons de 1867 à 
1931, et une deuxième qui 
s’est concrétisée après 1931. 
Nul ne peut nier qu'il est sou­
haitable d'arriver à un accord 
fédéral-provincial ou à un 
compromis acceptable. Quoi 
qu’il en soit, cela ne touche 
pas à la légalité. Comme l’a 
dit sir William Jowitt dans la 
citation susmentionnée, nous 
devons faire fonctionner le 
vieux mécanisme, peut-être 
une dernière fois.

■

SELON les prétentions des 
provinces, les chambres 
fédérales sont juridique­
ment dans l’incapacité de don­

ner suite à la résolution qui 
fait l’objet des renvois et des 
présents pourvois. Joint à 
cette assertion, on trouve l'ar­
gument que le Parlement du 
Royaume-Uni a de fait re­
noncé à son pouvoir de donner 
suite à une résolution telle 
celle dont cette Cour est saisie 
et qu’il pourrait seulement 
agir pour ce qui est du Canada 
si une requete émanait des 
«autorités appropriées». Pour 
que ce soient les chambres fé­
dérales, il ne faudrait pas que 
les pouvoirs ou intérêts pro­
vinciaux soient touchés; 
autrement, les autorités 
appropriées devraient 
comprendre les provinces. Ce

n’est pas que les provinces 
doivent être parties à 
l’adresse fédérale à Sa Ma­
jesté La Reine; ce n’est pas le 
point allégué. Mais leur con­
sentement est une condition 
de la validité du processus par 
adresse et résolution de même 
que de la validité de l’action 
subséquente du Parlement du 
Royaume-Uni (ou, selon la 
Saskatchewan, un acquiesce­
ment ou une approbation pro­
vinciale appréciable).

Cette position prend l’as­
pect des fils d’un écheveau 
qu’il convient de démêler 
pour en faire une analyse et 
une évaluation appropriées. 
Ils impliquent notamment la 
Déclaration Balfour, qui a 
suivi la conférence impériale 
de 1926, et aussi la conférence 
impériale de 1930, qui fut pré­
cédée par une réunion d’ex­
perts en 1929 sur le fonction­
nement législatif des domi­
nions. Ensuite on insiste de 
façon considérable sur une vi­
sion particulière de certaines 
dispositions du Statut de 
Westminster, en particulier 
l’art. 4 et le par. 7(1). Le plus 
important est peut-être une 
pretention conjointe fondée 
sur la souveraineté (atténuée 
en réplique par le procureur 
général du Manitoba) et sur ce 
que l’on considère être les 
présuppositions fondamenta­
les et la base constitutionnelle 
du fédéralisme canadien.

O!i N a invité la Cour à con- 
| sidérer que lorsque la 
Déclaration Balfour de 

1926 parle de «collectivité au­
tonome» ; elle vise les provin­
ces du Canada (et, probable­
ment, les états du Dominion 
frère d’Australie). Voici cette 
célèbre déclaration de prin­
cipe, une déclaration politique 
faite dans le contexte de la 
marche vers l’indépendance 
des dominions par rapport au 
Royaume-Uni:

«Il s’agit de collectivités au­
tonomes au sein de l’Empire 
britannique, de statut égal et 
en aucune façon subordonnées 
l’une à l’autre pour ce qui est 
de leurs affaires internes ou 
extérieures, tout en étant unies 
par une allégeance commune 
à la Couronne, et librement 
associées comme membres du 
Commonwealth britannique 
des Nations» (traduction).

Il est impossible de 
chercher à étayer la position 
provinciale en l’espece sur 
cette déclaration. Les provin­
ces n’ont participé au chemi­
nement qui a abouti au Statut 
de Westminster, 1931 qu’après

la conférence de 1929 sur le 
fonctionnement législatif des 
dominions, quoiqu’à un cer­
tain degré avant la conférence 
impériale de 1930. Elles ont 
présenté leurs points de vue 
sur certains aspects de la loi 
imminente, points de vue qui 
ont été analysés à une confé­
rence Dominion-provinces de 
1931. Le point principal visait 
le projet d'abrogation de la 
Loi relative à la validité des 
lois des colonies (R.-U.), chap 
63 et son effet sur la modifica­
tion de l’Acte de l’Amérique 
du Nord britannique, point 
qui sera examiné plus loin 
dans ces motifs.

Bien que la Déclaration Bal- 
four ne puisse appuyer en soi 
l’affirmation de l’autonomie 
provinciale dans le sens large 
que l’on fait valoir, il semble 
qu’on veuille lui attribuer 
rétroactivement cet effet en 
raison de l’adoption du Statut 
de Westminster. On met cette 
loi de l'avant non seulement 
comme une indication de l’é­
galité de statut entre le Domi­
nion et les provinces vis-à-vis 
du Parlement du Royaume- 
Uni, mais aussi comme'une at­
ténuation du pouvoir législatif 
jusqu’alors entier de ce parle­
ment relativement au Canada 
lorsque des intérêts provin­
ciaux sont en cause. Selon la 
Cour d’appel de Terre-Neuve, 
ces conséquences tirent leur 
origine de la Déclaration Bal- 
four, faite à l’occasion de la 
conférence impériale de 1926 
et dont on trouve le texte dans 
le rapport de cette confé­
rence.

Le résumé suivant sur la 
question 3 se trouve dans les 
motifs de la Cour d’appel de 
Terre-Neuve :

«À notre avis, le statut cons­
titutionnel des provinces du 
Canada comme collectivités 
autonomes est confirmé et 
parfait par a) le Statut de 
Westminster qui donne effet 
au principe constitutionnel 
énoncé à la conférence impé­
riale et selon lequel à la fois le 
Royaume-Uni et les Domi­
nions sont des collectivités au­
tonomes, de statut égal en au­
cune façon subordonnées les 
unes aux autres pour ce qui 
est de leurs affaires internes 
ou extérieures; b) la recon­
naissance à cette conférence 
de la division des pouvoirs 
entre les parties constituantes 
du Dominion du Canada, cha­
cune étant autonome et en au­
cune façon subordonnée aux 
autres; et c) la remise par le 
Parlement impérial aux pro­
vinces de sa souveraineté lé­

gislative sur les questions qui 
aux termes de l’Acte de l'A­
mérique du Nord britannique 
relèvent de la compétence lé­
gislative exclusive des provin­
ces La modification de ce sta­
tut constitutionnel est par là 
exclue pour l’avenir de la 
compétence parlementaire 
britannique sauf du consente­
ment des provinces.

Quoique le Parlement de la 
Grande-Bretagne, en l’ab­
sence d’avis au contraire, ait 
constitutionnellement le droit 
d’accepter une résolution 
adoptée par les deux 
chambres du Parlement cana­
dien en tant que demande va­
lide de modification constitu­
tionnelle pour l’ensemble de 
la collectivité canadienne, 
pour les motifs susmention­
nés, il lui est néanmoins inter­
dit d’adopter une modifica­
tion qui restreint les pouvoirs, 
droits et privilèges accordés 
aux provinces par l’Acte de 
l’Amérique du Nord britanni­
que et élargis par le Statut de 
Westminster à l’encontre des 
objections des provinces» 
(traduction).

Si la portée du Statut de 
Westminster est de fait celle 
qu’énonce ce passage et celle 
que les provinces ont soutenue 
devant cette Cour, il est inu­
tile de recourir à la Déclara­
tion Balfour, sauf peut-être à 
titre complémentaire. On a 
beaucoup écrit sur les événe­
ments qui ont conduit au Sta­
tut de Westminster. Il suffit 
de mentionner à titre indicatif 
la discussion dans Wheare, 
The Statute of Westminster 
and Dominion Status (1953, 5e 
éd.), passim,est voir en par­
ticulier le chapitre VII, The 
Statute and the Legal Status of 
Canada

Les prétentions relatives au 
Statut de Westminster faites 
par les avocats qui ont plaidé 
devant cette Cour mettent en 
cause (1) la préambule du Sta­
tut; (2) les par. 2(1) et (2); (3) 
l’art. 3; (4) l’art. 4 et (5) les 
par. 7(1), (2) et (3). Voici le 
texte de ces dispositions:

«CONSIDÉRANT que les 
délégués des Gouvernements 
de Sa Majesté du Royaume- 
Uni, du Dominion du Canada, 
du Commonwealth d’Austra­
lie, du Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, de l’Union 
Sud-Africaine, de l’État libre 
d’Irlande, et de Terre-Neuve, 
aux Conférences impériales 
tenues à Westminster en les 
années de Notre-Seigneur mil 
neuf cent vingt-six et mil neuf 
cent trente, ont concouru aux 
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Annee internationale 
des personnes handicapées

Nous créons des emplois 
pour les Canadiens.
Projets de développement communautaire du Canada

PROJETS
International Nfear 

of Qsabled Persons

Participer au mieux-être de la collectivite, c'est important. 
Vous avez de bonnes idées pour faire travailler les gens de 
votre milieu? Il peut s’agir de protection de l'environnement, 
de conservation de l’energie, d’aide aux handicapes, de 
développement economique communautaire à long terme, etc. 
Le Programme des Projets de développement communautaire 
du Canada peut vous assurer les moyens de les réaliser.

TETE
Votre projet est parraine par une association, une agence 
de développement communautaire, un groupe de commerçants 
ou d'industriels, une université, un CEGEP ou des municipalités 
s'il y a consentement de la province, une cooperative, un conseil 
de bande ou un organisme établi: vous êtes admissible 
au Programme des Projets de développement communautaire 
du Gouvernement du Canada.

RESSOURCES
EN 

MAIN

Le Gouvernement canadien met à votre disposition les 
ressources financières necessaires. Le Programme des 
Projets de développement communautaire a ete conçu dans 
le but de favoriser la creation d'emplois à travers le pays et 
plus particulièrement chez certains groupes souvent moins 
favorises, tels les jeunes, les femmes, les handicapes 
et les autochtones

Passez a un Centre d'Emploi du Canada ou 
nous répondrons à toutes vos questions et vous 
remettrons tous les documents nécessaires
Hâtez-vous, la date limite d’inscription est

LE 9 OCTOBRE 1981.
Vos projets valent la peine qu’on s’en occupe!

1+ Emploi et
Immigration Canada

Employment and 
Immigration Canada

Lloyd Axworthy, Ministre Lloyd Axworthy, Minister Canada



LA DÉCISION DE LA COUR SUPRÊME
Le Devoir, mardi 29 septembre 1981 ■ 5

Suite de la page 4

énoncés et aux voeux formulés 
dans les rapports desdites 
Conférences ;

«Considérant qu'il est expé­
dient et à propos, puisque la 
Couronne est le symbole de la 
libre association des membres 
de la Communauté des na­
tions britanniques et que ces 
dernières se trouvent unies 
par une allégeance commune 
a la Couronne, d’exposer par 
une allégeance commune a la 
Couronne, d'exposer sous 
forme de préambule à la pré­
sente loi qu'il serait conforme 
au statut constitutionnel con­
sacré de tous les membres de 
la Communauté dans leurs 
rapports réciproques, de sta­
tuer que toute modification de 
la Loi relative à la succession 
au Trône ou au Titre royal et 
aux Titres doit recevoir désor­
mais l'assentiment aussi bien 
des Parlements de tous les 
Dominions que du Parlement 
du Royaume-Uni;

«Considérant qu’il est con­
forme au statut constitution­
nel consacré de statuer que 
nulle loi émanant désormais 
du Parlement du Royaume- 
Uni ne doit s'étendre à l’un 
quelconque desdits Domi­
nions comme partie de la lé­
gislation de ce Dominion, sauf 
a la demande et avec l'agré­
ment de celui-ci;

Considérant que la ratifica­
tion, la confirmation et la 
mise à effet de certains des­
dits énoncés et voeux desdites 
Conférences nécessitent la 
confection et l’adoption, par 
autorité du Parlement du 
Royaume-Uni, d’une loi en 
bonne et due forme;

«Considérant que le Domi­
nion du Canada, le Common­
wealth d’Australie, le Domi­
nion de la Nouvelle-Zélande, 
l'Union Sud-Africaine, l'État 
libre d’Irlande, et Terre- 
Neuve ont solidairement de­
mandé et agréé de saisir le 
Parlement du Royaume-Uni 
d’une mesure tendant à sta­
tuer, quant aux questions sus­
dites, dans le sens prescrit ci- 
après dans la présente loi.

«À ces causes, qu’il soit 
édicté ce qui suit par Sa Très 
Excellente Majesté le Roi, de 
l’avis et du consentement et 
par autorité des lords spiri­
tuels et temporels et des com­
munes en le présent Parle­
ment assemblés: (...)

«2.(1) La Loi de 1865 rela­
tive à la validité des lois des 
colonies ne doit s’appliquer à 
aucune loi adoptée par le Par­
lement d’un Dominion posté­
rieurement à la proclamation 
de la présente loi.

« (2) Nulle loi et nulle dispo­
sition de toute loi édictée pos­
térieurement à la proclama­
tion de la présente loi par le 
Parlement d’un Dominion ne 
sera invalide ou inopérante à 
cause de son incompatibilité 
avec la législation d’Angle­
terre, ou avec les dispositions 
de toute loi existante ou à ve­
nir émanée du Parlement du 
Royaume-Uni, ou avec tout 
arrêté, statut ou règlement 
rendu en exécution de toute 
loi comme susdit, et les attri­
butions du Parlement d’un 
Dominion comprendront la fa­
culté d’abroger ou de modifier 
toute loi ou tout arrêt, statut 
ou règlement comme susdit 
faisant partie de la législation 
de ce Dominion.

«3. Il est déclaré et statué 
par les présentes que le Parle­
ment d'un Dominion a le plein 
pouvoir d’adopter des lois 
d’une portée extra­
territoriale.

«4. Nulle loi du Parlement 
du Royaume-Uni adoptée pos­
térieurement à l’entrée en vi­
gueur de la présente Loi ne 
doit s’étendre ou être censée 
s’étendre à un Dominion, 
comme partie de la législation 
en vigueur dans ce Dominion, 
à moins qu’il n’y soit expres­
sément déclaré que ce Domi­
nion a demandé cette loi et a 
consenti à ce qu’elle soit édic­
tée^...)

«7. (1) Rien dans la présente 
Loi ne doit être considéré 
comme se rapportant à 
L’abrogation ou a la modifica­
tion des Actes de l’Amérique 
du Nord britannique, 1867 à 
1930, ou d’un arrêté, statut ou 
règlement quelconque édicté 
en vertu desdites Actes.

« (2) Les dispositions de l’ar­
ticle deux de la présente Loi 
doivent s'étendre aux lois 
édictées par les provinces du 
Canada et aux pouvoirs des lé­
gislatures de ces provinces.

« (3) Les pouvoirs que la 
présente Loi confère au Parle­
ment du Canada ou aux lé­
gislatures des provinces ne les 
autorisent qu’à légiférer sur 
des questions qui sont de leur 
compétence respective.»

Rien dans le préambule ne 
se rapporte aux provinces si ce 
n’est la référence au Rapport 
de la Conférence impériale de 
1930. Avant cette conférence, 
les provinces se sont inquié­
tées avec raison, car le projet 
d'abrogation de la Loi relative 
à la validité des lois des colo­
nies en faveur du Parlement 
d'un Dominion et aussi ce qui 
est devenu le par. 2(2) du Sta­
tut pouvaient avoir pour effet 
d'élargir le pouvoir du fédéral 
et lui permettre, par ses 
propres lois, de modifier les 
dispositions de l’Acte de l'A­
mérique du Nord britannique. 
Ainsi, à la Conférence de 1930, 
on a consigné ce qui suit 
(Cmd. 3717. aux pp. 1* et 18): 
«que les articles du Statut re­
latifs à la Loi relative à la vali­
dité des lois des colonies ne 
devraient pas de par leur te­
neur s'étendre aq Canada à 
moins que le Statut ait été 
adopté en réponse à des de­
mandes appropriées de modi­
fication de l'Acte de l'Améri­

que du Nord britannique. Il 
appert aussi souhaitable de 
consigner que les articles ne 
devraient pas être étendus 
subséquemment au Canada si 
ce n'est par une loi du Parle­
ment du Royaume-Uni adop­
tée en réponse à des deman­
des appropriées de modifica­
tion de l'Acte de l’Amérique 
du Nord britannique» (tra­
duction) .

La Loi relative à la validité 
des lois des colonies devait 
être une loi libératrice qui dé­
gagerait les législatures colo­
niales de la soumission à la 
common law britannique 
(sous réserve de l'autorité du 
Conseil privé) et de la soumis­
sion aux lois britanniques à 
moins qu’un texte législatif 
s’applique expressément ou 
par implication nécessaire à la 
colonie. Dans le contexte de 
l’indépendance des domi­
nions. il fut établi que le 
Royaume-Uni ne devrait plus 
légiférer de son propre chef 
pour l’un d’eux; ceux-ci 
devraient être libres d'abroger 
les lois britanniques qui leur 
étaient applicables ou qui le 
deviendraient. D’où la décla­
ration du préambule et les art.
2 et 4 dans leur application à 
un dominion. Apres la Confé­
rence impériale de 1930 et par 
suite de la conférence 
Dominion-provinces de 1931, 
les provinces obtinrent l’assu­
rance qu’elles pourraient éga­
lement bénéficier de l'abroga­
tion de la Loi relative à ^ vali­
dité des lois des colonies et 
qu’elles auraient le pouvoir 
d’abroger toute loi britanni­
que qui leur était applicable. 
Tel était l’effet du par. 7(2) du 
Statut de Westminster. Il n’a 
pas semblé nécessaire de les 
inclure à l’art. 4.

La question la plus impor­
tante était cependant la posi­
tion du Dominion vis-à-vis de 
l’Acte de l'Amérique du Nord 
britannique. Il ressort du par. 
7(1), renforcé par le par. 7(3), 
que le status quo ante était 
conservé, c’est-à-dire, qu’on 
laissait les modifications de 
l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique (savoir celles que, 
selon ce texte, ni les provinces 
ni le Dominion ne pouvait ef­
fectuer par voie législative) 
dans la situation qui prévalait 
alors, savoir, sous l’autorité 
législative du Parlement du 
Royaume-Uni qui restait in­
tacte. Comme sir William Jo- 
witt l’a dit, dans le passage 
déjà cité (à propos du débat 
sur la modification relative à 
l’assurance-chômage), «le 
vieux mécanisme» est resté en 
place à la suite du Statut de 
Westminster. Aucune autre 
conclusion n'est défendable à 
la lecture objective du texte 
du Statut de Westminster.

Les provinces autres que 
l’Ontario et le Nouveau- 
Brunswick ne sont pas d’ac­
cord avec cette analyse du Sta­
tut de Westminster. Elles ont 
pris différentes positions à cet 
egard. On a monté en épingle, 
notamment l’avocat du procu­
reur général du Manitoba, 
l’emploi du pluriel dans la 
phrase «des demandes 
appropriées de modification 
de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique» (tradu- 
tion) dans le passage précité 
du rapport de la Conférence 
impériale de 1930. On a fait va­
loir qu’il s'agissait d’une réaf­
firmation de la partie de la 
conférence sur le fonctionne­
ment législatif du Dominion 
de 1929 qui. à l’égard de l’Acte 
de l'Amerique du Nord britan­
nique, déclare que la question 
du mode approprié de modifi­
cations devrait être laissée «à 
l'examen des autorités cana­
diennes compétentes» (tra­
duction). On a fait valoir, 
non sans à propos, que les «au­
torités canadiennes compéten­
tes» étaient le Dominion et les 
provinces et, présumément, 
qu’il leur appartiendrait de 
décider s'il s'agit des gouver­
nements ou du Parlement et 
des législatures respectifs ou 
des deux et aussi du degré 
approprié d'entente entre les 
provinces. Il est toutefois im­
possible d’en tirer une norme 
juridique parce qu'en défini­
tive, quel que soit le consen­
sus politique, il subsisterait 
toujours la nécessité juridique 
d’une action législative finale 
du Royaume-Uni

La conférence Dominion- 
provinces de 1931 qui a suivi 
n'élucide rien en l’espèce 
Comme le bref résumé de la 
conférence le dit, son but 
était:

« .. de donner aux provinces 
une possibilité d'exprimer 
leurs points de vue sur le Sta­
tut de Westminster et le projet 
d'article numéro 7 qui y sera

inclus pour traiter seulement 
de la situation canadienne Ce 
principe du projet de loi n’a 
reçu aucune objection et une 
proposition que les disposi­
tions du Statut sur l'abroga­
tion de la Loi relative à la vali­
dité des lois des colonies 
soient étendues aux provinces 
fut approuvée. Toutes les pro­
vinces ont jugé le texte de l’ar­
ticle 7 canadien satisfaisant 
bien que Québec ait demandé 
plus de temps pour l'exami­
ner. Entre-temps, le gouver­
nement du Québec a transmis 
son approbation» (traduc­
tion).

Le résumé de la Conférence 
continue en ces termes.

«Certaines autres questions 
constitutionnelles se sont po­
sées au cours de la Confé­
rence. Certaines provinces 
souhaitaient que la question 
des pouvoirs et de la procé­
dure relative aux modifica­
tions constitutionnelles soit 
discutée en même temps que 
la question plus large des rela­
tions constitutionnelles entre 
le Dominion et les provinces. 
Comme il était impossible de 
le faire à cette reunion, les 
parties ont convenu de convo­
quer une conférence constitu­
tionnelle dès que possible. Se­
lon l’opinion générale, à une 
conférence de ce genre, on 
pourrait découvrir un mode 
de modification de la Consti­
tution canadienne par des or­
ganismes canadiens qui conci­
lierait les deux aspects essen­
tiels: une facilité raisonnable 
de changement et la préserva­
tion des droits provinciaux» 
(traduction).

La phrase soulignée dans ce 
résumé de la Conférence indi­
que très clairement qu'en 1930 
il n’existait certainement pas 
de règle de droit en ce qui con­
cerne les modifications consti­
tutionnelles. Le Statut de 
Westminster n'a rien changé à 
la situation juridique.

On a également fait valoir 
devant cette Cour que le par. 
7(1), qui selon ses termes 
«rien dans la présente Loi 
ne doit être considéré comme 
se rapportant (aux) . Actes de 
l’Amérique du Nord britanni­
que, 1867 à 1930») exclut 
l’Acte de l’Amérique du nord 
britannique (du moins dans sa 
forme d’alors) de l’application 
du Statut de Westminster, vi­
sait les art. 2 et 3 et non l’art. 
4. Selon cet argument, le par. 
7(1) n’exclut pas l'application 
de l’art. 4 auquel on doit don­
ner un effet limitatif vis-à-vis 
du Dominion compte tenu des 
provinces; «la demande et le 
consentement» exprès à une 
loi britannique nécessaires 
pour la rendre applicable au 
Canada sont ceux du Domi­
nion et des provinces si la loi 
vise des intérêts ou des pou­
voirs provinciaux, par 
exemple, une modification de 
l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique comme celle envi­
sagée par la résolution pré­
sente. On prétend qu’il faut 
donner au mot «Dominion» à 
l’art. 4 ce qu’on peut appeler 
un sens conjoint ou collectif 
incluant à la fois le Dominion 
et les provinces; on allègue 
qu’autrement le but du Statut 
de Westminster serait mis en 
échec. On souligne une diffé­
rence, dite importante, dans 
la mention de «Parlement 
d’un Dominion» à l’art. 3 et le 
simple mot de «Dominion» à 
l’art. 4.

Rien dans le texte du Statut 
de Westminster n'appuie la 
position des provinces quoi- 
qu’en se fondant sur cette in­
terprétation, on allègue que le 
Parlement du Royaume-Uni a 
renoncé à son pouvoir anté­
rieurement absolu sur l’Acte 
de l’Amérique du Nord britan­
nique, une de ses propres lois, 
ou l’a cédé. Cet argument 
quant à la question 3 et à la 
question B (dans son aspect 
juridique) affirme une dimi­
nution juridique de la supré­
matie legislative du Royaume- 
Uni. En bref, la réponse aux 
ramifications de cette préten­
tion est qu’elle déforme à la 
fois l'histoire et les principes 
ordinaires d’interprétation lé­
gislative ou constitutionnelle. 
Le fait patent est que le par. 
7(1) a été promulgue pour em­
pêcher que l’on conclue à l’e­
xistence du pouvoir fédéral 
unilatéral direct de modifier 
l'Acte de l’Amérique du Nord 
britannique et que c’est le par. 
7(3), et non le par. 7(1), qui 
vise l’art. 2. C’est pourquoi il 
était inutile de prévoir pour le 
Canada ce que le par. 9 (3) 
prévoit pour l’Australie, sa­
voir. que dans l’application du 
Statut de Westminster au 
Commonwealth d’Australie, 
«la demande et le consente­
ment visés à l'article quatre 
sont la demande et le consen­
tement du Parlement et du 
Gouvernement du Common­
wealth d'Australie». En outre, 
l'article d’interprétation du 
Statut de Westminster, l’art. 
1, précise que «Dominion» 
signifie l'un quelconque des 
Dominions suivants: «Le Do­
minion du Canada, le Com­
monwealth d’Australie, le Do­
minion de la Nouvelle- 
Zélande, l’Union Sud- 
Africaine. l'État libre d'Ir­
lande, et Terre-Neuve». Le 
contexte explique facilement 
la mention du «Parlement 
d’un Dominion» à l’art. 3 et de 
«Dominion» à l'art 4 L’argu­
ment fondé sur le Statut de 
Westminster est indéfendable, 
mais il rend plus préoccupant 
l’examen de l'effet du retrait 
de l’Acte de l'Amérique du 
Nord britannique du Statut de 
Westminster et de la préserva­
tion par le par 7(3) de la ré­
partition existante des pou­
voir législatifs aux termes 
de l'Acte de l'Amérique du 
Nord britannique

CECI mène aux argu­
ments qui ont porté sur 
la souveraineté des pro­
vinces à l’égard de leurs pou­

voirs en vertu de l’Acte de l’A­
mérique du Nord britannique; 
le terme «souveraineté» est 
devenu «suprématie» au cours 
des plaidoiries. On a assorti 
cet argument de la prétention 
que le Canada ne peut faire in­
directement ce qu'il ne peut 
pas faire directement; il ne 
pourrait pas par un de ses 
propres textes de loi ac­
complir ce que propose la ré­
solution. Pareil texte législatif 
serait nettement ultra vires 
quant à la majorité des dispo­
sitions énoncées par la résolu­
tion et il ne devrait pas pou­
voir renforcer sa situation sur 
le plan juridique en faisant ap- 
pel au Parlement du 
Royaume-Uni. En outre, 
même si le Parlement du 
Royaume-Uni a conservé son 
pouvoir formel sur l’Acte de 
l’Amérique du Nord britanni­
que, puisque c’est une de ses 
lois, il est. pour reprendre les 
propos de feu le juge Rand, 
alors à la retraite, «un simple 
fiduciaire législatif», juridi­
quement soumis à l’égard de 
la résolution aux ordres des 
bénéficiaires, savoir le Domi­
nion et les provinces.

11 convient à ce stade de 
traiter de l’argument «direct- 
indirect» et de celui de la «fi­
ducie législative», avant de 
reprendre la proposition prin­
cipale. la suprématie législa­
tive provinciale. Cette preten­
tion implique un examen du 
caractère du fédéralisme ca­
nadien et doit, évidemment, 
être soigneusement jaugée.

En soi. cette prétention 
revient à ceci: que les 
chambres fédérales puissent 
chercher à obtenir l’adoption 
du projet de loi annexé à la ré­
solution ou pas, il serait en 
tout cas illégal de recourir au 
pouvoir du Royaume-Uni pour 
faire au nom du Canada ce 
que ce dernier ne peut faire 
lui-même. La maxime «on ne 
peut faire indirectement ce 
qu’on ne peut faire directe­
ment» est souvent employée à 
tort et à travers. On l’a utilisée 
pour invalider une loi provin­
ciale dans Madden v. Nelson 
and Fort Sheppard Ry., (1889) 
A.C. 626. C’est une façon per­
cutante de décrire la législa­
tion déguisée: voir Ladore v. 
Bennett, (1939) A.C. 468 à lap. 
482. Toutefois cela n’empêche 
pas une législature dont le 
pouvoir est limité de faire di­
rectement en vertu d'un chef 
de pouvoir législatif ce qu’elle 
ne pourrait faire directement 
en vertu d’un autre chef. La 
question évidemment reste 
celle de savoir si les deux 
chambres fédérales peuvent 
seules déclencher le processus 
et l'utiliser pour invoquer la 
compétence du Parlement du 
Royaume-Uni.

Par rapport tout au moins à 
la formule de modification, le 
processus en question ici ne 
vise pas la modification d’une 
constitution complète, mais 
plutôt l’achèvement d’une 
constitution incomplète.

Il s’agit en l’espèce de la 
touche finale, d’ajouter une 
pièce à l’édifice constitution­
nel; il est vain de s’attendre à 
trouver quelque chose dans 
l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique qui regie ce pro­
cessus. S'il en était autrement, 
il serait inutile de recourir 
comme ici à la procédure par 
résolution qui tient compte du 
lien intergouvememental et 
international entre le Canada 
et la Grande-Bretagne. Il n’y a 
pas de lien comparable qui 
implique les provinces et la 
Grande-Bretagne. En outre, 
quand on a recours à l’argu­
ment de Pacte «direct- 
indirect», on confond la ques­
tion du processus, qui est la 
question fondamentale en 
l'espèce, et celle de la compé­
tence du Parlement britanni­
que. La compétence de ce par­
lement est, pour les motifs 
déjà exposés, entière et il lui 
appartient à lui seul de déci­
der d’agir et du mode d’ac­
tion.

Feu M. le juge Rand a uti­
lisé les mots «un simple fidu­
ciaire législatif» au cours des 
conférences Holmes tenues à 
la faculté de droit de Harvard 
sous le titre «Some Aspects of 
Canadian Constitutionalism» 
publiées dans (1960), 38 Rev. 
du Bar. Can. 135. Il a utilisé 
cette expression alors qu’il 
discutait de l’effet du Statut 
de Westminster. Il dit (à la p. 
145):

«Du point de vue législatif, 
une situation unique est née. 
Le Parlement britannique est 
en effet devenu un simple fi­
duciaire législatif du Domi­
nion; l’organisme constitu­
tionnel qui peut modifier les 
dispositions de la Constitution 
canadienne contenues dans 
l'Acte de 1867 est toujours le 
Parlement britannique; mais 
la direction politique revient 
au Parlement du Dominion; 
le premier a accepté de limi­
ter son résidu de pouvoir lé­
gislatif vis-a-vis du Canada à 
rien de plus qu’un moyen de 
donner effet a la volonté du 
Canada. Il pourrait arriver, 
quoique ce soit tout à fait 
improbable, que le Parlement 
britannique elève des objec­
tions à une demande de modi­
fication législative si par 
exemple elle a des effets lé­
gislatifs importants auxquels 
une ou plusieurs provinces ne 
souscriraient pas; mais cela 
ne revient à rien de plus qu’à 
dire que le peuple canadien 
n’aurait pas encore convenu 
du mode de modification de 
ses relations constitutionnel­
les internes Une fois d’accord 
sur ce moyen, l’indépendance 
législative, non seulement au 
fond mais dans la forme, sera 
atteinte» (traduction).

La Cour d'appel de Terre- 
Neuve a adopte la phrase mais 
a décidé que le juge Rand 
n’aurait pas dû limiter l’idée 
d’une fiducie au seul Domi­
nion du Canada. De plus, la 
Cour est carrément passée à 
côté du point central de la 
conférence du juge Rand, que 
«la direction politique revient 
au Parlement du Dominion». 
À ce sujet la Cour déclare:

«Nous endossons totale­
ment cette déclaration mais 
ajoutons que le Parlement de 
Grande-Bretagne est un 
«simple fiduciaire legislatif» à 
la fois du Parlement fédéral et 
des législatures provinciales 
relativement aux domaines 
qui relèvent de leur compé­
tence législative respective. 
Une modification adoptée par 
le Parlement de Grande- 
Bretagne qui touche à la com­
pétence de l’un ou l’autre des 
parties, sans le consentement 
de cette dernière, serait non 
seulement contraire à l'inten­
tion du Statut de Westminster, 
mais elle mettrait en échec- 
toute l’économie de la consti­
tution fédérale canadienne» 
(traduction).

Pour parer à cette conclu­
sion de la Cour d’appel de 
Terre-Neuve, il suffit de se

Eorter à ce que dit Gérin- 
ajoie dans son ouvrage fé­

cond Constitutional Amend­
ment in Canada (1950). à la p 
138:

«Bien que le Parlement du 
Royaume-Uni ne puisse adop­
ter de modifications constitu­
tionnelles sans une demande 
canadienne dûment formulée, 
la seule voix compétente au 
Canada à cet égard est celle du 
pouvoir fédéral. Les autorités 
provinciales, que ce soit l’exé­
cutif ou le législatif, n’ont pas 
de locus standi pour s’adres­
ser au Parlement ou au gou­
vernement britannique afin 
d’obtenir une modification de 
la constitution fédérale» 
(traduction).

Il est évident que tout chan- 
ement du pouvoir législatif 
u Parlement ou des législatu­

res provinciales toucherait di 
rectement à celui de l’autre À 
vrai dire les remarques de la 
Cour d’appel de Terre-Neuve 
citées sont davantage perti­
nentes aux prétentions des 
parties relatives à la nature du 
fédéralisme canadien qu’à une 
interprétation du Statut de 
Westminster. Quoi que le Sta­
tut puisse impliquer Relative­
ment aux procédures conven­
tionnelles intracanadiennes, 
ni lui ni les procédures dont il 
découle ne mettent en doute 
l'autorité juridique entière du 
Parlement du Royaume-Uni 
sur l’Acte de l'Amérique du 
Nord britannique.

■

EN définitive, lorsqu’on 
conteste en droit la com­
pétence des chambres fé­
dérales de chercher à faire 

adopter par le Parlement du 
Royaume-Uni la loi incluse 
dans la résolution, on se fonde 
sur la suprématie reconnue 
des législatures provinciales 
sur les pouvoirs que leur con­
fère l'Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, suprématie 
par rapport au Parlement fé­
déral. On fait valoir que le 
renforcement ou peut-etre le 
fondement de cette supréma­
tie découle de la nature ou des 
caractéristiques du fédéra­
lisme canadien.

L’argument de la supréma­
tie en soi se justifie du seul 
fait de la formulation même 
des pouvoirs respectifs du 
Parlement et des législatures 
provinciales aux art. 91 et 92 
de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique. Toutefois, 
la primauté fédérale est la 
règle générale dans l’exercice 
réel de ces pouvoirs. Ceci mis 
à part, l'exclusivité des pou­
voirs provinciaux (soit une 
autre façon d’exprimer la 
suprématie plus en accord 
avec le texte de l’Acte de l’A­
mérique du Nord britannique) 
ne peut être niée. La longue 
liste d’arrêts, de Hodge v. The 
Queen (1883), 9 App. Cas. 117, 
en passant par Liquidators of 
the Maritime Bank v. Recei­
ver General of New Bruns­
wick, (1892) A.C. 437 et l’af­
faire des Conventions de tra­
vail où le Conseil privé a parlé 
«des compartiments 
étanches» entre les pouvoirs 
législatifs (voir (1937) A.C. 326 
à la p. 354), donne un appui 
suffisant au principe de 
l’exclusivité ou de la supréma­
tie mais, évidemment, dans le 
cadre de l’Acte de l’Amérique 
du Nord britannique.

Bien qu'il y ait ce que l’on a 
appelé des traits unitaires 
dans l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, soit les pou­
voirs prépondérants (à distin­
guer de fa primauté de la lé­
gislation) du Parlement et du 
gouvernement fédéraux, leur 
effet modificatif sur le pou­
voir provincial exclusif n’y 
porte pas atteinte à un degré 
appréciable. Ainsi, le pouvoir 
déclaratoire du fédéral en 
vertu de l’ai. 92(10)c) a une 
portée limitée; bien que le 
pouvoir de réserve et de désa­
veu des lois provinciales existe 
toujours en droit, il est tombé 
à toute fin pratique en désué­
tude. Le fait que les 
lieutenants-gouverneurs des 
provinces soient nommés par 
le gouvernement central n’a 
en pratique aucun impact sur 
les pouvoirs provinciaux puis- 
qu’en droit, le lieutenant- 
gouverneur est tout autant le 
représentant personnel du 
Souverain que f’est le gouver­
neur général. Dans chaque 
cas, la représentation se rap­
porte évidemment aux pou­
voirs respectifs conférés au 
Parlement et aux législatures. 
En outre, puisqu’il y a une di­
mension internationale et ex­
térieure aux rapports entre le 
Canada et la Grande-

Bretagne, toute communica­
tion officielle entre une pro­
vince et son lieutenant- 
gouverneur et le gouverne­
ment du Royaume-Uni ou la 
Reine doit sé faire par l inter- 
mediaireMu gouvernement fé­
déral ou du gouverneur géné­
ral

À cet égard, il est important 
de souligner que, dès 1923, le 
gouvernement du Canada a 
obtenu une reconnaissance in­
ternationale de son pouvoir in­
dépendant de contracter des 
obligations avec l’étranger 
quand il négocia la Conven­
tion sur la‘pêche du flétan 
avec les Etats-Unis. La 
Grande-Bretagne l'avait 
compris à ce moment-là tout 
comme les États-Unis. Une 
confirmation est venue des 
conférences impériales subsé- 
quantes. sanctifiée par le Sta­
tut de Westminster qui a aussi 
donné une assise juridique à 
notre indépendance interne 
vis-à-vis de la Grande- 
Bretagne. Le dernier signe de 
soumission, le besoin de re­
courir au Parlement britanni­
que pour modifier l'Acte de 
1 Amérique du Nord britanni- 

ue, bien que préservé par le 
tatut de Westminster, ne 

comporte aucune diminution 
du pouvoir du Canada en droit 
international et en droit cons­
titutionnel canadien, d'affir­
mer son indépendance en ma­
tière de relations extérieures, 
que ce soit avec la Grande- 
Bretagne ou d’autres pays. Ce 
point est mis en relief par l’ar­
rêt de cette Cour dans le Ren­
voi: Offshore Mineral Rights, 
(1967) R.C.S. 792, à la p 816 
C’est une consideration perti­
nente aux pourvois dont cette 
Cour est saisie.

Les provinces qui s'oppo­
sent à 1 envoi de l'adresse sans 
le consentement provincial 
font valoir que les relations 
extérieures avec la Grande- 
Bretagne à cet égard doivent 
tenir compte de la nature et 
des caractéristiques du fédéra­
lisme canadien. Elles préten­
dent que leur position trouve 
un fondement juridique dans 
le régime fédéral canadien tel 
qu'il ressort des antécédents 
historiques, des déclarations 
de personnalités politiques 
importantes et du préambule 
de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique.

Les arguments tirés de l’his­
toire ne donnent pas une vi­
sion uniforme ni une vision 
unique de la nature de l'Acte 
de r Amérique du Nord britan­
nique; plusieurs interpréta­
tions sont possibles et plu­
sieurs ont été faites; voir le 
rapport de la Commission 
royale des relations entre le 
Dominion et les provinces 
(1940), Livre 1, aux pp. 29 et 
suiv. L’histoire ne peut modi­
fier le fait qu’en droit, il y a 
une loi britannique à interpré­
ter et à appliquer relative­
ment à un sujet absolument 
fondamental mais que la loi 
ne régit pas. On a évidemment 
vu se développer des prati­
ques qui tenaient compte de 
l'indépendance canadienne. 
Elles avaient à la fois des as­
pects intra-canadiens et extra­
canadiens par rapport au pou­
voir législatif britannique. Les 
premieres ont déjà été analy­
sées à la fois dans les motifs 
relatifs à la question 2 et à la 
question B et, jusqu’à un cer­
tain point, dans ces motifs-ci. 
Qu’il s’agisse de la théorie ab­
solue du pacte (qui, même du 
point de vue des faits, ne peut 
etre défendue compte tenu du 
pouvoir fédéral de créer de 
nouvelles provinces à partir de 
territoires fédéraux, ce qui 
s’est produit lors de la crea­
tion de l’Alberta et de la Sas­
katchewan) ou d’une théorie 
du pacte modifiée, comme 
l’alleguent certaines provin­
ces, il s’agit de théories qui re­
lèvent du domaine politique, 
de l’étude des sciences politi- 

ues. Elles ne mettent pas le 
roit en jeu, sauf dans la me­

sure où elles pourraient avoir 
une pertinence périphérique 
sur les dispositions en vigueur 
de l’Acte de l'Amérique du 
Nord britannique et sur son 
interprétation et application. 
C’est pourquoi, pour prendre 
un exemple, dans l’affaire de 
la Délégation interparlemen­
taire, Attorney General of 
Nova Scotia v. Attorney Gene­
ral of Canada, (1951) R.C.S. 
31, le juge en chef Rinfret dit 
(à la p. 34):

«La Constitution du Canada 
n’appartient ni au Parlement, 
ni aux législatures; elle appar­
tient au pays. C’est en elle que 
les citoyens de ce pays trouve­
ront la protection des droits 
auxquels ils peuvent pré­
tendre. Le fait que le parle­
ment ne peut légiférer que sur 
les sujets que lui assigne l’ar­
ticle 91, et que chaque pro­
vince peut légiférer exclusive­
ment sur les matières que lui 
assigne l’article 92, fait partie 
de cette protection» (tra­
duction).

Il faut toutefois placer cette 
déclaration dans le contexte 
d’une question soulevée en re­
gard de l’Acte de l’Amérique 
du Nord britannique; la ques­
tion était de savoir s’il pouvait 
y avoir entre le Parlement du 
Canada et les législatures pro­
vinciales une délégation des 
pouvoirs législatifs respectifs 
confiés en tant que pouvoirs 
exclusifs à chaque ordre d’au­
torité. Devant la cour d’ins­
tance inférieure, soit la Cour 
suprême de la Nouvelle- 
Écosse en banc, le juge en 
chef Chisholm a souligné que 
l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique ne constituait pas 
un comptoir d'échange d ar­
ticles constitutionnels : voir 
(1948) 4 D.L.R. 1 à la p. 6.

La déclaration susmention­
née du juge en chef Rinfret 
n’a en soi aucune conséquence 
juridique; elle souligne

simplement le caractère impé­
ratif de la répartition des pou­
voirs législatifs En bref, tout 
comme l’argument de la cris­
tallisation de la convention en 
une règle de droit, la mention 
des théories du fédéralisme 
dans certaines décisions ne 
constitue rien de plus qu’un 
appui à une question soumise 
aux tribunaux indépendam­
ment de ces theories 

Il en va de même des décla­
rations de personnalités politi- 

ues ou de personnes dans 
'autres secteurs de la vie 

publique II v a peu à gagner à 
en faire étalage 

On prétend enfin appuyer 
l’exigence juridique d’un con­
sentement provincial à la réso­
lution devant cette Cour, con­
sentement qui conditionnerait 
aussi la réponse du Royaume- 
Uni, sur le préambule de 
l'Acte de l'Amerique du Nord 
britannique lui-meme et sur le 
reflet dans le texte formel de 
l’Acte de ce qui serait les pré- 
suppositions essentielles du 
préambule quant à la nature 
du fédéralisme canadien 
Voici l’énoncé complet du 
préambule :

«Considérant que les provin­
ces du Canada, de la Nouvelle- 
Écosse et du Nouveau- 
Brunswick ont exprimé le dé­
sir de contracter une Union 
Fédérale pour ne former 
qu’une seule et même Puis­
sance (Dominion) sous la cou­
ronne du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, 
avec une constitution reposant 
sur les mêmes principes que 
celle du Royaume-Uni:

«Considérant de plus qu'une 
telle union aurait 1 effet de dé­
velopper la prospérité des pro­
vinces cl de favoriser les inté­
rêts de l’Empire Britannique:

«Considérant de plus qu’il 
est opportun, concurremment 
avec l'établissement de l'u­
nion par autorité du parle­
ment. non seulement de 
décréter la constitution du 
pouvoir législatif de la Puis­
sance, mais aussi de définir la 
nature de son gouvernement 
exécutif:

«Considérant de plus qu'il 
est nécessaire de pourvoir à 
lad m i s s i o n é v e n t u e 11 e 
d’autres parties de l'Améri­
que du Nord britannique dans 
I union »

Le préambule met de l'a­
vant le désir des provinces 
nommées «de contracter une 
Union Fédérale... avec une 
constitution reposant sur les 
mêmes principes que celle du 
Royaume-U-is». Il parle aussi 
d'une union en «une seule et 
même Puissance» et de l’é­
tablissement de l'union «par 
autorité du Parlement», c'est- 
à-dire le Parlement du 
Royaume-Uni Que peut-on 
donc déduire du préambule 
du point de vue juridique? Il 
va sans dire qu’un préambule 
n’a aucune force exécutoire 
mais qu’on peut certainement 
y recourir pour éclaircir les 
dispositions de la loi qu’il

introduit L'Union fédérale 
«avec une constitution repo­
sant sur les mêmes principes 
que celle du Royaume-Uni» 
peut fort bien comprendre le 
ouvernement responsable et 
es aspects de common law 

du regime constitutionnel uni­
taire du Royaume-Uni, telle la 
règle de droit et les prérogati­
ves et immunités de la Cou­
ronne. La «règle de droit» est 
une expression haute en cou­
leur qui, sans qu'il soit néces­
saire d’en examiner ici les 
nombreuses implications, 
communique par exemple un 
sens de l’ordre, de la sujétion 
aux règles juridiques connues 
et de la responsabilité de l'e­
xécutif devant l'autorité lé­
gale Des modifications lé­
gislatives peuvent changer les 
règles de common law, 
comme cela s'est produit pour 
les prérogatives et immunités 
de la Couronne. Il y a aussi 
une contradiction interne à 
parler du fédéralisme à la lu­
mière du principe invariable 
de la suprématie parlemen­
taire britannique. Bien sûr, la 
solution de cette contradiction 
se trouve dans le mécanisme 
de repartition des pouvoirs lé­
gislatifs. mais ceci ne découle 
en rien du préambule et se 
fonde plutôt sur l’énoncé 
même du texte formel de 
l'Acte de l’Amérique du nord 
britannique.

11 n'y a pas ni ne peut y 
avoir de régime fédéral stan­
dardisé dont on doive tirer des 
conclusions particulières. On a 
parlé plus tôt de ce qu’on ap­
pelle les caractéristiques uni­
taires du fédéralisme cana­
dien qui permettent de le dis­
tinguer de celui de l’Australie 
et des États-Unis. La réparti­
tion des pouvoirs législatifs 
diffère tout comme les institu­
tions qui les exercent. Les pro­
vinces qui s'opposent à la pro­
position fédérale invitent 
cette Cour à déclarer que juri­
diquement la répartition in­
terne des pouvoirs législatifs 
doit avoir des répercussions 
externes bien que cette affir­
mation ne soit aucunement 
justifiée en droit et que, d'ail­
leurs, le pouvoir légal existant 
(comme a l’art. 3 du Statut de 
Westminster) nie cette préten­
tion des provinces.

Au fond, c’est cette distribu­
tion, la répartition du pouvoir 
législatif entre le Parlement 
central et les législatures pro­
vinciales, que les provinces in­
voquent pour bloquer l'action 
fédérale unilatérale visant des 
modifications de l’Acte de l’A­
mérique du Nord britannique 
qui ont un effet sur le pouvoir 
législatif provincial, que ce 
soit en le limitant ou en l’éten­
dant Le procureur général du 
Canada a été pousse dans ses 
derniers retranchements lors­
qu’on l’a forcé à répondre par 
l’affirmative à la question 
théorique de savoir si, en 
droit, le gouvernement fédéral 
pourrait obtenir une modifiea- 
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la décision de la cour suprême

reactions...
■ Michel Robert

Pour le procureur du gouvernement du Canada, Me 
Michel Robert, la décision de la Cour suprême du Canada 
sur le projet constitutionnel est une victoire très nette 
pour le gouvernement fédéral. «Le but de l’opération 
était de savoir si le projet était légal. C’est ce que la Cour 
a décidé», a déclaré Me Robert hier. Tout en se réservant 
le droit de faire des commentaires plus élaborés après 
avoir lu les opinions des juges. Me Robert a laissé en­
tendre que le tribunal avait donné raison au gouverne­
ment fédéral en répondant à la troisième question que lui 
posaient les provinces. Pour lui, le fait que la Cour ait re­
connu l’existence d’une convention constitutionnelle qui 
implique l’accord des provinces pour toute modification 
de la constitution ne limite en rien la portée de la victoire 
du gouvernement fédéral.

■ Solange Chaput-Rolland
La Cour, dans son jugement d'hier, conseille indirecte­

ment aux provinces de «contester la légalité pour que le 
Canada demeure un pays dont les pouvoirs sont répartis 
entre deux ordres de gouvernement». C’est la réaction 
qu’a eue Mme Solange Chaput-Rolland en prenant con­
naissance du jugement de la Cour suprême. «Le jugement 
ne règle rien. Il établit assez clairement une différence 
profonde entre la légalité d’un geste et. ce que je suis ten­
tée d’appeler son immoralité», a dit Mme Rolland. Ce ju­
gement, croit-elle, indique à M. Trudeau qu’il a le droit 
légalement de poursuivre son projet constitutionnel mais 
que, ce faisant, il se placerait moralement dans une sorte 
d’illégitimité fédéraliste».

■ Action Positive
«Une victoire pour personne», déclare le co-président 

du Comité d’action positive, M. Alex K. Paterson, dans 
un premier commentaire sur la décision de la Cour 
suprême du Canada. M. Paterson est d’avis que le gouver­
nement canadien perdra son temps en se rendant à 
Londres avec un tel jugement car «si j’ai bien compris les 
parlementaires britanniques que j’ai rencontrés à 
Londres, il est douteux que ceux-ci acceptent de toucher 
un projet au sujet duquel la Cour suprême pose au moins 
une grande question lorsqu’elle dit que même si c’est lé­
gal, c’est contraire à la convention constitutionnelle ac­
ceptée.

■ Le Conseil consultatif de 
la situation de la femme

La présidente du Conseil consultatif canadien de la si­
tuation de la femme, Mme Lucie Pépin, a fait connaître 
hier son appréhension «devant la décision ambiguë que la 
Cour suprême vient de rendre concernant l’enchâssement 
d’une charte des droits et libertés dans la constitution. 
Depuis un an, les femmes oeuvrent avec ardeur et enga­
gement pour que la charte soit améliorée et enchâssée. Il 
semble maintenant qu elles devront multiplier leurs ef­
forts dans un contexte différent, peut-être même plus dif­
ficile. Pour connaître ce contexte, nous devrons attendre 
la réponse du gouvernement à la décision de la Cour 
supreme.

■ Louis O’Neill
«Les droits du Québec sont en danger et il est temps de 

proclamer le droit du Québec à l’autodétermination». 
C’est ce qu'a lancé l’ex-ministre québécois des Communi­
cations, M Louis O’Neill, en prenant connaissance hier 
du jugement de la Cour suprême. La différence que font 
les juges entre la légalité et la légitimité revient à dire, de 
noter M. O'Neill, que dans notre régime on peut ignorer 
les pactes et les conventions et que le projet de rapatrie­
ment unilatéral de M. Trudeau, même s’il va contre 
l’esprit du fédéralisme et de la constitution, est légal. «Il 
est donc manifeste que l’étapisme et le fédéralisme cir­
constanciel sont en train de conduire le Québec dans une 
situation dangereuse», d’affirmer M. O’Neill

■ Jean-Paul L’Allier
Selon l'ex-ministre libéral des Communications, M. 

Jean-Paul L’Allier, la légalité du projet constitutionnel de 
M. Trudeau ne faisait aucun doute, mais c’est sa légiti­
mité qu’il importait de connaître. «L’aspect légal de la 
question constitutionnelle est aussi important que la cou­
leur d’une bouilloire électrique» a commenté M. L’Allier, 
en rappelant que le Canada avait été bâti sur un «consen­
sus d'intérêts divergents». M. L'Allier est d’avis qu'Ot- 
tawa va maintenant s'engager dans un «processus d’usu­
re» avec l’opinion publique canadienne et que la Grande- 
Bretagne est désormais dans une situation délicate car 
elle sera saisie d’une requête légale qui va à l'encontre du 
«Common Law» britannique.

■ La SSJB-M
Si M Trudeau «peut techniquement agir comme il sou­

haite le faire, politiquement, constitutionnellement et 
moralement, il lui est interdit de le faire», soutient la So­
ciété Saint-Jean-Baptiste de Montréal. Par la voix de son 
président, cet organisme souhaite que le gouvernement 
fédéral respectera l'opinion d’une Cour dont il nomme 
lui-même les juges».

■ Claude Forget
Le projet d’Ottawa est l'équivalent d'un coup d’Etat, a 

déclaré hier M. Claude Forget, député libéral de Saint- 
Laurent à l’Assemblée nationale. Le gouvernement d’Ot­
tawa ne devrait pas aller de l'avant avec son projet consti­
tutionnel, a déclaré M. Forget en commentant les décla­
rations de M. Jean Chrétien selon lesquelles Ottawa pour­
suivrait rondement son projet de rapatriement. «Le gou­
vernement fédéral, s’il veut faire ce qui peut être l'équi­
valent d'un coup d'Etat, peut toujours s essayer, mais il 
verra son chemin bloqué en cours de route, soit par les 
provinces, soit éventuellement par le Parlement britanni­
que», de dire M. Forget.

■ Max Yalden
Le commissaire aux langues officielles. M. Max Yalden, 

demeure convaincu de la nécessité d’enchâsser une 
charte des droits des minorités dans la constitution. «Il 
n'y a rien dans le jugement de la Cour suprême pour me 
faire changer d’avis», a-t-il déclaré hier, en faisant état 
des doutes qu’il entretenait sur le bien-fondé d'un geste 
unilatéral d'Ottawa. Mais, a-t-il ajouté, «le temps est venu 
d'avoir une charte».

■ André d’Allemagne
Le jugement de la Cour supreme «ne me surprend pas 

du tout, car c’est la seule décision logique et normale 
qu elle pouvait prendre». C'est le commentaire qu'a fait 
M. André d’Allemagne, l'un des fondateurs du Rallie­
ment pour l’indépendance nationale (RIN). Le projet 
constitutionnel me semble fort peu démocratique, a 
déclaré M. d’Allemagne, qui n’avait pas eu le temps, au 
moment où on l’a interrogé, de prendre connaissance 
du jugement de la Sour suprême

■ Le Parti acadien
Le Parti acadien est d’avis que la décision rendue hier 

par la Cour suprême aura constitué «une victoire morale 
pour les huit provinces dissidentes». La constitution du 
Canada leur appartient, selon l'esprit du pacte confédéra­
tif Par contre, Ottawa peut légalement imposer le ra- 
natr'cment de la constitution. Selon le porte-parole du 
Parti acadien, Mme Louise Blanchard, le rapatriement 
unilatéral de la constitution annule le pacte de 1867.
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Avant même que la Cour suprême ne se prononce sur le projet constitutionnel du 
premier ministre Trudeau, le gouvernement du Québec avait déjà fait connaître sa 
réponse, comme en fait foi ce panneau-réclame qui a récemment fait son apparition 
dans la métropole. (Photolaser CP)

Londres n’a rien à dire 
avant d’être saisi 
d’une requête officielle

Les gens d’affaires 
craignent une reprise 
du débat constitutionnel

LONDRES — Le gouverne­
ment britannique restera 
muet au sujet du jugement de 
la Cour suprême du Canada 
touchant la constitutionnalité 
du projet Trudeau, du moins 
jusqu’à ce qu'une requête en 
bonne et due forme ne soit dé­
posée à Westminster par le 
gouvernement canadien en 
vue d’y faire entériner le ra­
patriement de la constitution.

Un porte-parole du Foreign 
Office a précisé en effet hier 
que «la décision de la Cour 
suprême est simplement une 
affaire intérieure pour le Ca­
nada, jusqu’à ce que le gou­
vernement canadien dépose 
une requête auprès du gouver­
nement britannique».

Le chef du gouvernement 
de Londres, Mme Margaret 
Thatcher, qui se trouve déjà 
en Australie en vue de la con­
férence des chefs de gouverne­
ments du Commonwealth, la-
uelle commence demain,
oit rencontrer lundi dans la 

capitale australienne le pre­
mier ministre du Canada, M. 
Pierre Trudeau, pour discuter 
du jugement de la Cour 
suprême. Ce dernier consacre 
la légalité du projet Trudeau 
de rapatriement de la consti­
tution canadienne, non sans 
ajouter que la charte des 
droits et la formule d’amende­
ment constitutionnel qui y 
sont contenues heurtent les 
droits des provinces en ce sens 
que la procédure employée 
par le gouvernement central 
brise la tradition établie sui­
vant laquelle l'accord des pro­
vinces est normalement obte­
nu avant d’entreprendre pa­
reille réforme.

Le Foreign Office a soumis 
hier à Mme Thatcher un pre­
mier rapport, très prélimi­
naire, de l’état de la question 
à la suite du jugement du plus 
haut tribunal du pays Les 
Quelques membres du Foreign 
Office qui ont suivi à la télévi­
sion, dans les bureaux de la 
maison du Canada à Londres, 
l’exposé du président du tribu­
nal et les commentaires de di­
vers hommes politiques qui 
Font accompagné, ont cru 
comprendre, au terme de la 
déclaration du ministre cana­
dien de la Justice, M. Jean 
Chrétien, que le gouverne­
ment fédéral présentera effec­
tivement une requête à 
Londres; ils se demandent ce­
pendant quand celle-ci pour­
rait être acheminée à West­
minster.

La plupart des hommes po­
litiques britanniques, dont 
Lord Diplock et Lord Derek 
Walker-Smith, ont refusé de 
commenter le jugement avant 
de l’avoir étudié à fond. Lord 
Morris, un conservateur de la 
Chambre des lords, s'est ré­
joui quant à lui de la distinc­
tion qu’a faite le tribunal 
entre la légalité du projet Tru­
deau et la qualité constitution­
nelle de ce dernier. «Ils ont 
absolument raison en cela», a- 
t-il dit. Il a précisé que le fait 
pour la Cour suprême d'affir­
mer que le projet fédéral viole 
la convention ou la tradition 
constitutionnelle, quoique non 
la loi même, suffira pour ame­
ner plusieurs parlementaires 
britanniques à refuser de don­
ner le feu vert au projet Tru­
deau.

D’autre part, un député con­
servateur britannique qui était 
de passage à Montréal. M. Jo­
nathan Aitken. a dit estimer
que le jugement d’hier réduit 
très sensiblement les chances 
de M. Trudeau de voir son
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projet adopté par le Parle­
ment britannique. Pour M. 
Aitken, qui préside le comité 
«trans-partis» sur la constitu­
tion canadienne à Westmins­
ter, a ajouté que Londres est 
plus préoccupé de la légiti­
mité du projet Trudeau que de 
sa légalité stricte.

M. Aitken juge que le Parle­

ment britannique sera plutôt 
enclin à donner raison aux 
provinces sur la légitimité du 
geste fédéral, comme l’a fait 
la Cour suprême. Enregistrés 
hier pour l’émission d'infor­
mation L’Objectif de Radio- 
Québec, les propos de M. Ait­
ken seront diffusés ce soir à 20 
heures.

par Michel Nadeau

Manifestant un intérêt mi­
tigé pour les questions consti­
tutionnelles. les milieux d’af­
faires estiment que le juge­
ment de la Cour suprême ne 
permet pas au gouvernement 
fédéral d’agir de façon unila­
térale et sans consultation 
avec les provinces.

Les principaux porte-parole 
des groupements de gens d’af­
faires déplorent le fait que 
cette décision relancera pro­
bablement le débat sur la 
constitution, ce qui risque de 
faire oublier la priorité de 
l’heure: l’économie.

La Chambre de commerce 
du Canada soutient que la po­
sition d’Ottawa a été «substan­
tiellement réduite» par le ver­
dict des neuf juges du plus 
haut tribunal au Canada.

«Il est clair maintenant que 
le gouvernement du Canada 
doit chercher une entente 
avec les provinces afin de pré­
senter conjointement une re­
quête au Parlement de la 
Grande-Bretagne, pour le ra­
patriement de la Constitution. 
Une fois que le document sera 
revenu au Canada, Ottawa 
pourra le modifier en autant 
que les provinces soient d’ac­
cord et en autant que le Parle­
ment consent.»

L’intérêt pour la chose cons­
titutionnelle varie beaucoup 
dans les cercles financiers. Le 
président de la maison

Geoffrion, Leclerc, M. Guy 
Desmarais, a dit bien simple­
ment, en fin d’après-midi,
u’il n'avait pas eu le temps
e prendre connaissance de la 

décision tant attendue.
Pour sa part, le président de 

la Bourse de Montréal, M. 
Pierre Lortie. estime qu’un 
commentaire de sa part n’est 
pas pertinent dans la situation 
présente. Seuls les organismes 
officiels ont fait parvenir leur 
point de vue à la presse:

M. Jean-Paul Létourneau, 
vice-président de la Chambre 
de commerce du Québec: «Le 
jugement n’a rien réglé. Il ap­
porte des armes aux deux par­
ties. Le débat constitutionnel 
est important mais très peu 
opportun dans la conjoncture 
économique actuelle. C’est 
une diversion des questions 
économiques. Et le pays re­
part pour la gloire...»

M. Serge Saucier, président 
de la Chambre de commerce 
de Montréal: «Il est dommage 
qu’autant d’énergies soient 
consacrées sur ces débats 
alors que le Canada et le Qué­
bec sont confrontés à des 
problèmes économiques sé­
rieux qui devraient canaliser 
tous les efforts des deux pa­
liers gouvernementaux. Il faut 
inciter les hommes politiques 
à la recherche immediate des 
solutions susceptibles d’assai­
nir la situation économique 
présente tout en s’accordant 
mutuellement les compromis

nécessaires pour mettre fin à 
la crise constitutionnelle et 
pour assurer le maintien d’un 
climat politique stable.

M. Ghislain Dufour, vice- 
président exécutif du Conseil 
du patronat du Québec: «Le 
gouvernement fédéral doit 
éviter toute action qui serait 
au détriment de la population 
de l’ensemble du Canada. 
Nous demandons un mora­
toire de deux ans quant à 
toute décision unilatériale.Le 
CPQ souhaite qu’Ottawa évite 
tout triomphalisme facile dans 
la conjoncture actuelle. Nous 
demandons également aux 
deux parties de retourner à la 
table de négociations. Il est es­
sentiel que les hommes politi­
ques reconnaissent que la 
priorité est aux questions éco­
nomiques et que Canadiens et 
Québécois attendent d’abord 
des solutions à ce niveau.

M. Pierre Laurin, directeur 
de l’École des Hautes Études 
commerciales: «Tous les élé­
ments pour une vraie négocia­
tion sont maintenant reunis. 
Du point de vue économique, 
il est important d’éviter une 
guerre constitutionnelle qui 
aurait été néfaste. Si le fédéral 
avait été amené à aller unila­
téralement à Londres, alors 
cela aurait été la guerre. La 
reconnaissance d’une conven­
tion constitutionnelle permet 
aux provinces d’avoir une po­
sition forte dans une négocia­
tion.»

Pour les centrales syndicales, la Gour 
sonne le glas du fédéralisme canadien
par Louis-Gilles Francoeur

Pour les trois grandes centrales syndicales du 
Québec, le jugement de la Cour supreme sonne le 
glas du fédéralisme canadien, dont les bases consti­
tutionnelles étaient sensées protéger les droits les 
plus fondamentaux du Québec.

La FTQ, pour sa part, entretient peu d’espoir de 
voir désormais le gouvernement Trudeau revenir 
sur son projet de rapatriement unilatéral «surtout 
depuis que la Cour suprême a rendu légitime ce 
coup d’Êtat que le fédéral a préparé en réponse au 
référendum québécois».

«L'approche strictement légaliste qui a prévalu à 
la Cour suprême n’est pas de nature à protéger les 
intérêts fondamentaux du peuple québécois», ce 
qui forcera le gouvernement du Quebec à «élargir 
ses appuis populaires dans la prochaine négocia­
tion» qui s’annonce, a déclaré de son côté M. Nor­
bert Rodrigue, le président de la CSN.

La CEQ tenait sensiblement le même langage en 
affirmant par la voix de son président, M. Robert 
Gaulin, que «notre existence comme peuple, bien 
que légitime, ne tient pas devant le légalisme étroit

qui a prévalu dans le jugement de la Cour suprê­
me».

M. Gaulin a ajouté qu’il «appartient plus que ja­
mais au gouvernement du Quebec de prendre ses 
responsabilités» car il aura «enfin compris que ni 
Londres, ni la Cour suprême ne régleront la ques­
tion constitutionnelle pour les Québécois et en fa­
veur des Québécois».

Ce débat, a dit M. Gaulin, confirme ce que la 
CEQ savait depuis longtemps: «Il s’agit d’un débat 
essentiellement politique où il appartiendra au 
peuple québécois de trancher».

La «couverture» légale accordée au gouverne­
ment fédéral par la Cour suprême pour lui per­
mettre de «modifier unilatéralement les règles du 
jeu» fédératif est jugée carrément «immorale» 
par la FTQ.

«C’est un peu comme si une banque jetait une fa­
mille pauvre à la rue pour des dettes impayées. 
C’est peut-être légal mais c’est absolument immo­
ral», a dit le président de la FTQ, M. Louis La- 
berge.

En permettant désormais au fédéral de «retirer

aux provinces des droits qui leur ont été jusqu’i( 
réservés», le gouvernement fédéral sonne le glas d 
fédéralisme comme l’ont compris avec bonne fc 
les Québécois depuis plusieurs générations, a expl 
qué de son côté M. Fernand Daoust. Ce dernier 
par ailleurs ajouté que la reconnaissance par le tr 
bunal fédéral de «l’existence d’une conventio 
constitutionnelle devrait amener le gouvernemer 
canadien à ne pas poursuivre son projet unilatérs 
de rapatriement et à revenir à la table pour négc 
cier une entente qui satisfera le Québec».

Le président de la CSN, M. Norbert Rodrigue, : 
ait lui ’’ ’ ’ ’ ............tuait fui aussi les prochaines étapes du débat con 

titutionnel sur le terrain politique.
«La décision rendue publique ce matin par 

Cour suprême du Canada met une fois de plus e 
lumière l’immense fossé qui peut exister entrer 
qui est «légal» et ce qui est «légitime», a dit ÎV 
Rodrigue.

«Rien n’est toutefois tranché, a-t-il ajouté, i 
c’est maintenant sur le seul terrain où se vider 
cette question, le terrain politique, que le débat e: 
transféré.»
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Quand des étudiants en droit écoutent 
le juge en chef, discutent et s’agitent
par Marie Laurier

Il serait extrêmement «pé­
rilleux» de la part de M. 
Pierre Trudeau de réclamer 
de Londres le rapatriement de 
la constitution canadienne, 
même si la Cour suprême a 
confirmé hier la légalité de 
son intention.

Il lui faut tenir compte de la 
«légitimité» des provinces 
constituantes à conserver 
leurs droits conventionnels et 
s'il ne tenait pas compte de 
cette tradition, il poserait un 
geste «immoral».

Mais connaissant le premier 
ministre — une fonction qui 
n'a même pas de «valeur léga­
le» — il se pourrait bien qu'il 
passe outre aux contestations 
des provinces et ce faisant, il 
peut s'attendre à une «insur­
rection».

Voilà en substance les opi­
nions les plus «extrémistes» 
exprimées hier par des étu­
diants en droit de l'Université 
de Montréal qui réagissaient à 
Tavis soumis par le juge en 
chef de la Cour suprême du 
Canada, M. Bora Laskin. 
Quelque 75 jeunes garçons et 
filles de la première année de 
droit — 20 ans d’âge moyen — 
s’étaient réunis pour écouter 
ensemble les réponses du plus 
haut tribunal du pays, du 
moins ce qu’ils ont pu en sai­
sir des borborygmes télévisés.

Mais en dépit de ces ennuis 
techniques qui rendaient les 
propos du magistrat presque 
inaudibles, les étudiants ont 
pu discuter en connaissance 
de cause. Ils avaient été sensi­
bilisés au préalable et depuis 
la rentrée universitaire à l'en­
jeu de ce moment historique, 
notamment par Me André 
Tremblay, professeur en droit 
constitutionnel.

Ce dernier avait organisé

Les étudiants de l'Université de Montréal se pressaient, hier matin, devant tous les appareils de télévision dispo­
nibles pour écouter le jugement de la Cour suprême du Canada touchant le projet de rapatriement de la constitution 
canadienne. À la Faculté de droit, des professeurs avaient organisé une session spéciale pour discuter du jugement
avec les futurs disciples de Thémis.

cet échange de vues d'où sont 
ressorties les opinions sou­
lignées plus haut.

Dans l'ansemble, les étu­
diants et le professeur 
Tremblay estiment que la 
Cour suprême a rendu un ju­
gement «équilibré, nuancé, 
raisonnable» et que de toute 
façon, «elle ne pouvait aller 
plus loin» dans les circonstan­
ces.

Ils évaluaient ainsi le «cou­
rage» des neuf juges qui ont su 
habilement départager 
«l'esprit et la lettre» de ce 
dossier en confirmant la léga­
lité du projet de rapatriement

les experts...
■ Michel Brunet

«Les juges se sont élevés au niveau politique en censu­
rant le pouvoir politique pour qu’il respecte la légitimi­
té», a soutenu M. Michel Brunet, professeur d'histoire à 
l'Université de Montréal, qui n’est pas ailleurs pas du 
tout surpris du jugement rendu lundi par la Cour suprême 
du Canada.

M. Brunet qui a souligné l’importance des traditions, 
des coutumes et des conventions dans notre type de parle­
mentarisme a déclaré que «le projet Trudeau est un geste 
d’usurpation contraire aux traditions» et que dans cette 
perspective, «la cour donne raison à ceux qui contestent» 
sa légitimité.

M. Brunet a expliqué que le projet Trudeau prend un 
État fédératif et en «transforme les structures pour en 
faire un pays quasi unitaire».

Pour M. Brunet, l’avis de la Cour suprême signifie à M. 
Trudeau de ressortir la lettre qu’il présentait en no­
vembre 1979 et dans laquelle il donnait sa démission en 
tant que chef du Parti libéral du Canada en déclarant 
qu’il n’était plus «l’homme de la situation».

■ Vincent Lemieux
«Une décision qui n’a surpris personne,» a déclaré le 

politicologue Vincent Lemieux, de l’université Laval de 
Québec.

Le jugement fait une distinction entre le plan légal, où 
il donne raison à Ottawa, et le plan des conventions où, di­
sent les juges de la Cour suprême, il n'est pas dans les tra­
ditions de poser unilatéralement des gestes entraînant la 
modification d’une constitution.

«Comme d’autres, je pense que la prochaine étape est 
une étape politique,» a dit M. Lemieux.

Sur le plan légal, Ottawa peut avancer, mais il est pro­
bable que les provinces dissidentes vont relancer le débat 
sur le plan politique en protestant auprès de Londres et 
en consultant leur population.

■ José Woerhrling
«Les provinces vont s'appuyer sur le jugement de la 

Cour suprême pour aller se battre à Londres», a soutenu 
lundi M. José Woerhrling, professeur de droit constitu­
tionnel à l’Université de Montréal.

Commentant le jugement, M. Woerhrling croit qu’en 
reconnaissant qu’il existe une convention de consultation 
des provinces en matière de changement constitutionnel, 
la Cour suprême a donné un bon argument aux provinces.

«Il est évident que les Britanniques vont accorder beau­
coup d’importance à cette convention constitutionnelle» 
a explique M. Woerhrling, en ajoutant que la tradition 
anglaise accorde beaucoup d’importance aux conven­
tions.

«M. Trudeau peut dire: juridiquement, rien ne 
m'oblige à demanaer l'accord des provinces. Mais la Cour 
a reconnu qu’il était obligé, d'abord par la tradition, et 
ensuite par la moralité politique d'obtenir d'abord cet 
accord-la» a ajouté le professeur de l’U. de M.

En terminant, M. Woehrling ne trouve pas surprenant 
que le Canada ait tant de difficultés avec la question cons­
titutionnelle puisque d'une part c’est le seul pays indé­
pendant qui doive s'adresser à une puissance étrangère

Çour amender sa constitution et que d’autre part le projet 
rudeau constitue le seul exemple où un palier de gouver­

nement tente unilatéralement de procéder à des change­
ments.

■ Léon Dion
QUÉBEC (PC) — Si le Parlement canadien adopte le 

projet Trudeau, le Québec n’aura d'autres choix que la 
désobéissance civile ou décréter un deuxième référen­
dum portant cette fois sur l’accession à la souveraineté.

C’est ce qu’affirme le politicologue Léon Dion, de l'uni­
versité Laval, qui croit que le gouvernement Trudeau pro­
cédera maintenant rapidement avec l’approbation du 
Parlement de Londres.

M. Dion, qui a appuyé la thèse souverainiste lors du ré­
férendum de mai 198Ô, estime probable que M. Claude 
Ryan va s'opposer lui aussi au jugement de la Cour 
suprême «s'il veut donner un sens aux déclarations qu'il a 
faites la semaine dernière».

«L'Assemblée nationale pourrait alors formuler une ré­
solution indiquant clairement que le Québec refuse de 
laisser appliquer sur son territoire le changement consti­
tutionnel adopté par Ottawa.»

Pour M. Dion, le jugement du plus haut tribunal du 
pays aggrave sérieusement la crise constitutionnelle et 
«fait perdre des plumes aux provinces en leur enlevant 
L'argument de l'illégalité.»

Les provinces devront maintenant tenir compte de la 
«culture politique» des Canadiens qui sont traditionnelle­
ment habitués de respecter la loi.

C'est dans ce même esprit, croit-il, que le Parlement 
britannique endossera sans hésiter le projet Trudeau.

«Les pressions des provinces pourront difficilement 
influencer le Parlement de Lonores et M. Trudeau va 
maintenant agir rapidement. Tout devrait être fait en de­
dans de six mois.»

tout en dissociant son aspect 
conventionnel.

«On s'attendait à ce genre 
de jugement mitigé», ont indi­
que les participants en notant 
que «les juges québécois» se 
sont ranges du côté de la ma­
jorité.

La grande inconnue de­
meure l’attitude de M. Pierre 
Trudeau et à ce sujet les opi­
nions sont partagées. Des étu­
diants croient que le premier 
ministre, imbu de sa «victoire 
légale», voudra se rendre à 
Londres le plus tôt possible 
pour conférer avec Mme Mar­
garet Thatcher et les représen­
tants du Parlement britanni­
que et les convaincre de régler 
ce contentieux.

D’autres, par contre, esti­
ment qu’il ne pourra ignorer 
les provinces canadiennes dé­
sireuses de poursuivre les dis­
cussions quant à l’insertion de, 
la Charte des droits et de son 
respect dans la constitution.

Quelques futurs avocats 
pensent pour leur part que le 
Parlement britannique sera

Aucune loi
Suite de la page 5

tion de l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique qui ferait 
du Canada un état unitaire. Ce 
n’est pas ce que la présente ré­
solution envisage puisque les 
caractéristiques fédérales es­
sentielles du pays sont conser­
vées par le projet de loi en 
question.

On fait valoir que ce n’est 
pas une raison pour concéder 
au fédéral le pouvoir unilaté­
ral d'accomplir, par le recours 
à une loi du Parlement du 
Royaume-Uni, les fins de la 
résolution Toutefois, devant 
cette situation sans précédent, 
il se dégage une constante de­
puis l'adoption de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britanni­
que en 1867, le pouvoir du 
Parlement du Royaume-Uni 
de le modifier. Aucune loi ne 
requiert le consentement des 
provinces à une résolution des 
chambres fédérales ou à l’e­
xercice par le Royaume-Uni 
de son pouvoir législatif.

En définitive, la troisième 
question posée dans les affai­
res du Manitoba et de Terre- 
Neuve doit recevoir en droit 
une réponse négative et la 
question B doit, du point de 
vue juridique, recevoir une ré­
ponse affirmative.

■

IL reste à examiner la ques­
tion 4 du renvoi de Terre- 
Neuve. De fait il s'agit de 

savoir si les cas qu'elle énu­
mère pourraient se produire 
en vertu de la formule de mo­
dification insérée dans le pro­
jet de loi annexé à la résolu­
tion soumise aux deux 
chambres fédérales. Comme 
on l'a déjà dit, le projet de loi 
a subi quelques enangements 
avant son adoption par les 
chambres fédérales (font un 
changement de numérotation 
de certains articles pertinents 
à la question 4. Il n'est toute­
fois pas nécessaire de s’arrê­
ter à ces changements de nu­
mérotation puisque le procu­
reur général du Canada est 
d’accord avec les conclusions 
de la Cour d'appel de Terre- 
Neuve sur les trois premières 
parties de sa réponse à la 
question et que le procureur 
général de Terre-Neuve con­
vient avec le procureur géné­
ral du Canaaa que la Cour 
d'appel de Terre-Neuve a 
commis une erreur dans la 
quatrième partie de sa ré­
ponse à la question. Il est faux 
de dire qu'en cas de référen­
dum tenu en vertu de l'art. 42. 
(le numéro d'alors) du projet 
de loi (maintenant l'art. 46) 
l'approbation de la majorité 
des habitants de chaque pro­
vince est requise, L'énoncé 
correct est que, dans ces pro­
vinces, il suffirait de l'appro­
bation de la majorité des vo­
tants à un référendum auquel 
les législatures devraient ega­
lement donner leur approba­
tion en vertu de la formule de 
modification générale 

Le procureur général du Ca­
nada est d'accord avec la Cour 
d'appel de Terre-Neuve 
qu'une réponse sans réserve à

fort soulagé de procéder rapi­
dement et de «remettre cette 
patate chaude» entre les 
mains des hommes politiques 
canadiens».

La discussion s’est déroulée 
paisiblement, sans soulever 
trop de passion ni de réaction 
émotive chez ces jeunes dis­
ciples de Thémis, en majorité 
d'allégeance péquiste. Ils se 
sont attardés à faire des hy­
pothèses sur les réactions de 
M. Trudeau, ne faisant 
qu'effleurer celles du gouver­
nement québécois. Quelques 
étudiants ont simplement 
signalé que «MM. Lévesque et 
Ryan ne doivent pas être trop 
déçus du jugement Laskin qui 
donne à chacun l’occasion de 
défendre sa thèse». À cet 
égard, un participant a fait re­
marquer que le chef du PLQ 
«a pris ses précautions et qu'il 
s'est déclaré nationaliste... il y 
a trois jours»!

Quant à savoir si M. Tru­
deau démissionnera s’il doit 
renoncer à son projet, un étu­
diant a répliqué en ces ter-

ia question 4 risquerait d’être 
trompeuse et il a présenté des 
réponses qu'il considérait 
comme meilleures. Puisque, 
devant cette Cour, le procu­
reur général du Canada et le 
procureur général de Terre- 
Neuve se sont entendus pour 
l’essentiel sur la réponse 
appropriée à la question 4, il 
est inutile de s’y arrêter da­
vantage ici. En outre, cela 
implique une évaluation du 
texte formel du projet de loi 
soumis à l'adoption du Parle­
ment du Royaume-Uni; c’est 
là un exemple des détails que 
la réponse a la question 1 au­
rait pu comprendre et sur les­
quels, du consentement des 
procureurs, on a décidé qu’il 
n’était pas nécessaire d’élabo­
rer. Il est donc inutile de par­
ler plus longement de la ques­
tion 4, d’autant plus que cette 
Cour ne s’occupe pas ici de la 
sagesse du texte de loi pro­
posé.

R:IEN dans ces motifs ne 
doit être interprété 
‘comme une approbation 

ou une condamnation du pro­
jet de formule de modifica­
tion, de la Charte des droits et 
libertés ou de l’une quelcon­
que des dispositions dont l’a­
doption est recherchée. Les 
questions soumises à cette 
Cour ne requièrent pas qu’elle 
approuve ou condamne le con­
tenu de ce qu'on a appelé la 
«proposition globale».

L'elément central ici est 
l’autorité totale en droit des 
deux chambres fédérales de 
mener comme elles le veulent 
leurs propres procédures et 
donc d'adopter la résolution 
qui doit être soumise à Sa Ma­
jesté pour que le Parlement 
du Royaume-Uni y donne 
suite. Que ce soit par son texte 
ou par implication, l’Acte de 
l’Amérique du Nord britanni­
que ne régit pas ce pouvoir ni 
n'exige qu'il soit assujetti à la 
sanction provinciale Le Statut 
de Westminster ne l'impose 
pas non plus. Au mieux, il 
laisse les choses comme elles 
l'étaient avant son adoption. 
L'évolution qui a suivi est sans 
effet sur la situation juridique.

En résumé, les réponses aux 
questions 1 et 3 communes 
aux renvois du Manitoba et de 
Terre-Neuve sont les suivan­
tes:

Question 1: Oui.
Question 3: Du point de vue 

juridique, non.
La réponse à la question 4 

du renvoi de Terre-Neuve est 
celle exprimée dans les motifs 
de la Cour d'appel de Terre- 
Neuve, sous réserve de la cor­
rection apportée dans les pré­
sents motifs.

Les réponses aux questions 
du renvoi du Québec sont les 
suivantes:

Question A
(1): Oui
(il): Oui.
Question B
(i) : Du point de vue juridi­

que. oui.
(ii) : Du point de vue juridi­

que, oui.
Il n'y aura évidemment au­

cune adjudication de dépens.

(Photo Jacques Grenier)

mes: «On n’a qu'à se référer à 
l'attitude de cet homme du­
rant la Crise d'octobre pour 
conclure qu'il ne craint nulle­
ment les coups de force...»

En entendant un commen­
tateur invité à la télévision 
(M. Gil Rémillard) signaler 
que «même la constitution ca­
nadienne ne confirme pas de 
valeur légale à l’existence du 
premier ministre du Canada», 
les étudiants ont applaudi et 
on éclaté de rire,

Enfin, si une étudiante juge 
qu’il serait périlleux pour le 
premier ministre de pour­
suivre son projet, un autre 
croit plutôt que M. Trudeau 
devrait en finir au plus tôt 
avec l'Angleterre puisque de 
toute manière «le grand che­
val de bataille demeurera ce­
lui de la légitimité convention­
nelle», et c'est là que réside le 
message de la Cour suprême. 
Ne pas en tenir compte serait 
«immoral» et pourrait con­
duire à «l'insurrection», a-t-il 
précisé.

Un nouveau chapitre 
de la saga de la 
constitution du pays

OTTAWA (d'après PC) — Le jugement 
rendu hier par la Cour suprême ouvre un 
nouveau chapitre dans la saga, pleine de re­
bondissements, de la constitution cana­
dienne

Le chapitre precedent, particulièrement 
riche en peripeties, avait débuté avec le ré­
férendum sur la souveraineté-association, 
tenu au Québec en mai 1980

Les Québécois venaient à peine de refu­
ser de donner au gouvernement du Québec 
le mandat de négocier la souveraienté- 
association, que le premier ministre Tru­
deau envoyait le ministre de la Justice, M 
Jean Chrétien, rencontrer les représen­
tants de toutes les provinces pour préparer 
une nouvelle ronde de négociations consti­
tutionnelles

En juin 1980, les 11 premiers ministres se 
rencontraient à huis clos chez M. Trudeau 
et décidaient de former un comité fédéral- 
nrovincial pour préparer la voie à une con­
férence constitutionnelle des premiers mi­
nistres en septembre a Ottawa.

12 points
Lors de rencontres à Montréal, Toronto 

et Vancouver, le comité, présidé par MM 
Chrétien et Roy Romanow, procureur gé­
néral de la Saskatchewan, préparait un 
ordre du jour en 12 points, rapatriement et 
amendement de la constitution, préam­
bule. péréquation. Charte des droits, ré­
forme du Sénat, réforme de la Cour 
suprême, pêcheries, ressources offshore, 
ressources naturelles, pouvoirs économi­
ques, communications et droit de la fa­
mille

Le 13 septembre 1980, après une 
conférence-marathon de six jours, les Onze 
se séparaient sans s'être formellement mis 
d'accord sur aucun des 12 points à l’ordre 
du jour.

Les premiers ministres provinciaux attri­
buaient l'échec à l'intransigeance de M. 
Trudeau qui préférait parler de conflit pro­
fond entre deux visions du Canada: celle 
des provinces qui voient le pays comme 
une fédération de provinces libres d'agir 
dans leur propre intérêt et celle du fédéral 
qui a pour mission de définir un «intérêt 
national» qui dépasse les considérations ré­
gionales ou linguistiques.

Le gouvernement fédéral décide alors 
d'agir unilatéralement et, le 6 octobre, M. 
Chrétien dépose en Chambre un projet

d'adresse à Sa Majesté la Reine pour ra­
patrier l'Acte de l'Amérique du Nord bri­
tannique (AANB1.

Devant les tribunaux
Les provinces, à l’exception de l'Ontario 

et du Nouveau-Brunswick, décident de ma­
nifester leur opposition au projet fédéral 
en s'adressant aux tribunaux

Aux Communes, le débat oppose les libé­
raux et néo-démocrates aux conservateurs 
qui s'opposent aux projet Trudeau et se 
présentent en défenseurs des droits des 
provinces et d’une vision plus souple du 
Canada.

Le 24 octobre, après 11 jours de débats, 
le gouvernement décide de mettre fin aux 
discussions. Le soir même, c'est la pagaille 
en Chambre, où les conservateurs chahu­
tent, entourent le fauteuil du président en 
demandant la parole et, à bout de ressour­
ces, se lèvent pour chanter l'hymne natio­
nal

Le gouvernement recule et confie à un 
comité mixte de la Chambre et du Senpt le 
mandat d'examiner le projet de rapatrie­
ment et d’amendement de la constitution.

Ce comité composé de 25 membres de 
tous les partis entend les groupes intéres­
sés et scrute le projet Trudeau et la Charte 
des droits qu'il contient lors d'audiences 
télévisées, qui ne se termineront qu'en 
février 1981

Modifications mineures
Le projet est alors amendé pour inclure 

quelques modifications mineures suggé­
rées par les néo-démocrates et touchant les 
droits des femmes et des autochtones et la 
propriété des ressources naturelles.

Pendant ce temps, à Londres, un comité 
parlementaire présidé par Sir Anthony 
Kershan recommande au Parlement bri­
tannique de rejeter le projet canadien de 
rapatriement de l'AANll De plus, les ru­
meurs veulent que le gouvernement de 
Mme Thatcher commence à trouver que le 
dossier canadien devient de plus en plus 
embarrassant.

Le 3 février, la Cour d'appel du Manitoba 
rend son jugement et donne raison au gou­
vernement fédéral. Selon le tribunal, Ot­
tawa n'a pas besoin de l'accord des provin­
ces pour modifier la constitution.

v .7

.....................

Pour de bonnes affaires
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Une démarche illégitime
DANS une matière aussi complexe et aussi 

fondamentale que le jugement de la Cour 
suprême sur la démarche constitution­

nelle du gouvernement fédéral, on ne saurait 
trop mettre en garde les citoyens contre les in­
terprétations hâtives, partisanes, voire mal­
honnêtes que certains politiciens en ont déjà 
fait. Ceux qui déjà promènent sur la place les 
dépouilles de leurs adversaires feraient bien 
de prendre le temps de lire ce jugement. Il 
constitue une contribution exceptionnelle à 
l’illustration du système fédéral canadien, à la 
clarification des habitudes et des conventions 
qui, au cours des décennies, se sont cristali- 
sées en ce pays pour définir l’ordre et l’équi­
libre du régime constitutionnel canadien 

Le jugement dissout les arguments de ceux 
qui, depuis plus d’un an, affirmaient que la ré­
solution fédérale ne modifiait en rien les pou­
voirs législatifs des provinces. Les juges una­
nimement, réfutent cette prétention. Ils 
concluent même à «la suppression d’un pou­
voir législatif provincial».

L’ampleur même de ces modifications est 
évoquée par le tribunal. En effet, si le projet 
de Charte devenait loi, «chacun des chefs de 
compétence législative provinciale (et fédéra­
le) pourrait être touche. Elle aurait un effet 
rétrospectivement de même que prospective- 

„ment»
Le jugement, rejetant les allégations des 

porte-parole fédéraux, consacre l’existence, la 
permanence et la pertinence d’une convention 
exigeant le consentement des provinces du 
Canada, consentement qualifié de constitu­
tionnellement nécessaire à l’adoption du pro­
jet fédéral. Cette convention a toujours été 
respectée, établissent les juges, depuis la nais­
sance même du pays. En effet, depuis près de 
115 ans, aucune modification qui change les 
pouvoirs législatifs des provinces n’a été re­
tenue sans leur accord. Cette règle n’a subi à ce 
jour aucune exception. Enfin, après toutes les 
analyses et distinctions possibles, les juges 
contrairement à certaines évaluations ne con­
sacrent pas la légalité de la démarche: Ils se 
contentent d’établir sa non-illégalité.

En effet, après avoir longuement établi les 
fondements historiques et politiques des 
conventions constputionnelles, la Cour-suprême 
démontre que ces conventions ne se sont pas 
mutées en règle de droit. En clair, cela signi­
fie qu'il n’y a pas d’obstacles légaux à la dé­

marche constitutionnelle fédérale même si 
elle fait éclater les balises et les garde-fous 
que la tradition, les pratiques et les négocia­
tions constitutionnelles antérieures ont con­
sacrés comme impérieux et indispensables. 
Juridiquement, suivant les termes étroits des 
règles de droit, le consentement des provinces 
n’est pas nécessaire pour que l’adresse fédé­
rale soit soumise au Parlement britannique. 
Cependant, les juges s’empressent d’ajouter 
que certaines conventions peuvent être plus 
importantes que certaines lois.

Bref, même s’il n’y a pas de cristallisation
juridique, le poids des conventions est tel que 
dans le cas présent, violer ces conventions
équivaut à violer la constitution elle-même.

Le jugement de la Cour suprême sape 
donc les fondements mêmes de la démarche 
constitutionnelle unilatérale du gouverne­
ment Trudeau. Après tant d’autres interve­
nants mais avec l’autorité considérable que lui 
confère son rôle d’arbitre constitutionnel, la 
plus haute cour du pays n’hésite pas à affir­
mer que «le principe fédéral est irréconci­
liable avec un état des affaires où l’action uni­
latérale des autorités fédérales peut entraîner 
la modification des pouvoirs législatifs provin­
ciaux». On ne peut imaginer formule plus 
transparente.

C’est donc à ce niveau que doit s’opérer le 
redressement. Le gouvernement de la fédéra­
tion canadienne doit dépasser les stratégies et 
les calendriers irresponsables, les aventures 
fondées sur une froide logique et sur la défor­
mation des données les plus fondamentales 
sur lesquelles l’évolution de ce pays doit repo­
ser. B est tragique en un sens que la Cour 
suprême du Canada doive rappeler le carac­
tère fédératif du Canada. Il est tragique 
qu’elle doive signifier à nos gouvernants fédé­
raux qu’ils sont aussi soumis aux règles et aux 
normes communes et qu’ils doivent y ajuster 
leurs entreprises.

Le jugement de la Cour suprême n’est pas 
seulement une pièce juridique qui fera auto­
rité dans l'avenir, il établit en quelque sorte la 
seule voie possible de la négociation constitu­
tionnelle. Ceux qui refuseront de s’y rallier 
devront céder leur place à la table intergou­
vemementale. Un pays ne peut se payer une 
telle aventure de façon répétée. Depuis déjà 
plus de dix ans, la conception de la réforme 
constitutionnelle retenue et imposée par les

négociateurs fédéraux constitue un détourne­
ment des problèmes fondamentaux du pays. 
La menace répétée depuis 1975 de l’action 
unilatérale puis la consécration de cette op­
tion n’ont fait qu’agrandir une crise coûteuse 
et sans issue.

La question fondamentale n’a jamais été 
franchement abordée, discutée et négociée à 
la table constitutionnelle. Quand elle fut po­
sée par divers groupes d’études, commissions 
d’enquête, organismes privés ou groupes de 
citoyens, elle était rapidement écartée par l’é­
quipe gouvernementale fédérale. Depuis le 
rapport de la Commission royale d’enquête 
sur le bilinguisme et le biculturalisme, l’iden­
tification de cette question est connue. Il 
faudra, comme le rappelait parmi d’autres la 
Commission Pépin-nobarts, trouver les for­
mules et les institutions qui consacrent de 
nouveaux rapports entre les majorités fran­
cophone et anglophone au sein du Canada. 
C’est autour de cette question que s’est d’a­
bord posée la réforme du régime politique ca­
nadien. C’est autour de cette question à la­
quelle s’ajoutent les aspirations régionales des 
autres provinces qu’il faudra reprendre la né­
gociation constitutionnelle.

MM. Trudeau et Chrétien s’appropriant les 
résultats référendaires ont cherché une fois de 
plus à faire dévier de ses assises histori­
ques le débat du renouvellement du fédéra­
lisme canadien. Le pays refusait de les suivre 
dans cette aventure. Ils doivent aujourd’hui 
constater, suite au jugement de la Cour 
suprême, que leur projet est sans légitimité et 
qu’il ne peut plus servir de base à une négocia­
tion véritable et indispensable.

Le plus haut tribunal du pays ne fait pas que 
taxer la démarche constitutionnelle d’Ottawa 
d’un doute significatif, il la qualifie d’anti­
constitutionnelle. Les sophismes et les syllo­
gismes ne devraient pas avoir de prise sur une 
telle condamnation.

Le règne de l’unilatéralisme dont les dimen­
sions débordent largement le dossier constitu­
tionnel a déjà trop duré. C’est toute une con­
ception du Canada qui est dissoute par le juge­
ment de la Cour suprême. Il faudra donc 
reprendre le temps perdu depuis dix ans. Dans 
cette perspective, la responsabilité des gou­
vernements provinciaux et en particulier du 
Québec, est considérable.

Jean-Louis ROY

■ Le cri de Mgr Lebel
Merci en mon nom et au nom de tous 

ceux et de toutes celles qui osent croire que 
l'Eglise d'ici est encore capable d'inédit au 
nom de l’Esprit du Ressuscité et qui sont 
prêts à en payer le prix!

Le cri que vous nous faites entendre dans 
la page éditoriale du DEVOIR de la fin 
d’août, est un cri d’espérance, une bonne 
nouvelle aujourd'hui pour les pauvres qui 
se voient déposséder au profit de quelques 
riches, de moins en moins nombreux, mais 
de plus en plus riches.

Pourtant, la terre est un don de Dieu à 
tous les hommes?

Au nom de la dignité de tous les hommes 
et de toutes les femmes d’ici et d'ailleurs, 
nous ne pouvons nous taire. Devant l’injus­
tice, il faut crier et crier fort pour se faire 
entendre des sourds.

Merci de votre billet, qui n’est pas un bil­
let négociable à prix d’argent, fixé par des 
riches, mais c’est un billet noç négociable, 
comme la justice et la vérité.

Marcel LAVALLÉE 
Sept-Iles 17 septembre

■ Devant ou derrière 
le troupeau?

(d Jean-Pierre Proulx, et d tous les 
autres qui se plaignent du manque de lea­
dership de nos chefs).

Le bon pasteur, selon la Bible, marche 
en avant de son troupeau, pour le conduire 
«vers les eaux limpides et les verts pâtura­
ges». Le bon pasteur, selon le monde, 
marche derrière le troupeau, pour «être à 
l’écoute de son vécu».

Il y eut paraît-il dans le passé, des pas­
teurs qui marchaient résolument devant, 
mais ne regardaient jamais derrière pour 
voir si le troupeau suivait... Ils arrivaient 
ainsi seuls au bout du chemin, parce que 
toutes sortes d’obstacles avaient empêché 
les brebis de les suivre...

Entre-temps, les sciences humaines ont 
découvert la vérité!?) suivante: quand on 
est devant, on ne voit pas ce qui se passe en 
arrière. Alors, avec bonne volonté, certains 

asteurs sont passés derrière. . Mais des 
rebis sans guide n'ont-elles pas tendance à 

s’abreuver a tous les bourbiers, à errer sur 
tous les sentiers? Qu’à cela ne tienne: si 
tout le troupeau s’égare, on aura au moins 
respecté le cheminement de chacun, et 
Dieu est si miséricordieux...

Ce fut donc le règne des sondages en po­
litique: à bas la dictature des programmes 
bien établis, de la continuité dans les objec­
tifs. On gouverne par «ballons d’essai»: un 
pas en avant si l'electeur suit, un pas en 
arrière si la mesure déplaît. Il faut plaire 
pour garder le pouvoir!

Dans le domaine religieux, c’est plus 
subtil. Comme on ne peut mettre l’Évan­
gile de côté, des experts en ont fait des 
relectures: relecture matérialiste (la plus 
courante), ou bien marxiste (pour avant- 
gardistes) ou capitaliste (pour retardatai­
res). Ainsi, on est sûr de contenter à peu 
près tout le monde, et on dira de l’Église 
qu elle a dû s’adapter au temps présent. 
Quant à savoir si l’Évangile ainsi aménagé 
conserve sa force régénératrice de Parole 
de Dieu, on ne se pose pas la question...

À quand la prochaine génération de pas­
teurs, à la fois tournés vers l’avant et vers 
l’arrière? Des pasteurs très fidèles à l’en­
seignement de l’Évangile, mais aussi très 
conscients des obstacles sur le chemin du 
Peuple de Dieu, et prêts à tout faire pour 
les abattre? Je crois qu'après une période 
dé «flottement» et de démission, une nou­
velle classe de chefs est en train de se for­
mer parmi nos pasfeurs, et leur grand lea­
der sera Jean-Paul IL

Simone BORDELEAU 
La Sarre, 18 septembre

■ Faire payer les 
automobilistes

Enfin M. Pierre Desmarais II nous pro­
pose une solution plus juste et appropriée 
que l'augmentation des tarifs Jpassagers 
pour financer le déficit de la CTCUM. Une 
surtaxe de 6% du prix de détail sur l'es­
sence et une taxe spéciale sur les plaques 
d'immatriculation rapporteraient, estime- 
t-on. des revenus supplémentaires de $106 
millions par année. C’est déjà beaucoup 
mieux que le laisser-faire actuel mais cela 
serait-il suffisant pour rétablir la justice 
vis-à-vis des non-automobilistes en géné­
ral? Il est plus que temps que les coûts 
réels de l’utilisation urbaine de l’automo­
bile soient comptabilisés, discutés au grand 
jour et qu’on en présente enfin la note à 
l’automobiliste.

De nombreuses études donnent déjà un 
avant-goût de ce que cet exercice pourrait 
révéler. Par exemple, le rapport Mardi en 
1976 comparait les déficits annuels de la 
Ville de Montréal résultant de l’utilisation 
de l’automobile et du transport en com­
mun. Même en surestimant indûment la 
part des coûts d'utilisation du réseau rou­
tier par les autobus, le rapport arrive à la 
conclusion suivante: déficit de $82 92 par 
usager du transport en commun contre 
$149.67 pour chaque usager (chauffeur + 
passagers) de l'automobile.

On pourrait croire que cette injustice ne 
s'applique qu'en milieu urbain: Daniel La- 
toucne. dans A la remorque des trans­
ports. nous fait remarquer que 60% des 
automobilistes qui encombrent les rues de 
Montréal viennent des villes de banlieue et 
«ne partagent pas vraiment avec les contri­
buables montréalais le déficit du service 
dont ils sont les principaux utilisateurs»'(p. 
144). Et, ajoute-t-il meme, «au plan provin­
cial, des calculs similaires permettent d'é­
tablir que le transport privé est loin de 
faire ses frais».

Même dans la très coûteuse étude sur 
L'Avenir de l’automobile au Canada 
commandée par le ministère fédéral des 
Transports pour nous faire avaler la série 
d’inefficacités politiques qui a conduit à la 
dégradation et au démantèlement du ré­
seau de transport ferroviaire passager, de 
même que J.L. Migué. C. Bélanger et M. 
Boucher dans leur étude économique sur 
Le Prix du transport au Québec pour­
tant rédigé dans une dialectique manifeste­
ment en faveur de l'automobile, tous 
concluent à la sous-tarification de l'auto­
mobile en milieu urbain.

Pourtant, aucune évaluation suffisam­
ment complète des coûts qu'entraîne la 
«désutilité» de l'auto, c’est-à-dire les coûts 
sociaux de ce choix modal, n’a jamais en­
core été faite Quelle est, par exemple, la 
valeur immobilière de tout l'espace con­
sacré au stationnement dans les rues, ruel­
les et avenues de Montréal? Quelle propor-
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tion de la faramineuse note de la santé est 
attribuable aux soins hospitaliers des victi­
mes de la route? (La tarification de 
l assurance-auto reflète-t-elle ces coûts?) 
Combien coûte à l'ensemble de la société 
le temps et les honoraires que les tribunaux 
consacrent aux litiges ayant trait aux acci­
dents?

Et que dire des facteurs difficilement ou 
pas du tout quantifiables qui sont quand 
même loin d'etre négligeables pour le bien- 
être de la société: la pollution, le bruit, la 
nuisance esthétique, l'insécurité, le poids 
psychologique pour les familles des morts 
et des mutilés Je même que les conséquen­
ces du monopolisme unimodal: entrave 
systématique aux seuls moyens de déplace­
ments «rentables» (la marche à pied et la 
bicyclette), empêchement, par effet «boule 
de neige», du développement d’un trans­
port public adéquat, etc.; toutes ces com­
posantes n'étant jamais entrées dans les sa­
vantes équations des économistes du trans­
port.

Bref, il est de toute première instance 
ue la vapeur soit radicalement renversée 
ans ce domaine où les puissants lobbies de 

l’auto n’ont eu jusqu’ici que trop 
d'influence, il est temps qu’un prix équi­
table soit rattaché à chaque choix modal et 
le plan de M. Desmarais II ne serait qu’une 
timide tentative en ce sens.

Daniel MEILLEUR 
Montréal, 7 septembre

■ Les pouvoirs de la 
Régie du logement

C’est avec plaisir que nous avons pris 
connaissance de l'article publié page 9 dans 
LE DEVOIR du jeudi 10 septembre, po­
sant la question à savoir si la Régie du loge­
ment est invalidement constituée?

Sous la plume de M. René Pépin, profes­
seur de droit constitutionnel à r Université 
de Sherbrooke, une savante étude nous est 
présentée sur les aspects constitutionnels 
des pouvoirs qui ont été accordés par la Lé­
gislature québécoise au Tribunal de la Ré­
gie du logement.

Le savant professeur écrit: «De plus, et 
c’est là un point essentiel, la commission 
(The Residential Tenancies Act, en Onta: 
rio) agit de façon judiciaire et non adminis­
trative».

C’est également ce que l’Association des 
propriétaires de Québec reproche au tribu­
nal de la Régie du logement. La Régie est 
un organe administratif. Que son Tribunal 
puisse en même temps décider qui a raison 
et qui a tort entre un locataire et un pro­
prietaire nous semblent dénué de tout fon­
dement constitutionnel. Ceci va à l’encon­
tre de notre tradition démocratique qui dé­
limite les pouvoirs législatif (et son admi­
nistration), judiciaire et policier.

Lors que cette division des pouvoirs n’est 
pas respectée la porte est ouverte à des 
abus intolérables sous le couvert d’une jus­
tice collective qui n’a rien à voir avec le 
Droit occidental.

Nous félicitons le professeur Pépin de 
son exposé et remercions LE DEVOIR de 
l'avoir publié.

Marcel TREMBLAY, 
président de l’Association des 

propriétaires de Québec 
Québec. 12 septembre

■ Monsieur Trudeau, 
un arrogant?

C’est là la question que je me suis sou­
vent posée en pensant aux faits et gestes de 
notre premier ministre depuis 2 ans. Les 
gens du Québec n’ont pas beaucoup de mé­
moire à mon avis. Jamais je n’ai vu autant 
de monde s'être fait «passer un sapin». En 
1979, M. Trudeau disait des agriculteurs 
qu'ils étaient «bougonneux», un peu plus 
tard il retrouvait le pouvoir grâce a ces mê­
mes «bougonneux».

Si l’on avait à expliquer la défaite conser­
vatrice de 1980, nous devrions forcément 
mentionner le prix du pétrole et l'immense 
farce qui s'est greffée autour du sujet. J’ai 
vraiment ri de voir un certain message pu­
blicitaire où un pseudo-agriculteur se de­
mandait comment il pourrait mettre de 
l’essence dans son tracteur après la «terri­
ble» augmentation de 18 cents que Joe 
Clark voulait instaurer. Aujourd’hui l’aug­
mentation dépasse les 60 cents. Comme di­
sait l’autre: «ça s’peux-tu»?

Lors du référendum, on a pu voir les gros 
canons libéraux sortir de leur affût pour ve­
nir promouvoir un renouveau de fédéra­
lisme. Jusque-là pas de problème. Mais 
une fois le résultat assuré, le chat est sorti 
de son sac. Il nous a servi un beau projet de 
constitution rejeté par tout le monde, mais 
qu'il va certainement nous faire avaler. 
Enfin, comme un enfant qui se fatigue de 
son jouet, M. Trudeau s'est trouvé un nou­
veau cheval de bataille: le dialogue Nord- 
Sud. Très belle initiative de sa part mais 
pendant que notre éminent premier minis­
tre traverse l’Afrique avec Justin et Sacha, 
l’économie traverse sa pire crise depuis la 
deuxième guerre mondiale. Est-il si urgent 
de se préparer une place avec son ami Gé­
rard Pelletier à l'ONU? Les résultats dans 
Spadina et Joliette ont provoqué une mon­
tée de la popularité de l’opposition. Cette 
remontée pourrait bien se traduire par une 
présence conservatrice plus grande au Qué­
bec. Ce qui nous donnerait le plaisir de voir 
un parti libéral relégué dans l’opposition 
pour très longtemps...

Michel LAVALLÉE 
Ste-Elizabeth, 10 septembre
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Un débat escamoté
Les travaux auxquels se livre 

discrètement le ministère de l’Édu­
cation sur la restructuration scolaire 
suscitent dans les milieux concernés 
une bien compréhensible nervosité.

Ainsi voyait-on la semaine der­
nière le Conseil scolaire de T île de 
Montréal (CSIM) et la Fédération 
des commissions scolaires catholi­
ques du Québec (FCSCQ) publier, 
qui un «bilan», qui un «manifeste» 
avec l’intention évidente de se faire 
valoir auprès de leurs commettants 
et de se rappeler à leur bon souvenir.

Face à un avenir incertain, ces 
réactions sont fort normales. Les do­
cuments publiés la semaine der­
nière, en particulier celui du CSIM, 
ont même une grande qualité: ils

permettent de constater que nos ins­
titutions locales au plan scolaire ren­
dent des services reels. Mais ils ont 
aussi le défaut de taire ce qui va 
moins bien.

Le «manifeste» de la FCSCQ se 
ressent d une évidente précipitation. 
On n’a pu rendre public la semaine 
dernière que le tiers de la première 
partie d un document qui en 
comprendra trois. On y reviendra en 
temps utile.

Le document publié par le SCIM, 
intitulé: «Bilan et perspectives» pré­
sente quant à lui un intérêt beaucoup 
plus grand, Cet intérêt provient da­
vantage de la portée politique de la 
démarche que du contenu constitué 
essentiellement de l'énumération

laniaii
Cousu de fil blanc

L’automne est arrivé et il 
faut se mettre d l’heure an­
glaise. Même si on a cessé 
de croire au Prince char­
mant il demeure impératif 
d’arborer, d la rentrée, le 
«style Lady Di».

Pour la garde-robe, c’est 
pas compliqué: blouses ro­
mantiques en soie ou en sa­
tin blanc avec cols d frisons 
ou dotés de larges boucles. 
L’agence France-Presse 
assure que grâce au jeu sub­
til des «separates» et des 
«coordonnés» on pourra n’ê- 
tre Lady Diana qu'd moitié, 
par le kilt, le blazer, la cape 
ou le béret. C’est cousu de 
gros fil blanc mais ça peut 
toujours aller.

Là où rien ne va plus c est

qu’il faudra, en même 
temps, non seulement adop­
ter le maquillage et la coif­
fure de la princesse mais 
avoir «teint de lys et de ro­
ses, cheveux blonds et 
courts, savamment décoif­
fés, yeux clairs légèrement 
fardés, sourcils bien dessi­
nés et surtout sourire juvé­
nile et éclatant entre les lè­
vres naturelles.»

C'est beaucoup demander 
d la même femme. A toutes 
les femmes. Personnelle­
ment, je renonce. En raison 
de l’inflation, le style Lady 
Di risque de ne pas être d la 
portée de toutes les bourses 
sous les yeux!

Rolande
ALLARD-LACERTE

des réalisations du CSIM.
Le CSIM ne fait pas du reste mys­

tère du sens de sa Jémarche. Il trou­
verait «normal» d’être au centre des 
débats qui s'annoncent sur la 
restructuration en étant pour les 
commissions scolaires de l’île de 
Montréal «le lieu privilégié de leur 
concertation».

Il veut donc mettre celles-ci «au 
fait des actions et des orientations du 
Conseil depuis sa création».

C’est clair. Le CSIM, à qui la loi en 
1972 avait confié le mandat de prépa­
rer un plan de restructuration, sou­
haite continuer à jouer ce rôle. Mais 
cette fois, il n'a plus la loi pour l’as­
surer d'être le meneur du jeu. On 
comprend dès lors ses efforts pour 
convaincre ses partenaires, soit les 
huit commissions scolaires de l’ile, 
de lui faire confiance. Én réalité, 
c’est à elles qu'est d’abord destiné le 
bilan des heureuses réalisations du 
CSIM.

Cette démarche se comprend aisé­
ment car le CSIM est une institution 
politiquement fragile. Il est l’émana­
tion des huit commissions scolaires 
de l’ile qui y délèguent ses représen­
tants. Hormis son président, M. Jac­
ques Mongeau, ses membres n’ont 
jamais réussi à vraiment s'identifier 
avec le Conseil, comme n'importe 
qui peut le constater en assistant aux 
séances du Conseil. Ses membres y 
défendent avant tout les intérêts de 
leurs commissions scolaires. Aussi 
est-ce généralement avec une 
extrême lenteur que s’y sont élabo­
rés les projets communs à l’en­
semble de Pile

Le CSIM a d’ailleurs, tout au long 
de sa courte histoire, été périodique­
ment mis en cause: ainsi la CECM 
lui a reproché d’être un palier d’au­
torité de plus entre elle et le minis­
tère et le PSBGM n'a jamais digéré 
avoir perdu son pouvoir direct de ta­
xation auprès de ses riches commet­
tants

Le CSIM est aussi une institution

politiquement fragile parce que sa 
raison d’être profonde, qui était de 
planifier le développement scolaire 
sur l’ile, trouve de moins en moins à 
s’exercer: il ne fait que redistribuer 
aux commissions scolaires, selon des 
règles établies à Québec, les sommes 
dont elles ont besoin pour leurs opé­
rations courantes. Certes, il prélevé 
la taxe scolaire, déjà plafonnée à 5% 
des dépenses ordinaires. Mais sur les 
$39.5 millions que celle-ci rapporte, 
il en redistribue $29.5 millions selon 
un per capita. Il ne dispose en réalité 
que de $10 millions qu il peut allouer 
en fonction des besoins spécifiques 
des commissions scolaires. C’est tort 
peu.

Le CSIM est aussi menace politi­
quement de l'extérieur. Depuis trois 
ans en effet, le ministère de l'Éduca­
tion a renforcé sa direction régionale 
de Montréal. C'est elle qui distribue 
les «allocations spécifiques» aux 
commissions scolaires de l'ile. Le 
torchon brûle entre les deux Le 
CSIM. par la loi, est chargé du finan­
cement des commissions scolaires, 
Aussi, estime-t-il que le ministère 
empiète directement sur ses préro­
gatives. Ferait-il mieux que ce der­
nier, s'il devait arbitrer les priorités 
entre les commissions scolaires’’ Il le 
prétendra très certainement. Chose 
certaine, le débat n’a jamais eu lieu 
à ce propos car le ministre de l'Édu­
cation a tranché d’autorité et il faut 
le regretter

En relisant le document du CSIM. 
on constate que celui-ci a réussi sans 
peine à faire son propre éloge.

Il aura peut-être réussi à con­
vaincre les commissions scolaires 
qu’il y va de leurs intérêts à pour­
suivre’ au niveau du CSIM le débat 
sur la restructuration Mais le CSIM. 
a-t-on l’impression, aura surtout 
réussi à éluder les questions de fond 
qui ont trait avant tout à sa perti­
nence politique À cet égard, le dé­
bat reste à faire

Jean-Pierre PROULX
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Des élections le 8 
novembre en Belgique

]

BRUXELLES id'après AFP et Reuten 
— Les élections législatives anticipées en 
Belgique auront lieu le 8 novembre 
prochain, a déclaré, hier soir, à Bruxelles, 
le premier ministre démissionnaire Mark 
Eyskens à l'issue du conseil des ministres.

Aujourd'hui le gouvernement présentera 
au Parlement un projet de révision de la 
constitution portant notamment sur la ré­
gionalisation.

Les présidents des deux chambres doi­
vent, dans la semaine, annoncer la dissolu­
tion du Parlement.

Prévues initialement pour la fin de 1982. 
ces élections doivent permettre de ré­
soudre la crise politique ouverte par la dé­
mission, le 21 septembre dernier, du gou­
vernement de M. Eyskens.

Les 212 députés du Parlement belge, 
dont le mandat est de quatre ans, avaient 
été élus le 15 avril 1978. Outre les députés, 
les Belges devront élire également au 
suffrage universel direct, 106 des 180 séna­
teurs. 50 sénateurs seront élus par les con­
seils provinciaux en octobre 1982, les 25 
autres sont cooptés par leurs pairs.

Les partis majoritaires sont le Parti 
social-chrétien flamand (PVC) de l'ancien

premier ministre Léo Tindemans. et le 
Parti socialiste francophone de M Guy Spi- 
taels. Les deux autres formations de l'ex­
coalition au pouvoir sont le Parti socialiste 
flamand et le Parti social-chretien wallon

La crise avait éclaté à la suite du refus 
des socialistes francophones de débattre 
les questions à l'ordre du jour du conseil 
des ministres du 21 septembre, estimant 
que les mesures gouvernementales en fa­
veur de la sidérurgie wallonne étaient in­
suffisantes

La prochaine campagne électorale sera 
vraisemblablement dominée par les rivali­
tés croissantes entre les 5,5 millions de Fla­
mands et les 4.5 millions de francophones 
wallons et bruxellois

Ce regain de tension pourrait faire 
gagner des voix aux partis régionalistes tels 
que la Volksunie (parti flamand), qui dé­
tient actuellement 14 sièges au Parlement, 
le FDF (francophones bruxellois) et le Ras­
semblement wallon, qui en totalisent 15.

Par ailleurs, de récents sondages d’opi­
nion ont fait apparaître une augmentation 
de la popularité du Parti libéral (de droite), 
troisième formation par ordre d'impor­
tance. qui a proposé une réduction à la fois 
des taxes et des dépenses sociales.

110 opposants exécutés alors que 
l’Iran célèbre la victoire d’Abadan

LONDRES (d'après Reuter 
et AFP) — Cent dix opposants 
de gauche ont ete exécutes 
pour des actes de rebellion ar­
mée contre le régime islami­
que, a annoncé mer Radio- 
Tehéran captée à Londres par 
l'agence Reuter

57 moudiaheddine ont été 
passés par lès armes hier à la 
prison Evin de Téhéran. Ils 
avaient été arrêtés au cours 
des troubles violents qui 
avaient éclaté la veille dans la 
capitale. Ils ont été condam­
nés à mort au cours de procès 
sommaires présidés par des 
mullhas.

53 autres partisans du mou­
vement des moudjaheddine 
ont été exécutés dimanche à 
Ispahan après avoir été con­
damnés pour meurtres par le 
tribunal révolutionnaire. Ils 
ont été reconnus coupables 
également d'avoir lancé des 
cocktails molotov sur des édi­
fices publics, des voitures et 
des magasins.

Par ailleurs, la «grande vic­
toire» iranienne sur le front

Bonn fait un geste vers 
l’Est en graciant Guillaume

BONN (AFP) — Le prési­
dent Cari Carstens, en déci­
dant la libération de «Tespion 
de la chancellerie» Guenter 
Guillaume, responsable de la 
chute du chancelier Willy 
Brandt le 4 mai 1974, a fait un 
geste important pour la dé­
tente avec l'Est en général et 
plus particulièrement avec la 
RDA, estimaient hier les mi­
lieux politiques à Bonn.

La grâce présidentielle in­
tervient après des contacts in­
tensifs entre Bonn et Berlin-

Est au début du mois sur la 
reprise du dialogue entre les 
deux Allemagne. Ainsi le 6 
septembre à Berlin-Est, l’an­
cien secrétaire général du 
Parti social démocrate (SPD), 
M. Egon Bahr, avait rencontré 
pendant deux heures le prési­
dent est-allemand Erich Ho- 
necker. Quelques jours aupa­
ravant, M. Klaus Boelling, 
représentant ouest-allemand à 
Berlin-Est, avait remis au 
chancelier Schmidt une ré­
ponse de M. Honecker à une

re qu 
juillefin juillet.

Dans cette réponse. M. Ho­
necker exprimait l’espoir 
qu’un sommet inter-allemand 
ait lieu après la visite de M. 
Leonid Brejnev à Bonn les 23 
et 24 novembre. Ce sommet, 
prévoient les milieux politi­
ques de Bonn, pourrait avoir 
lieu début 1982.

La libération de «l’espion de 
la chancellerie», au moment 
où les relations Bonn/Berlin-

Begin rêve d’une 
fédération avec Amman

TEL AVIV (Reuter) — M. Menahem Begin 
a exprimé hier le désir de voir naître une con­
fédération israélo-jordanienne.

«Telle est la vision que j’entretiens dans 
mon coeur», a déclaré le president du conseil 
israélien au cours d’une interview diffusée par 
la radio israélienne à la veille du Nouvel an 
juif.

«Je rêve du jour où régnera la paix entre 
Israël et le royaume de Transjordanie orien­
tale (l’actuelle Jordanie)», a dit M. Begin.

«Et, du fait de cette paix, nous pourrons ac­
corder à la Jordanie des libertés portuaires sur 
la Méditerranée, à Ashdod ou à Haifa.»

«Des produits des deux pays iront à TEst et 
à l’Ouest. Nous pourrons nous rendre visite les 
uns aux autres et établir ce que je me permets 
d’appeler aujourd’hui une confédération 
libre», a poursuivi le président du conseil 
israélien.

En ce qui concerne l’Égypte, M. Begin s’est 
déclaré convaincu que le processus de paix 
israélo-égyptien se poursuivra après qu’Israël 
se sera retiré de ses derniers pied-à-terre dans 
la péninsule du Sinaï en avril prochain. «Nous 
avons fait la paix toujours, et la paix vivra 
dans l’avenir».

Interrogé sur la récente répression d’adver­
saires politiques par le président Anouar Sa-

date, M. Begin a répondu: «Nous avons intérêt 
à ce que le président Sadate surmonte l’obscu­
rité moyenâgeuse que ces éléments veulent 
apporter en Egypte».

Le président du conseil israélien a, par ail­
leurs, manifesté de l’optimisme à l'égard des 
perspectives de coopération stratégique 
américano-israélienne.

Prié de dire si cette coopération signifie 
qu’Israël enverra des troupes à l’étranger pour 
combattre la domination soviétique, M. Begin 
a affirmé ne pas prévoir pareille situation. «Il 
n'entre pas dans nos intentions d'envoyer nos 
soldats sur un front ou un autre. Pareil besoin 
ne se présentera pas».

D'autre part, M Adnan Abou-Odeh, mi­
nistre jordanien de l'Information a jugé ridi­
cule l’idée de création d une fédération 
israélo-jordanienne avancée par M. Begin.

«La proposition de Begin est une pure inep­
tie», a-t-il dit à Reuter.

M. Abou-Odeh a ajouté que si Israël avait 
fait la paix avec l'Égypte, «cela ne l’autorisait 
pas à demander aux autres pays arabes de for­
mer une confédération».

«Le problème du Proche-Orient n’est pas de 
savoir si Israël forme des confédérations avec 
ses voisins, mais s’il veut vraiment la paix 
dans la région», a-t-il indiqué.

Est son rendues plus difficiles 
notamment par la question 
des «euromissiles», constitue 
donc un «signe de bonne vo­
lonté» et la confirmation de la 
volonté, de part et d'autre, de 
reprise du dialogue inter­
allemand. actuellement en 
veilleuse.

En effet, si Berlin-Est veut 
récupérer non seulement 
Guenter Guillaume, mais 
aussi l’espionne est-allemande 
Renate Lutze, ancienne secré­
taire au ministère ouest- 
allemand de la Défense, le gé­
néral est-allemand Heinz 
Bernhard Zorn, arrêté en 
France en août 1980. Bonn ré­
cupérerait outre une trentaine 
d’agents ouest-allemands, éga­
lement quelque 3,000 Alle­
mands de l'Est séparés de 
leurs familles réfugiées en 
RFA.

Ce plan d'échange «multila­
téral», précise-t-on à Bonn de 
source informée,
comprendrait également la li­
bération de l’espion soviéti­
que Alexei Koslow et peut- 
etre aussi d’un autre espion 
est-allemand au Danemark. 
Ces échanges multilatéraux, 
laisse-t-on entendre dans les 
milieux gouvernementaux de 
Bonn, ne sont pas facilités par 
la publicité actuelle faite au­
tour de l’affaire.

S’il reste à voir dans quelles 
conditions se feront ces échan­
gés (on ignore notamment si 
Paris a donné son accord à la 
libération du général Zorn). 
on souligne toutefois dans les 
milieux politiques que les 
«gestes» de liberation contri­
bueront à détendre l’at­
mosphère avant la visite du 
président Brejnev à Bonn fin 
novembre et la rencontre 
Schmidt-Honecker, prévue 
pour le début de 1982.

Le plan Fahd: les divergences 
persistent entre Paris et Riyad

TAEF (Arabie Saoudite) 
(AFP) — La France et l’Ara­
bie Saoudite considèrent le 
plan Fahd de règlement au 
Proche-Orient comme un 
«point de départ utile» pour 
une négociation, mais de no­
tables divergences subsistent 
entre les deux parties quant 
aux termes d’un règlement 
global du conflit israélo-arabe.

Cette double constatation 
s’est dégagée de la conférence 
de presse commune donnée 
hier à Taef par le président 
français et le prince Fahd, 
vice-premier ministre saou­
dien. à l'issue de la visite de 
trois jours effectuée par M. 
François Mitterrand en Ara­
bie Saoudite. Ni l’un ni Tautre 
n’ont explicitement formulé 
ces divergences, mais ils en 
tous deux souligné l’existence.

Pour les observateurs, au 
premier plan de ces différen­
ces figure la question de Jéru­
salem, qu’Arabes et Israéliens 
abordent avec un égal senti­
ment de passion. Le plan 
saoudien, publié en août der­
nier et que le président Mit­

terrand considère comme 
«l’une des initiatives les plus 
importantes des dernières an­
nées», prévoit la création d’un 
État palestinien avec Jérusa­
lem comme capitale.

Le point de vue français est 
nettement plus nuancé. D’une 
part, M. Mitterrand a souligné 
a Taef qu’il n’acceptait aucun 
interdit et qu’il n’était pas 
prêt «à échanger une amitié 
contre une autre», cela en ré­
ponse à une remarque du 
prince Fahd qui se félicitait 
du «refus de la France de re­
connaître Jérusalem comme 
capitale d’Israël».

D’autre part, le président 
français, lors de sa confé­
rence de presse, jeudi dernier, 
s'était référé à Israël en citant 
à la fois les noms de Tel Aviv 
et de Jérusalem, laissant peut- 
être ainsi la porte ouverte à 
une éventuelle négociation à 
ce sujet.

En ce qui concerne l’Orga­
nisation de Libération de la 
Palestine (OLP), les conversa­
tions de Taef ne semblent pas 
avoir non plus abouti à une

identité de vue. M. Mitterrand 
a reconnu que l’OLP était 
«très représentative des Pales­
tiniens», mais la France consi­
dère que l’organisation de M. 
Yasser Arafat n’en est pas 
pour autant le représentant 
exclusif du peuple palestinien. 
Le président a ajouté à ce pro­
pos que les problèmes des Pa­
lestiniens devaient être réso­
lus par eux-mêmes.

L’Arabie Saoudite pour sa 
part, a reconnu, depuis le 
sommet arabe de Rabat (no­
vembre 1974), l'OLP comme 
le représentant légitime et 
exclusif du peuple palestinien.

Sur le fond du problème, la 
France reconnaît le droit des 
Palestiniens à une patrie dans 
laquelle ils bâtiront librement 
«les structures de leur État». 
L’Arabie Saoudite, pour sa 
part, a implicitement reconnu 
l’existence d’Israël dans le 
plan Fahd.

Ces deux points ont ainsi 
permis à M. Mitterrand et à 
ses interlocuteurs saoudiens 
de considérer les propositions 
saoudiennes comme le point

d'Abadan survient opportuné­
ment pour aider les autorités à 
encourager la participation 
aux élections présidentielles 
du 2 octobre et a tenter de dé­
considérer les moujahidine 
khalq. estimaient hier les ob­
servateurs à Teheran.

La rupture de l'encercle­
ment d'Abadan. annoncée of­
ficiellement dimanche soir, a 
fait la une de la presse hier 
«L’armée baassiste a les reins 
brisés», titre République 
islamique. Tandis qu’.Aza- 
degan annonce une «victoire 
sans précédent de l’armée de 
l'islam sur les forces de l’héré­
sie de Saddam».

«C'est une sorte de mi­
racle», s'est exclamé hier ma­
tin le président du Parlement, 
l'hodjatoleslam Hachemi Raf- 
sanjani, devant les députés. 
«L’armée de Saddam n a pas 
seulement subi un revers à 
Abadan, elle a été défaite 
d une manière générale», a-t- 
il ajouté, avant d’accuser Tex- 
président Abolhassan Bani- 
sadr: «Cette victoire aurait pu 
être obtenue plus tôt, a-t-il af­
firmé, mais Banisadr l’avait 
empêchée car il s'appuyait sur 
des éléments malsains de l'ar­
mée».

Dès hier matin, les autorités 
ont invité la presse étrangère 
à venir constater sur place au 
Khouzistan leur «plus grande 
victoire depuis un an de guer­
re».

D’ailleurs, l’annonce faite 
hier soir par le commande­
ment irakien du retrait des 
troupes irakiennes de la rive 
est du Karoun sur la rive 
ouest, a confirmé implicite­
ment les nouvelles en prove­
nance de Téhéran annonçant 
que les troupes iraniennes ont 
dégagé la ville d'Abadan de 
l’encerclement irakien

Dans ce contexte, la partici­
pation à l'élection présiden­

tielle du 2 octobre peut être 
présentée plus que jamais 
comme un «devoir civique et 
religieux», au même titre que 
la defense du territoire natio­
nal. Tous les autobus circulant 
à Teheran sont couverts d'af­
fichettes proclamant: «Toi 
aussi tu dois voter, c'est un de­
voir divin»

La justice a d'ailleurs prévu 
de traiter ceux qui perturbe­
raient les élections avec la sé­
vérité réservée aux déser­
teurs. «Les fauteurs de 
troubles seront arrêtés et im­
médiatement jugés et exécu­
tés», a prévenu le procureur 
général de la révolution, 
F' hodjatoleslam Moussavi 
Tabrizi. dans une interview à 
Ettelaat.

Hier les dirigeants et la 
presse tiraient argument de la 
«victoire» d'Abadan pour ten­
ter de déconsidérer les Mouia- 
hidine khalq, dont les dé­

monstrations armees de di­
manche à Téhéran se sont sol­
dées officiellement par 22 
morts. 40 blessés et 150 arres­
tations.

«Les manifestations de di­
manche. a affirmé l'hodjato- 
leslam Rafsanjani. ont été or­
ganisées par les moujahidine 
khalq lorsqu'ils ont été sûrs de 
la victoire (d'Abandan) afin de 
réduire les effets psychologi­
ques de ce succès». «Vous at­
tendez les ordres de Bagdad 
pour agir», s’est-il exclamé à 
leur endroit.

Quoi qu’il en soit, l’hodjato- 
lesïam Rafsanjani a développé 
d'autres arguments pour atta­
quer les moujahidine. «Ils ont 
tiré sur le peuple», a affirmé 
le religieux «Ils ont cru qu’en 
tirant quelques rafales sur la 
population ou les membres du 
Parti de Dieu, ils pourraient 
rétablir l'ordre et la sécurité».

écrit de son côté Azadegan 
dans un editorial intitulé 
«Yankees go home».

Quant au scrutin du 2 oc­
tobre, il devrait consacrer le 
choix des autorités qui s'est 
porte sur l’hodjatoleslam Ali 
Khamenei, chef du parti de la 
république islamique, 
membre ou conseil suprême 
de défense et iitiam de la 
prière de Téhéran

L’attentat contre lui sur­
venu le 28 juin dans une mos- 
quée de Téhéran, qui lui a ap­
paremment fait perdre l'usage 
de sa main droite, lui vaut éga 
lement le titre de «martyr vi­
vant». Deux de ses «concur­
rents», qui ont déjà paru à la 
télévision à l’occasion de la 
campagne, ont déjà appelé à 
voter non pas pour eux, mais 
pour le religieux Et les deux 
autres, selon la presse, feront 
vraisemblablement de même

T rois nouveaux attentats 
font 11 morts au Li ban

BEYROUTH (AFP) La vague de terro­
risme qui déferle sur le Liban depuis deux se­
maines a été marquée hier par trois nouveaux 
attentats dont un particulièrement meurtrier 
qui a fait 11 tués et une cinquantaine de bles­
sés.

Cet attentat, le huitième du genre depuis le 
17 septembre dernier, a été perpétré au 
moyen d’une voiture piégée, sur la route de 
Saida à Tyr, non loin du fleuve l.itani, à proxi­
mité d’un poste de contrôle des «forces com­
munes» palestino-progressistes. La plupart 
des victimes seraient des civils libanais, à (’ex­
ception de trois miliciens palestiniens de 
garde à cet endroit. L'explosion a, en outre, 
provoqué d'importants dégâts matériels 
détruisant sept boutiques et six voitures qui se 
trouvaient près du lieu de l’attentat.

Deux autres explosions à la voiture piégée 
ont eu lieu, également hier l'une à Saida, au 
cours de la nuit,et l'autre à Beyrouth, a l'aube, 
devant une banque étrangère dans la rue com­
merçante de Hamra Les deux explosions 
n'ont cependant pas fait de victimes

L'explosion d'hier porte à 40 le nombre de 
victimes d'attentats à la voiture piégée depuis 
la mi septembre. Cette vague de crimes a 
commencé, rappelle-t-on, par un attentat 
contre l'immeuble abritant le siège du corn 
mandement des forces communes pour le Sud- 
Liban dans la ville de Saida (chef-lieu du

lement en majorité 
la mort à la suite de 
tie de l'immeuble.

ingtam
;> des civils, y avaient trouvé 
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de départ d’une négociation, à 
condition, que d'autres États 
arabes s’y associent.

C'est aussi pourquoi M. Mit­
terrand, à Tissue des entre­
tiens de Taef, a déclaré que la 
France et l’Arabie Saoudite 
pourraient maintenant faire 
«un bon chemin ensemble». 
Cette appréciation qui découle 
des longues conversations 
entre le chef de l’État français 
et, respectivement, le roi Kha- 
led et le prince Fahd, con­
firme une conjonction d’inté­
rêts permettant d’avancer de 
concert, estime-t-on du côté 
français.

Cela constitue, pensent les 
observateurs, une troisième 
étape dans les relations 
franco-saoudiennes depuis l'é­
lection de M. Mitterrand, 
après celles qui ont consisté 
d'abord à rassurer les pays 
arabes sur les orientations de 
la politique du président, dont 
les sympathies pour Israël 
sont connues, puis, à clarifier 
les positions respectives des 
deux pays à l’égard du 
Proche-Orient.

JÆ

VENDREDI
Le 2 octobre

Solidarité
Une grande veillée 
organisée par le 
Conseil central de 
Montréal pour rappeler 
les luttes 
syndicales, s en 
souvenir, 
pour continuer

Spectacle 
Danse avec deux 
orchestres

Ouverture 19h30

Contribution $2

SAMEDI
Le 3 octobre

Exposition
Une collection d une 
centaine de 
photographies géantes 
provenant des 
archives de la CSN et 
racontant nos 60 ans 
de luttes et de 
solidarité

Animation
Vingt cinq kiosques 
d'information tenus 
par les 10 fédérations 
et les services 
généraux de la CSN 
Autant de lieux pour 
s'informer, s'impliquer, 
s'organiser

Débat
La CSN hier nos 
conquêtes nos acquis
Participants
Madeleine Brosseau 
George Dionne 
Philippe Girard 
Marcel Pépin 
Norbert Rodrigue 
Pierre Vadeboncoeur

FDP
Dévoilement des 
résultats de la 
campagne du Fonds 
de défense 
professionnelle 
Objectif $6,000,000

Histoire
Interventions 
spéciales sur les 60 
ans d'histoire de la 
CSN

Spectacle
Claude Gauthier 
Alain Lamontagne 
Sylvie Tremblay 
Les Mimes électriques 
et d autres

Ouverture midi

Contribution $5

AUSSI
Le 4 octobre

Exposition
Une collection d'une 
centaine de 
photographies géantes 
provenant des 
archives de la CSN, et 
racontant nos 60 ans 
de luttes et de 
solidarité

Animation
Vingt-cinq kiosques 
d'information tenus 
par les 10 federations 
et les services 
généraux de la CSN 
Autant de lieux pour 
s'informer, s'impliquer, 
s organiser

Débat 
La CSN les 
perspectives de lutte 
pour les années '80

Participants 
Nicole Daigle 
Pierre Dupont 
Serge Forget 
Sylvio Gagnon 
Céline Lamontagne 
Gérald L arose 
Norbert Rodrigue

Ouverture midi

Contribution: $2

I
Garderie
Une garderie gratuite 
pour les enfants de 18 
mois a 6 ans 
Garderie Galijode. 
631b 1 3o avenue 
entre Beaubien et 
Bellochasse 
ouverte
vendredi de 19 h a 
Î4 h
samedi de 1 ? h a 
24 h
dimanche de 1 ? h a 
18 h

Enfants

F ntréo gratuite au 
Centre Paul Sauve 
pour les enfants de 
moins de t ? ans 
accompagnés

OUVERT AU PUBLIC
Billets en vente également 

au Centre Paul Sauvé 
les 2-3 et 4 oct. 

aux heures d’ouverture

BREVE
histoire

Dü „

QUÉBEC
BREVE HISTOIRE DU QUEBEC

tïîï»

de Jean Hamel in et Jean Provencher
Les auteurs — deux historiens réputés — nous présentent dans ce livre une synthèse de l’histoire du Québec, 
depuis la Nouvelle-France jusqu'à nos jours, de 1534 à 1981. Cet ouvrage retrace les grandes lignes de notre 
évolution politique, l'éclairant des principaux faits de la vie sociale et économique. Un texte écrit dans une 
langue claire et accessible, agrémenté de nombreuses illustrations.

En vente en librairie à S6.95 Boréal
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La Cour suprême reconnaît la légalité du projet Trudeau
Suit* de ta première page

testé pour que le Parlement du Royaume- 
Uni y donne suite. Que ce soit par son 
texte ou par implication, l’Acte de l’Amé­
rique du Nord britannique, ne régit pas 
ce pouvoir ni n’exige quul soit assujetti à 
la sanction provinciale. Le Statut de 
Westminster ne l’impose pas non plus. 
Au mieux, il laisse les choses comme elles 
l’étaient avant son adoption. L’évolution 
qui a suivi est sans effet sur la situtation 
juridique».

Mais deux membres de la Cour 
suprême, les juges Martland et Ritchie 
(Alberta et Nouvelle-Ecosse), prétendent 
pour leur part que les mots «constitution­
nellement nécessaire» et «juridiquement 
nécessaire» devraient avoir le même 
sens. «Les deux chambres du Parlement 
canadien, affirment ces deux juges dissi­
dents, revendiquent le pouvoir d’effec­
tuer unilatéralement une modification de 
l’AANB, y compris la réduction des pou­
voirs législatifs provinciaux. Ceci attaque 
à la base l’ensemble du régime fédéral 
(...) Il appartient à cette Cour de déclarer 
que ce pouvoir n'existe pas», concluent 
les deux juges.

Les parties «juridique» de ce jugement

historique représente un peu plus de la 
moitié des 191 pages consacrées aux ques­
tions soulevées par les provinces dissiden­
tes

Les sept juges «légalisant» la démarche 
constitutionnelle du gouvernement fédé­
ral refusent de faire de la «tradition» une 
régie de droit qui lierait le Parlement fé­
déral». Il est impossible d’imposer en 
droit une convention vu sa nature même, 
concluent les magistrats. L’origine en est 
politique et elle est intimement liée à une 
reconnaissance politique continue de 
ceux pour le bénéfice ou au détriment 
desquels elle s’est développée sur une 
période de temps considérable».

La Cour suprême refuse d’assimiler l’é­
volution d’une convention à celle de la 
Common Law. Par leurs jugements suc­
cessifs, les tribunaux ajustent la loi. «Les 
tribunaux ne jouent pas de rôle parental 
semblable à l’égard des conventions», af­
firme la Cour.

Les juges de la Cour suprême refusent 
également de prendre en considération le 
précédent créé par le rejet du projet de 
réforme du Sénat. Dans ce cas, la Cour ju­
geait de la légalité d’un projet de loi fédé­
ral mais ne s’interrogeait pas, comme 
elle l’a fait dans le présent jugement, sur 
la tradition comme telle

Les deux juges dissidents citent pour

leur part une série d’amendements cons­
titutionnels adoptés depuis 1867 et alté­
rant les pouvoirs des provinces. Aucun 
n’avait été adopté contre l’opposition des 
provinces concernées. Mais les sept juges 
ayant signé l’avis majoritaire estiment 
pour leur part que ce qui est désirable sur 
le plan politique ne se traduit pas en obli­
gation juridique «sans qu’il existe une loi 
ou un texte constitutionnel impératif».

Les juges examinent ensuite la ques­
tion des pouvoirs du Parlement fédéral. 
«On ne trouve aucune limite juridique, 
que ce soit au Canada ou au Royaume- 
Uni (...) au pouvoir des Chambres d’adop­
ter des résolutions». Cette règle s’appli­
que également aux législatures provincia­
les A ceux qui voudraient que le pouvoir 
du Parlement fédéral soit limité et qu’il 
ne puisse empiéter sur les pouvoirs des 
législatures provinciales, sept juges ré­
pondent non. Mais les deux juges dissi­
dents estiment pour leur part que la sou­
veraineté du Canada — parce qu’il est 
une fédération — procède de la souverai­
neté des deux ordres législatifs, ceux du 
fédéral et ceux des provinces. L’article 7 
du Statut de Westminster, selon ces deux 
juges, aurait justement été écrit pour évi­
ter des empiètements du pouvoir fédéral.
. La Cour suprême estime en définitive 
qu’on lui demande «de consacrer juridi­

quement le principe du consentement 
unanime aux modifications constitution­
nelles pour remédier à l’anomalie, encore 
plus prononcée aujourd’hui qu’en 1967. 
due au fait que l’AANB ne contient au­
cune disposition qui permette à une ac­
tion canadienne seule d’effectuer des mo­
difications.»

Il serait «anormal, estiment sept juges 
sur neuf, que cette Cour dise rétroactive­
ment qu’en droit, il y a toujours eu une 
formule de modification même si nul ne 
le savait jusqu’ici (...) Nul ne peut nier 
qu’il est souhaitable d’arriver à un accord 
fédéral-provincial ou à un compromis ac­
ceptable. Quoi qu’il en soit, cela ne 
touche pas à la légalité. (...) Nous devons 
faire fonctionner le vieux mécanisme, 
peut-être pour une dernière fois.»

La question, rappellent les juges, serait 
également de savoir si le Parlement a 
seul le pouvoir de déclencher le processus 
de modification, le processus en question 
ici ne vise pas la modification d’une cons­
titution complète mais plutôt l’achève­
ment d’une constitution incomplète.»

Les juges ont une opinion plus nuancée 
en ce qui concerne le projet de Charte des 
droits puisque c’est lui qui modifie les 
pouvoirs des législatures provinciales. 
C’est en utilisant cette division des pou­
voirs législatifs que les provinces oppo­

sées au projet de M. Trudeau veulent le 
bloquer Mais sept juges au moins de la 
Cour suprême n ont trouvé nulle part, ni 
dans l'Acte de l'Amérique du Nord, ni 
dans le Statut de Westminster, trace d’un 
empêchement légal à ce pouvoir d’Ot­
tawa.

En revanche, les deux juges dissidents 
prétendent que le simple fait que jamais 
le gouvernement fédéral n’ait procédé à 
un amendement sans l’accord des provin­
ces, au moins celles qui étaient concer­
nées, indique que ce consentement est 
«juridiquement nécessaire». «Cet histori- 

ue des modifications révèle l’existence 
e contraintes constitutionnelles», affir­

ment les juges Martland et Ritchie.
Les juges établissent clairement que le 

Parlement fédéral n’a pas le pouvoir de 
modifier le pouvoir des dix législatures 
provinciales. Ils vont même jusqu’à citer 
un éminent premier ministre libéral, M. 
Louis Saint-Laurent. Ainsi, la démarche 
actuelle, selon eux, revient à demander à 
Londres de faire indirectement ce qu’Ot- 
tawa n’a pas le droit de faire directe­
ment.

Enfin, les juges ont écarté plusieurs 
questions importantes. Pour ce qui est du 
consentement des provinces, à aucun mo­
ment ne donnent-ils une idée du degré de 
ce consentement: unanime, à une majo­

rité simple des provinces, ou à une majo­
rité «régionale», avec ou sans droit de 
veto de quelques-unes d’entre elles.

La question de Terre-Neuve reste éga­
lement en suspens. Il ne semble pas pas­
sible d’amender les pouvoirs législatifs de v 
cette province sans la sacntion d’une ma­
jorité des Terre-Neuviens eux-mêmes. 
Ceci voudrait dire que la formule d’a­
mendement proposée dans la résolution 
devrait être modifiée pour permettre à 
Terre-Neuve d’approuver, à titre indivi­
duel, les changements futurs proposés 
C’est une question que les deux gouverne­
ments, fédéral et provincial, ont accepte 
de clarifier

Mais il faudra voir si leurs discussions 
doivent entraîner une modification de la 
résolution actuellement devant la 
Chambre des communes, si tel est le cas, 
le consentement unanime des membres 
du Parlement à limiter leurs débats à 
deux jours deviendrait caduque et la 
porte serait alors ouverte à un long fili­
buster des conservateurs.

Enfin on ignorait encore hier soir l’atti­
tude des néo-démocrates qui ont jusqu’ici 
— à l’exception de quatre — appuyé le 
projet de M. Trudeau. On ne connaîtra 
qu'aujourd’hui la position du parti de M. 
Éd Broadbent à ce sujet.

Six juges condamnent le caractère unilatéral du projet
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juges en distinguent cinq qui ont changé 
les pouvoirs législatifs provinciaux et, ab­
solument sans exception dans ces cinq 
cas, affirment-ils, les provinces ont donne 
leur accord.

Ottawa avait fondé une bonne partie de 
sa défense sur le précédent de 1949, 
quand une modification à l’Acte de l’A­
mérique du Nord britannique, à l’entrée 
de Terre-Neuve dans la confédération, 
avait reconnu le Labrador comme partie 
du territoire de la nouvelle province, 
malgré les objections du Québec. Les pro­
cureurs fédéraux en concluaient qu’Ot- 
tawa et Londres s’étaient bel et bien pas­
sés du consentement du Québec. Mais de 
l'avis des hauts magistrats, le Québec a 
tout simplement été bien timide en 1949 
et son premier ministre, M. Maurice 
Duplessis, avait tout au plus déploré de 
ne pas avoir été consulte...

Les juges ont également retrouvé aux

archives, à la suite des procureurs des 
provinces, un livre blanc de 1965 dont 
f auteur n’était nul autre que M. Pierre 
Elliot Trudeau, alors ministre de la Jus­
tice, qui affirme que le Parlement du Ca­
nada ne devrait pas modifier la constitu­
tion en touchant aux «rapports fédéra­
tifs» sans avoir auparavant «consulté les 
provinces et obtenu leur assentiment». 
Le livre blanc de 1965, concluent-ils dès 
lors, donne lui-même, d’une voix fédé­
rale, une réponse affirmative à la ques­
tion que posaient les provinces à la Cour 
suprême.

Si cela ne suffisait pas encore, les juges 
retracent des débats aux Communes et 
des déclarations de dirigeants fédéraux 
qui. de MacKenzie King à Diefenbaker en 
passant par Louis Saint-Laurent, se sont 
montrés «favorables à l’exigence conven­
tionnelle du consentement des provin­
ces». M. John Diefenbaker, notamment, 
qui fit adopter en 1960 la Déclaration ca­
nadienne des droits, aurait aimé la faire 
«enchâsser» dans la constitution, mais es­
timait qu’il ne pourrait obtenir l’assenti­
ment des provinces, donc que cette opé­

ration était à l'époquo impossible. La 
Cour considère enfin que la longue série 
de conférences fédérales-provinciales 
qui, de 1927 à 1980, ont toutes buté sur le 
problème du consentement des provin­
ces, a ainsi démontré l’existence d’une 
«convention» reconnue par l’ensemble 
des parties.

Les juges refusent toutefois de dire si 
cette convention exige l’assentiment d’un 
nombre donné de provinces. C’est aux 
«acteurs politiques» de fixer ce nombre 
dit-on, mais on considère, dans le cas qui 
occupe actuellement la scène, que le 
nombre d’opposants au projet Trudeau 
est amplement suffisant pour lui nier cet 
assentiment.

Mais le fondement, la raison d’être de 
cette règle conventionnelle, insistent les 
juges, c’est le fédéralisme canadien lui- 
méme. «Le principe fédéral est irréconci­
liable avec un état des affaires où l’action 
unilatérale des autorités fédérales peut 
entraîner la modification des pouvoirs lé­
gislatifs provinciaux», affirment les six 
magistrats. Et selon eux, les discussions 
qui ont conduit au Statut de Westminster,

en 1931, même si elles n’ont pu définir les 
modalités de cette règle, indiquaient clai­
rement que les parties concernées la re­
connaissaient.

«Il est vrai que le Canada resterait une 
fédération si les projets de modification 
devenaient lois, concluent les savants ju­
ges. Mais ce serait une fédération diffé­
rente devenue telle à la demande d'une 
majorité des Chambres et du Parlement 
fédéral agissant seul».

Les trois juges dissidents, dont le juge 
en chef, s’opposent avec vigueur a la 
quasi totalité des arguments du jugement 
majoritaire, sauf et très généralement, à 
la définition de la «convention constitu­
tionnelle». À leur avis, même si des con­
ventions constitutionnelles existent bel et 
bien, leur respect n’est pas une «exigence 
constitutionnelle» au sens strict, et de 
toutes façons, la «convention» n’en est 
pas une a leurs yeux, dans le cas précis 
dont la Cour était saisie.

Les conventions, disent-ils, doivent être 
«définies, compréhensibles et compri­
ses», et tel ne serait pas le cas de «la par­
ticipation provinciale à la modification de

la constitution canadienne». Cette parti­
cipation a été «un sujet de controverse 
permanente dans la vie politique cana­
dienne depuis des générations» et les 
trois juges ne croient pas qu'on se soit en­
tendu suffisamment, aujourd'hui, pour 
dire que la controverse est terminée et fa­
vorise la thèse des provinces.

Comme pour donner une leçon ma­
gistrale sur les mille facettes et mille che­
mins que peut prendre une décision de 
cour, les trois dissidents font eux aussi 
l’étude des 22 précédents de requête à 
Londres pour l’amendement de la consti­
tution. Selon eux, plus de cinq précédents 
touchaient directement les provinces, et 
ce n’est pas dans tous les cas, loin de là, 
que leur consentement a été obtenu. On 
rappelle l’ex-premier ministre canadien, 
Mackenzie King, à la barre, pour lui faire 
dire cette fois que s'il préférait le consen­
tement des provinces, il croyait qu’il pou­
vait s’en passer. L’auteur du Livre blanc 
de 1965, expliquent-ils un peu plus loin, 
était d’opinion semblable et n’a pas 
voulu, lui non plus, ériger une convention

ferme.
Le juge en chef et ses deux collègues 

font aussi un sort à l’argument de l'anti- 
fédéralisme du projet Trudeau. Ici, ils 
offrent une vision du fédéralisme fort dif­
férente de celle des juges majoritaires. 
Bien sûr, disent-ils, il faut protéger cha- 

ue ordre de gouvernement «des attaques 
e l’autre». Mais «l’AANB n’a pas créé 

un état fédéral idéal ou parfait. Ses dispo­
sitions accordent un certain degré de pri­
mauté au Parlement fédéral». Dans le cas 
du recours à Londres, à leur avis, cet ar­
gument est particulièrement convaincant 
puisque seul Ottawa a compétence en 
matière d’Affaires extérieures.

Enfin les trois juges suivent la thèse fé­
dérale jusqu’au bout, affirment que le 
projet «preserve un état fédéral sans 
changer la répartition ou l’équilibre des 
pouvoirs» et par la formule d’amende­
ment proposée, servent bien le fédéra­
lisme en ayant pour effet «de compléter 
une constitution incomplète» ou encore 
«de modifier la constitution du Canada 
comme il sied à un état souverain».
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♦ Huit
à son avis de bonnes nouvelles pour les 
provinces. Il a mentionné que le juge­
ment établit clairement que le projet de 
résolution est inconstitutionnel et que les 
juges ont fait en répondant à la troisième 
question une distinction qui permet une 
interprétation «étroitement légaliste».

Le premier ministre s’est ensuite de­
mande. «Où va-t-on maintenant?» Il a 
fourni ensuite divers éléments de répon­
ses en commençant par lancer ce qui 
pourrait devenir un slogan: «C’est le 
temps de manifester un leadership natio­
nal».

Pour M Bennett, il ne fait aucun doute 
que la première priorité maintenant doit 
etre celle de l’économie. Il faut absolu­
ment s'entendre pour tenir une confé­
rence et trouver des solutions aux problè­
mes concrets et urgents. La semaine der­
nière, MM. Trudeau et Bennett n'ont pu 
convenir d’une telle conférence parce 
que l’un voulait qu’elle soit privée et que 
l'autre (au nom des Huit) demandait 
qu’elle soit publique.

La deuxième priorité, que propose M. 
Bennett, vise à «un rapatriement dans 
l’unité», ce qui implique «un retour à la 
manière traditionnelle d’apporter des 
amendements à la constitution».

On doit bien remarquer que cette tour­
née qui commence cet après-midi à Qué­
bec, mènera M. Bennett dans toutes les 
capitales provinciales, y compris Frede­
ricton et Toronto, où se trouvent les deux 
seuls premiers ministres provinciaux qui 
ont appuyé le gouvernement fédéral dans 
sa démarche constitutionnelle.

Après cette tournée et après avoir revu 
M. Trudeau (qui doit rentrer à Ottawa le 
10 octobre), on saura, estime M. Bennett, 
si un dénominateur commun sera pos­
sible pour un retour à ce qu’il a appelé «le 
fédéralisme coopératif»

Sauf pour une petite conférence de 
presse impromptue à la porte du bureau 
de sa province dans la capitale fédérale, 
M. Bennett a passé la journée en privé et 
une bonne partie de son temps au té­
léphone pour mieux connaître la réaction 
des premiers ministres des sept autres 
provinces dissidentes: le Québec, l’Al­
berta, la Saskatchewan, le Manitoba, 
Terre-Neuve, la Nouvelle-Écosse et l’He- 
du-Prince-Edouard

Le premier ministre de la Colombie- 
Britannique a donné le ton à plusieurs 
commentaires transmis au fil des heures 
en affirmant que le jugement de la Cour 
suprême était une excellente nouvelle,

Suisqu'il reconnaissait que les conven­
ons sont constitutionnelles.
Selon lui, les conventions font partie de 

la constitution. Il considère en outre que 
certaines conventions sont plus importan­
tes que certaines lois. «Ce pays fut bâti 
sur la tradition et les conventions», a-t-il 
déclaré.

Il a mentionné qu'aucune loi n'exige 
que les gouvernements au Canada doi­
vent se faire élire à tous les cinq ans 
Cette obligation découle seulement d'une 
convention et d'une coutume.

De la capitale de Terre-Neuve, le pre­
mier ministre Brian Peckford a fait echo 
à cette argumentation en soutenant que 
la Cour suprême avait démoli l’argument 
selon lequel les conventions étaient 
simplement «politiques».

«A cet égard, a-t-il poursuivi, la déci­
sion de la Cour suprême est la plus histo­
rique dans l'histoire de ce tribunal et son 
jugement va former le fondement de la

vie politique au pays pour des décennies à 
venir, si les 11 gouvernements la respec­
tent.»

Mais M. Peckford, comme M. Léves­
que à Québec, a noté que le gouverne­
ment fédéral semble vouloir se faufiler à 
travers «une petite fissure légale» pour 
«imposer sa version du Canada au Parle­
ment britannique». Selon M. Peckford, le 
jugement de la Cour suprême a enlevé 
toute force aux plans fédéraux.

De Nouvelle-Écosse, où il poursuivait 
sa campagne électorale, le premier mi­
nistre conservateur John Buchanam a 
suggéré une fois de plus que les gouverne­
ments fédéral et provinciaux devraient 
faire un effort pour reprendre les négo­
ciations, en visant un rapatriement 
simple et une formule d’amendement con­
venable. M. Buchanam avait fait l’an der­
nier des invitations de cette nature qui 
sont toujours restées sans réponse.

M. Peter Lougheed, le premier mi­
nistre albertain, qui se trouve à Baden- 
Baden en Allemagne, a refusé de faire 
des commentaires, en expliquant qu'il ne 
voulait pas s'occuper de deux choses en 
même temps. Cette visite à l’étranger a 
pour but d'appuyer la demande de la 
Ville de Calgary, oui veut recevoir les 
Jeux olympiques d'niver de 1988.

En fin d'après-midi, de Régina, en Sas­
katchewan, le premier ministre Allan 
Blakeney a repris la suggestion de son 
collègue de Nouvelle-Ecosse, M. Bucha­
nam Il a invité M. Trudeau à ne pas pro­
céder immédiatement avec son plan d’en­
voyer le projet de résolution à Londres.

Comme les autres dissidents, M. Blake­
ney a soutenu que le gouvernement fédé­
ral ne peut pas ignorer le jugement de la 
Cour suprême, qui dit que le projet de ré­
solution ent «legal dans un sens strict 
mais inconstitutionnel».

Il croit, lui aussi, qu'en poussant son 
projet de résolution à Londres, le gouver­
nement canadien va diviser encore da­
vantage le pays et miner la confiance de 
la population envers les institutions bri­
tanniques.

Les gouvernements des huit provinces 
dissidentes étaient tous représentés hier à 
Ottawa par leurs avocats en Cour 
suprême, mais aussi par leur ministre des 
Affaires intergouvemementales, qui était 
en communication constante avec leur 
premier ministre respectif et avec le pre­
mier ministre Bill Bennett, porte-parole 
des huit provinces à Ottawa.

♦ Victoire
Charte n'enlève rien aux provinces. C’est 
là davantage que les provinces espéraient 
obtenir.

Une quatrième constatation. Les trois 
juges du Québec ont forme un front com­
mun, lequel, de toute évidence, s'avère 
décisif.

Une cinquième constatation, qui dé­
cevra les politicologues: la Cour rejette 
l'idée du pacte confédératif et se refuse à 
mêler droit et sciences politiques.

Une sixième constatation: la Cour n'hé­
site pas, pour déterminer s’il existe ou 
non une convention, à référer aux propos 
d’hommes politiques. Aurons-nous droit, 
à l'avenir, a moins de discours et plus de 
profondeur?

Une dernière constatation: les deux 
versions, l'anglaise et la française, qui 
sont officielles, ne trahissent pas la tra­
duction L'anonymat de la langue utilisée 
par les savants magistrats est ainsi fort 
bien sauvegardé...

C'est à un véritable cours de droit, de 
première année, même, que nous con­
vient les juges majoritaires, avec une li- 
midité desarmante qui fait qu'on s'é­
tonne qu'il y ait eu tant de controverses

Qu'est-ce que «la Constitution du Cana­
da»? C'est 1 ensemble des lois adoptées 
par le Parlement de Westminster et par 
le Parlement du Canada, et des règles de 
«Common Law» développées au cours 
des siècles par les tribunaux.

Qu'est-ce que «les conventions consti­
tutionnelles»? Ce sont des règles habi­
tuellement non écrites, fondées sur la 
coutume et les précédents, et qui existent

lorsque les trois conditions suivantes sont 
réunies: des précédents: des acteurs qui 
considèrent ces précédents comme obli­
gatoires; et une raison d’être.

Quelle est la portée légale du «droit 
constitutionnel» et des «conventions 
constitutionnelles»? Le «droit constitu­
tionnel» a force de loi et sa violation 
entraîne, s’il y a lieu, l’annulation de la 
loi par les tribunaux. Les «conventions 
constitutionnelles» n’ont pas force de loi 
et ne l’auront jamais: les tribunaux ac­
ceptent, certes, de les définir, sur de­
mande, mais ne peuvent leur donner ef­
fet, même si «certaines conventions peu­
vent être plus importantes que certaines 
lois»; cependant «régulièrement les 
membres des gouvernements s’y réfèrent 
et les reconnaissent». Donc, la violation 
d’une convention est «inconstitutionnelle 
même si cela n’a aucune conséquence ju­
ridique».

Y a-t-il convention en l’espèce? Oui. 
Les précédents sont là: les cinq fois, dans 
l’histoire canadienne, où des modifica­
tions changeaient les pouvoirs législatifs 
provinciaux, l'approbation des provinces 
avait été obtenue. Les acteurs ont-ils con­
sidéré ces précédents comme obligatoi­
res? Oui, dans le Livre blanc publié en 
1965, par le ministre fédéral de la Justice. 
Y a-t-il une raison d'être? Oui, le principe 
fédéral, lequel est «irréconciliable avec 
un état des affaires où l’action unilatérale 
des autorités fédérales peut entraîner la 
modification des pouvoirs législatifs pro­
vinciaux». Aussi, de conclure la Cour, et 
cette conclusion revêt une importance ca­
pitale dans le débat à venir, «le but de 
cette règle conventionnelle est de proté­
ger le caractère fédéral de la Constitution 
canadienne et d’éviter l’anomalie par la- 

uelle la Chambre des communes et le 
énat pourraient obtenir par simple réso­

lution ce qu'ils ne pourraient validement 
accomplir par une loi». C'est le «proces­
sus meme qui va à l'encontre du principe 
fédéral».

Après avoir rappelé l’anomalie que 
constitue l’absence de formule d’amen­
dement, rappelé que la Cour ne se per­
mettrait pas de statuer sur l'autorité du 
Parlement britannique et conclu qu'une 
convention ne se cristallise pas en règle 
de droit, les sept juges décident:

1) qu’il n'existe aucune limite juridique 
au pouvoir des Chambres d'adopter des 
résolutions («les tribunaux interviennent 
quand une loi est adoptée et non avant»), 
et qu’il n'est pas nécessaire qu’il existe 
une loi sur laquelle s'appuyerait ce pou­
voir;

2) qu’il serait «anormal» que «cette 
Cour dise rétroactivement qu'en droit, il 
y a toujours eu une formule de modifica­
tion d'unanimité) même si nul ne le sa­
vait jusqu’ici»;

3t qu'il est «souhaitable d’arriver à un 
accord...» mais que «cela ne touche pas à 
la légalité», et que «nous devons faire 
fonctionner le vieux mécanisme, peut- 
être une dernière fois».

4) que ni la Déclaration Balfour de 
1926, ni le Statut de Westminster ne per­
mettent de conclure que le consentement 
des provinces est requis ni que l'autorité 
juridique du Parlement du Royaume-Uni 
n'est pas entière;

5) qu'on utiliserait à tort, en l'espèce, 
la maxime «on peut faire indirectement 
(par résolution) ce qu'on peut faire direc­
tement (par loi)», le Parlement pouvant 
faire ce qu'il veut par résolution, et les 
Cours canadiennes n'ayant pas à se préoc­
cuper de la compétence du Parlement 
britannique de traiter, comme il l'entend, 
la résolution canadienne.

6) que la suprématie reconnue des lé­
gislatures provinciales sur les pouvoirs 
que leur confère l'Acte de 1867. ne saurait 
faire obstacle au pouvoir du Canada de 
contracter des obligations avec l'étran­
ger, que ce soit avec la Grande-Bretagne 
ou d'autres pays Ni l’histoire (la Cour re­
jette la théorie absolue du pacte, et relè­
gue aux calendes de la science politique 
la théorie du pacte modifié), ni les décla­
rations d'hommes politiques, ni le préam­
bule de l'Acte de 1867 ne mettent le droit 
en jeu.

Somme toute, de conclure la majorité

sur ce point, «la répartition interne des 
pouvoirs législatifs» n’a aucune «réper­
cussion externe», et seul le Parlement 
britannique a le pouvoir de modifier 
l’Acte de 1867: «aucune loi ne requiert le 
consentement des provinces à une résolu­
tion des chambres fédérales ou à l’exer­
cice par le Royaume-Uni de son pouvoir 
législatif».

La portée de ce jugement, est-ce en­
core nécessaire de le rappeler, est consi­
dérable. Car même si Ottawa crie victoire 
sur le plan de la «légalité» ou du droit d’a­
gir unilatéralement, il n’en reste pas 
moins que cette victoire est bien mince, 
et que sur le plan de la convention, la dé­
faite est cinglante.

La victoire «légale» est mince parce 
qu’elle est négative. La Cour ne dit pas 
qu’Ottawa a le droit d’agir unilatérale­
ment, elle dit qu’aucune loi ne l’empêche 
de ce faire et va même jusqu'à recon­
naître, dans sa réponse à la question qué­
bécoise, qu'aucun statut ne permet à Ot­
tawa de faire ce qu’il fait. C’est donc sur 
le silence de la loi que peut s’appuyer Ot­
tawa, ainsi que sur le fait que la Cour 
n’entend pas se mêler d’une chose qui, à 
son avis, relève de la compétence du Par­
lement britannique et qui, puisqu’elle 
n’est qu'à l’état de résolution, échappé au 
contrôle de tribunaux qui ne se préoccu­
pent que de lois. C’est d’une victoire pro­
cédurale, par conséquent, qu’il faut par­
ler, la Cour reconnaissant même que le 
Parlement fédéral n’aurait pu accomplir, 
par une loi, ce que le silence de la loi lui 
permet d’accomplir par résolution.

Par contre, c'est une véritable rebuf­
fade qu'Ottawa subit dans la partie «con­
ventionnelle». La Cour met un soin parti­
culier à rappeler qu'une convention fait 
partie intégrante de la Constititution du 
pays, et meme que certaines conventions 
ont plus d'importance que des lois. Et, en 
constatant que le principe fédéral est «ir­
réconciliable» avec une démarche unila­
térale, la Cour porte un jugement dont la 
sévérité surprend et échappe à ce qu’il 
est convenu d'appeler la «réserve judi- 
ciaire)(«judicial restreint»). Cette partie 
du jugement prend parfois l'allure d'un 
véritable sermon adressé à l'autorité fé­
dérale, comme si les juges, sachant qu’ils 
prêchent dans le désert, voulaient quand 
même faire passer leur message.

Quand on fait la somme des éléments 
suivants:

a) la Cour, à l'unanimité, a accepté de 
répondre à toutes les Questions;

b) la Cour, à l’unanimité, a conclu que 
même le projet de Charte enlevait des 
pouvoirs aux provinces;

c) la Cour, par une majorité de 6 à 3, a 
conclu que le geste d’Ottawa violait la 
convention, était inconstitutionnel et 
était irréconciliable avec le fait que le Ca­
nada était un état fédéral, on se rend vite 
compte de la fragilité de la légalité du 
geste posé. La loi, certes, c’est la loi, mais 
ü est des cas, comme le dit la Cour, où 
une convention est plus importante 
qu’une loi, même si les tribunaux ne peu­
vent empêcher qu'on la viole. On a 
l'impression, à lire le jugement, que tel 
est le cas en l’espèce..

♦ Trudeau
Bennett, lequel préside cette année la 
conférence des premiers ministres 
provinciaux, il a évoqué avec lui toute 
une gamme d’hypotheses à la veille du 
jugement de la Cour suprême. À cette 
occasion, a-t-il précisé, «je n'ai pas 
exclu la possibilité d'écouter ce qu'a­
vaient à dire les provinces, mais j'ai 
exclu d'avance toutes les tactiques 
(que voudraient adopter les provinces) 
pour perdre du temps».

M. Trudeau s’appuie sur le fait que 
la Cour suprême a confirmé la légalité 
de son projet. Quant à l'autre volet de 
la décision du tribunal — soit que le 
projet Trudeau brise la convention, la 
pratique ou la coutume constitution­
nelle, suivant laquelle de pareils chan­
gements devraient d'abord obtenir le 
consentement des deux paliers de gou­
vernement — le premier ministre 
réplique que c’est exactement ce que

son gouvernement a recherché, mais 
en vain, depuis plus de douze ans. Et il 
précise que les juges de la Cour 
suprême n’ont pas dit combien de pro­
vinces devraient approuver son projet 
(ou tout autre projet de réforme cons­
titutionnelle) pour respecter ladite 
convention ou tradition constitution­
nelle du Canada.

À une question qui soulevait le

Îiroblème de la «moralité» ou de «la 
égitimité» politique de son projet — 

meme si sa stricte légalité ne fait plus 
de doute — M. Trudeau a répondu que 
ce sont les provinces qui ont un com­
portement qu’il faudrait taxer d’ «im­
moral» et d’ «illégitime», voire de 
«chantage», précisément «parce qu’el­
les empêchent les Canadiens d’avoir 
une constitution bien à eux» par des 
tactiques qui ne visent qu’à gagner du 
temps jusqu’à ce qu’Ottawa leur 
transfère des pouvoirs supplémentai­
res.

M. Trudeau a insisté à plusieurs 
reprises sur le fait qu’il n’a pas l'inten­
tion d’engager de longues négocia­
tions avec les provinces si celles-ci se 
montrent toujours aussi réticentes à 
son projet. «Rapatrions la constitution 
d’abord, et nous négocierons ensuite 
tout ce qu’elles voudront: nous serons 
mêmes prêts alors à considérer cer­
tains changements (au projet fédé­
ral)», a-t-il dit.

Bref, M. Trudeau juge qu’il n’a 
«plus d’autre choix que d’y procéder», 
de rapatrier la constitution, «et par 
conséquent d’y ajouter une formule 
d’amendement», sans quoi Ottawa 
«manquerait à ses responsabilités». La 
résolution Trudeau reviendra «bien­
tôt» devant la Chambre des commu-

Non au mariage entre 
postiers et facteurs

SAINT-JEAN, N.-B. (PC) - Une fu­
sion du Syndicat des postiers et du Syndi­
cat des facteurs équivaudrait à un ma­
riage entre deux personnes incapables de 
se sentir.

«Ça ne se produira jamais», a affirmé 
lundi M. Gerald Lowe, porte-parole des 
facteurs pour la région des Maritimes.

Dimanche, M. Darrell Tingley, direc­
teur pour la région de l’Atlantique du 
Syndicat des postiers, qui compte 23,000 
membres, avait indiqué qu'une cam­
pagne en faveur d’une fusion des deux 
syndicats était en branle.

«Les chances de voir un jour la fusion 
de ces deux syndicats sont aussi grandes 

ue celles de voir le pape se marier», a 
éelaré M. Lowe.
L’unité syndicale des facteurs de To­

ronto s’est jusqu’ici prononcée en faveur 
de la fusion de leur Syndicat, qui compte 
20,000 membres, avec celui des postiers. 
L’unité prévoit soumettre une motion en 
ce sens au congrès national du syndicat, 
le 26 octobre, a Banff, en Alberta.

M. Lowe est d’avis qu'ils subiront un 
échec: «Il y aura là entre 500 et 600 délé­
gués, et au’moins 90% d’entre eux se pro­
nonceront contre la fusion».

Les facteurs des provinces atlantiques, 
a-t-il indiqué, ont fait savoir qu'ils 
étaient en majorité opposés au projet.

Directeur de pénitencier, 
pasteur et... voleur

ATLANTA, Géorgie (AFP) —- Le direc­
teur du pénitentier fédéral d’Atlanta 
(Géorgie) a été arrêté dimanche pour vol 
à l’étalage, a annoncé la police de la ville.

Jack Hanberry, un pasteur baptiste, di­
recteur du pénitentier depuis 1977, a été 
surpris par le surveillant d'un grand ma­
gasin de la ville alors qu'il tentait de 
mettre une brosse à cheveux dans sa 
poche après s être au préalable débar­
rassé de l'emballage, a précisé la police 

Hanberry a été inculpé de vol a l'éta­
lage et incarcéré quelques heures à la pri­
son municipale d’Atlanta avant d’être li­
béré Il devra se présenter au tribunal de 
police de la ville.

nés — «Je veux agir vite, mais je n’ai 
pas dit immédiatement» —, c’est-à- 
dire après avoir consulté les provin­
ces.

Interrogé sur la possibilité qu’il en 
appelle au peuple sous une forme ou 
sous une autre (élection générale ou 
référendum, M. Trudeau a paru 
exclure pareille direction: «Non, je 
veux m'en tenir à la légalité. Je ne fe­
rai pas de référendum pour voir si l’on 
m’autorise à faire quelque chose qui 
est légal.» Et cela, même si, comme le 
précisait la question qui lui était posée 
par le journaliste, le jugement de la 
Cour suprême d'hier devait être suivi 
de «la bataille du siècle» (des provin­
ces contre le fédéral).

Le premier ministre a confié que 
Londres lui aurait laissé savoir que 
leur principale préoccupation en l’oc­
currence tenait à la légalité de la dé­
marche du gouvernement canadien. 
Bref, l’étape britannique ne ferait plus 
difficulté, selon M. Trudeau. Il en dis­
cutera de toute manière cette semaine 
avec le chef du gouvernement britan­
nique, Mme Margaret Thatcher, en 
Australie, où se retrouvent à compter 
de demain tous les chefs des gouver­
nements du Commonwealth.

Enfin, M. Trudeau juge sévèrement 
ceux qui pensent qu'il n’y a rien qui 
presse tant en matière de réforme 
constitutionnelle et qu’il serait plus 
opportun de s’occuper pour l'heure 
des graves problèmes économiques et 
sociaux du Canada. Il réplique en effet 
que ce n'est qu’une fois que le Canada 
aura sa propre constitution qu’on 
pourra s'attaquer directement au «sé­
paratisme qui croît», comme aux «dis­
parités régionales». La nature de ce 
pays, la manière de nous gouverner et 
la sorte de pays que nous voulons sont 
des «questions urgentes» à résoudre. 
Faisant allusion à un débat qui dure 
depuis 54 ans et qui, à son avis, n’a 
mené nulle part, il a conclu qu’il fal­
lait «bientôt en finir avec le commen­
cement».

La résolution Trudeau pourrait être 
soumise de nouveau aux Communes 
dès son ouverture le 14 octobre; si ce­
pendant de brèves négociations se ré­
vèlent possibles avec les provinces, 
rien n'empêcherait, selon le premier 
ministre, qu’on retarde un peu la date 
de ce débat.

L'entrevue avec M. Trudeau à 
Séoul, en Corée du sud. avait lieu très 
tôt le matin (aujourd’hui à l’heure de 
là-bas) et elle était retransmise en di­
rect par les réseaux anglais et français 
de Radio-Canada.

29 septembre
par la PC et CAP

1979: discours du pape Jean-Paul II 
devant un million de personnes à 
Dublin:

1978: mort du pape Jean-Paul 1er à 
65 ans après 34 jours de règne;

1972: Formose rompt ses relations 
diplomatiques avec le Japon qui vient 
de reconnaître la Chine populaire;

1965: l'Union Soviétique admet 
qu elle fournit des armes au Nord- 
Vietnam;

1961: sécession de la Syrie de la Ré­
publique arabe unie;

1941: Lord Beaverbrook (Grande- 
Bretagne) et Averell Harriman (USA) se 
rendent à Moscou pour organiser les 
livraisons d'armes à l'URSS;

1938: conférence de Munich où 
Chamberlain et Daladier acceptent de 
céder les Sudètes à l'Allemagne;

1923: début du mandat britannique 
sur la Palestine;

1650: le Parlement français impose 
la paix de Bordeaux qui met fin à la deu­
xième Fronde.

1521: Soleiman 1er conquiert 
Belgrade et progresse vers la Hongrie.

1066: Guillaume le Conquérant enva­
hit l'Angleterre et revendique le trône 
anglais
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Le CRTC accorde à Bell Canada 80% des augmentations demandées

Hausse de 12% du service téléphonique de base
par
Michel Nadeau

Le coût mensuel du service 
téléphonique de base augmen­
tera de 12% et non de 30% 
comme le réclamait la com­
pagnie Bell Canada. À 
Montréal, la note mensuelle 
passera prochainement de 
$9.65 à $10.80 au lieu de $12.55 
comme le souhaitait Bell Ca­
nada dans une requête adres­
sée en février au Conseil de la 
radiodiffusion et des télécom­
munications canadiennes 
(CRTC) qui autorise cepen­
dant 80% des hausses deman­
dées.

Dans sa décision rendue 
hier, le CRTC coupe de $110 
millions (20%) les hausses ta­
rifaires réclamées par Bell Ca­

nada. La firme exploitant le 
monopole des services té­
léphoniques au Québec et en 
Ontario demandait des majo­
rations de $550 millions pour 
l'année 1982.

L'organisme fédéral rogne 
les demandes de la compagnie 
au chapitre des services de 
base, mais se montre plus gé­
néreux pour les autres servi­
ces périphériques, notamment 
pour les entreprises.

Tout comme l'augmenta­
tion du service de residence 
de base est ramené de 30% à 
12%, l'augmentation frappant 
le service d'affaires a été ré­
duite de 40% à 15%>.

À Hull et Québec, la com­
pagnie demandait un tarif de 
$11. Le CRTC autorise $9.45. 
Pour ce qui est de Joliette ou

Trois-Rivières, la grille propo­
sée est ramenée de $9.75 à 
$8 40

Dans le cas des abonnés de 
Montréal, la reduction des 
hausses sollicitées signifie une 
économie de $21 annuelle­
ment pour les abonnés

Cependant, le CRTC donne 
le feu vert à une augmentation 
de 20 cents à 25 cents pour le 
coût d'utilisation des télépho­
nés publics. Il en coûtera 15% 
de plus aux hôteliers pour les 
appels locaux à l'aide d'un 
système manuel PBX.

L’organisme fédéral or­
donne a Bell Canada de rele­
ver de 15%> le prix d'utilisation 
d'un service téléphonique mo­
bile. La Compagnie n'avait 
pas prévu majorer le tarif à ce 
chapitre.

Le Conseil accorde à la com­

pagnie plusieurs hausses 
réclamées dans le domaine 
des services spécialisées

Par ailleurs, il rejette la de­
mande de Bell pour le gel des 
tarifs à l'intention des gens 
de 65 ans et plus touchant le 
supplément de revenu garanti. 
Conformément à une prise de 
position antérieure, l'orga­
nisme affirme que cette me­
sure est «injustement discri­
minatoire» à l’égard des 
autres abonnés.

Le Conseil semonce verte­
ment la compagnie pour la 
mauvaise qualité de son ser­
vice de réparations «dont le 
rendement a continué d'ètre 
moins que satisfaisant en 
1980».

«Au Québec, le rendement 
inférieur pour les rapports de 
dérangement répétés dans la-

région de Montreal s est main­
tenu au cours de 1980», note 
les trois commissaires dans 
leur décision de 55 pages.

Également, on demande, à 
la suggestion du gouverne­
ment québécois, que la com­
pagnie fasse plus de publicité 
sur le service résidentiel à 
deux abonnes, qui permet une 
réduction de 35% de la note 
mensuelle De très nombreux 
clients de Bell Canada igno­
rent qu'ils pourraient réduire 
du tiers le coût de leur service 
téléphonique de base en parta­
geant leur ligne téléphonique 
avec un autre abonné.

Aussi, le Conseil demande à 
Bell de faire davantage de 
publicité sur le service Econo- 
pak qui coûtera 20%- de plus. 
Par contre, si la compagnie 
veut faire de la publicité insti­

tutionnelle autour du thème 
«À l'oeuvre pour vous servir», 
libre à elle mais ce genre de 
dépenses ne sera pas calculé 
par le CRTC dans les coûts es­
sentiels d'exploitation.

Le CRTC autorise égale­
ment le relèvement du coût de 
l'assistance-annuaire de 40 
cents à 50 cents au delà des 
trois premières demandes 
d'information gratuites.

Les dirigeants de la com­
pagnie avaient demandé la 
permission d'avoir un rende­
ment de 1414% sur l'avoir des 
actionnaires. Le CRTC fixe 
14'i%' comme le taux accep­
table avec une fourchette oe 
14'4% et 14^4%..

Les 82 filiales de Bell- 
Northern entreront toutes do­
rénavant dans le calcul des 
profits de leur compagnie-

Les USA auront-ils recours à la guerre 
pour se sortir de la crise économique?

mère par le biais d'un Tendre­
ment fixe de 15Wc que Bell 
doit tirer de ses placements 
divers.

Pour ce qui est de la pro­
ductivité. le Conseil estime 
que malgré les critiques, la 
performance de l'entreprise 
est raisonnable Plusieurs des 
2.987 interventions au cours 
des audiences de l'été avaient 
porté sur l'amélioration du 
rendement de l'appareil Bell- 
Northern. Le Conseil s'in­
quiète cependant de la sous- 
utilisation de l'équipement de 
communication interurbain 
comme le soulignait le gouver­
nement de l'Ontario dans son 
plaidoyer Cette utilisation 
descendrait en bas de la 
fourchette prévue de 73%> à 
81% en 1982

Aussi, le Conseil propose un 
nouveau mécanisme d'analyse 
et d’études du programme de 
construction de Bell Canada, 
programme qui devra être dé-'

posé à chaque année et dont 
les intervenants pourraient 
avoir copie.

En ce qui a trait à la libéra­
lisation du raccordement des 
terminaux, tel que décidé par 
le CRTC Lan dernier, les ef­
fets ne sont pas aussi néfastes 
que le prétend la compagnie, 
soutient le Conseil

En obtenant 80% de ce 
qu'elle demandait, la com­
pagnie Bell Canada maintient 
ici sa moyenne des dernières 
années devant le CRTC. L'or­
ganisme fédéral avait la répu­
tation de couper quelque peu 
dans les réclamations de 
l’entreprise. La décision an­
noncée hier devrait avoir des 
effets positifs sur les actions 
de la compagnie qui s'échan­
gent présentement autour de 
$17.38 Au cours des six der­
niers mois, en dépit des pro­
pos pessimistes de la direc­
tion, les profits ont grimpé de 
$144 millions à $210 millions.

par
Marie-Agnès Thellier

Guerres mondiales, Corée. 
Vietnam... Les Etats-Unis se 
sont toujours sortis des graves 
récessions économiques en 
menant des guerres extérieu­
res. C’est la solution que se 
prépare à adopter la bourgeoi­
sie américaine si les mouve­
ments pacifiques n’arrivent 
pas à freiner la militarisation 
accrue aux Etats-Unis.

«Lorsqu’on bâtit une 
énorme machine militaire 
comme le fait Reagan, qui in­
vestira $2 milliards en 1982 et 
$14 milliards dans les trois 
prochaines années, c’est pour 
l’utiliser...», estime M. Paul 
Sweezy, économiste de la re­
vue new-yorkaise Monthly 
Review.

M. Zweezy n’a pas été le 
seul à souligner que la «sortie 
de crise» la plus plausible est 
une guerre locale. Les écono­
mistes français invités au col­
loque de l’Association d’éco­
nomie politique, qui a réuni 
350 personnes en fin-de- 
semaine à Montréal, se sont 
aussi montrés très inquiets.

Pour M. Michel Beaud, de 
l’Université Paris-VIII, la troi­
sième crise économique du 
siècle pourrait aboutir à la

troisième guerre mondiale. 
Non seulement le capitalisme 
s’y prépare, mais l’URSS 
pourrait aussi souhaiter une 
augmentation de la tension in­
ternationale; pour empêcher 
l'éclatement du bloc socialiste 
ou même l'éclatement de la 
société soviétique, plausible 
avec l'exemple polonais.

«Mais aucune des deux 
grandes crises n’a abouti à un 
effondrement du capitalisme: 
elles ont abouti à l’ébranle­
ment de certains secteurs éco­
nomiques, de certains pays, 
mais aussi au développement 
de nouveaux secteurs techno­
logiques, de nouvelles puis­
sances», a dit M. Beaud, qui 
ne croit plus qu’il y ait bientôt 
une société sans classes socia­
les.

Le colloque sur «la crise 
économique et sa gestion» fai­
sait davantage appel au prag­
matisme qu’au dogmatisme 
hérité de Marx, même si tous 
les conférenciers analysaient 
la crise comme une réarticula­
tion de l’ensemble des rap­
ports sociaux, une «réorgani­
sation de la domination du ca­
pital sur le travail», qui risque 
de diminuer le pouvoir des 
plus pauvres et d’augmenter 
les secteurs d’activités non- 
syndiqués.________________
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«Ut s’il n’y avait pas de 
guerre, qu’est-ce qu’on fe­
rait?», a lancé M. Marcel Pe­
pin, président de la Confédé­
ration mondiale du travail au 
cours de la table-ronde intitu­
lée «Vers une autre stratégie 
de sortie de la crise». «Pour 
moi, il y a un risque certain de 
guerre», a cependant ajouté 
M. Pepin, qui proposait cinq 
actions prioritaires au Qué­
bec:

■ étendre le champ du sec­
teur public. «Si nous ne réus­
sissons pas à mater les multi­
nationales, le règlement de la 
crise se fera à leur avantage 
presque exclusivement et 
nous aurons tous à en payer le 
prix», dit-il. A l’exemple de la 
France, M. Pepin souhaite 
que l’on nationalise notam­
ment dans les secteurs des 
richesses naturelles et des ma­
tières premières, à moins que 
des «joint-ventures» soient 
possibles;

■ investir surtout dans les 
secteurs qui augmentent l’au­
tonomie collective, comme la 
forêt ou les mines. Ce point 
avait déjà été souligné par M. 
Beaud qui disait: «il faut 
reprendre en mains ou garder 
le contrôle des secteurs des 
ressources naturelles, des ma­
tières premières, de l’agricul­
ture, mais aussi de rindustrie 
et notamment des secteurs de 
pointe comme l’industrie 
pharmaceutique, la télémati­
que, la chimie, la bio­
industrie, en nationalisant s’il 
lé faut»;

■ investir davantage dans la 
recherche - développement, 
dans les technologies nouvel­
les car on est aussi dépendant 
par la technologie que par 
l’argent, selon M. Pepin;

■ enlever les privilèges ac­
cordés aux riches, comme les 
différents abris fiscaux 
(REER. REEL, REAQ, etc);

■ mettre au moins les fonds 
de pension et d’assurance aux 
mains de la nation «pour que 
nous soyons vraiment proprié­
taires de nous-mêmes».

Pour M. Pépin, ces cinq ac­
tions demandent non seule­
ment une grande unité d’ac­
tion des centrales syndicales 
et des groupes populaires, 
mais elles exigent une infor- 
mation économique, 
entreprise par entreprise. Or 
l’information n’est pas dispo­
nible dans les compagnies 
non-cotées à la Bourse et dans 
chaque établissement de gran­
des entreprises. «C’est un ou­
til minimal pour tout gouver­
nement», précise M. Pépin.

M. Beaud estime que les 
forces de gauche doivent s’u­
nir pour sauvegarder «le pain, 
la paix et la liberté» dans les 
décennies prochaines. Il a dé­
gagé quatre principes essen­

tiels pour tout gouvernement 
de gauche (principes qui gui­
dent notamment le gouverne­
ment français actuel):

■ refuser de faire peser sur 
sur les plus faibles le poids de 
la crise et de la sortie de crise. 
Cela signifie le refus des poli­
tiques monétaristes qui créent 
du chômage, et au contraire le 
choix d’une politique «de 
plein emploi», ou au moins de 
«lutte contre le chômage»;

■ refuser d'amputer le pou­
voir d’achat des défavorisés. 
De nombreuses statistiques 
utilisées lors du colloque 
montrent combien le pouvoir 
d'achat des défavorises a été 
laminé par l'inflation. L'étude 
du Conseil de planification et 
de développement du Québec 
a dernièrement souligné 
l’aggravation des inégalités 
socio-économiques ;

■ ne pas remettre en cause 
les acquis sociaux, comme le 
droit à la santé, à l’éducation, 
au syndicat, au droit de grève. 
C’est justement l'inquiétude 
des syndicats ouébécois face 
aux politiques de Québec;

■ ne pas conclure des ac­
cords syndicats-patronat sur le 
dos du tiers-monde. «En 
France, si le gouvernement 
socialiste n’avait pas été élu, 
la classe ouvrière française au­
rait pu adhérer à la politique 
américaine de reprise en 
mains du tiers-monde», pense 
M. Beaud. La réorganisation 
actuelle du capitalisme se 
fonde en effet sur l’accapa- 
remment des marchés du 
tiers-monde, comme sur la fu- 
sion ou l’acquisition 
d’entreprises, avait souligné 
M. Pepin.

Plusieurs participants ont 
remarqué que les syndicats 
n’avaient pas l’exclusivité de 
la lutte contre les effets de la 
crise et de ses remèdes. Des 
groupes populaires nombreux 
sont impliqués et doivent s’u­
nir: consommateurs, locatai­
res, assistés sociaux, femmes, 
handicapés, etc.

Et tous doivent aussi soute­
nir l’action des mouvements 
pacifiques et des opposants au 
nucléaire, a lancé M. Sweezy, 
approuvé par plusieurs parti­
cipants. «Nous vivons une pé­
riode très dangereuse. Nous 
n’avons que deux à quatre ans 
pour éviter que nous soyons 
tous emportés dans le tourbil­
lon d’une crise grave et de la 
guerre. Nous avons tous à tis­
ser des éléments de salut, 
pour assumer la survie de la 
démocratie», a prophétisé M. 
Beaud.

Le Québec n’a jusqu’ici pas 
de «bras politique» pour pro­
mouvoir une autre philo­
sophie politique et économi­
que. Car, pour de nombreux 
participants, le Parti québé-
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cois n’est même pas «social- 
démocrate». «J'ai toujours 
souhaité la formation d'un 
parti politique (populaire) 
mais je ne sais s’il va se créer. 
Il faut une certaine prépara­
tion et une adhésion de la po­
pulation», a déclaré M. Pépin, 
qui n’avait pas inscrit cette 
création comme une priorité.

«Les conservateurs ont 
choisi leur facteur prioritaire: 
ils veulent que les investisse­
ments soient faits par les clas­
ses sociales riches et par les 
compagnies et que ces inves­
tissements rapportent un taux 
de profit suffisant. Il faut 
changer de logique. Il nous 
faut choisir nos propres priori­
tés, comme la protection de la 
nature, la protection des hu­
mains et la lutte contre les 
inégalités», a souligné M. 
Marcel Gilbert, de la Confédé­
ration des syndicats natio­
naux.

«La crise économique 
s’explique notamment parce 
que depuis 1974, l'argent a été 
investi à l’étranger plutôt que 
réinvesti au Canada et parce 
que la productivité a chuté, 
précise M. Gilbert. Seules des 
pressions populaires peuvent 

l’Etat conseramener 1’ 
choisir notre

conservateur a 
philosophie, à

changer de politique pour aug­
menter les services publics et 
la prise de contrôle économi­
que», a demandé M Gilbert

Les syndicalistes invités 
n’ont cependant pas critiqué 
les strategies adoptées par les 
syndicats. Le seul orateur qui 
ait fait preuve d'humilité et de 
réalisme est M. Alain Beaud, 
qui appartient au Parti socia­
liste, maintenant au pouvoir 
en France. «Il ne faut pas être 
simpliste. La réalité est 
complexe. Par exemple, la 
France est un important 
marchand d’armes. Le gou­
vernement français a beau­
coup de mal à maîtriser ce 
problème, car les arsenaux et 
la fabrication d’armes créent 
beaucoup d’emplois...», a dit 
M Beaud

Les socialistes français qui 
ont choisi une autre «sortie de 
crise» sont donc encore 
complices du développement 
mondial de l’armement. M. 
Beaud ainsi que MM Benja­
min Goriat et Robert Boyer, 
deux autres invités français, 
expliqueront d'ailleurs ce soir 
à 20 il «Les politiques écono­
miques du gouvernement 
français», au 1750 rue Saint- 
Denis (2e étage).

Reprise aux bourses 
de Toronto et N.Y.

Jamais la psychologie des investisseurs n’aura été mise 
aussi rudement à l’epreuve qu'au cours de la journée 
d'hier alors que les différents marchés boursiers nord- 
américains affichaient des baisses dramatiques quelques 
instants après l’ouverture des transactions. Devaient 
suivre cependant des remontées spectaculaires qui ont 
permis à l'indice Dow Jones de gagner près de 19 points 
alors qu’à Toronto, le TSE 300 a fait un bond de 43 points.

Les coureurs d'aubaines ont tôt fait de tirer profit des 
sombres prévisions du gourou de Wall Street. M. Jos Gra­
vide qui avait prédit un lundi noir pour le 28 septembre 
1981.

Au début de la matinée, tout s’est passé comme prévu 
par M Gravide L’indice Dow Jones perdait 14 points; 
un vent d’hystérie soufflait sur les milieux boursiers. À 
Tokyo et Londres, les baromètres boursiers n’en finis­
saient pas de descendre.

Evidemment, plusieurs investisseurs ont refusé de se 
laisser prendre par cette vague de morosité et en ont pro­
fité pour mettre la main sur des actions à bon prix.

Cette réaction de «gros bon sens» a été accompagnée 
par l’annonce d’une réduction de 191/z% à 19% du taux 
préférentiel de la Continental Illinois National Bank

C’est ainsi qu’on a vu les pétroles s’effondrer avant de 
se redresser superbement en fin de sessions. Il est évident 
que ce sont surtout les petits investisseurs qui ont suivi le 
mouvement de panique.

En fin de journée, les marchés internationaux, à l’exté­
rieur de l'Amérique du Nord, continuaient d’afficher des 
baisses importantes. Londres, Tokyo, Hong Kong, Syd­
ney, Francfort, Zurich et Paris. Seule la bourse du Koweït 
a fait exception; les investisseurs arabes se repliant chez 
eux en raison des sombres perspectives à l'étranger.

M.N.

Nouvelle émission

150000000$
d'obligations de la

Province de Québec

Obligations 17,25% échéant le 20 octobre 1984
(non rachetables)

Échangeables au gré du détenteur en

obligations 17,25% échéant le 20 octobre 1996
(non rachetables)

À être datées du 20 octobre 1981

Prix : 100
(plus l'intérêt couru, s'il en est)

Un exemplaire de la circulaire d’offre sera fourni sur demande.

Lévesque, Beaubien
Inc.

Tassé & Associés, Molson Rousseau
Limitée

Greenshields
Incorporée

Inc.

Wood Gundy
Limitée

Geoffrion, Leclerc Banque Nationale
inc- du Canada

Dominion Securities Brault, Guy, O’Brien McLeod Young Weir
Ames
Limitée

Inc.

Merrill Lynch, Nesbitt Thomson
Royal Securities Valeurs

McNeil, Mantha
Inc.

Limitée

Burns Fry
Limitée

Limitée

Grenier, Ruel
4 Cl* Inc.

Limitée

Waiwyn Stodgell 
Cochran Murray
Limité*

Pitfield MacKay Ross Casgrain & Compagnie
Limité* Limité*

Mercier, Ouimet, Midland Doherty
Masse
Inc.

Limitée
Richardson
du C*n*d*

F.H. Deacon, 
Hodgson
Inc.

Bell Gouinlock
Limitée

Maison Placements 
Canada
Inc.

Banque de Montréal

Septembre 1981

La Banque Royale 
du Canada

Caisse centrale 
Desjardins
duOoébM

ï
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Plus 43 points

Reprise spectaculaire, hier, à la Bourse de Toronto Après un plon­
geon de 54 48 points durant la première heure de marché, l'indice 
composé s'est redressé pour finir la journée en hausse de 42 96 points 
à 1855 44, son meilleur gain de l'année

Onze des 14 secteurs du marché ont progressé, les pétroles venant 
en tête avec un gain de 179.67 points à 3435 79. Les papetières encais­
sent les plus lourds revers et régressent de 9 41 points à 1814.67.

Au total, 280 titres sont à la hausse, 332 à la baisse et 187 stables. Le 
volume était de 10.64 millions d'actions et la valeur de $122.21 mil­
lions

Parmi les valeurs industrielles traitées, Seagram gagne 3 1-4 à $58, 
Northern Telecom 2 1-2 à $44 1-2, Dome Pete 1 3-4 à $13 3-4, Hudson's 
Bay Oil 1 5-8 à $36 1-4 et Bow Valley Industries 1 3-8 à $16 3-8. IBM 
perd 2 à $63, Maplex A 1 1-4 à $5 1-4 et Pagurian A 70 cents à $4

Carolin Mines gagne 2 1-2 à $18 1-8. Denison Mines 1 1-8 à $28 5-8 et 
Roman Corp. 1 à $12. Camflo Mines cède 2 à $22 1-2 et United Siscoe 1 
1-2 à $8 1-2.

North Canadian Oils prend 2 à $24 1-4, Trans-Western Exploration 1 
1-4 à $13 1-4 et Ocelot Industries B 1 à $33. Omega Hydrocarbons cède 
6 5-8 à $8 7-8 et PanCanadian Pete 2 à $68

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Farm Ch 

AMCAInt 8250 $20 l8'/a 20 -♦- *
AbtiPrce 1083 S20'/j 20 20'/a- Va
Abitbi7'/ap z46 $29% 29% 29%
Abitbi 10 100 $38 38 38
Acklnd 2p 100 $13% 13% 13%
AdanacM 3400 130 110 130 +15
Advocate 500 35 35
Agassiz 4300 70 62
AgnicoE 18400 $9% 9
AgralndA 500 $7 7
AhedC 500 60 60

3400 90

135
70 - 1
91/a- %
7 - Va 
60-5 
90

100 +10 
I6V4+ %

Akaltcho
Albany 16300 100 
Alt Enr 101245 $17 
Alcan 92910 $29% 27Va 29%+1% 
AlgoCent 300 $17 17 17 + Va
AlgomaSt 38939 $40 39 40 -l'/a
AStel p 2050 $17Va 17V4 17V4 
Algon 100 $11 Va 11 Va 11 Va
Alum 3rd p 1100 $20Va 20Va 20Va

Am Leduc 40900 
AndresWA 700 
AngDGId 2000 
AngUDev 3000 
Anthes 2000 
Aquitaine 
Argosy 
Argus 
ArgusCpr 
Asamera 
Asbestos 
AsocPorc 
Astral 
Atco I 
Atcoll 
AtICCop 
Atlas Yk 
Atlas w

Ventes Haut Bas Ferm. Ch, 
me 10274 

1300

280 240 275 Campeau 2810 $11 10 11 -V* Dfs 235 3225 $173/4 17 Va 173/4
44 40 44 + 3 Camreco 6700 145 135 140 -10 Dofascowt 4700 $73/4 7 73/4

$11 11 11 CDC 6282 $10% 10 10%+ % Doman 1 1000 $5 Va 490 5 Va + '/a
51 50 50 -30 CDCprB 2810$110 104 110 + 6 DomeC 336645 $6 Vs 460 5% + 3/4

118 112 112 - 6 CDC 1980 21700 $16 15% 15% - '/* DomeMine25530 $223/, 20'/» 223/4 + %
250 240 240 -10 CanMalt 150 $32% 32% 32%-1% D Pete 804771 $137/e IIV* 133/4+13/,

3028 $73Va 73% 73Va - Va 
4200 35 35 35

900 425 375 425 +50
350 425 400 400 +25

34100 $11 9 10%+ %
1500 $34% 31 Va 33Va-lVa 
3000 375 280 360 -40
1600 350 325 325 -25

15850 $8 Va 7% 8 Va
8 8 - %

85 85 -5
50 53 -13
9 11 —2 Va

150

750
2000

50000
23000

Augmitto 19700 175 
AtoHardA 2300 $11V4 10% 10%

2800

BPCan 
Bachelor 
Bakertalc 
Banister C 
BankBC 2966 
BankMtl 31555 
Bk Mtl 285 7475 
BankNS 1716 
Bankeno 200 
Bary Expl 66000 
Basic Res 10300 
Bay Mills 100 
Becker Bp 600 
Bell Canad 75060 
Bell2 28 250
Belli 80 750
Bel 11.96 300
Bell2 05 9156
BighartOG 3900 
BIHawk 10500 
Black Phot 1500 
Blackwod 1800 
BlakeRes 3450 
Bluesky 26409

100BomacA 
BombdrA 300 
BombdrB 100 
Bonza O 40083 
BonanzaW40050 
BowVal 159255 
BowVly7 1600 
BowViyR 5600 
Bralor Res 17300 
Bramalea 81000 
Brascan A 23023 
BrscnSVa 1000 
Brscn 1981 1450 
Brenda M 10800 
Bright A 200 
Brinco 20680 
Brincop 1633 
BrAmBnk 2100 
BCFP 3840 
BCFPpr 150 
BCRIC 65810

$17 17 17 - Va
$32% 28'/a 32
380 315 365 - 5

37 36 37 + 2
475 460 460 - 5
$40'/a 38 Va 40 Va + Va
$243/4 22% 24 Va + 1
$26% 25 26 Va + 1
$24'/1 233/, 24'/»
$6'/4 6 6'/* -l'/4
lO'/a 6 Va 10
$5% 450 5% + Ve
$53/. 53/, 5+4

$14% 14 Va 14 Va
$17'/b 16% 17 - %
$25'/. 25 25 - 3/4
$14'/» 14 14 - %
$20'/» 20 20-/4 - '/»
$17% 17'/4 17 Va + %
405 345 400 + 50

30 25 30 + 5
$21 20% 21
315 300 300 -15
450 375 450 -20
460 400 460 + 10
390 390 390 -110

$8'/» 8V4 8'/» -IV4
$11'/4 11 11'/4 - '/*
$ 10'/a 10% 10 Va - 1
375 315 375

10 5 7 - 1
$16% 13+4 16% + 1%
$59 Va 54 57 - 2

$6'/4 5 6 - +4
$11% 10% 11 - V*

$7% 7% 7%
$25% 24% 25% + %
$18 18 18
$20% 20 Va 20+4 - +4
$13 12 Va 12% + %
$13 13 13
$5% 5 5 Va — V*

475 460 460 -15
$18 17% 17%
$13% 12% 13% + %
$26% 26% 26% - 3/4
375 340 360 + 10

BCPh 4.84 
BCPh 5%p 
BCPh 6.80 JUO 
BCP10.16P 500 
BrouIReet 5000 
Brunswk 6400 
BuddCan 
CAE 
CCLInd 
CIL
CME Res 
CadFrv 
Cad Frv A 
Calvert 
Camchib 
CamelOG 
Camflo

1200
7301
600
100

5300

$14% 14'/8 14 Ve — %
$9 Va 83/4 9 Va + +4

$42'/4 42'/» 42'/. — 3/»
$12% 12 Va 12 Va
$17% 17 Va 17 Va

98 88 98 — 2
$12 11 Va 12 + '/»

$5 Va 5 Va 5 Va — V*
$8 7 8 + '/»
$6 6 6 — V*

$30 30 30 — 1
90 85 90 + 5

$11 Va 11 11

CampRL 54315 $19Va 
3065 $7

800 $5Va 5V4 5V4- Vs
4000 75 60 71 -4
3500 425 410 425 +15
8700 $5'/4 430 5 +40
3820 $22Va 18 22Va - 2 

17 Va 19'/4
7 - 1

CNorWest31109 $29 27 28Va - Va
CanPEnt 42294 $19% 17Va 19Va+ Va 
CPackrs z9 $28% 28% 28%
Can Perm 4826 $35 35 35
CS Pete 9700 $6'/4 SV» 6 - Va
Can Trust 70400 $27 27 27 - Va
C Trust 7'/4 23150 $20% 20% 20% - Va
CTr w 100 $ 12Va 12Va 12Va- Va
CTung 1800 $21 20Va 20Va + Va
Canadex 17300 235 200 230 +20
Cdn Arrow 500 50 50 50 -1
CFormst 4200 390 350 375
C Fms s 300 375 375 375 -30 
CGE 1500 $33 32 32 -1
CG Invest 268 $20 20 20 - V»
CIBkCom 32707 $26Va 25% 26Va + Va 
ClBC250p 5355 $19 l8'/a 19
CIBC2.05p 12600 $20Va 19% 20Va + Va 
CIBCw 22900 $5% 5% 5%+ V»
CLencour 27500 33 21 32 +8
CManoir 2500 390 375 375 -25
CMarconi 5900 $23 22Va 23 - Va
CNat R 56800 SlOV» 8% 10 + %
CNat8 50 1949 $19 18Va 19-2
COcdental 5900 $10% 10 10%+ Va
COcdntlp 100 $18V» I8V1 I8V4- V» 
CPLtd 74504 $43Va 40V4 43%+1% 
CPLAp 400 $7V» 7'/4 7V»
CReserve 3950 $17 13Va I6V4+ 3/4
CdnTireA 3271 $31 V» 29 31 - V»
CU 10V4 200 $18Va 18Va 18Va+ V»
CUtil2ndD 1200 $21Va 21V» 21Va
CUtil2ndE 700 $19% 18 19%+1
Canbra 500 $7V»
Canray 13600 60
CanronA 3450 $16 

8500 90
28750 245 

2850 80
2800 $5

700 $5 Va

7</4 7'/4
50 57 +6
15% 15% — % 
87 90 -9

220 230 -25
50 75

465 5 - Va
5 Va 5’/a

Canuc 
Canusa 
Canusaw 
Cara 
Cara A
CarlOK 27750 495 460 495 +20
Carma 8% 400 $12Va 12 12Va+ Va
CarmaA 10500 $93/4 83/4 9 - %
Carmacvp 2450 $14Va 12Va 14%+ 2 
Carolin M 20400 $18'/a 13 18%+2%
CasidyAp 600 465 400 425 -50

5090 $9% 9V» 9Va- %
500 $83/4 83/4 83/4 + 1%
z 40 $12 12 12
500 SBV» 8V4 8V4+ %

140

Celanese 
Celanes 1 p 
Celan 175p 
CtIFundA 
CentPat 
CentrITr 
Ceres Res 12300 260 
Chnclr 
CharterOI 
Cherokee 24550 435 
ChibKay 9000 
ChieftanD 13500 
Chieftan B 200 
Chimo 5000 
Chrysler 7575

420 380 420
$9 9 9 + V*

260 250 260
190 165 185 + 5
100 100 100 -20
435 410 420 -40

21 19 21 + 2
$18'/a 15'/» 17 Va + +4
$46 46 46
200 200 200

$5 Va 5'/4 5% - V8

Seagram à $57
La Bourse de Montréal a connu une légère reprise hier et l'indice 

composé a clôturé la séance en hausse de 2 91, à 296.88. Fin tout 
964,648 actions ont été traitées, comparativement à 1,086,542 vendredi 
dernier

Les pétroles enregistrent un gain de 6 86 à 514.16. les industrielles 
de 3.39 à 313.60, les bancaires de 2.49 à 328,94. les services publics de 
1 69 à 222 64 et les papetières de 0 42 à 198 58.

En clôture, on dénombre 47 valeurs en hausse, 77 en baisse et 36 
inchangées.

Seagram Corp gagne 2 1-4 à $57, CP Ltd 1 3-4 à $43 1-4, Hiram Wal­
ker 1 1-4 à $22 1-4. Bow Valley Industries 1 à $16, Dome Canada 1 à $6 
1-8 et CP Enterprises 3-4 à $i9 1-4 Chrysler cède 1-2 à $5 14, Banque 
Toronto-Dominion 1-4 à $26 3-4, Stelco À 1-4 à $31 3-4 et Bell 1-4 à $17

Du côté des pétrolières, Husky gagne 1 1-4 à $11 3-8, Gulf 3-4 à $19 1- 
8 et Imperial Oil A 1-4 à $26, tandis que BP Canada cède 1 à $31 et 
Shell 1-2 à $18 3-4.

Cour» fourni» par la PRESSE CANADIENNE
V*nt#s Haut Bat Farm Ch

37418
5500

900
200
515

5040
400

9466
125

3659
900

Alcan 
Aldona 
AndresA 
Aquitaine 
Bc Phone 
BPCan 
BMercan 
BqueMtl 
BMOA 
BankNS 
BEpargn 
BqueNat 10248 
Bq Nat A 1200 
BqRoyale 4380 
BelICan 15741 
Bell or H 1000 
BombA 1100 
Bomb B 600 
BowVal 16400 
Brunswick 1000 
CAE Ind 600 
Cad F w A 400 
C Perm A 100 
C South Rail 451 
ClmpBank11125 
CmlmpPr 300 
Cd lmp Wt 2600 
CPLtd 14625 
CdnTireA 125 
CarlOk 550 
Celanese 1000 
Chieftain 100 
Chrysler 2100 
Comterm 21800 
C Bath A 6297 
Davis Dst 600 
Domco 700 
DomeCda 21390 
DomeMns 1000 
DomePete68650 
Domtex 5834 
Domtar
Donohue __
MinestM 3000 
En P Met 1000 
EntrepCP 4863 
FCA Inter 200 
FalconCop 300 
Francana 500 
GazMetr 3750 
Genstar 4600 
GmaLee 3700 
Gulf Can 59925 
Hawker 100 
HirWIkr 19425 
HWIkrD 400

$29 27% 29 + %
59 50 59

$11 11 11 —2V*
$73% 73% 73% - %
$14% 14% 14% - %
$32% 29 31 — 1
$16% 16 16% - %
$24% 22+. 24% + %
$25' 4 25% 26
$24% 23% 24%
$12% 12% 12% - +.
$10 9% 9% - %
$22% 22 22% - %
$25% 24% 25% + V*
$17% 16% 17 - %
$17% 17% 17% - %
$11 10% 10% - %
$11 10% 10%
$16' 4 13+* 16 +1
$11% 11% 11% - %

$8 7% 8 + %
$5% 5% 5% - %

$41+4 41+t 41+«
$68 67% 67’4 +1%
$26% 25+. 26% + %
$20% 20 20% + %

357
1000

$5% 5% 5%
$43'4 40’4 43’ 4 ♦ 1 >4
$31% 31% 31%—1% 
475 475 475 -25
$9% 9% 9'4- %

$16% 16% 16%-1% 
$5% 5% 5% — %

300 225 275 -35
$20 18 20 + % 
215 215 215 

$6% 6% 6%
$6% 450 6% +1

$22% 20% 22%+ % 
$13% 10% 13%+1% 
$16% 15% 16%+ Va 
$24 23% 24 + %
$22 22 22 -2% 

310 -65
495 +40

19 Va + % 
5 -1%
9% + %

320 300 
495 495 
$19% 19 

$5 5
$9% 9%

$14 14
490 475 
$25% 25 
$9% 9 

$19% 17

14 
490
25%+ % 
9% — % 

19%+ %
$10% 10% 10%-2% 
$22v4 20% 22%+1% 
$19% 19% 19%+ 1

L’or et l’argent
■ L'once d'or en devise cana­

dienne était cotée hier à la clôture 
des marchés à $518 06 (offre) et 
$526.68 (demande) par la Fiducie 
Guardian, un courtier de métaux

Erécieux et de devises étrangères 
'once d'argent était cotée quant à 

elle à $10 45 (offre) et à $11 23 (de­
mande),

■ Voici les cours de l'once Troy 
d'or à la fermeture hier des princi­
paux marchés mondiaux, en dol­
lars US avec, entre parenthèses, 
les cours de la veille:

Londres: $423 00 ($446 75); Pa­
ri*: $508 62 ($522 89); Francfort: 
$428 49 ($452 99); Zurich: $421 50 
($449 50): Hong-Kong: $429 40 
($457 91).

Ventaa Haut Bat Farm Ch
Hollinger 
H Bay MS 
MB Oil Gas 
Husky Oil 
I AC
Imasco
ImpOA
Inco
Inter Pipe
Ivaco
JoffreRes
Kiena
Labatt A
Magnetic
Mass Fer
Mark's
Merland
Meston
Mitch A

300
500

100NewfldD 
Noranda 
Norcen 
Normick 
Nor Tel 
Nova Alta 23165 
Nova612 
PowrCrp 
Provigo 
Reichold 
ResSer 
Rolland 
Seagram 
Sensor 
ShellCan 
SilStack 
SparCap 
Steinbg A 
StelcoA 
StelPrC 
Systemh 
Tele Met B 
Texaco

175
1131

1241
100

100

$30 30 30 — 5
$23% 23 23% + '/»
$36 35 Va 36
$11% 9% 11% + 1%
$7 6+4 7 — v*

$33% 33 33% + %
$27% 24% 26 + V*
$17% 17 17% + %
$13 13 13 — %
$20 20 20 — 1%
230 200 230 — 5
$17+4 17 17% — %
$24% 24% 24% — %

85 85 85 — 20
240 240 240 — 10

$5 400 400 — 100
$9% 9% 9% — %

455 450 450 — 30
$11% 11% 11% — %
$26+. 24 26+4 + V*

$5 5 5 — 1
$23% 22% 23% + %
$22% 21% 22% — %

$8' a 8% 8% — 1%
$43+4 41 43+4 + 1+4

$8' 4 7% 8''4 + %
$21+4 21+4 21+4
$16% 15+4 16% + %
$11% 9% 11% + 1%
$8% 8% 8% — 2+4

385 385 385 — 65
$7 7 7 — %

$58'a 54 57 + 2-/4
300 300 300 — 50
$19% 17% 18+4 — %

Vanta* Haut Baa Farm
CHUM z75 $15 15 15

Ch

Clarion 
Coastal A 
Cockfield

16500
900

2900C

290 250 
400 400
435 435

290
400
435

-10

CohoA 16800 $7% 5+4 7 - %
Coin Lake 2000 40 40 40 - 5
Cmplx 6100 110 105 105 - 5
Comiesa 2000 80 80 80 + 10
Corn inco 14140 $53 52 53 - %
ComrclOG20300 135 101 130 + 10
Cmplg 
Computel 
Coniagas 
ConBathA 
ConBathp 
Con Fardy 20100 220 
ConCopper 13700 35

700 $9% 8% 9% — %
100 $9 9

2600 175 140
1745 $193/4 18

100 $11 11
210 

25

9 - %
175 +20

193/4
11 - % 

215 -10
35 + 8

155 + 5
6 Va — V4 

102 -13

CDurm 146800 158 120
Cons Pipe 200 $6% 6%
Cons Prof 41772 110 90
C Rambler 200 420 420
C Rexspar zlOO 33 33 33
CSummit z2000
Consoltex 100 405 405 405 + 5
ConDistrb 3100 $63/4 63/4 6%— %
Con Glass z66 $15% 15% 15% 
Conventrs 25300 $7% 6% 7% - Vt 
ConwestA 2800 375 350 375 -25
Conwest B 5700 360 330 360 +10
Cop Fields 4000 $12% 11% 12%+ % 
Corby vt 450 $21 21 21-1
Corby B 250 $21 20 20 -2
CFalconC 28465 $9% 9 9%- %
CosekaR 22900 $12% 10% 12 + 3/4
Coseka 7 p 1200 $6% 6 6%- Vt
CostainLtd 900 $8%
Courvan
Craigmt 
CrainRL 
Crestbrk 
CrwnTrst 
CZelrbaA 
Cullaton 
CuvierM 
Czar Res 
Czar Wt 
DRG A

500 45 45 45 -5
5200 250 230 240 -15

100 $11 Va 11 Va 11% - Vs 
400 $36 36 36 -IVa

16 
24 

8 Va 
45

5
70
6 Va

100 $16 
100 $24 

7010 $93/4 
5000 45 

25450 $6% 
3000 75 
1800 $63/4

16 
24
93/4+ Vs 

45 + 5
6 Vs + % 

70 +19
6%+ %

DalcoPet 12600 220 200 205 -10
Daon Dev 29760 $6% 5% 6% + % 

$5 485 5
$5 475 5
$6 Vs 6 Vs 6 Vs + Vs
50 35 47 +7

80 100 +10 
32 46 +11

DaonA 800 
Daon 8% p 3700 
Daon 9Va p 400 
DejourMn 44500 
DEIdona 29000 108 
Delhi Pac 80300 48
Denison 24825 $29% 26% 28%+1% 
DicknsnA 6367 340 250 335 + 5
DicknsnB 3267 295 250 295 -15
Digtech 500 $5 475 5 + Va
Discovry 5560 140 120 140
DofascoA 6327 $40 38% 40
Dfs 43/4 z35 $38 38 38

TradersA 
Tr Alta A 
TrCanPI 
Turbo 
UnigesB 
UnCarbid 
UnionGas 
UntdAsbes 
WjaxA 
Westburne 
WcostTrn 

Total sales 587,724

Abcourt
JuniorMintsOils
1900 160 140 160 + 10

Aiguelnc. 1700 325 300 325 + 25
AigueWts
Americ

6300 30
14500 40

30
34

30
40 + 1

Bachelor 6300 340 310 340 -30
Bateman 12000 12 11 11 -2
Baxter Rs 3000 160 150 160 -30
Belchas
BorelisEx

2000 50 50
200 $15% 15

50
15%

Brosnan 5000 66 57 57 -9
Bruneau 1000 23 23 23 + 3
Cadillc Ex 41400 425 330 405 + 5
Chesb 1000 90 90 90 -10
Cons 1 Res 19700 80 75 80 -5
C Sum 8000 38 38 38 -3
Dumgmi 22100 475 440 440 -60
Dumont 5500 40 35 39 -1
DynMn 21400 40 36 38 + 2
Goldex 6500 60 60 60 + 15
Jtown
KewGold

3000 90 
5800 150

80
150

90
150 —10

Laduboro 18000 65 59 60 -2
LynxExp 6000 95 90 90 -5
Massval 16500 21 16 21 —
MnrahMn 4000 24 22 22 -4
Midepsa 1500 30 29 29 -1
Mtcoch 36300 100 70 90 -10
ExploQue 3200 75 75 75 + 5
Queenstn
Stanford

73500 230 
500 400

190
400

225
400 -80

SulMin 27400 325 320 320 -5
Wrlghtbr 1000 85 85 85 -5

DPeteAp 700 $12 12 12 + %
DPeteBp 200 $12% 12% 12%+ % 
DCitrus 300 $5% 5% 5Va- Vs
DExplor 34600 80 57 78 +18
DomStore 1925 $15% 15 15%+ Vs
DTextie 3800 $16Va 16 16%+ Vs
Domtar 20615 $24Vs 23% 24%+ Va
Dr Mc C A 7000 $12% 12% 123/4- %
DrumndP 6700 295 275 290
Dunraie 3000 65 65 65 —15
Du Pont A 900 $253/4 253/4 253/4 + %
Dylex L A 8500 $13% 12% 13% 
Dynamar 39200 340 255 340 +60
E-L Fin z50 $10 10 10

2500 $11 Va 11 Va 11 VaE-LFinp
EstMIrtic
EastSul
EchoB300

1511 325 
2400 231 
4800 $15

Echol986w 3750 455 
Echol987w 3250 440 
Echol988w 2250 425 
Echol989w 5300 450 
EgoRes 31800 56
ElcthomX 13250 $12 
ElcthomY 8950 $11'

300 300
230 231 

13 Va 15 
450 455

400 
425 
425 

50 53
10% 113/4- Va 
9 11 Va- %

Electhomp z25 $54% 54% 54%
Elks 
Emco 
Exquisite 
Extndcar 
Extd A 
FCAIntl 
Flbrg Nik

8700 160 150 160
2000 $12Va 12Va 12% - Va

500 150 150 150 -25
2000 $10 10 10 
3676 $10 8% 10 + 3/4

10600 $53/4 5 5%
4265 $73Va 70 70%-IVa

FathmOcn 2400 120 100 120 - 5
FedlndA 14140 $103/4 103/4 10+4 - % 
FideltyTrp 100 $11 11 11
Finning A 665 $9 9 9 + Va
FiranGndl 4500 150 110 150 +19
F Calgary 32400 200 130 200 +40
FCalgryp 100 $7% 7Va 7% + 3/4
FCtyTrC 500 $5% 5% 5%- Va
FCtyTrD 100 $6% 6% 6%
FMar 9100 155 140 150 -15
Foodexp 2700 395 335 335 -60
FordCnda 550 $483/4 48% 48%- Va 
FSeaApr 100 $5% 5% 5%
Francana 44850 $15 123/4 143/4 + +4
Fraser 100 $16% 16% 16%-lVa 
Fruehauf 250 $103/4 103/4 10%- % 
G&H Steel 3000 425 400 425 -25 
GM Res 
Galtaco w 
Galveston 
Gane 
GazMetr
G DistrbA 13100 $13% 12% 13%+ Va 
GDIstrbw 2900 $5% 5 Ve 5% + %
GMC 815 $52 51% 52 +1%
Genstar L 32842 $26% 24% 26 + Va
Gnstar2.35 2700 $26 25% 26
Geocrude 15900 250 220 250 +10
GiantYk zl $12 12 12
Gibraltar 16700 $7% 6% 7 + Vt
Goldale A 31400 350 315 350 +10 
GoldundM 16850 91 85 91 -1
Goodyear 2000 $21% 20 20 -1%
GraftG z74 $13 13 13
GraftGA 339 $13% 13% 13%
GraftG p z37 $19% 19% 19%
Grandma 33283 $9% 9 9%

3000 425 400 425
9575 300 280 285
1500 55 55 55

13900 185 140 18C
4200 175 126 175
1100 490 475 490

Granduc
GLNickl
GLForest
GtPacific
GWSteel A
G Westwt
GGoose
GGoose9+4
Greyhnd
Guar Trst
GuardCap

4175 125 
1000 69 
2456 $72 
2300 $15 

600 $6 
2100 140 
600 $5%
200 $7%

115 120
69 69
70% 72 
143/4 15 
6 6 

100 140
5%
7%

+ 1

+ 15 
5% — % 
7%

500 $16% 16% 16%- Vs 
400 $8 8 8 - %
100 $10% 10% 10% 

GulfC 408905 $19Va 16+4 19%+ +4 
Gulfstrem 51568 $5'4 465 480 -45
Gulfstrmw 1000 125 110 110 -15 
HCl Hldg A16332 $7+4 6% 73/»- Vt
HCl H Idg B 1250 $7% 6% 7% - %
HCl Hld w 5523 
Haley 2100 
Halifax D 400 
H Group A 1670 
Hardee 13500 
HardCrpA 2200 230 
HardCrpC 3500 201 
HarrisA 200 $5%
Harris B 2000 $53/.
Hawker 23600 $11 
Hayes D 1072 $7+»
HeritageA 100 $14 
HighfieldA 1000 280

149 120 149 -11
430 380 430 + 40
275 275 275 - 5
490 480 480 -20

55 55 55 - 3
230 225 230
201 201 201

5% 5% + % 
5% 53/.
9% 10%+ % 
7% 73/.

14 14-1
280 280 -10

Highwood 1500 160 140 150 - 50
Hollinger z51 $28% 28+t 28+t
HBayMng 5555 $23% 22% 23%+ %
H Bay Co 1721 $20% 19% 20% - % 
HBCpr 438 $11% 11% 11%+ % 
HBOG 149373 $37% 33% 36%+ 1% 
Hu-Pam 1500 55 43 55 +5
Husky OU 76255 $11% 9% 11%+ +» 
Hydra Ex 12800 55 45 55 +10
I AC 22850 $7 6% 6% - %
ICGUtilp z 50 $9+4 9+» 9+»
ITL Ind pr 100 $15 15 15
lUIntl 18505 $14% 13% 14%+ Vt 
Imasco 6512 $33% 32 33%+ %
Imasco Bp 3850 $34% 33% 34 — Vt
IOUA 117132 $27Vt 24% 26+4+ % 
ImpOUB 200 $25% 25% 25%-3% 
Inco 58895 $18% 16% 18%+ % 
lnco7.85 425 $14 13+» 14 - %
Indal 1200 $12 11% 12 + +»
Indusmin 100 $14% 14% 14% — Vt
Inglis 100 $15 15 15 - %
InlandGas 120 $13%
Inland G p 300 $7%
Inter-City 47660 $9% 
Inter C Bp z50 $11% 
Intrmetco 1050 $8%

13% 13%
7% 7% — % 
8% 9% + Va

11% 11%
8% 8% — %

13330 $9% 8+» 9% — % 
4000 12 10% 10%+ % 
1035 $27% 27% 27%
9550 $31+* 31% 31+»- Vt

600 $24+» 24+t 24+t
500 $9% 9% 9%- %
100 $16% 16% 16%

2900 $24+» 21% 24%
Tor Dm Bk 10839 $26+* 26% 26+» - %
TotalPete 5200 $14% 12% 14%+ % 

300 $8% 8% 8% -2H
468 $14+» 14+t 14+1-1

2257 $19% I8+1 19% - %
7200 $5+» 425 5% — %

300 130 130 130 +5
100 $14% 14% 14%-4% 

1000 $9 8+» 9 + %
200 $6% 6% 6% — 1%

1344 $10 10 10 - %
150 $24% 24% 24%+1%

6490 $11 10* Il - V»

LA FONDATION 
QUÉBÉCOISE
DU CANCER

Déjeuner-causerie
avec te milieu de» affaires 
Mardi 29septembre 1981 

12hOO
Hôtel Le Reine Elisabeth

<•*

Contirancier invita:

Lloyd Schloen
Ph D., Specialist. Special 
Funding, Memorial Sloan- 
Ketterlng Cancer Center de 
New York, qui traitera de 
This Business ol Science 

Funding ".
Ce déieuner est place sous la 
présidence d'honneur de Mon­
sieur Raymond Garneau, Pré­
sident et chef de la direction 
de la Banque d'Êpargne de la 
Cite et du District de Montréal

Prix du couvert: 
$25.00

Blllêtê #n vmnf à / •nfré#.

Vanta* Haut Ba* Farm Ch 
909 $63 62 63 -2

3450 470 435 435 -55
4198 $13% 12+4 13%+ % 
2615 $21 19 21
6620 340 320 340 -10

500 $5% 5% 5%
3980 $9 8% 9 - %

150 $13% 13% 13% - % 
5400 $21 19% 20 - 1

200 $32+4 32+t 32+»- Vt 
2500 90 90 90
1500 $9 9 9 - %
3200 $9% 9% 9% — %

IBM
Inti Thom 
IntprPipe 
Ipsco 
Inverness 
Iron Bay T 
Irwin Toy 
IslandTel 
Ivaco 
IvacoCp 
JQRes 
Jannock 
Jannock 8 
Jarockwf2 700 400 
JoffreRes 46812 240 
Jorex Ltd 4000 46
Joutel 75250 225 
KamKotia 13500 175 
KelseyH 8100 $12

NOMINATION

ALCAN

Kerr Add
KAnacon
LK Res A
LK Res B
LabattA
LabMin
Lacana
Lacanaw
LaidlawA
LaidlawB
Ldl 93/t
LaidlawB
LOntCem
LShore

Laurasia
LavaCap
Leighl
Leigh2
Liberian
LLLac
LoblawCo
LobCopr
Lob Ltd Bp

Lochiel9p
Lumonics
Lynx Can
LyttonM
MDSHA
MICC
MICC A
MICC8%
MSR Exp
MSZRes

Mcknz
MclanHX
MclanHY
Macmilan
Mcmiln200
Mcmiln208
Macquest
Madeline
Magna A
Magnetcs
Maislin I
Majstc Wil
Malartic
ManBar
Manville
M Lf Gard
Maplex A
Mrtme El
Maritime
MarkelF
MarkSpnc
MarkWrk
Mass Fer
Mas F A
Mas F B
Matchan
Maynard
Me Adam
McChip
Me Intyre
McLaghln
McLghl 9p
McLghllOi
McPhar
Meteor
Mentor
Mercantil
Merland E
Merlandp
Meston

MoffatA
MolsonA
MolsonB
Mon Inv
MonencoA
Mtl Trust
Moore
Morisn
Mt Jamie
Murphy
NBCook
NBUMim
NSR Res
Nat Bk Ca
NatBkcv
NHeesEnt
NatPete
NatTrus
Neomar
NBTel
NBTell 85
N Kelore

11% 12 + % 
3775 $15% 15 15%+ %
4200 69 68 69 +1

250 345 345 345 +10
250 250 250 250 - 25

6204 $243/, 24% 24%+ % 
200 $40 40 40 -5

11900 $5+. 5% 5+.
6700 150 80 150 + 30
3200 $8 8 8

300 $6 5+4 6
9425 $19 18 19 -1%

, 9800 40 32 35 - 5
10450 55 49 49 - 6
12300 59 55 58 - 2
6500 450 425 445 -25
2100 $5 450 460 -65
2200 $5 450 460 -30

100 200 200 200
52725 $20 19 Va 20
16290 $5% 5'/* 5 Va + %

100 $18% 18% 18% - V*
200 $12 12 12

34084 175 110 175 + 45
15000 125 90 125 + 9
3400 $6% 6 6 - %
8950 $12 11 Va 12
4600 100 87 90
4500 61 61 61

13700 $11 10 11
200 $7 7 7 + %
100 $183/4 183/4 183/4 - V*
300 $133/, 13+4 133/4

14833 $8 Va 7 8% - %
51400 214 185 214 + 14

3200 55 50 55 - 2
22600 170 140 170 + 10

2700 $6 Va 6% 6% - V*
7300 $9% 7% 9 Va + Va
’200 $9 9 9 + %

10391 $28 Va 27% 27% -P/4
) 385 $193/, 193/4 193/4 - %
1 335 $17% 17 Va 17 Va

3200 330 290 330 + 10
5500 100 95 95 - 5
1100 $9% 8 Va 9% - V*
4600 87 80 81 - 4

300 150 150 150 +30
17900 495 440 475 + 15

100 400 400 400 + 50
21250 42 32 42 + 4

5100 310 270 310 + 1000

$25 25 25 - 3
500 $5% 5% 5% -1%
150 $13% 13% 13% - Ve
761 $183/4 18 Va 18 Va - Va
100 455 455 455 -20

1100 $93/4 9% 93/4 + Va
700 425 400 425 -25

57651 260 240 260
8640 $83/4 8 Va 83/4
5125 $8% 8% 8% - %
1500 41 37 41 + 8
6100 350 325 325 -75
6500 32 30 31 - 1

500 125 125 125
300 $38 38 38 +2 Va
900 $6 5% 6 + %

1 500 $18 18 18 - Va
3 100 $9 9 9 - Va

2400 175 150 175 + 25
100 $16 16 16

6800 $6 6 6 - Va
2050 $16 16 16 - Va

23271 $9 Va 8 9% + %
2750 $22 21 21% - 1
5800 460 430 450 -30

44200 145 115 145 + 14
79482 $28% 24 28 + 1 Va

100 $16 16 16 - Va
2957 $23% 23 Va 23% - Va

125 $23 23 23 + Va
233 $18 18 18 - 2

: 650 $16 15 Va 15 Va - 1
2000 $23 23 23 - Va

20404 $37% 35 Va 36 + %
8500 250 200 240 - 5
1500 50 50 50 -10
6865 $20 15 20 + Ve
3000 425 375 425 +40

62700 335 220 335 + 75
11100 60 40 60 + 11

1 4232 $10 9% 9% - Ve
1300 $22% 22 22 - 3/4
z30 $103/4 10+4 103/4

26500 95 70 95 + 5
56380 $20 193/, 20 + Va

2100 220 200 200 -25
2129 $16% 16 16 - %

i 100 $13 13 13
11600 38 30 38 + 3

1 6000 30 25 30 + 5

Vente* Haut Ba* Farm Ch
Nu-WstBp 1200 $11% 11% 11%
Nu-Wst9p 286 $12% 12% 12%-2%
Nu-Wst8p 3400 $12 11% 12
Nufort Res 10500 45 40 40 -10
Numac 18420 $25 22% 24%+ 1
DPI 2000 $8% 8 8% — %
Oakwood 21660 $18% 16% 18%+ +» 
Oakwodpr 750 $22% 21% 21%-1% 
Obrien 44525 150 125 150 +5
OcelotB 74064 $33 28 % 33 + 1
Okanagan 325 $9 9 9 — %
Omega 16300 $10 8 8%-6%
Onaping 53800 440 340 420 + 40
Onyx Pete 5609 $6+» 6 6% + %
OshawaA 40312 $12 11% 11%- %
Osisko 2500 29 28 29 +3
PCLIndust 1000 390 390 390 -10 
PacCoper 19400 240 230 240
PacNthA 100 $11% 11% 11 % — 1 % 
PagePet 7300 $14% 12% 14%+ % 
PagurianA 6139 425 350 400 -70
Pgrn w 6793 60 50 50
PalomaP 17800 380 310 380 +20
Pamour 2150 $7+4 7% 7%- %
PanCanaA 3150 455 400 455 - 5
PanCanaB 3250 $5% 5% 5%
PanCanaw z400 
PanC WX 400
PanCentr 25000 150 125 150 -5
PanCan P 16130 $70 66 68 -2
PatinoNV 500 $7% 7'% 7%-1%
PeBenO 1400 146 140 146 + 6
Pembina 5550 $7% 7+» 7%- %
Penn West 15876 109 
Pen WA 7000 75

z83 1
69767 122 

300 $12%
3000 120

Vanta* Haut Bat Farm Ch.

Hugues Leydet
M. Patrick Jean Jacques Rich, 
président et chef de la direc­
tion d’Aluminium du Canada, 
Liée annonce l'élection de M. 
Hugues Leydet, directeur du 
personnel, au poste de vice- 
président d'Aluminium du 
Canada, Liée.
Diplômé des universités Har­
vard et Columbia, aux États- 
Unis, il a également reçu 
une formation du Centre d'É- 
dudes industrielles à Genève 
(Suisse) et de l'École de com­
merce de l’Université de Cali­
fornie à Los Angeles M.Leydet 
est entré au service d'Alcan en 
1954 et y a occupé divers pos­
tes de direction dont celui de 
vice-président, directeur du 
personnel de la Société d’élec- 
trolyse et de chimie Alcan, 
Liée.

N YorkOil
NfldCapA
NfldCapB
Nftd LPA
NfldTel
Nild Te885
Newnor
NickOffset
Nick Rim
NobleM
NomaA
Nor Acme
Noranda
Nornp
Norbaska
Norcen
NorcenB
Norcn288
Norlex
Normick P

>nt*a Haut Baa 1Farm Ch
1 4600 290 285 290 + 10

8000 165 150 165 + 15
13100 $10 9 9 - 1

900
2600

$10
$17%

9 Va 
17

10
17%

+ Va

4500
500

11000

$8%
$13

16

8%
13
12

8%
13
16

- Ve

f 1000 90 90 90 - 5
4500
5100

20
81

15
75

15
80

—9 Va

500 490 490 490 -10
8700 116 105 116 + 4

80484 $23% 
862 $89% 

2500 50 
50976 $23 

100 $23Va 
900 $37 

2000 17
150 $9

NC Oils 30200 $24% 
N Canada 1000 65 
NorCt270p z20 $17% 
Nor Tel 7717 $44Va 
Northgat 4450 $6%
Norfhld 28400 37

22% 23%+ % 
87 89%+1 %
42 50 +5
21 223/.+ %
23 Va 23% — 3/4 
37 37 -4
17 17+2
9 9 + Va

20 24%+ 2
65 65
17% 17%
41 44 Va +2%
5% 6%+ % 

25 37 +2
Northstar 17600 340 260 330 -20
NthstarlO 3300 $6% 5Va 6Va - Ve
Nthumber 11200 105 90 105 + 5
NWUtilp 100 $28 28 28 -2
Nova A 130537 $8% 7% 8%
Nova F p 550 $17 Va 17 Va 17 Va
Nova J p 2800 $34 30% 33%- 3/4
Nova K p 4950 $22Va 203/4 22%+ +»
NowscoW 8350 $163/4 16 163/4-1
Nu-WstA 21704 $7% 6Va 7Va + Va
Nu-WstC 7968 $6 Va 6 6%+ Va

Pas de lundi noir
Après une séance très animée, la Bourse de New York a terminé 

hier en hausse sensible, résistant avec vigueur à la vague de baisses 
qui a déferlé sur les places financières internationales.

L'indice des industrielles termine en hausse de 17.51 points à 841.51 
après avoir cédé 13.60 points dans la demi-heure qui a suivi l'ouver­
ture.

Dans un marché très actif — quelque 60 millions d'actions ont 
changé de mains — Wall Street a inflige un démenti cinglant aux pré­
visions catastrophiques de l'analyste financier Joseph Granville qui 
avait cru pouvoir annoncer un «lundi noir» à la Bourse de New York.

Le redressement de la tendance en fin de séance a fait suite à une 
évolution en dents de scie. Il a été favorisé par la réduction du «prime 
rate» de la Continental Illinois (7e banque américaine) à 19%, contre 
19.5% auparavant.

La détente sur les taux d'intérêt a été encouragée par la baisse des 
taux entre banques (Federal funds) à 14% environ, contre 15 et 16% 
au cours des deux semaines précédentes. Les investisseurs ont par ail­
leurs effectué d'importantes prises de bénéfices, jugeant excessive la 
baisse de vendredi qui avait mis l'indice à son niveau le plus bas de­
puis seize mois.

En clôture, 843 valeurs sont en hausse, 709 en baisse et 338 inchan­
gées.

Parmi les valeurs canadiennes cotées à New York, Seagram Co. 
gagne 2 3-4 .à $48 1-2, Ashland Oil 1 3-4 à $29 7-8 et Canadian Pacific 1 
1-2 à $36 1-4 Bell Canada perd 3-8 à $14 1-8 et Campbell Red Lake 1-8 
à $16

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

ACF 
AM (ntl 
AS A Ltd 
Alcan 
AHgCp 
Alg Inf 
AllisCh 
Alcoa 
Amax 
Am Hess

Ventes H 
10 44

304 
526

5 1707
6 42 
8 187
7 163
5 3088
8 1816
6 1895

eut Bat Farm. Ch. 
34%d33% 34%+ %

Vantes Haut Bas

7% d 6% 
50%

7%+ % 
49%+ %

AmAir 48 1195 
ABrnd 5 314 
AmCan 7 1125 
A Cyan 7 654 
AmEIPw 7 994 
AmExp 7 2878 
A Home 10 2332 

684
5 178
7 7352 

14 336
6 438
6 84
8 1579
7 3238
3 1310

11 710
8 422
12 1255 

14 594 
14 249
6 36 

23
7 139
7 1606
8 630
4 2138
6 731
5 357
7 177 
5 185

11 1432 
3 185
7 593
9 789
8 1212 

47 1360 
8 154

AmMot 
Am Sfd 
ATT 
Ampin 
ArmcoS 
Arm Win 
Asarco 
ATI Rich 
AvcoCp 
Av nef 
Avon 
Bkr Inf 
BaxtT 
Beckmn 
BelHow 
BelICan 
Benfl Cp 
Beth Sfl 
Black D 
Boeing 
BoisCas 
Borden 
BorgW 
BosEd 
Brisf M 
BritPt 
Brnswk 
BucyEr 
Burl Ind 
Burrgh 
CBS 
CPC 
CSX 
Callahn 
CampRL 
CamSp 7 
Cdn Pac 
CapCit 
Carling 
Catrpf 
Celanese 
Chase 
ChrisCff 
Chryslr 
Cificrp 
Gifles Sv 11 3259 
Clark Eq 8 77
Clorox 
Coca Col 
ColgPal 
Col Gas 
Col Pic 
CmbEn 
Comsat 
Con Ed 
CntICp 
Cntl Grp 
CtlData 
Cooprl 9 
Copw Cp 
Crane 
Crn Ck 
Cr Zell 
CurfW 
DarfKft 
DataG 
Data T 
Deere

24+4 d23% 24+.+ % 
33+4 33% 33%— % 
35%d33% 35%+1 % 
15+» d!5% 15%— % 
26% d25% 26%+ % 
41% 38’4 41 +2%
24%d22% 24%+ % 
13 11% 12%+ %
36 Vs 34% 36%+1 % 
31% 29 30%+1 %
25+» 24% 2f%+ % 
16 15+4 15%— %
40% 37% 40%+l% 
30% 29+. 30%+ % 
3% 3 3% .
28%d26+4 28’'a + % 
58% 56 58 +1%
47 45% 47 +1%
27+4 d25% 27+»+1 % 
14+. 14 14+»+ %
28%d27% 28%—1% 
40% d38’'4 40%+1 % 
17% dl6 17%+ % 
43+4 41% 43%+1 % 
34% 32% 34%+1 % 
34% d31+» 34% +1 % 
51% 50 51%+ %
25%d23% 25%+1 %
17+» 16+4 17+»+ %
14% 14% 14%— %

19%- % 
21%+ %

19% 19%
21% d21 
15% d!4% 15 
24% 22% 24%+1 
30% d30 
27+. 27

30%+ % 
27%- %

14 100 
240 
142 
273 

12 x94 
389 

8 1152
6 135 
61500
7 152 

1887
7 3816

43% 42% 43%
23% 23% 23%+ % 
47% 45% 47%+ % 
19% dl7% 19%+ % 
17% 15+* 17%+1 % 
18+* 18 18+4+ +1
25% 24% 24+.- +. 
30% d29% 30%+ % 
49% 49% 49%
28 Va 27+. 28%
44 d41 44 +1
15% 14% 15%+ % 
16% 15% 16 - % 
26% 26% 26%+ % 
36%d33% 36% +1 % 
67% 65% 67%+ % 
4%d 3% 4%- %

54% 53% 54 - % 
52% 51% 52%
51% 50

6 486
9 2293 
71671
6 336
7 490
9 539
8 393
6 1817
5 533
4 192 
8 1989

443
7 14 
7 149
6 37

10 495
5 43
7 304 

12 481
237 

10 373

30% 30

51%+ % 
26% 27%+ %
4% 4%— %

23% 24%+ % 
+2

30%+ %
10% 10% 10%
32% 31 32%+ %
15% 14% 15%+ % 
28% d27% 28% — % 
33 d31% 32% — % 
33% d33 33%— %
43% 42% 43% - % 
28% 27% 28%+ % 
24% 23% 24 + % 
31 30% 30%+ %
64% 60% 64%+2

DenMf 
Dexter 
Digital 
Disney 
Dr Pepp 
Dome 
Dorsey 
Dow Ch 
Dravo 
Dresr 
duPont 
EGG 
EasKod 
Eaton 
El Paso 
EIMeMg 23 331 
Esmrk 8 92
Ethyl 5 77
ExCel 1 48 6 525 
Exxon 4 8212 
FMCCp 6 146 
Fairchd 3 985 
Firestn 6 889 
FlshrSc 14 53
Fluor Cp 11 2378

7 37 
11 100 
13 3475 
12 x992 45%
8 434 

1152
6 19
7 3460
9 73
8 929
7 4764 

16 203
8 2773

11 295
12 653

19% 18% 
29 Va 28% 
86+4 83% 

43% 
11 Va 10% 
19% d16% 
19 18+4
25 Va d24 
16% d16 
32% d30% 
38 Va 36% 
34% 33
65% 
28+4 
22 VB 
3%

44 Va

61+4
27+» 
20% 
2+4 

43 Va

Ford 
Foxbro 
Fruehf 
GnDyn 
Gen El 
GnFood 
G Inst 
GnMills 
Gn Mot 
GPU 
GTE
GnTire b
Ga Pac
Gillette
GlobM
Goodrch
Goodyr
Gould
Gt AP
Grey h
Gulf Oil
Halbrtn
HartSM
Hecla
HeinzHJ
Hercul
Heublin
HewIP
HiVolt
Hldy In

1228
11 51
9 117 
8 1037 
8 2906 
6 250

12 1025 
8 897 

71 2934
16 694 

8 4249 
8 941 
8 1701

8 287
9 1901 
6 299 
6 985

11 695 
291

5 621
6 1501

10 1890
6 79
8 558
7 113 
7 394
7 361

17 2539
9 370
8 1540

Homestk 121840 
Honwll 61393 
Houslnt 
Hud Bay 
HuntCh
IC Ind 
INA Cp 
IU Int 
INCO 
Ingr R 
Infrlk 
IBM 9 
intFlav

638 
17

42 126
5 334
6 488 
4 685

10 1475
7 293

11 39 
8200

13 361

43 d42
33% 33

43 - % 
33%+ %

34 d32% 33%+ %
26%d26% 26%- % 
29% d27% 39% + % 
43% 42% 43%—1% 
47% 46 47 + %
49% 44% 48%+ 3% 
7% d 6% 7%+ %

35% d34% 35%+ %

Int Harv 481 1259 
Int Pap 51118 
In* TT 
IpcoCp 
itekCp 
Jhn Man 
Joy Mf
K Mart
Kellogg
KerrM
Kroehlr
LTV 67t
LTV pf I
Lear Sg
LeeEnt
Litton
Lockhd

51019
9 209 
9 300 
9 722
8 1502
9 3091 
7 167

10 557 
25

3 5127 
62 

7 443 
10 22 

7 1775 
6 1124

22%d21% 
23% d22% 
31 d29%
26% 25% 
13+a dll % 
9% 8%

49 Vs 48+a 
28% d26 
19% 18+4
42%d41% 
22% d22 
22% d21 
54% 51% 
28% 27% 
32% 30% 
36 34%
44% 42+» 
4+a 4%

30% 29% 
24% 23%
19 dl7+»

28 27
18% d15% 
21 dl8% 
17% 17% 
23% 21%

3% d 3% 
14% 13% 
33 31 Va
49 d44%
18 17%
12%dll% 
52% 52
20 19%
27% 26% 
41 38%

6% d 6% 
23% 21% 
47% d45% 
81 Va 77% 
15Va d14% 
19% d!9% 
8% d 8% 

29% 28% 
40% 38% 
12 dll V« 
IS'Z» dl4% 
59% 58% 
33% 33 
55 d52>/4
20 19%
9% 9%

39 d37%
26% 25%
4% 4
21 Va d18H 
14% d14% 
32% d30% 
17% 16%

30% 28%

Ferm. Ch. 
19%+1 
28% - % 
86+4+1%
45V4 + IV4 
11%+ % 
19 + %
183/a- Va 
25%+ +4 
16%— Va 
32%+ % 
38%+ % 
34%+ % 
65 Va+ 1+4 
28+4+ % 
22%+ +4 
3 + % 

44%— Va 
22
22% — Va 
31 +1 
26%+ % 
13%+ +4 
9%+ % 

483/a- % 
28%+1 
19+4+ % 
42%+ % 
22%+ Va 
22Va+ % 
54%+2 
28Va+ % 
32%+1 % 
36 + % 
44 Va+ 1 Va 

4+4
30%+ % 
24%+ %
19 + % 
28 + % 
18 +1% 
21 +1% 
17%
23%+ % 
3%

14%+ % 
32% +1 % 
49 +3 
18 + % 
12%— % 
52% - %
20 + % 
27%+ % 
40%+1%
6%— % 

23%+ % 
47% - % 
81 +1% 
15%— % 
19%
8%— Va 

29
40%+1% 
12 + % 
15 + Va 
59Va+ % 
33 %— % 
54% + 1% 
20 + % 
9%— % 

39 + % 
26%+ % 
4%

20% + l% 
14%— ’/» 
32%+ % 
17%+ U» 
17%— ’/» 
66' «-f T * 
7%— % 

14%+ % 
14
31%+1 
24%+ % 
52 +2 
30%+ %

12 12 12
100 100 100
150 125 150
$70 66 68

PenWstW 
Pennant 
PJewIA 
Petro Sun 
Petrofina 
Petrol 
Petrotech

85 109 +22
75 75

1 1
93 122 +22
12Va 12Va- % 

105 120
zl8 Si 19% 119% 119%

11000 $6% 5% 6 - %
2000 475 465 475 -25

PhillipsCb 1800 $17% 17 17 - Va
Phonix Oil 4935 $10% 9% 10Va+ %
PhnxOilw 2200 350 225 350 +125
Pine Point 3750 $45 43 45 +1
Place G 19200 115 91 106 +6
Placer 21800 $163/. 15% 16%+ % 
Poco 1100 170 170 170
Pominex 7600 45 42 45 +2
PopShops 28350 25 25 25
PowrCorp 8515 $16% 15% 163/»+ 3/4 
PowC 2.375 100 $24Va 24% 24% 
Prado Exp 3500 30 20 30 +1
Precamb 17500 450 370 450 +50
Provigo 1905 $11% 9Va 11%+IVa
QMGHIdg 17900 S7Va 6Va 7Va
Quartet 6200 450 435 445 -20 
QasarPet 17100 285 275 285 +20 
QueSturg 20425 290 250 290 + 5
Ram 11901 $7% 6% 7Va+ %
Rambler 30000 150 130 150 +10
RnchmnA 26600 450 375 435 +25
Rnchmnp 3940 $15 13% 15 + Va
Rang 176100 $9% 8 9% + 3/4
RankOrg 200 300 
Rayrock 10630 380 
RealCapA 2100 325 
Redlaw 2500 1 00 
Redpath 160 $14 
Rdpthl.665 500 $16 
Redstone 20200 55 
R Sth A 234 S93/a
Reichhold 4356 $8Va 
ReichlOVa 1100 $8 
Resservie 12100 450 
Revelstk 1440 $8
RevnPrpA 4356 117 
RevnPrpB 5093 95
RioAlgom 2920 $333/a
Rio580pr
Rio8.5
RioAlto
R Little
RogersA
RogersB
Rolland
Roman

z30 405 
8100 200 

500 215 
10180 $7 Va
15700 $7 Va 

1700 $7 
11750 $12

300 300 - 5
350 380 + 5
325 325 -15
100

14
100

14
- 5

15 Va 15 Va - 1
47

93/4
49

93/,
- 8

7% 8% - %
8 8 - Ve

400
8

400
8

-50

106 115 + 7
81 95 + 15

i 323/4
1 373/4 
405 
150

333/4+ Va 
373/,

405
200

215 215 -10
6% 7 Va + %
6% 7 Va + Va
6 Va 7 + %
9 Va 12 + 1

MGMFI 131074 
Mid Ros 
MinMM 
Mitel 
Mobil 
MoblH 112
Mohasc 16 101

Mot roi a
NCR
NL Ind
NabscB
NatDist
NatGyp
Nia MP
Norflk W
Nor Tel
Nthgate
Northrp
Nor Sim
Nucor 9
Occ Pet
OutbM
PanAm
PrkDrl
Penney
Pennzol

Pfizer 
PhelpD 
Phibro 
Phil Mr 
PhilPet 
Pier 1 
Pitney B 
Pittstn

QuakO 
RCA
Rais Pur 6 1735 10% 10 
Raymd I 9 58 19%dl9
RelGp 
RepStl 
Revlon 
Rch Vck 
RiegelT 
Robins 
Rockwl 
RoylD 
Ryder S 
SCM 
Safeway 
StRegP 
Sanders 
SFelnt 
Schr Plo 
Schlmb 
Scott P 
Seagrm

Sedco 
ShellOil 
Singer 
Skyline 
SmithA 
Sou Pac 
Spartn 
Sperry 
Squibb 
StOil Cl 
StOlnd 
StdOilO 
Steego 
Sterl Dg 
Steven J 
Stor Te 
SunOil 
SunMn 
Supr O 
Syntex 
TaftBrd 10 
Tchclr 
Teldyn 
Tenneco 
Texaco 
Tex Inst

Time In 
Tlmkn 
TW Cp 
TWCpf 2 
Transm 
Tranwy I 
UCamp 
UnCarb 
US Gyps 
US Steel 
Un Tech 
Upjohn 9

S Sears A 
Sklar M 
SkyeRes 
SlaterStl 
Sobeys9p 
Sogepet 
SonorI A p 
Southm

Ronyx Cor 7450 S5'/8 450 475 -50 
Rothman 500 $21 Va 21 Va 21%+ Va 
RothmAp 100 $58 58 58
RoxyPet 26300 335 305 335 +10
Royal Bnk 26908 $25% 24'/8 25%+ % 
RyBkl.88 900 $14Va 14 14'/»
RylT&M 100 $7 7 7 - Va
RyTrscoA 7500 $15% 153/a 15% - Vs 
Ruprtlnd 3800 $5 Va 450 5 Va
St Fabien 26000 30 27 30 +1
Scarboro 15665 270 220 270 +30
Scarborow 1000 75 75 75 +5
Sceptre 16508 $8% 7 8Va- Va
Sceptrepr 2800 $16 16 16-1
Scintilore 5600 200 199 199 - 3
Scintrex 1160 $9 8% 8%- Va
Scot Paper 3613 $18Va 18 18%+ Va
Scot York 1100 360 350 360 
Scotts 2340 $5% 5Va 5Va- Va
Scoffs C z40 S5'/8 5'/8 5'/e
Scurry R n 475 $42 41 Va 41 Va-1 %
Seagram 30050 $58 533/a 58 +3Va
Seaward 21300 105 95 105 + 9
SelkirkA 100 $10% 10% lO'/a- 1 
Shawlnd 1050 $11 10% 11
Shawnee 2000 90 90 90 +10
ShellCan 39382 $19% 17Va 19%+ % 
Shelter 3800 350 300 325 +25
SheperdP 400 $6Vs 6'/e ô'/e
Sherritt 7347 $10 9% 10 + %
Sigma 1000 $11% 11% 11%+ Ve
Silvmq 5000 35 35 35 +1
Silverton 30300 210 190 205 -20
SilverwdA 600 $12Va 12Va 12Va+ Vs 
SimcoEri 500 325 325 325 - 5

Vantas Haut Bat Farm. Ch.
Loews 4 93 80Va 78% 80%+l'/a
Lubrzl 9 301 21Vad20% 21Va+ Vs 
Lucky St 6 43 12% 12Va 12%+ Va
MCA Inc 8 103 40Va 39% 40%+IVa

11 1786 53Va 49'/8 53 + 2%
11 195 34Va 33 Va 34%+ Va

6 191 13% dl3'/A 13%
6 3889 45%d42% 45%+1 %

11 398 35Vs 34 35'/8+ %
448 2Va d 2 2Ve........
53 16 Va 15% 16 Va.......

9 36 24% 24 24 - Va
10 2626 62 57% 61%+33/a

7 2770 24% d22Va 24%+ Va
12 57 44% 43% 44%- Va

87 31 Va 29 Va 30%+ %
15 2124 84% 81 Va 84%+2

6% d 53/a 6%+ Va
6 53 18% 18% 18%— Va
9 818 49% 48Vè 49%+ % 

1937 233/a d20% 233/a+ 1 % 
2 4 5730 25%d24'/8 25%+ % 

2 Va 2 Va 
10% 10

2 Va.
10%+ Va

Monsan 10 715 63 61 Va 63 + Va

Mar Oil 
MrshM 
Mrsh F 
MartM 
Masco 
Massey 
MasCp 
Maytag 
McDnld 
McDnD 
McGrH 
Mc Int 
Merck
MerrLyh 6 3076 31% 28% 31%+1%

1900 $5% 5- 
400 $5% Si
494 $7 7

2400 $17% 17 
700 $14 13

1200 65 65
200 285 285

12656 $31% 31
SparAero 13440 $5% 450

4900

1100
600

Spar 
Spooner 
StBrodcst 
Stand l A 
Stanford 
Steep R 
StelcoA 
StelcoCp 
Stelco Dp

z200
30900

7600Strhcona 
StrathrnA 
SudCont 35800 
SulpetroB 7108 
Sulivan 2465
SunbrstE 24000 
Suncorpr 2410 
Systmhs A 25200 
Tara 2700

Tectonic

TelMetrB 
Teledyne 
Temag 
Tex Can l 
Thom L 
Thom N A ■ 
ThomNpr 
Tintina 
Tombill B 
Toromont

10 x639 623/a 60 62%+1%
5 525 48Va d45% 47%+1 %

111916 36 33Va 36 +1%
7 588 25% 25% 25%+ Va
8 412 23Va 22'% 23'%+ Va
6 181 20 Va d19% 20 - Va 
5 605 11% 10% 11%. ..
5 161 42% 41 Va 42%+ %

437 37% 34% 37%+2% 
218 5% d 5 5%— %

7 271 35% 333/a 35%+IVa
6 1060 14% 14Va 14%- Va

230 52 d49 52 +1
3 3006 24 d21% 24 +1
5 153 13% 12 Va 13%+ Va

1707 2% 2% 2%— %
7 865 18% 16% 18Va+l’/a
7 1536 31'% 28% 31 +1%
8 1358 38%d35'/A 38'/»+1% 

PepsiCo 10 603 32Va 30% 32Va+1% 
PerkEl 13 882 23Va 21% 23 +1

12 2168 42% 40 Va 42%+1 %
10 594 32Va 31% 32Va- Va

4 1688 25 d22Va 25 +1
9 1174 47% 45 47%+2%
5 2303 37% 35'% 36%+ %
3 69 3 2% 2%
6 1322 24% d23% 24%- %

79 1902 23'%d20% 23 +1%
Polaroid 10 2400 23 d20% 22%+ % 
ProctG 9 518 71'/a 69'% 71'/a+2

6 67 32Va 31% 32% + Va I
8 1756 19Va dl7% 19Va+1Va 

10%+ Va ! 
19%+ % i

60 85 84% 84% — % !
4 198 23% 23Va 23%- %
7 485 33Vad32% 33%+ %
7 282 22% d21% 22%+ %
5 32 20% 20Va 20%- %
8 274 9Va d 8Va 9Va+ Va 
7 975 26%d23% 26%+1 %
4 1712 28% d27 28%+ %
9 251 32% 31% 32%+ Va

4 226 23 d22 23 + Va
6 1382 25% d25 25%+ %
6 356 30Va d29% 30 - %

14 109 37’/Àd35VA 37Va+ %
7 1469 22% 20% 22%+1 %
7 1804 28% d27% 28%+ Va 

14 3437 54% d49'% 54%+3%
6 783 15% 15 15%+ %
5 537 48% d45'/t 48%+2%

SearleG 24 2826 29 % 28% 29%+ % 
Sears 8 2851 16% 15% 16%+ %

12 883 25 22% 24%+1%
8 253 40 38 % 40 +1Va
6 515 15% 14% 15%— %

21 405 12% 11% 12%+ %
4 16 13 12% 12%+ %
5 279 36 Va d33% 36%+1 %
7 45 14% 14% 14%— %
5 1338 33 d30 32%+1%

11 1216 29% 27% 29 + %
5 3219 39% 36% 39%+1 %
8 2669 51% d48% 51%+IVa
5 2126 39%d36% 39%+2%

7 175 3% 3% 3%+ %
10 979 19% d19 19%+ Va

x265 13 dll % 13 + %
18 7398 35Va 31 35%+3%

6 500 30% d29 30%+l%
442 9%d 9% 9%+ %

10 3875 30% d28% 30%+l%
9 745 51 Va 49% 51%+1%

23 26% 26 26%- %
4 147 16% 16 16%
7 2423 133 126% 133 +2%
5 1812 31%d30% 31%— Va
4 3441 33%d32 33%+ %

13 1937 83%d79% 83% + 2’/a
Textron 10 105 26% 25% 26%+ % 
Thiokl 10 143 27%d26% 27%

13 387 66% 64Va 66%+1 %
8 143 59% 58% 58%—1%
8 1478 15% dl4% 15%+ %

4 14 Va 14 14 + %
6 1324 21% 20% 21 - %

7 86 22% 22% 22%- %
7 188 48% 47 48%+ %
5 898 47% 45% 47%+1 %
6 88 31% 30 Va 31%+1
3 1722 25% 24% 25%
5 1612 42 d40 42 + %

944 48 d45H 47%+1%
varian 17 97 24% 23% 24%+ %
Wainoco 30 1058 I4%dl2% 14%+1%
WkHRs 172 18’a 17% 18%+ %
Waltjm 8 194 17% 17% 17%+ %
Warn L 74 1370 17%d17 17%+ %
Westg El 5 2203 24%d23% 24%
Weyerhs 12 1030 27% 26% 27%+l%...f.- 5 224 27 26H 27 - %

9 280 15 14% 15 - %
4 1190 18%d18% 18%

2500

TDBkl.835 200 
TDBk2.375 100 
Tor Sun 65146 
TorstarB 2700 
Torstar268 700 
Torstarw 233 
Total Pet 68280

TradersA 
TradersSp 
Tr 10Va 
T rade7Vap 
Tr C Glass 
TrCan Res< 
TrC R p 
TrnsMt 
TrnsWst 
TrAlt A 
T rAlta 2.36

6100
z50
100

12070

TrCan PL 12831 
T rP 2.65 p z70 
TrPlstE z50 
Trpcfic 22400 
Trimac 48950 
TrinityRes41150 
TrizecCrp 700 
T ru-Wall 200 
Turbo 130587 
Turbosp 2200 
Turbo 83/a 250

89 89 89
75 60 71 + 4

$10 10 10 + Va

$11% 11% 11%
400 295 385 + 5
405 400 405 -20
$32 31% 32
$24+. 24% 24% - Ve
$19% 19% 19% - 1
475 450 475 -25
65 60 61 + 6

105 100 105 - 5
340 325 335 -25
$19% 18 V* 19 — %
320 280 290 -45

34 25 34 + 6
$23% 23% 23% + %
$9% 8 Va 9% - Va

$12% 12% 12%
$13% 12% 13 Va + %
$12% 11 12 - %
250 220 240 -15
120 115 115 - 5
$16% 16% 16%
$6% 6% 6 Va

200 160 200 + 20
$25% 21 Va 25% + 1%

57 57 57
$18+4 18 Va 183/4 + Va

$30 30 30 - 2
100 85 95 - 5
124 120 120 + 15
$7 Va 7 Va 7% - Va

$27 26'/* 27
$14 14 14 — Va

$17% 17% 17% - %
$73/4 7 Va 7%

$11+4 11% 11% - %
$20 Ve 20 20 Ve - Ve
230 230 230 -20
$14% 11% 14% + 1
$26 24 Va 26 - Va

$8% 8 Va 8%
$13+4 133/4 133/4

$7'/» 7% IVa - %
$26 26 26 - Va
$12% 12 Va 12 Va - Ve
275 225 260 -10
$12% 11% 12 Ve - %

$9 Ve 8 Ve 9 + Va
$13% 103/4 13% + 1'/*
$15% 13% 15 Va + 1%
$18 18 18
$15% U3/» 15 Va + 2
$19% 183/4 19%
$61% 61 61%
$403/4 403/4 403/4
330 230 330 + 40
$11 Va 9 Va 11 Va + l'/a
$12% 10 12 + 3/4
$24 23 23 — 1 Ve
200 200 200 -50

$6 400 6 + 1%
$6 450 6 + 13/4

$13% 13 13 - Va

Vantas Haut
Turbo 10%
Turbo wf 
TwinRB 
UlsterP 1 
Ultramar 
UnicanS 
Unico A 
Unico B 
Unicorp9 
UnicorplO 300 
UnCarbid 450 
UnionGas 11930 
UGas6pr z30 
UnAsbstos 1500

UCanso 
UnCorp 
UKeno 
Un Reef P 
U Siscoe 
UnWburn 
UW OG 
VS Serv 
VerstlCIA

Baa Farm Ch

1500
12200

4400
600

300VerstICorp 
Verstlwf2 1000 
Vestgron 4280 
VGTrstCO 10000 
Villcentre 506 
Vulcan Ind 8160 
Wafrbord 1200 
WajaxA 5872 
Wajaxl.86 550 
WlkrR 368344 
Walker9 z25 
Walker 7 Va 17650 
WalRedkp 200 
Wardair 2300 
Warren 28150 
Wrintn 
Wasabi 
Weldwod

$15% 14% 15% + %
300 215 300 % 70
325 320 325 -20
275 190 265 + 40

$8 7% 8 — %
325 300 300 -25
$7 5% 6
$7 6 6 - 1

$25 25 25
$14% 13% 13% - %
$15% 14% 15 — %

$9 8+4 9
$21 V* 21 % 21%
$6% 6 6 - %

$20 19% 19%
$14% 12% 14'/* — %
$19% 19% 19% - +4
$18% 16 18 - %

25 25 25 + 4
$8% 7% 8'/a -1%

$60 60 60
80 80 80 -10
$7% 7 Va 7% - %

$11% 10% 11% + %
$11+4 10% 11% + %

$93/4 9% 9+4 - %
$10% 9% 10% + 1%
$19% 18 Va 19% — %
$7 Ve 7 7 - %

350 300 350 -15
$7% 5 Va 7 + %

385 350 350 50
$ 10'/» 10 10%
$22 20 22
$22% 20% 22% + %
$25% 25% 25%
$20% 18 20 + 1
400 400 400

$53/4 5% 5% - %
160 110 140 + 7
103 88 103 + 4
75 61 753500 

1700 $22% 22 22% - %
Wstburne 48425 $24% 21 Va 24%+1% 
WcoastPt 7050 $17 16Va 16%
WcoastT 22602 $11 Ve 103/a 11 - Vs
Westfairp 100 $17% 17% 17% 
Westfield 1405Ù 118 80 118 - 2
Westfort 37500 170 130 150 +10
Wesgroth 5300 195 150 195 + 5
Westmill 500 135 135 ( 135
Westmin 13400 $7% 7( 77/e + %
Westminp 2605 $17% 16 17 — %
Westmntr 2000 190 180 180
Weston 785 $32 32 32
Wstn4'/ap 100 $45 45 45
Wharf 2500 300 300 300 -50
WhimCreklSOOO 80 60 70 -15
WhonokA 1725 $8 Va
Wilanour 2500 450 
Wilco 14500 29 
Willroy 
Win-Eld 
Woodwd A 
WrHarg 
YkBear
Y Rusel 93/4
Y Rusel 170 
Zephyr

350 450 -
24 27 -

4008 $6 Va 5 6 Ve -
9200 30 24 27 -
4326 $14Va 13% 14'/a- 

500 300 300 300 -
4700 $6’/e 5% 6% - 

500 $13 12 Va 12%-
300 $10 10 10 -

2600 200 190 200

Trust Units
BBCRun 800 $ll3/4 113/a 113/, 
CPermun 1100 $6% 6% 6% — Ve
C Realty u 2099 400 400 400 -25

(•ItlIWffH
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan
Alcan

Mois Prix Vol. C ouv. Ferm. Titre
F b 27 Va 
F b 27 %p 
Fb 30 
Fb 30 p 
F b 32 %p 
Fb 35 

My 27%p 
My 30 
My 30 p 
Nv 27% 
Nv 27 %p 
Nv 30 
Nv 30 p 
Nv 32 % p 
Nv 35 
Nv 35 p 
Nv 45 p

Alt Enr Mr 17Va 
Alt Enr Jn 15 
Alt Enr Jn 15 p 
Alt Enr De 17Vap 
Alt Enr De 20 p 
Alt Enr De 25 p 
Aqutin Mr 70 p 
Aqutin De 50 
Asama Ja 10 
Asama Ja 10 p 
Asama Ja 12% 
Asama Ap 10
Asama
Asama
Asama

Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk Mtl 
Bk NS 
Bk NS 
Bk NS

Cmnc
Cmnc
Cmnc
Cmnc
Cmnc

De 50 
De 55 
De 55 
De 60

WhltCn
Womet
Wolwth
Xerox 6 2613 43 d40% 43 +1%
Zenith R 10 585 11%dl0% 11%+ % 
Zurnlnd 7 159 24% 23 24%+1

DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
DPete Ja 
D Pete Mr 12% 
D Pete Mr 15

49 $3 $29%
33150 $29% 

5 314150 $29% 
17 113 $2Va $29% 
10 68 $4 $29%
10 429 50 $29%
4 5190 $29%

31 58 $3 $29%
17 64 $2Va $29%
34 311 $2 $29%
34 299 90 $29%
55 728 100 $29% 
39 316175 $29% 
10 77 $4% $29%
3 996 25 $29% 

24 40 $6% $29%
2 8 $17 $29%

46 136175 $16'/»
1 1 $4 $16'/»
1 1 $2%$16'/4

19 $4 $16'/»
58 $4%$16'/4 
67 $103/4 $16'/4 

7 50 $73Va 
21 $24% $73% 
10160 $10% 
5125 

75 85

Ap 12% 
Oc 17 Va 
Oc 20 

Bell Can Fb 20 
Bell Can Fb 20 p 
BelICanMy 17% 
Bell Can N v 17 Va 
BelICanNv 17Vap 
Bk Mtl Fb 25

Fb 25 p 
My 22Va 
My 25 
My 25 p 
My 27Va 
Nv 25 
Nv 25 p 
Mr 25 
Mr 25 p 
Jn 25 

Bow Val Ja 15 
Bow Val Ja 15 p 
Bow Val Ja 17% 
Bow Val Ja 17%p 
Bow Val Ja 20 
Bow Val20 p 
Bow Val Ja 22Va 
Bow Val Ja 25 
Bow Val Ap 15 
Bow Val Ap 15 p 
Bow Val Ap 17Va 
Bow Val Ap 20 
Bow Val Ap 20 p 
Bow Val Ap 25 
Bow Val Oc 15 
Bow Val Oc 15 p 
Bow Val Oc 17Va 
Bow Val Oc 17%p 
Bow Val Oc 20 
Bow Val Oc 20 p 
Bow Val Oc 22Va 
Bow Val Oc 22%p 
Bow Val Oc 25 
BP Can Ja 30 
BPCanJa 30 p 
BP Can Ja 32% 
BPCanJa 35 
BPCanJa 35 p 
BPCanJa 40 
BPCanJa 40 p 
BPCanJa 45 
BPCanJa 45 p 
BPCanJa 50 
BPCanJa 55 p 
BPCanJa 60 p 
BP Can Ap 30 
BP Can Ap 35 
BP Can Ap 35 p 
BP Can Ap 40 
BP Can Ap 55 
BP Can Ap 55 p 
BP Can Ap 60 p 
BP Can Oc 35 
BPCanOc 35 p 
BP Can Oc 40 
BPCanOc 40 p 
BPCanOc 45 
BPCanOc 45 p 
BPCanOc 50 
BPCanOc 50 p 
BPCanOc 55 p 
BPCanOc 60 
Brscn A Fb 25 
Brscn A Fb 25 p 
Brscn A Fb 27%p 
Brscn A Fb 30 p 
Brscn A Fb 32%p 
Brscn A Nv 25 p 
C Im B Mr 25 
C Im B Mr 27Va 
C Im B Mr 30 
C Im B Jn 30 
C Im B Jn 30 p 
C Im B De 25 
C Im B De 25 p 
C Im B De 27% 
C Im B De 27%p 
CanP E Fb 17% 
CanP E Fb 17%p 
CanP E Fb 20 
CanP E Fb 22% 
CanP E Fb 25 
CanP E My 20 
CanP E My 25 
CanP E Nv 20 
CanP E Nv 22%p 
CanPE Nv 25 p 
CBth A Ap 20 
Cmnc Mr 60 p 

De 50

30
4 

10
5 
2

10 
5 

35 
40 

2
5 754 15
1 609 10 
3 1820 20
2 28 $2% $17
5 120110 $17

22 637 30 
50 24 45
19 248 140

$10% 
$10% 

40160 $10%
10 60 $10% 

$10% 
$10% 
$17

36

20

10

11

CP Ltd Fb 40 p 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Fb 45 p 
CP Ltd Fb 50 
CP Ltd Fb 50 p 
CP Ltd My 40 
CPLtd My 45 p 
CP Ltd My 55 
CP Ltd Nv 40 
CP Ltd Nv 40 p 
CP Ltd Nv 45 
CP Ltd Nv 45 p 
CP Ltd Nv 50 
CP Ltd Nv 50 p 
CRL Mr 15 
CRL Mr 17%p 
CRL Mr 20 
CRL Mr 20 p 
CRL Mr 22% 
CRL Mr 22%p 
CRL Jn 20 
CRL Jn 22%p 
CRL De 15 
CRL De 15 p 
CRL De 17% 
CRL De 17%p 
CRL De 20 
CRL De 20 p 
CRL De 21% 
CRL De 21%p 

De 23% 
10 
12% 
12%p
15
15 p
11
Il p
19
20
20 p
22
22 p
25 
25

$17 
$17 
$24 Va 

43135 $24 Va
5 $3 $24Va 

97 $2 V4 $24Va 
4 $2 $24Va

27110 $24 Va
334 65 $24Va

$16%
$16%
$16%

32 
5

26 
4 

12 
2
8 315 175 $24 Va
1 241 165 $24'/*
2 33160 $24'/*
3 3 $2% $24'/, 

244 470 $234 $16% 
352 304 140 $16%

96 354155 $16%
112 $2% $16% 
950 60 $16%

1 133 $5'/4$16%
1 286 40 $16%
1 669 20 $16% 

55 $3 $16% 
29175 $16%

14 152 $2% $16%
4 67 130 $16%

13 95 $4% $16%
2 236 40 $16% 

254 624 175 $16%
67 321 45 $16% 
20 581 50 
69 143185 

2 1573 10 
13 146 $4Va $16% 
13 3752 10 $16% 

2 457 $8% $16% 
31 2828 5 $16%
12 12 $4% $32

8 7 $2 Va $32
2 2 $4 $32

59 107 $4 $32
3 23 $43/4 $32

16 96 $2'/» $32
4 45 $83/, $32

13 329175 $32
15 52 $13'/» $32
19 412 130 $32
10 15 $27'/» $32

1 3 $32 $32
4 4 $4 Va $32

131 25 $4'/* $32
1 33 $7'/» $32
5 129 $2 Va $32
5 87150 $32
5 8$27 $32
8 7 $32'/4 $32

23 118105 $32
38 102 $3Va $32 
31 505 50 $32

1 17$10 $32
31 725 25 $32
39 162 $13% $32
17 1663 30 $32
12 137 $21 $32

110 $26 $32
1 382 10 $32
7 7 $2 Va $25 Va
2 52 $2Vb$25%
4 10 $3% $25Va
4 34 $4% $25%
8 41 $7% $25%

10 102150 $25%
3 28 $2% $26Va 

-*6180 $26 Va
1 393 65 $26Va
5 62110 $26 Va
3 3 $4% $26Va

34 132 $2% $26Va
34 98 75 $26 Va

5 175 65 $26%
2 18180 $26 Va

10 10 $2% $19%
5 5 100 $19%

130 244140 $19% 
1 439 90 $19% 
1 1076 35 $19% 
1 141175 $19% 

43 50 $19%
27 227 100 $19 Va 

6 39 $3% $19%
5 22 $5% $19%
5 5 $2'/» $19%
4 38 $7Va$53
6 26 $4 $53

50 50 $2% $53
1 180185 $53

30 112 $43/4 $53 
15 95 $7'/» $53
39 119 $2% $43% 

140 656 $2% $43% 
38 113 $3% $43% 
10 449115 $43%
5 7 $8' a $43%

10 20 $6% $43%
1 23 $4% $43%
2 24150 $43%

42 527 $4% $43%
195 564 130 $43% 
358 1156150 $43% 

36 361 $3% $43%
12 1216 30 $43% 
25 274 $7% $43% 
47 173 $5'/4$19'/4
50 47 160 $19'/»

1 220170 $19'/.
5 101 $3>/4$19’/4 

73 174150 $19'/4
6 52 $4% $19'/»
2 8 $2% $19'/»

20 20 $4% $19'/»
42 22 $5 $19'/.

100 111 60 $19'/*
4 138 $3 $19% 

49 238175 $19%
161 1327 125 $19'/. 
117 566 $2 $19'/*

5 189 40 $19'/* 
5 118 $2% $19'/*

10 1S2 40 $19'/» 
371 351 $4% $13% 
374 805 $3'/»$13% 
147 420150 $13% 
300 1831 $2V*$13% 
198 591 82% 813% 
115 1810135 813%

11 535 $6% 813%
7 369 90 813% 

176 3520 90 813%
7 1348 $7%813% 

92 2188 65 $13%
13 323 $11 $13%
51 2020 50 $13%
10 414$12%$13% 
20 20 $2% $13%
10 20185 813%

Mois Prix Vol.C.ouv. Ferm. Titre
D Pete Mr 15 p 
D Pete Mr 17'/ap 
D Pete Mr 20 p 
D Pete Mr 22'/ap 
D Pete Mr 25 
D Pete Ap 10 
DPete Ap 10 p 
D Pete Ap 12Va 
DPete Ap 12'/ap 
D Pete Ap 15 
DPete Ap 15 p 
D Pete Ap 17Va 
D Pete Ap 17'/ap 
D Pete Ap 20 
D Pete Ap 22'/a 
D Pete Ap 22'/ap 
D Pete Ap 25 
D Pete Ap 25 p 
DPete Jn 12'/a 
DPete Jn 12Vap 
DPete Jn 15 
DPete Jn 17'/a 
D Pete Oc 14 
D Pete Oc 14 p 
D Pete Oc 15 
D Pete Oc 15 p 
D Pete Oc 16 
D Pete Oc 16 p 
D Pete Oc 17 
D Pete Oc 17 p 
D Pete Oc 18 
D Pete Oc 18 p 
D Pete Oc 19 
D Pete Oc 19 p 
D Pete Oc 20 
D Pete Oc 20 p 
D Pete Oc 22 
D Pete Oc 22 p 
D Pete Oc 25 
D Pete Oc 25 p 
D Pete De 10 
D Pete De 10 p 
D Pete De 12'/a 
DPete De 12'/ap 
D Pete De 15 
DPete De 15 p 
D Pete De 19 
DPete De 19 p 
D Pete De 20 
D Pete De 22'/a 
D Pete De 25 
D Pete De 25 p 

J a 32 Va 
Ja 35 
Ap 30 
Ap 40 p 
Oc 40 

Dom M Ja 22Va 
Dom M Ja 22'/ap 
Dom M Ja 25 
Dom M Ja 25 p 
Dom M Ja 27'/a 
Dom M Ja 27Vap 
Dom M Ja 30 p 
Dom M Ap 20 p 
Dom M Ap 22Va 
Dom M Ap 25 p 
Dom M Ap 30 
Dom M Oc 21V* 
Dom M Oc 21 V*p 
Dom M Oc 22Va 
Dom M Oc 22'/ap 
Dom M Oc 23% 
Dom M Oc 23%p 
Dom M Oc 25 
Dom M Oc 25 p 
Dom M Oc 27Va 
Dom M Oc 27Vap 
Dom M Oc 30 
Dom M Oc 30 p 
Gnstar Ja 22'/a

Denis
Denis
Denis
Denis
Denis

200 $4 V* $133/4 
7 32 $6 Ve $133/4
1 12 $8 $133/4
2 2 $103/, $133/,
9 69 60 $133/4

16 15 $5'/*$133/.
250 240 75 $133/,
410 629 $3Va $133/4

9 145 $2'/* $133/,
75 691 $2% $133/, 
12 391 $3'/* $133/4 
16 368 190 $133/4
47 97 $4% $133/4
81 829110 $133/,
48 301 95 $133/,
33 75 $9'/8 $133/,
63 863 80 $133/,

4 153 $123/, $133/, 
107 127 $33/4 $133/, 
100 103 $2'/*$ 133/4

14 104 $2% $133/4
1 47160 $133/,

925 2964 110 $133/,
179 495 185 $133/,
362 2951 70 $133/*
182 1098 $2% $133/4 
73 3051 50 $133/4
88 686 $3% $13%
20 2815 30 $133/4
78 464 $3% $133/4

120 3142 30 $133/,
83 912 $4 V* $133/, 
55 3475 20 $133/*
21 689 $5'/a $133/4

32115911 15 $133/4
64 2057 $63/4 $133/, 

21314501 15 $133/4
23 1125 $83/4 $133/, 

54721252 10 $133/*
45 477 $123/, $13%
10 10 $3 $133/4
10 10150 $133/4

139 132 $23/4 $133/, 
6 48180 $133/4

46 454 185 $133/,
5 63 $3 V* $133/,
1 140 45 $133/4

10 90 $7% $13%
50 250 30 $133/4 
10 236 35 
10 877 15
5 28 $12
2 14110 

69 75

Gnstar
Gnstar
Gnstar
Gnstar
Gnstar

Gnstar 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
GulfC 
Gulf C 
GulfC 
Gulf C 
GulfC 
GulfC 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
Gulf C 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
HBOG 
HBOG

HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
I Pipe
I AC
I AC
1-City
1-City
1-City
1-City
1-City
1-City
1-City
1-City
l-City
l-City
l-City
l-City
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
inco
inco
Inco

$133/,
$133/4
$13%
$28%
$28%

40 $2'/* $28%
11 $123/4 $28%

224 10 $28%
91 $23/4 $223/4 
67 $2 V* $223/, 
90140 $223/, 
79 $3% $223/4 
61110 $223/4

112 $6V* $223/4 
56 $9Va $223/4 
13150 $223/,
42 $4'/e $223/,
12 $4'/8 $223/4
73 100 $223/,
22 150 $223/4

$223/4
$223/4
$223/4
$223/4
$223/4
$223/4

Ja 22'/ap 
Ja 25 
Ja 25 p 
Ja 27Va 
Ja 30 p

Gnstar Ap 27Vap 
Gnstar Oc 30 p 
Gnstar Oc 32'/ap 
~ ' Oc 35

Fb 17 Va 
Fb 17Vap 
Fb 20 
Fb 20 p 
Fb 22Va
Fb 22Vap 
Fb 25 
Fb 25 p 
Fb 27Va 
Fb 30 
My 17 Va 
My 17'/ap 
My 20 
My 20 p 
My 22Va 
My 25 
My 25 p 
My 27Va 
Nv 17 Va 
Nv 17Vap 
Nv 20 
Nv 20 p 
Nv 22Va 
Nv 22'/ap 
Nv 25 
Nv 25 p 
Nv 27Va 
Nv 30 
Fb 32Vap 
Fb 35 
Fb 35 p 
Fb 40 
Fb 40 p 
Fb 45 
Fb 50 

HBOG My 35 p 
HBOG Nv 27Va 

Nv 27Vap 
Nv 30 
Nv 30 p 
Nv 32'/a 
Nv 32'/ap 
Nv 35 
Nv 35 p 
Nv 40 
Nv 40 p 
Nv 45 
Nv 45 p 
Nv 50 
Ja 10 
Ja 10 p 
Ja 12 Va 
Ja 12%p 
Ja 15 
Ja 15 p 
Ja 17V» 
Ap 10 
Ap 10 p 
Ap 12'/a 
Ap 12%p 
Ap IS 
Oc 15 p 
Oc 17% 
Oc 17Vap 
Nv 12'/ap 
Mr 10 
Dc 12% 
Mr 10 
Mr 10 p 
Mr 12%p 
Mr 15 
Jn 7% 
Jn 10 
Jn 12%p 
Jn 15 p 
Dc 10 
Dc 10 p 
Dc 12% 
Dc IS p 
Fb 17% 
Fb 17%p 
Fb 20 
Fb 22% 
Fb 25 
Fb 25 p 
Fb 30 
My 17% 
My 20 
My 22%

90150
39 102 110
27 96 150
20 73 40
20 38 $3

6 278 60
96 179 $2% $223/4

1 475 5 $223/4
3 211 $63/4 $223/4
2 521 5 $223/4
8 32 $8Va $22%‘
2 3 $33/4 $26

16 16150 $26
5 8 $23/4 $26
6 12 $2 $26
1 31 130 $26

10 31 $6 $26
2 5 $4% $26

10 26 $5% $26
10 14 $7% $26

5 923 5 $26 
132 130 $33/4$19'/4
28 88190 $19'/4

479 656 $2'/8$19'/4.
38 275 $2%$19'/4 
72 663150 $19'/4 
25 92 $5%$19'/4
22 920100 $19'/4

4 105 $7%$19'/4
8 1072 60 $19'/4
5 1788 30 $19'/4. 

52 100 $4'/4$19'/4.
9 54 195 $19'/4.

85 284 $3%$19'/4- 
19 393 $3%$19'/4‘ 
25 530 $2'/4 $19'/4‘ 
36 309135 $19'/» • 
13 327 $63/4 $19'/4‘
6 155 75 $19'/»' 

155 324 $2% $19'/»'
172 396100 $19'/»*
173 847 150 $19'/»' 
233 488180 $19'/4‘

47 2743 60 $19'/.'
21 895 $37/%$19'/»‘ 
95 3985 50 $19'/. 
16 231 $7 $19'/»' 
82 5510 40 $19'/,' 
69 8229 20 $19'/. ‘

9 85 $2% $36'/»
61 181 $7 $36'/»;
10 67 $4%$36'/4.
55 372 $43/4 $36'/. 
25 37 $6 $36'/»
12 258 $2'/» $36’/»
85 526 125 $36'/4

2 12 $4% $36'/*
3 253 $7% $36-/4

13 56100 $36’/» 
25 444 $7%$36'/4
14 64 150 $36'/4

5 272 $6% $36'/»
40 102 $2% $36'/*
50 788 $5% $36'/» 

630 705 $3% $36% 
224 4252 $3 $36'/»

10 998 $5Va $36'/» 
64 2570160 $36'/»

6 679 $10% $36’/»
7 1385 75 $36'/*

108 81 $2%$ll'/4
59 59100 $11'/»

117 666 100 $11'A
48 152 $2 $11'/» 
44 1171 65 $11’/*

3 107 $37/b$11’/4 
3 1928 30 $11'/»

51 49 $2%$11'/4
2 2110 $11V*

66 191 175 $11V*
1 25 $3% $11-/4

86 344 90 $11'4
15 511 $4% $11 '4
78 4739 5 $11'4

2 211 $7% $11%
15 30 35 $13%

2 570 40 
2 511 15 

59 94 125
15175

$6%
$6%
$9%
$9%

71 $3% $9% 
401 25 $9%

24 $2% $9% 
66 150 $9%
10 $4 $9%
10 $5% $9% 
68 60 $9%
66135 $9%

343 40 $9%
164 $6% $9% 
113 $2 $18%
64 165 

257 110 
452 90 
384 60

$18%
$18%
$18%
$18%

22 $8% $18% 
60 30 $18% 

230 $3 $18% 
178190 $18% 
74115 $18%

6 f
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La perte au titre d’un placement d’entreprise
DEPUIS quelques années, 

les gouvernements ont 
présenté plusieurs mesu­

res visant à stimuler l'investis­
sement dans la petite et la 
moyenne entreprise cana­
dienne. Le fisc a voulu com­
penser la nature spéculative 
de ces investissements en ac­
cordant un allègement d'im­
pôt en cas de difficultés finan­
cières. C'est dans cette opti­
que que les autorités fiscales 
ont prévu, dans certaines cir­
constances, la déduction accé­
lérée des pertes en capital su­
bies lors de la vente cl actions 
d'une compagnie privée 
contrôlée par des Canadiens 
ou lors de prêts consentis à 
une telle compagnie. Les per­
tes admissibles a la déduction 
accélérée sont dites pertes au 
titre d'un placement 
d’entreprise.

Une perte en capital est la

perte subie lors de la vente 
d'un bien autre qu'un bien à 
caractère commercial ou 
qu'un bien amortissable.

En d'autres mots, c'est la 
perte enregistrée après avoir 
consenti un mauvais prêt ou 
celle qui résulte de la vente 
d'actions, d'obligations ou de 
terrains détenus a titre de pla­
cement Le traitement fiscal 
relatif à la réclamation des 
pertes est très restrictif et dif­
fère selon que la perte est su­
bie par un particulier ou une 
compagnie.

Un particulier peut déduire 
de son revenu la moitié des 
pertes en capital qu'il a subies 
dans l'année jusqu'à concur­
rence de la moitié des gains en 
capital qu'il a réalisés dans la 
meme année. Si les pertes en 
capital déductibles excèdent 
les gains en capital imposables 
de l'année, le particulier

pourra déduire un maximum 
de $2,000 ($1,000 au Québec) 
de ses autres revenus de l’an­
née

Si la perte n'est pas entière­
ment utilisée dans l'annee au 
cours de laquelle, elle a été su­
bie. elle doit être reportee à 
l'année précédente en diminu­
tion de l'excédent des gains en 
capital imposables sur les per­
tes en capital déductibles de 
cette annee antérieure et jus­
qu'à concurrence de $2.000 
($1.000 au Québec) en diminu­
tion des revenus d'autres sour­
ces.

Tout résidu de perte peut 
ensuite être reporté de la 
même manière aux années 
subséquentes jusqu'à ce que 
la perte soit entièrement ab­
sorbée

Il convient de noter que 
dans une année d'imposition, 
un particulier ne peut récla­
mer que $2,000 ($1,000 au Qué­
bec) de pertes en capital qu'el­
les soient courantes ou repor­
tées en diminution de ses 
autres revenus.

Pour sa part, une com­
pagnie peut utiliser les pertes 
en capital déductibles qu elle 
subit dans une année pour an­
nuler les gains en capital im­
posables réalisés dans la 
même année. Tout excédent 
peut ensuite être reporté à 
l'année antérieure et aux an­
nées subséquentes jusqu'à 
l'extinction de la perte pour 
annuler l'excédent des gains 
en capital imposables sur les 
pertes en capital déductibles 
de chacune de ces années. 
Une compagnie ne peut dé­
duire ses pertes en capital 
d'un autre revenu.

Lorsqu’une perte en capital 
est admise comme perte au 
titre d'un placement 
d’entreprise, la moitié de la 
perte peut être déduite des re­
venus de toute provenance du 
contribuable pour l'année, 
qu’il s'agisse d'un particulier 
ou d'une compagnie.

Lorsque la perte au titre 
d'un placement d'entreprise 
ne peut être utilisée entière­
ment dans l'année de la perte, 
le solde est considéré comme 
une perte autre qu’en capital

INSTITUT QUÉBÉCOIS 
D’OPINION PUBLIQUE

Jacques Pelletier 
Vice-président exécutif

Em,

Le président de l'Institut Qué­
bécois d’Opinion Publique, M. 
Jean-Pierre Nadeau, annonce 
la nomination de M. Jacques 
Pelletier au poste de vice- 
président exécutif de l’Institut. 
M. Pelletier était rattaché pré­
cédemment au Service de la 
Recherche socio-économique 
du Ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche du 
Québec. Mathématicien et sta­
tisticien de carrière, il est l’au­
teur d’ouvrages scientifiques 
sur les sondages — notam­
ment sur les tailles des échan­
tillons et l'analyse multidimen­
sionnelle —, et de publica­
tions dans des revues spécia­
lisées telles les Comptes- 
Rendus des Conférences de 
l’UNESCO, de la FAO et du 
Département de l’Intérieur des 
États-Unis. Il .apporte à I IQOP 
une expérience de dix ans 
dans le domaine de la recher­
che.
M. Pelletier est entré en fonc- 
tion le 8 septem bre 1981.

r
aujour lejour
■ Une limite de $15,000

Le gouvernement fédéral a réduit de $35.000 à $15,000 
le montant maximal d'acquisition des nouvelles obliga­
tions d’épargne, a annonce hier le ministère des Finan­
ces. La nouvelle série de titre d’une durée de sept ans et 
qui donnent un rendement de 19.5% durant la première 
année, avait fait l’objet de vives critiques dans les milieux 
financiers. Ceux-ci prétendaient que le rendement élevé 
des obligations limiterait leurs possibilités de recueillir 
des fonds hypothécaires et les forcerait à conserver les 
taux d’intérêt à des niveaux élevés. La déclaration du mi­
nistère fait suite à une réunion qui a eu lieu la semaine 
dernière entre le ministre des Finances, M. Allan 
MacEachen, et les représentants des banques canadien­
nes. Les obligations seront mises sur le marché le 13 oc­
tobre.

■ La Bourse et le Plan Biron
La Bourse de Montréal a formé un comité de vingt per­

sonnes «sur le financement public de la moyenne 
entreprise». En plus de faciliter leur financement public, 
ce comité établira «un forum privilégié pour la discussion 
et les consultations avec les autorités gouvernementales 
concernant les questions liées au financement de la 
moyenne entreprise». Ce comité sera donc en première 
ligne lorsqu'on discutera du «Plan Biron» qui veut à la 
fois favoriser la participation des travailleurs et du milieu 
régional et améliorer la capitalisation des «ME». On 
retrouve dans ce comité, présidé par M. Guy Desmarais, 
président du bureau de courtage Geoffrion Leclerc, des 
chefs d’entreprise (MM. Laurent Baudoin, Jean Coutu, 
Laurent Lemaire, Jean-Guy Parent...), des financiers (So- 
deq, Caisses d'entraide, Banques) des courtiers et le pré­
sident de la Bourse, M. Pierre Lortie.

■ Pas de CID pour la Fiducie
Le ministère des Institutions financières et coopérati­

ves n’a pas expliqué au mouvement Desjardins les raisons 
de son récent refus d'approuver l’achat du Crédit in­
dustriel Desjardins (CID) par la Fiducie du Québec. La 
Fiducie du Québec offrait d’acheter les actions CID déte­
nues à 90% par la Société d’investissement Desjardins et 
à 10% par la Banque nationale. La Fiducie ne pourra 
donc pas diversifier ses activités du côté du crédit com­
mercial. Elle s’est déjà lancé dans le crédit agricole et 
dans le financement de condominiums et de projets com­
merciaux.

■ Reitmans: bons résultats
Reitmans (Canada) a fait $5.46 millions de profits, soit 

$1.17 par action pour le premier semestre 1981. L an der­
nier, ses profits étaient de $4.67 millions ou $1.00 l’action. 
Ses ventes ont progressé de 13% environ, passant de 
$101.5 à $115 millions.

■ En raccourci
Le gouvernement fédéral croit toujours possible d’at­

teindre des dépenses représentant 1.5% du PNB pour la 
Recherche-développement en 1985 et il veut aider les 
PME là-dessus... Un groupe de pression au Manitoba or­
ganise une grève des paiements hypothécaires pour 
29 jours dès le 1er octobre... Les Provinces maritimes 
peuvent maintenant se prévaloir du programme d’écono­
mie d’énergie: Ottawa cherche à y réduire la consomma­
tion de pétrole, qui lui a coûté $1.6 milliard en subven­
tions l'an dernier... Concept Resources, de Calgary, va 
explorer en Australie et annonce d'autres prises de 
contrôle dans l’industrie pétrolière canadienne, à cause 
de Taccord Ottawa-Alberta.. Genstar prévoit des profits 
en forte baisse pour le second semestre de 1981... Inco a 
diminué de 5.5 cents le prix de ses cathodes de cuivre, soit 
96 cents la livre.. Enesco Chem Ltd est le nouveau nom 
de la compagnie pétrochimique détenue en joint-venture 
par Nova et Shell... Ottawa a accordé un contrat de 
recherche de $6 millions au B.C. Research Council, sur 
l’utilisation du gaz naturel liquéfié comme carburant dans 
les transports... La principale banque de dépôts britanni­
que, Barclays Bank, fait payer 30.6% par an les retards 
oe paiement sur sa carte de crédit.. Parbus (Voyageur) 
augmente ses prix et limite les envois sur ses lignes inter­
provinciales mais le tarif demeure inchangé à l'intérieur 
du Québec.

Marie-Agnès Thellier

L

NOMINATIONS

M. Doug Bowie M, Fred Grant M. David McKay

Petro-Canada annonce les nominations suivantes:
M. Doug Bowie est nommé vice-président, Affaires sociales et environnementales: 
M. Fred Grant est nommé vice-président et trésorier, et M. David McKay est nommé 
vice-président, Systèmes et Services d'information. Tous les trois résident à Calgary.

PITRO CANADA

«

fiscalité
par Gilles Gariépy

Cette chronique est une collaboration 
spéciale de l'Association québécoise de 
planification fiscale et successorale. 
Gilles Gariépy est comptable chez 
Maheu, Noiseux, Roy et Associés.

qui doit être portée en dimi­
nution des revenus de Tannée 
précédente et des revenus des 
cinq années subséquentes.

À titre d'exemple, présu­
mons la situation suivante: un 
particulier vend en 1981 ses 
actions de la compagnie ABC. 
une compagnie privée contrô­
lée par des Canadiens, pour 
$10,000. Ces actions lui ont 
coûté $50,000 en 1975. Il n'a 
d'autre part réalisé aucun gain 
en capital en 1981 et ses reve­
nus d'autres sources totalisent 
$45,000

La perte en capital qu'il a 
subie a la vente des actions est 
donc de $40,000 ($50.000 — 
$10.000) dont la moitié, soit 
$20.000, est deductible.

Selon les règles habituelles 
visant l’utilisation des pertes 
en capital, ce particulier ne 
pourrait déduire que $2,000 de 
ses revenus en 1981 ($1,000 au 
Québec) à Tégard de la perte 
subie. Le solde inutilisé, soit 
$18,000, pourrait ensuite être 
reporté a Tannée précédente 
et indéfiniment sur les exerci­
ces suivants, mais il ne pour­
rait être déduit que des gains 
en capital nets réalisés chaque 
année et des autres revenus 
que jusqu'à concurrence de 
$2,000 ($1,000 au Québec) par 
année. Si le particulier ne réa­
lisait aucun gain en capital 
dans le futur, il lui faudrait 10 
ans (20 ans au Québec) pour 
récupérer les impôts décou­
lant de la perte.

Par contre, si la perte est 
admise comme une perte au 
titre d'un placement

Gaspillage 
de pétrole

PÉKIN (Reuter) - Un haut 
fonctionnaire chinois dénonce 
le gaspillage de pétrole dans 
de nombreuses usines, équiva­
lant selon lui à quelque $5 mil­
liards en évaluant le pétrole à 
son cours international.

Selon M. Yang Bo, prési­
dent de la Commission natio­
nale de l’énergie, les entrepri­
ses estiment qu'il leur est plus 
profitable d'utiliser du pétrole 
que du charbon, même si cela 
entraîne un gaspillage au ni­
veau national, rapporte le 
Quotidien du Peuple.

Selon des sources économi­
ques étrangères, de nombreu­
ses usines sont passées du 
charbon au pétrole à l’époque 

j où les autorités chinoises pen­
saient disposer de réserves 

j quasi-illimitées. En fait la pro- 
! auction actuelle n’est que de 
| 2.1 millions de barils par jour, 

mais les usines sont néan­
moins peu désireuses de se re- 

! convertir au charbon.
Selon les mêmes sources, 

les coûts d’extraction ne sont 
| pas répercutés intégralement 
j dans les prix de vente de «Tor 

noir» aux entreprises.
Les Chinois espèrent beau- 

j coup de leurs gisements of- I shore, pour l’exploitation des-

auels ils vont faire des appels 
’offre auprès de compagnies 
j étrangères. L’exploitation de- 

| vrait commencer en début 
d'année prochaine.

d’entreprise, le plein montant, 
soit $20.000. serait deductible 
en 1981. d'où récupération im­
mediate des avantages fiscaux 
provenant de la perte

Comme on peut le consta­
ter, il devient très avantageux 
qu'une perte soit admise 
comme une perte au titre d'un 
placement d'entreprise pour 
un particulier. C'est encore 
plus intéressant dans le cas 
d'une compagnie qui ne peut 
utiliser ses pertes en capital 
que pour annuler des gains en 
capital. 11 ne faut jamais 
oublier cependant que la perte 
est toujours considérée 
comme une perte en capital 
dont la moitié seulement est 
déductible

Une perte en capital subie 
lors de la vente d'actions 
d'une compagnie privée 
contrôlée par des Canadiens 
ou à la suite d'un prêt consenti 
à une compagnie privée 
contrôlée par des Canadiens 
est admise comme perte au 
titre d'un placement 
d’entreprise si elle est réalisée 
après 1977 et si elle répond à 
une des conditions suivantes:

■ elle découle d’une aliéna­
tion. en faveur d'une personne 
avec laquelle vous n avez au­
cun lien de dépendance:

■ elle provient de l'aliéna­
tion présumée d'actions d'une 
compagnie qui est en faillite:

■ elle résulte de l'aliénation 
présumée d'un prêt qui s'est 
révélé être une mauvaise 
créance.

Toutefois, une perte en ca­
pital réclamée par une com­
pagnie à Tégard d une créance 
qui lui est due par une com-

Îiagnie avec laquelle elle a un 
ien de dépendance n'est pas 
admise comme une perte au 
titre d'un placement 
d'entreprise. Tel serait le cas 
par exemple d’un prêt con­
senti par une compagnie à sa 
filiale.

De plus, aucune perte en ca-

BANOUE 
NATIONALE 
DU CANADA

DIVIDENDES
AVIS est donné, par les 

présentes, que les divi­
dendes suivants sur les 
actions du capital social 
versé de la Banque ont été 
déclarés pour le trimestre 
se terminant le 31 octobre 
1981 et seront payables 
à compter du 30 octobre 
1981, aux actionnaires 
inscrits dans les registres 
de la Banque à la fer­
meture des bureaux le 
29 septembre 1981
1 un dividende de $0 735 

par action sur les actions 
privilégiées convertibles 
catégorie A de la 
Banque;

2 un dividende de $0 30 
par action sur les actions 
ordinaires de la Banque

Par ordre du conseil 
d administration 

Le secrétaire 
FRANÇOISE GUÉNETTE

Montréal le 27 août 1981

On/re
des comptables agréés 

du (juélkcca
Paul Noiseux, CA,
élu président de 
( Ordre des 
comptables 
agréés du Québec
M. Paul Noiseux, C.A.. président du Comité de direc­
tion de Maheu, Noiseux, Roy et Associés, a été élu 
président de l'Ordre des comptables agréés du Qué­
bec. Les autres membres du nouveau Comité admi­
nistratif sont le vice-président, M. Roland Truchon, 
C.A., associé de Samson, Bélair et Associés de Qué­
bec, le trésorier, M.J. David Weinstein. C.A., conseiller 
chez Dunwoody & Company. M. Robert E Gobeil. 
C.A., directeur général de la vérification interne chez 
Alcan Aluminium Ltée, ainsi que M André Moisan. 
directeur général du Centre hospitalier Chauveau de 
Ste-Foy, désigné au Comité administratif par l'Office 
des professions du Québec
Fondé à Montréal en 1880. l'Ordre des comptables 
agréés du Québec est la plus ancienne corporation 
professionnelle de comptables en Amérique du Nord 
et la troisième en ancienneté à travers le monde 
Corporation professionnelle d exercice exclusif au 
sens du Code des professions, TOrdre des 
comptables agréés du Québec est voué essentielle­
ment à la protection du public. L'Ordre s'assure que 
les 8,500,C.A. du Québec adhèrent aux normes très 
strictes observées à l'échelle nationale et fournit à ses 
membres divers services destinés a leur faciliter 
l'exercice de leur profession. Il supervise en outre la 
formation pratique de quelque 2 500 étudiants québé­
cois qui s'orientent vers la profession de comptable 
agréé
Leur formation poussée, leur code de déontologie exi­
geant et l inspection professionnelle dont ils sont pé­
riodiquement l'objet font des comptables agréés des 
experts dont la signature, au bas d'un rapport 
comptable, est la garantie d'une très grande rigueur 
professionnelle.

pital et par consequent, au­
cune perte au titre a un place­
ment d'entreprise, ne peut 
être réclamée à Tégard d'un 
prêt à moins que le prêt ait été 
consenti en vue de tirer ou de 
faire produire un revenu 

Si vous possédez des actions 
d une compagnie privée 
contrôlée par des Canadiens à

WABASSO INC.
NOMINATION

Neil Asselin
La société Wabasso Inc. a le 
plaisir d'annoncer la nomina­
tion de M Neil Asselin au poste 
de directeur du marketing, 
denim M Asselin occupait 
auparavant, le poste de direc­
teur de commercialisation, 
denim.
Wabasso Inc. est un important 
manufacturier canadien de 
draps, de taies d'oreiller, de 
serviettes éponge et de de­
nim, de même que de produits 
industriels et de (ilés.

laquelle vous avez également 
consenti un prêt et que cette 
compagnie est en difficulté fi­
nancière. il se peut que vous 
puissiez réclamer une perte au 
titre d'un placement 
d'entreprise à l’egard du prêt 
dès que celui-ci devient une 
mauvaise créance. Mais vous 
devrez attendre la faillite de la 
compagnie ou la vente des ac­
tions à une personne qui ne 
vous est pas liée pour récla­
mer une perte au titre d'un 
placement d'entreprise à Té­
gard des actions.

Dans certaines circonstan­
ces. le montant de la perte en 
capital admissible comme 
perte au titre d'un placement 
d'entreprise ne sera pas le 
plein montant de la perte. 
Ainsi, dans le cas des actions 
du capital-actions d'une com­
pagnie privée, émises avant 
1972 (ou d’une action qui a 
remplacé une action émise 
avant 1972), la perte au titre 
d'un placement d'entreprise 
sera le montant de la perte en 
capital subie à la vente des ac­
tions diminuée des dividendes 

| imposables reçus après 1971. |
Par exemple, si vous réali- j 

| sez une perte en capital de 
$100.(KM) à la vente des actions 

j de la compagnie XYZ que 
vous déteniez en 1971 et pour 
lesquelles vous avez reçu des 

I dividendes imposables de 
$15.000 en 1974. un montant 
de $85,000 ($100,000 
$15,000) serait considéré 
comme perte au titre d'un pla­
cement d'entreprise alors que 
$15,000 serait considéré 
comme une perte en capital 
'ordinaire.

La perte au titre d'un place­
ment d’entreprise est une 
perte en capital qui jouit d'un 
traitement fiscal avantageux.
Si vous prévoyez subir une 
perte sur des actions d’une 
compagnie privée contrôlée 
par des Canadiens ou sur un |

prêt consenti à une telle com­
pagnie. vous devriez tenter de 
minimiser votre perte en pro- 
cédant de façon à la rendre ad­
missible au titre de placement 
d'entreprise Dans la plupart 
des cas, il suffit de vendre des 
actions à une personne avec 
laquelle vous n'ètes pas lié ou 
de réclamer le prêt au titre 
d'une mauvaise créance.

WABASSO INC.
NOMINATION

Patrick Joussaume
La société Wabasso Inc a le 
plaisir d'annoncer la nomina­
tion de M Patrick M. Jous­
saume au poste de directeur 
du marketing, fil de vente. M 
Joussaume occupait aupara­
vant, le poste de Vice-prési­
dent et directeur général de 
Woods Bag & Canvas Co. Ltd 
une filiale
Wabasso Inc. est un important 
manufacturier canadien de 
draps, de taies d'oreiller, de 
serviettes éponge et de denim, 
de même que de produits In­
dustriels et de filés.

TRAVAUX DE PHOTOCOPIE ET D'IMPRESSION URGENTS?

SCRIBEC - 45, rue Jarry est - 387-2486

Mercier /Ouimet / Masse/Inc.

Obligations d’Epargne 

du C anada

à19'/2%, elles sont plus qu’attrayantes !

Devenez SOUS-AGENT du 13 octobre 1981 au 
15 novembre 1981 et profite/ des commissions 

intéressantes que nous olfrons.

Pour de plus amples renseignements,

TÉLÉPHONEZ-NOUS À (514) 284-1838

ASSURANCE-VIE

/ Avec ou sans 
participation

/ Sécurité 
familiale

Z Éducative 
/ Commerciale 
/ Hypothécaire

Z Viagères 
Z Épargne-retraite 
Z Ëcono-rente
Z A versements 

invariables

ASSURANCE
COLLECTIVE

Z Vie
Z Indemnité 

hebdomadaire
Z Assurance-maladie 
Z Dentaire
Z Rente mensuelle 

d'invalidité

PLANIFICATION SUCCESSORALE -j- CONVENTION ENTRE ASSOCIÉS

UŒCZONOMIE
MUTUeL.l_e-VII
SIEGE SOCIAL

385 e»t rue SMnbfooKe 
Montréal Qué M2X 3N9 
Tôl 04? 8?21

AGENCES ET UNITÉS

Drummondvilla, Granby. Johette. 
Lavai Mont-Laurier Montréal, 
Ottawa Québec Rive Sud. 
Saguenay - Lac St Jean 
St Hyacinthe Sherbrooke 
Thetford Mines, Trois-Rivières.
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Un traitement 
de faveur pour 
Charles Sobhraj

NEW DELHI (AFP) - 
Charles Sobhraj (38 ans), 
meurtrier présumé d’une 
quinzaine de personnes en 
Thaïlande, au Népal et en 
Inde en 1975 et 1976, fait la loi 
dans la prison centrale de Ti- 
har, à New Delhi, rapporte 
hier le quotidien Indian
,xpr
Corconsidéré par les policiers 

comme «un des hommes les 
plus dangereux du continent 
asiatique», ce ressortaisant 
français d’origine vietna­
mienne et indienne a été con­
damné en 1978 à 14 ans de pri­
son pour le meurtre d^un 
Français dans la capitale in­
dienne

En violation des lois et 
règlements, révèle le journal, 
Sobhraj a reçu longuement et 
à six reprises la semaine der­
nière une mystérieuse Améri­
caine, Shireen Walker, qui af­
firme être son épouse, dans le 
propre «cabinet de repos» du 
directeur de la prison qui dis­
pose d’un divan et de quel­
ques fauteuils. Le directeur, 
B.L. Vij, a fait en sorte que 
Sobhraj et Mme Walker, une 
charmante brune, ne soient

fias dérangés au cours de ces 
ongues rencontres, poursuit 

le journal Selon les règle­
ments, Sobhraj n’a droit par 
semaine qu’à deux visites de 
vingt minutes, au parloir.

Mme Walker, qui est des­
cendue dans un hotel de luxe

Situation 
précaire 
au «Times»

LONDRES (AFP) - Des pi­
quets de grève étaient de nou­
veau à la porte du Times de 
Londres, hier, menaçant l’édi­
tion de mardi, alors que la di­
rection a qualifié la situation 

; financière du groupe «d’extrê-
- mement précaire».
' Le journal (300,000 

exemplaires) n’a pas paru 
hier, touché à son tour par 
l’extension d’un conflit sala- 

! rial qui avait empêché di­
manche la parution du Sun- 
day Times, (1,400,000 
exemplaires), hebdomadaire 
qui fait lui aussi partie du 

; groupe de presse de l'Austra­
lien Rupert Murdoch.

; Un des syndicats d’ouvriers
- imprimeurs britannique, la 
; «National Graphical Associa­

tion» (NGA), qui est à l'ori­
gine du conflit, devait décider 
dans la journée de lundi d'é­
tendre ou non le différend aux 
deux autres journaux que pos­
sède M. Murdoch en Grande- 
Bretagne: le quotidien le Sun 
(quatre millions d'exemplai­
res) et l’hebdomadaire News 
of the World (4.5 millions).

Durant huit heures di­
manche, la direction de «Ti­
mes Newspapers», la société 
éditrice du Times et du Sun­
day Times, et les dirigeants 
de la NGA avaient tenté en 
vain de résoudre le conflit, le 
plus important qu'ait connu le 
groupe depuis son rachat par 
M Murdoch en février der­
nier.

Soulignant la gravité de la 
situation, M. Gerald Long, di­
recteur général de «Times 
Newspapers», a déclaré hier 
que la situation financière du 
groupe était «extrêmement 
précaire» et qu'il perdait «d’é­
normes sommes d'argent».

Le Times, estime-t-on, 
devrait perdre quelque 12 mil­
lions de livres en 1981. «Cer­
tains dirigeants syndicalistes 
semblent ne pas reconnaître 
que nous perdons de l'argent, 
a déclaré M. Long. Le Sun­
day Times enregistre d'é­
normes pertes, mais il y a une 
sorte de mauvaise volonté gé-

;'ept'
poursuivi M. Long

VOYAGEZ
À PRIX

RAISONNABLE!
Nous nous spécialisons dans 
les vols, groupes, charters pour 
France. Italie. Espagne. Alle­
magne. Israel, Mexico. Floride 
et Sud Amérique
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Dèt&nfur d un parmrf du Québuc

de la capitale, se trouve sous 
la surveillance des services 
spéciaux de la police, affirme 
encore le quotidien.

Dans un précédent article 
publié en juillet, le même 
journal affirmait que Sobhraj 
faisait régner la terreur à la 
prison centrale de Tihar, où il 
faisait chanter le directeur et 
son adjoint. Il avait, disait-il 
dans une lettre publiée par le 
journal, des preuves de leur 
corruption.

Sobhraj est considéré 
comme le prisonnier le plus 
riche des prisons indiennes, 
car il reçoit par de mystérieux 
canaux d’importantes sommes 
d’argent en devises, affirmait 
encore le journal.

Sobhrai doit encore être 
jugé par fa Haute Cour d’Alla- 
habad, dans le nord de l’Inde, 
pour le meurtre d’un Israé­
lien, en 1976 dans un hôtel de 
Bénarès. Les autorités de 
Bangkok ont demandé récem­
ment son extradition, pour ré­
pondre de cinq meurtres com­
mis en Thaïlande à la même 
époque.

Trudeau et Duck-Woo s’entendent

Des relations Canada-Corée du Sud plus intenses
SEOUL (AFP) — Le premier ministre canadien, M. 

Pierre Trudeau, actuellement en visite en Corée du Sud, a 
eu hier un long entretien avec son homologue sud-coréen, 
M. Nam Duck-Woo, sur les moyens de développer la coo­
pération économique et commerciale entre les deux pays.

Après son entretien, M. Trudeau a déclaré à la presse 
qu’il était satisfait de son échange de vues avec M. Duck- 
Woo et estime que sa visite en Corée du Sud conduira à de 
«bons résultats».

M. Trudeau a ajouté que la Corée du Sud était le troi­
sième grand marché pour les produits canadiens et que la 
complémentarité des économies des deux pays permet 
des relations de coopération «intense».

M. Trudeau a précisé qu’au cours de ses conversations 
avec M. Duck-Woo, le problème de la fourniture d’un 
nouveau réacteur nucléaire canadien de type «Candu» à 
la Corée du Sud a été évoqué.

Séoul, a poursuivi le chef du gouvernement canadien, 
est non seulement intéressé par les réacteurs nucléaires 
mais aussi à d'autres produits canadiens dans le domaine 
des ressources naturelles et des communications à haute 
technologie.

Plus tard dans la journée, M. Trudeau a rencontré le 
président M. Chun Doo-Wan avant de participer à un dé­
jeuner offert par le chef de l’État sud-coréen.

Il a indiqué aux journalistes que ses conversations avec 
le président sud-coréen ont porté sur la situation interna­
tionale et le problème de la Corée en particulier.

Il a déclare que le Canada soutenait la proposition de
aialogue au 

------i£ re­
paix M. Chun qui a appelé récemment à un 
sommet entre les deux Corée. Cette 
jetée

M. Trudeau a ajouté que 
mission séparée des deux Corée aux Nations-unies.

mmet entre les deux Corée. Cette proposition a été re- 
tée par le président nord-coréen Kim II Sung.
M. Trudeau a ajouté que le Canada est favorable à Tad- Le premier ministre du Canada, M. Pierre Trudeau, et son homologue sud-coréen, M Nam Duck-Woo. ont 

passé en revue une garde d’honneur, hier, sur la Place de la Capitale, à Seoul. (Photolaser CP)

OBLIGATIONS
D’EPARGNE 
Dû QUEBEC

£

19y2% HAN JUSQU’AU 
30 SEPTEMBRE 1982.
Le taux d’intérêt sur les obligations d’épargne du 
Québec est porté à 19y2% l’an, du 1er octobre 1981 
au 30 septembre 1982. Si vous détenez déjà des 
obligations, le taux sur vos obligations non échues 
est automatiquement porté à 19y2% l’an jusqu’au 
30 septembre 1982. Le taux minimum pour les 
années subséquentes sera de 10y2% annuellement

ACHETEZ
DÈS MAINTENANT!
11 est encore temps de vous procurer les obligations 
d’épargne du Québec. Votre achat comprendra 
l’intérêt couru pour les mois écoulés. Elles sont en 
vente dans les banques, caisses populaires, sociétés de 
fiducie et auprès des courtiers en valeurs mobilières.

MW
Gouvernement du Québec
Ministère des Finances
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Le procès de Piperno 
reporté au 13 octobre
par Bernard Merrier

Le procès pour extradition du présumé ter­
roriste italien Francesco Piperno. qui devait 
débuter hier devant le juge Benjamin Green­
berg, de la Cour supérieure, a du être reporté 
au 13 octobre.

En demandant cette remise. Me Joseph 
Nuss. qui représente maintenant le gouverne­
ment italien dans ce dossier, a expliqué que ce 
délai était nécessaire afin de permettre la tra­
duction de nombreux documents (actuelle­
ment rédigés en italien), auxquels le tribunal 
devra se référer.

Entre-temps, le procureur de Piperno. Me

Pierre Poupart, a rappelé hier que l'avis d'ap­
pel, concernant la requête d nabeas corpus 
pour le détenu, avait été déposé devant la 
Cour d'appel du Québec. Me Poupart a pré­
cisé qu'il devait rencontrer prochainement le 
juge en chef Marcel Crète, de ce tribunal, afin 
que le tout puisse être débattu dans les 
prochains jours. Cependant, tout semble indi­
quer, vu l’encombrement actuel des rôles, que 
la requête ne pourrait être entendue que dans 
le courant de la semaine prochaine.

D'ici là. le physicien italien de 39 ans restera 
au Centre de detention de la rue Parthenais, 
où il est incarcéré depuis sa seconde arresta­
tion survenue le 18 septembre dernier.

Celte qui se dit la «fiancée» 
du présumé terroriste ita­
lien Francesco Piperno, 
Marta Petrusewicz, a sou­
tenu hier à Montréal que 
les accusations qui pèsent 
contre son ami sont de na­
ture «purement politique».

(Photo PC)

18 groupes italiens demandent 
à Québec d’«oublier» les illégaux
par Paule des Rivières

Un regroupement d’associa­
tions italo-canadiennes de­
mande au gouvernement qué­
bécois «d'oublier le passé» et 
de laisser dans les classes 
anglaises tous les enfants qui y 
sont illégalement.

Les parents de quelque 
1,600 enfants, en majorité 
d'ascendance italienne, 
avaient en effet, à l’invitation 
des enseignants anglo- 
catholiques et de certains diri­
geants de leur communauté 
italienne, décidé de faire fi de 
la loi 101, adoptée en août 1977 
et qui restreignait l'accès à l’é­
cole anglaise.

À l’époque, c’était surtout 
le «Consiglio éducative italo- 
canadese» qui avait regroupé 
les parents dissidents. L'orga­
nisme qui a envoyé une mis­
sive au gouvernement hier 
s’appelle le Patronat italo- 
canadien pour l'assistance aux 
immigrants (PICAI) et, paral­
lèlement au blâme qu'il porte 
au gouvernement pour n’avoir 
pas su faire respecter sa loi, il 
estime que des parents ont pu

être manipulés en adoptant un 
comportement hostile à la loi.

Mais le PICAI ne s’est pas 
trop attardé sur les manipula­
tions qu'ont pu subir les pa­
rents a cette époque, de la 
part d'enseignants ou de diri­
geants italiens, et il croit plus 
important de répéter que le 
gouvernement porte la res­
ponsabilité de l'irrespect de la 
loi.

«Le gouvernement doit por­
ter la responsabilité de ses ac­
tes; il n'a pas été capable de 
rejoindre les familles et il 
n’est pas facile de faire 
comprendre aux gens qu'ils ne 
sont pas tous égaux devant la 
loi», a déclaré en conférence 
de presse Mme Lidia Fa- 
nucchi, de l’Association In- 
segnanti Cattolici, un des 18 
groupes formant le PICAI.

C’est pour cela qu’ils de­
mandent aux autorités de pas­
ser l’éponge. Et de prévoir un 
contrôle rigide sur les autori­
tés scolaires pour que le phé­
nomène de désobéissance de 
ne répète pas.

La présence des illégaux 
dans les classes de la Commis­

sion des écoles catholiques de 
Montréal (CECM) et. à un 
degré moindre, de celle de 
Jérôme-Le-Royer (JLR) est 
bien connue et revient sur le 
tapis à chaque automne.

La CECM n'a jamais réussi 
à faire respecter la loi par son 
personnel et le ministère de 
l'Éducation n’a pas voulu en­
voyer les policiers dans les 
classes. Il s'est contenté de ne 
pas inscrire les enfants illé­
gaux sur ses listes.

Cette année, le problème a 
surgi avec une nouvelle acuité, 
les enseignants anglo- 
catholiques étant moins 
enclins à recevoir ces élèves 
additionnels pour lesquels, le 
gouvernement du Parti québé­
cois ayant été reporté au pou­
voir, ils n'entrevoyaient plus 
qu’un avenir sombre, pos­
siblement sans diplôme.

Les parents se sont alarmés 
et le ministère de l'Éducation 
a décidé de nommer un en­
quêteur. C’est ainsi que Me 
François Aquin travaille de­
puis quelques jours à l’élabo­
ration de solutions. Il doit 
faire rapport au ministre de

ssiette 
au e£°*»f

restaurant français

"ft

ou comment un plat 
a fait un restaurant

Pour quelle raison a-t-on appelé ce res­
taurant français "Assiette au Boeuf" .’

Tout simplement parce que c'est le 
nom d’une spécialité dont cet etablisse­
ment a tout lieu d'être fier. Imaginez: un 
filet mignon garni de pâté, rehaussé d’un 
fumet de champignons poivre vert et 
enrobé d'une croûte dorée et légère à 
souhait. Un pur délice! Tout comme les 
autres plats exquis qui ont fait grandir si 
rapidement la réputation de i’Assiette au

Boeuf. Le décor est charmant, avec ses 
nappes et ses rideaux à carreaux, ses 
tables en alcôve son éclairage discret.
Et pour terminer la soirée en beauté, la 
maison vous apporte gracieusement une 
appétissante corbeille de fruits frais... 
et une addition qui ne vient pas rompre 
le charme.

ASSIETTE AU BOEUF. 1220. rue 
Crescent. 866-7454
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l’Éducation. M. Camille Lau­
rin. dans les plus brefs délais.

C'est dans la foulée de l'en­
quête que le PICAI a de­
mandé hier une amnistie gé­
nérale. Son principal porte- 
parole est M. Umberto Di Ge­
nova. commissaire à la CECM 
depuis 1980.

Mais si l'on en juge par cer­
tains des propos entendus 
hier, ce n’est pas sans appré­
hensions que les parents en­
verraient leurs nouveaux en­
fants à l'école française: plu­
sieurs sont d'avis que les en­
seignants anglophones sont 
mieux disposes a l’égard des 
Néo-Québécois, de sorte qu’ils 
risquent moins de se retrouver 
«à la queue de la file».

Oui au 
PELO

Le ministère de l'Éducation 
est disposé à lever l'interdit 
qui empêchait jusqu’à présent 
la mise sur pied de cours de 
langue d’origine au secteur 
anglophone de la Commission 
des écoles catholiques de 
Montréal (CECM).

Ce projet d’enseignement 
des langues d'origine (PELO) 
est en place depuis 1978. En 
l'annonçant, cependant, le mi­
nistre de l’Éducation de ce 
temps-là, M. Jacques-Yvan 
Morin, en avait interdit la 
mise sur pied dans les classes 
anglophones de la CECM, 
parce que trop de gens de ce 
secteur encourageaient la dé­
sobéissance à la Toi 101. Le mi­
nistre ne voulait pas que les 
«illégaux» bénéficient du pro­
jet.

Le mois dernier, cependant, 
dans une lettre qu’il a fait par­
venir aux responsables de la 
section anglophone de la 
CECM, le ministère se dit prêt 
à envisager la mise en place de 
classes de langue d’origine, 
dès que cela sera possible. La 
CECM rencontrera vrai­
semblablement le ministère 
prochainement.

L’assouplissement est lié au 
changement de mentalité que 
la direction générale du mi­
nistère de l’Education a ob­
servé au sein du secteur 
anglophone de la CECM, 
moins hostile à la loi 101.

Le projet PELO a connu des 
débuts difficiles mais semble 
en voie de consolidation. Son 
budget est passé de $300,000 à 
$600,000 cette année. Toute­
fois, seulement deux commis­
sions scolaires s’en prévalent.

Le Château Laurier d’Ottawa 
vous offre la dé d’un 

extraordinaire week-end. Seulement $39*
$39* par nuit, une ou deux personnes. Un tarif d'aubaine offert aux gens qui ont envie 
de changer d'air. Emmenez toute la famille ou bien venez seul vous détendre: il n’y a pas 
de meilleur endroit pour cela que le Château Laurier. Nous sommes juste en face du Parlement 
de ( autre côté du canal Rideau, en plein coeur d'Ottawa Vous pourrez assister à un spectacle 
ou à un concert au Centre national des Arts, magasiner dans les boutiques du mail de 
la rue Sparks, visiter la Galerie nationale et bien d'autres lieux d'intérêt. La plupart, en effet, 
ne sont qu'à quelques pas du Château.

Au Château, vous trouverez également plusieurs des meilleurs endroits d'Ottawa où 
dîner et vous divertir. Nous avons même une piscine intérieure chauffée et des saunas 
(ainsi qu'un vaste stationnement intérieur).

Gâtez-vous un peu, avec toute la famille, et venez passer le week-end au Château Laurier 
Pour réserver, téléphonez-nous à Montréal au 877-4032.
À l'extérieur de Montréal, composez sans frais 
1-800-268-8136 ou voyez votre agent de voyages.
*Sous réserve de disponibilités de chambres Gratuit pour 
les enfants partageant la chambre de leurs parents 
Séjour minimum, deux nuits. Ne s'applique pas aux groupes.

Château Laurier hôtels 0X1 _
Major’s Hill Park, Ottawa *
Tarifs de week-end d'autres hôtels CN: Hôtel Macdonald. Edmonton. $36; Hôtel Beauséjour. Moncton, $33; 
Hôtel Newfoundland, St John s, $33.

$115 millions au bas mot 
pour la solution Taillibert

Le Trésor public devra con­
sacrer au moins $115 millions 
pour terminer le mât et le toit 
amovible du stade olympique 
selon les plans initiaux de 
l'architecte français Roger 
Taillibert Et si les autorités 
gouvernementales décident 
d'aller de l'avant avec cette 
solution, il n est pas sûr que le 
mécanisme d'ouverture et de 
fermeture du toit fonctionne 
tel que prévu.

C'est ce qu’a révélé hier le | 
quotidien The Gazette, qui 
publiait les grandes lignes de 
l'étude de «faisabilité» 
entreprise par la Société d'é- i 
nergie de la Baie-James j 
(SEBJ) à propos de la solution 
Taillibert La divulgation pré­
maturée de ce rapport a singu- | 
lièrement agacé la direction 
de cette société gouvernemen­
tale où «on a essayé de savoir 
sans y arriver» comment cette 
fuite a pu se produire, a 
déclaré hier la responsable 
des communications, Mlle Do­
minique Aubin

De son côté, le président de 
la RIO. M. Lucien Saulnier, 
confirmait avoir reçu le rap­
port de la SEBJ la semaine 
dernière. M Saulnier a pré­
cisé que le rapport serait re­
mis au conseil d'administra­
tion à sa réunion de demain et 
qu'il «serait rendu public par 
la suite, avec nos decisions et 
nos commentaires». Sans pré­
ciser davantage sa pensée, M. 
Saulnier n’a nié aucun des 
faits rapportés par The Ga­
zette mais n'a pas semblé 
tout à fait d'accord avec la 
perspective adoptée par l'au­
teur, qui n'a pas signé son ar­
ticle.
• Selon le quotidien 
anglophone, le parachève­
ment du stade et du mât selon 
l’hypothèse Taillibert coûte­
rait aux contribuables une 
somme de $115 millions en 
plus des $46 déjà dépensés sur 
la structure du mât. Ces tra­
vaux prendraient cinq ans et 
aucun spécialiste de la SEBJ

n'a voulu promettre que le 
système de toit-parachute 
fonctionnerait de façon satis­
faisante

Selon l'étude, le fonctionne­
ment du toit coûterait 
$250,000 par année. Le gouver­
nement a déjà dépense $20 
millions pour sa fabrication et 
dépense $13.000 par année de­
puis pour entreposer la toile 
géante.

La seconde solution envisa­
gée par la SEBJ consiste à ins­
taller sur l’anneau du stade 
une membrane flexible qui 
coûterait $71 millions La 
transparence du matérial di­
minuerait les coûts d’éclai­
rage mais augmenterait la 
note de chauffage Si Ton ins­
tallait en guise de toit des pan­
neaux opaques et non translu­
cides. cela coûterait $97 mil­

lions et les frais de l’éclairage 
accrus annuleraient les écono­
mies de chauffage 

Une troisième solution con­
sisterait à placer trois pylônes 
en travers du toit, qui repose­
raient sur la base du stade 
Cela coûterait $69 millions 

Quelle que soit l’hypothèse 
retenue, de dire les experts, il 
faudra analyser encore davan­
tage le choix de la RIO.

quoi au juste?
Un bref bulletin à la radio attire votre 
attention. Mais le feu jaune passe au rouge, 
et vous échappez l’essentiel de la nouvelle. 
Vous pensez vous rattrapper le soir même à 
la télévision; le topo de 90 secondes vous 
laisse pourtant sur votre soif. Qu’en est-il au 
juste de cet événement? C’est dans les 
comptes rendus du DEVOIR que vous 
l’apprendrez: ils sont détaillés, précis, 
complets et limpides.
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ANNONCES CLASSEES/ 286-1202

Les offres d’emploi sont 
faites également aux 
hommes et aux femmes. 
Les annonceurs sont priés 
de vérifier la première 
parution de leurs 
annonces. Le Devoir ne se 
rend responsable que 
d’une seule insertion 
erronée. Toute erreur doit 
nous être signalée 
immédiatement.

Régulières
Chaque parution coûte 
$4.50 avec un maximum 
de 25 mots. Tout mot 
additionnel coûte $0.15 
chacun Minimum: deux 
parutions.

Encadrées
$0.55 la ligne agate. 
Minimum $8.80. Heure de 
tombée: 10 heures 30

Nous acceptons

par téléphone

286-1202
Pour tout autre service
844-3361

■ Ameublements 
à vendre

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d'aubaines, 207 est 
Beaubien. Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-Michel, 387-2841. J.N.O

■ Antiquités à vendre

LES MEUBLES DU 
VIEUX QUtBEC

Reproduction de meubles an­
ciens, du Canada Français au 
prix du manufacturier. 5175, 
De Maisonneuve Ouest (tout 
près de la station de métro 
Vendôme)

484-3597
__________________________ 30/9/81

DECAPAGE sur boiseries, portes et 
fenêtres, etc. Traitement du bois et 
finition. Travail personnalisé, esti­
mation gratuite 521-5135 ou 255- 
8950 J.N.O

CUISINIERE AU GAZ Select (de 
Guelph Stove Cle), peut être trans­
formée pour combustion au bols, 
$200. Après 5 h: 738-9503 3-10-
81

4 CHAISES, 1 table, 1 bahut, en 
noyer style Elisabethain, 100 ans. 
$1500. 522-9918. dans la 
matinée. 5-10-81

■ Appartements 
demandés

JE DEMANDE A PARTAGER un ap­
partement au centre-ville Homme 
d'âge moyen. 877-3700. 1-10-81

■ Autos/Motos

PORSCHE 928S, $65,500, A 
VENDRE OU A ECHANGER, MODELE 
DE COLLECTION PORSCHE 928-S, 
1981, $65,500, SEULEMENT 5,000 
KM, ACCEPTERAIS ECHANGE 
(MAISON, TERRE, OEUVRE D’ART, 
ETC...). 621-9064 5-10-81

B Bureaux à louer

BUREAU À 
PARTAGER
Entre professionnels, au­
tour de $150 par mois.

Appeler: 656-3422
3-10-81

BUREAU DOUBLE, salle d'attente, 
façade, rez-de-chaussée 364 est, 
Sherbrooke $400 684-6957. 1- 
10-81

HENRI-BOURASSA ET GRANDE- 
ALLEE, Ahuntslc, près du métro, 
1200 p.c., chauffé, redécoré, tapis, 
tentures, climatiseur: 382- 
5395 5-10-81

■ Chalets è louer

VAL DAVID luxueux chalets neufs, 
proximité pentes de ski et piscine in­
térieure, tout équipé, 3, 5, 6 cham­
bres, foyer, bar, sauna, télévision, 
lave-vaisselle. 527-5903, 525- 
0962. 1-10-81

B Condominium à vendre

PYRAMIDE 77, Ile des Soeurs, 
magnifique appartement V/t sur 2 
étages, très ensoleillé, équipé, tapis 
mur à mur, occupation immédiate. 
$67,000. Société Immobilière J.D R. 
Inc 866-1919,671-5593 2-10-81

B Cours

SESSION ENTRAINEMENT â techni­
que d'électrolyse para-médicale, of­
fert aux infirmières ou DEC en 
science de la santé. Pour inf.: 
Centre-d 'électrolyse Para-médicale, 
Mireille Roy, 932-6544. 4-10-81

ESPAGNOL, professeur compétent, 
méthode efficace, cours privés ou 
petit groupe. $5.00 l’heure. 282- 
0945 30-9-81

B Déménagements

R M. DEMENAGEMENT, gros et pe­
tits, assurance comprise. 677- 
6938 J.N.O.

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména­
gements, en tout temps, estimation 
gratuite, 937-9491 J.N.O.

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman­
dez Jean-Paul. 670-7729. J.N.O.

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres. Spécialité: appareils 
électriques. Assurances complètes. 
Téléphone: 327-6026. J.N.O.

B Déménagements

DISPONIBLE en tout temps pour petit 
et gros déménagements Spéciaiité 
poêle et réfrigérateur, aussi embal­
lage et bien-être social accepté. 
253-3275 J.N 0.

rvOUV... 

Rc&aJL

11 an a m wé kb] m m

Horizontalement
1— Titre donné, par civilité, à 

tout homme. — Partie 
d'une église.

2— Tirer les fils d’un tissu. — 
D'un verbe gai.

3— Tranchant d’un Instru­
ment. — Qui a pour base 
le nombre dix.

4— Air en mouvement. — 
Troublé. — Sorte 
d'oignon.

5— Iridium. — Fis ton nid, en 
parlant d'un olserau de 
proie. — Clef.

6— Etendue d'eau stagnante. 
— Boutique de boucher.

7— Quadrilatère dont les qua­
tre côtés sont égaux. — 
Escarpement rocheux 
bordant un combe de cha­
que côté.

8— Suite de noms. — Drame 
lyrique japonais. — Unité 
monétaire de la Norvège 
et de la Suède.

S—Époque. — Portion du lit­
toral comprise entre les 
plus hautes et les plus 
basses mers.

10— Courroie fixée au mors du 
cheval. — Lésion Inflam­
matoire des nerfs.

11— Enlèves l'eau dont est Im­
prégnée une matière. — 
Argent.

12— Destinée. — Selle d'une 
bête de somme. — Re-

v cuettll de bons mots.

Verticalement
1— Pronom personnel. — 

Joueras de la vielle.
2— Partie de la Messe.
3— Très petit. — Porter avec 

violence.
4— Dignité de sultan. — 

Orient.
5— Conifère. — Qui a les qua­

lités du feu.
6— Sorte de canard. — Qui fait 

preuve de snobisme.
7— Docteur de la loi, chez les 

musulmans. — Greffera.
8— N'admet pas. — Serpent 

de verre.
9— D'un verbe gai. — Techné­

tium. — Point d'union du 
membre antérieur du che­
val avec le tronc.

10— Péte alimentaire.
11— Érafler — Écorce de 

chêne.
12— Personne du sexe féminin 

non mariée. — Voiture 
russe è quatre roues.

Solution d’hiar
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B Espaces commerciaux B Espaces commerciaux 
è louer è louer

VIEUX-MONTRéAL
PETIT IMMEUBLE DE DISTINCTION

Espace à occuper au complet ou en partie, cli­
matisation.

Idéal pour: Bureaux 
Studio 
Loft, etc...

Nombreuses possibilités: Prix de location rai­
sonnable.
Renseignements: Madame Jammet

861-0581 de 14 à 16 heures.

■ Demandes d’emplois ■ Propriétés à vendre

SITUATION PRÉCAIRE, besoin ur­
gent emploi dans: Galerie d'Art, 
boutique, atelier, magasin, bureau, 
café ou autres. 525-0246. 9-10-81

AHUNTSIC - COTTAGE DE LUXE, 
rue tranquille — près métro — 
atrium intérieur sur mezzanine — 5 
chambres — 3 s. de bain — 1 toi­
lette — possibilité logement séparé 
au sous-sol. Résidence exclusive — 
Comptant $50.000. — M.L.S. #328-■ Divers / Services

POUR LA P M E.: Gestion secréta­
riat, rédaction de correspondance 
commerciale et privée, dacty­
lographie générale 521-8225. 30- 
9-81

040. Blain Inc. Courtier. 739- 
7011. 1-10-81

N.D.G., duplex, S'A-Stô, rénové, 
foyers, boiseries, près métro, coin 
donnant sur parc, logement du bas

■ Entretien-réparations juillet. Pas d'agent. $129,000. 487- 
5159. 5-10-81.

A BON PRIX. Entreprise de peinture 
Majestic commercial — résidentiel, 
extérieur — intérieur. Estimation 
gratuite. 622-9881, 256-8909. 2- 
10-81

LAVAL, DUVERNAY, rue Lavallée, 
près écoles, élégant semi-détaché, 4 
chambres, sous-sol fini, garage, 
piscine creusée, paysagement pro­
fessionnel, très propre, facile d’en-

■ Gardienne tretien, occupation immédiate, pas 
d'intermédiaire. $68,000. Tél.: 661- 
3769 du lundi au vendredi ou 1-514- 
243-6234 fin de sem. ou 748-6554, 
M. Pelletier, entre 8.30 et 4h30, 
lundi au vendredi. 1-10-81

PERSONNE RESPONSABLE POUR 
GARDER un jeune enfant et faire lé­
gers travaux ménagers de 8 à 17h. 5 
jours semaine. 739-3727, après 
19h. 1-10-81 ■ Propriétés à vendre

M Logements à louer AHUNTSIC, bord de l'eau, duplex 
semi-détaché, pierre / brique, boise­
ries et portes en chêne, sous-sol fini 
avec s. de bain, foyer et entrée pri­
vée, bas libre 1er nov. Prix spécial 
pour vente rapide. $110,000, comp­
tant à discuter, pas d'intermédiaire. 
381-0435 après 6h. 1-10-81

RUE CHABOT, 6236 A., 1/2 sous-sol
4 1/2 frais peint. $150. Le 
220. 30-9-81

2216 REGENT, SV? pièces, chauf­
fage central, 481-6892. 1-10-81

DUPLEX S'/î, Cartiervllle, sous-sol 
aménagé, foyer, garages (527). Ser­
vice Location Hart. 274-5606. 
FRAIS 1-10-81

METRO SHERBROOKE, 7'/i tout 
électrique, $350. (5433). Service 
Location Hart 274-5606. 
FRAIS. 1-10-81

OUTREMONT, appartements à 
vendre 3’/2 - 4'/2 pièces, Le Blltmore, 
433 boul. St-Joseph ouest, app. #5, 
prix à partir de $50(000. Occupation 
immédiate, 277-3186. 2-10-81

ST-LAMBERT, cottage détaché sec­
teur de choix, financement excep­
tionnel, $130,000. Pas d'agent. 
842-9403. 3-10-81

AUBAINE, duplex 5'/?, C D.N. avec 
sous-sol, 215$, chauffé, (5411). 
Service Location Hart. 274-5606. 
FRAIS. 1-10-81

BROSSARO, cottage, 5 chambres, 
sous-sol fini, situé près écoles et 
centre d'achat, MONIQUE GRIFFIN. 
672-6450, 678-7820. MONTREAL

OUTREMONT, McKnider, haut TRUST COURTIER. 30-9-81
duplex 7V2, garage chauffé, taxes 
incluses, $650 873-5444. M 
Bergeron. 2-10-81

AHUNTSIC, triplex avec bureau, bas 
libre acheteur, très beau site, cause 
décès, idéal pour professionnel, prix

■ Maisons à louer
raisonnable. Immeubles Grand Prix 
courtier. H. Prévost, 669- 
8232. 30-9-81

TERRASSE LES HAUTVILLIERS, à 
Outremont, maison de ville, 4 
chambres â coucher, 2V2 s. de bain, 
s. de lavage et rangement au sous- 
sol. Chauff. électrique, garage inté­
rieur 2 places, occupation octobre. 
$1075/mols. LUCIE LAROCHELLE. 
342-5776 1-10-81

PARC LAFONTAINE, quadruplex ré­
sidentiel et commercial, site magni­
fique, logis libre acheteur, bonnes 
hypothèques, Immeubles Grand Prix 
courtier. H. Prévost, 669- 
8232. 30-9-81

DUPLEX - triplex, cinqplex, belles 
propriétés, bonnes hypothèques, 
Rosemont et nord de Montréal. Im-

■ Sociétés-Loisirs

AMASO: Service de rencontres éta­
bli depuis 1968. Dépliants sur de­
mande et entrevue gratuite sur

meubles Grand Prix Courtier. H. Pré­
vost, 669-8232. 30-9-81

suite 5, Montréal H2L 1K4, 524- 
3852 J.N.O

É Propriétés à vendre
Floride

■ Retraité FORT LAUDERDALE, grands 3'/2 
condos, près Yesterday’s, 1700 
pieds de la mer, édifice 2 étages, 
meublés, tapis, T V. couleur, pis­
cine chauffée, entièrement redéco­
rés $63-65,000. 744-1453. 30-9- 
81

DOMAINE DES ERABLES, charmante 
résidence au bord de l'eau, retraité, 
semi-retraité ou repos, service mé­
dical, atmosphère familiale. Tél. 
620-4807 J N O.

■ Propriétés à vendre ■ Propriétés à vendre

fe Montréal Trust
CENTRE - BOUL. ST-JOSEPH, 1500 p.c.. condo, haut duplex 
pierre, complètement rénové par un architecte. Demande $120, 
000 DOIT VENDRE Anne-Marie Larue 934-1818, 483-2177.
CENTRE - Boutique rénovée et logement de 8 pièces avec jar­
din. Toiture récente. DISPONIBLE MAINTENANT Herb Bour- 
geole 934-1818,484-0605.
N.D.G., NOUVEAU EXCLUSIF! Cette propriété est offerte à 
$158.000 Pour duplex complet ou $79,000 pour logement du 
bas en copropriété Spacieux 6T4-7V4, loyers, planchers et boi­
series de chêne, nouvelle chaudière, garage, jardin. Hyp. 10V4%
Barbara Laitar 934-1818,487-4836.
OUTREMONT - NOUVELLE EXCLUSIVITÉ Superbe résidence 
en pierre style Tudor, site enchanteur. 11 pièces, 4 chambres, 
bibliothèque & séjour au rez-de-chaussée $390,000 Veuillez 
téléphoner è Jacqualina Nantal Brault. 934-1S1S, 932-0566.
OUTREMONT - QUERBES près de Bernard. 3x8 rénové, la- 
çade 29 pieds 2 parking, rez-de-chaussée habité par proprié­
taire. Vendeur prendrait solde de prix de vente à taux avanta­
geux FAITES UNE OFFRE Jacqualina Nantal Brault. 934-1818, 
932-0566.
OUTREMONT - Résidence spacieuse, conque pour acheteur 
exigeant. Immense salon, loyer en marbre, salle à manger 
ouvrant sur jardin, bibliothèque lambrissée. 2 autres foyers. 
4-6 chambres, etc Prix $585.000 Jacqualina Nantal Brault.
934-1818.932-0566.
OUTREMONT. Nouveaul 10 pièces, élégante résidence plus 
bureau pour professionnel, garage Anna-Marla Larua 934-1818,
483-2177.
OUTREMONT, cottage 8 pièces, boiseries, foyer naturel, lardin 
DOIT ÊTRE VENDUE Anna-Marla Larua 934-1818, 483-2177.
OUTREMONT - (ADJACENT). Avenue Woodbury, duplex pierre 
3-4 chambres, garage, jardin. Excellent financement. Anna-
Marla Larue. 934-181S. 483-2177.
OUTREMONT - (ADJACENT) - UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 7 
pièces, garage, loyer, boiseries Demande $95.000 Anna-Marla
Laria, 483-2177,934-1818.
OUTREMONT - (ADJACENT) Laurier 2 appartements condos 
sont présentement en renovation Occupation immédiate ou 
autre Demande $57.500 chacun Anne-Marie Larue 934-1S1S, 
4832177.
CONDOMINIUM - VIEUX MONTREAL. La Caserne au milieu 
du charme d'autrefois de toutes les commodités modernes 
2 chambres à coucher, 2 s de bain. 1580 p c., $135.000. 12W% 
d’hyp. app. 1 chambre avec jardin privé $93.500 Studio $49.000 
avec loyers hyp & 15% pour 3 ans Ursula Clabon 934-181S, 
733-S745. 30-9-8!

O C B F T
8.55 Ouverture et horaire 
9.00 En mouvement
9.15 Les Oraiiens 
9.30 Animaflerie 
9.45 Tape-Tambour

10.00 Passe-partout
10.30 Magazine-Express

Le tricot” avec Solange Brien “Phi­
latélie", avec Yves Taschereau

11.00 Les joueurs:
“Un jeu impossible" Documentaire 
sur la course automobile réalisé par 
Guy Dufaux.

11.30 Heidi 
Dessins animés

11.55 La Porteuse de pain
Feuilleton réalisé par Marcel Camus, 
d après l'oeuvre de Xavier de Montô- 
pin Avec Martine Sarcey et Philippe 
Léotard

12.25 Le téiéjournal
12.30 Allô Bou Bou

Inv.: Nathalie Simard. Jacques Lepage 
et Bruno Desforges

13.30 Femme d'aujourd’hui:
Entrevue avec Louis Caron, écrivain 
— Mme Danouta Szczetanski Rucyk, 
professeur de ballet — Monique Ley- 
rac chante des extraits des "Paradis 
artificiels" de Baudelaire

14.30 Cinéma:
"Les voyageurs d’été" (Canadien 

1975) Documentaire réalisé par Robert 
Ryan, avec Dan Gibson.

16.00 Bobino
16.30 Au jeu
17.00 Les Pierrafeu
17.30 Téléjeans 

Magazine jeunesse
18.00 Ce soir
18.40 Nouvelles du sport 
18.50 Télex arts
19.00 Lautrec 82;

Variétés Promotion du disque cana­
dien et de ses vedettes. Inv.: Fabienne 
Thibault, le groupe Corbeau, Pierre 
Bertrand et le groupe Moody Blues

19.30 Du tac au tac
Téléroman écrit par André Dubois. Col­
laboration au scénario: Raymond 
Plante Avec Michel Forget, Roger Le- 
bel, Jean-Pierre Chartrand, Gérard Poi­
rier, Réjeanne Ducharme et la partici­
pation de Ginette Reno.

20.00 Les Girouettes:
Téléroman écrit par Jean Daigle. Avec 
Lionel Villeneuve, Jacques Galipeau, 
Murielle Outil, Sophie Clément, Jean- 
Pierre Matte, Colette Courtois et Michel 
Côté.

20.30 Quincy:
Série dramatique américaine.

21.30 Le Point:
Une équipe de journalistes nous ren­
seignent sur les actualités nationales 
et internationales de la scène politi­
que.

22.30 Le téléjournal
23.05 Les Nouvelles du sport
23.15 Prédude à Calgary
23.25 Rencontres:

Inv : Michel Lelong, p.b.. Spécialiste 
du Coran et de l'Islam. Il explique les 
divergences et les points communs en­
tre le christianisme et l'islam.

23.55 Cinéma:

Mystère sur le vol 502" (Américain 
1975) Drame réalisé par George McCo- 
wan, avec Ralph Bellamy Walter PW- 
geon et Robert Stack.

1.25 Le téléjournal

O CFTM
7.10 Horaire

7.15 Les p tits bonshommes
7.30 Première heures:

“La météo “La ronde de nuit''; "E- 
volution de l'actualité ; “Le monde 
des affaires ; "Les nouvelles artisti­
ques"; "La revue des éditoriaux

9.00 Votre amie Suzanne:
Les compagnons verts' ; "A portée 

d'enfants" 'Mailles mailles, c'est fa­
cile" "Ici ou ailleurs

10.30 Jinny
11.00 Fanfan Dédé
11.30 Les p tits bonshommes
11.45 Les satellipopettes
12.15 Le dix vous informe
12.30 Ciné-quiz:

Les vautours ne pardonnent pas 
(Sud-Africain 1974) Mélodrame écrit et 
réalisé par Jurgen Goslar avec Sandra 
Prinsloc, Wolfgang Kieling, Marius 
Meyers et Richard Lorlng

14.30 Janette veut savoir 
Sujet: "L’ésotérisme '

15.30 Services à la communauté
16.00 Gronigo & Cie
16.30 Les joyeux naufragés
17.00 L artishow:

Avec Fernand Gignac, Pierre Lalonde 
et Daniel Hétu.

18.00 Le dix vous informe
18.30 Chips
19.30 Ciné-choix:

Libre à en crever" (Américain 1972) 
Western réalisé par Martin Goldman, 
avec Fred Williamson, D'Urville Mar­
tin, Don Petro Colley et Thomas Ander­
son.

21.30 Michel Jasmin
22.29 La quotidienne
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Les sports
23.15 La couleur du temps
23.30 Ça prend un voleur
0.30 Fermeture

$) RADIO-QUÉBEC
10.00 Marché aux images

Une série de films éducatifs â l'inten­
tion des enfants

13.30 Marché aux images
14.30 Les 100 tours de Contour
15.30 Les lundis de Pierre Nadeau

Une émission d'affaires publiques 
dans laquelle l'animateur Pierre Na­
deau et ses invités discutent les événe­
ments qui font la manchette de l’actua­
lité politique, tant sur la scène québé­
coise, canadienne qu’internationale.

16.30 Visage:
"Céline Fournier, cascadeuse".

17.00 Atmosphère
"Jazz en ville". Interprété par les 
membres du Ballet Jazz et de la Co-op 
jazz, un spectacle qui évoque l'histoire 
d’un musicien errant à travers la ville 
avec sa trompette

18.00 Passe-Partout
18.30 Téléservice:

Des informations sur la santé, la con­
sommation l'éducation, la culture et le 
monde scientifique.

19.00 National Geographic
"Les grandes baleines ". La pollution

et la Dêîise numame ajoutées aux mé­
thodes redoutables de la pêche mo­
derne mettent en péril la survivance de 
plusieurs espèces de cétacés 

20.00 L OOtectif
Animé par Simon Dunvage un maga­
zine d'information consacré â 1 ana­
lyse des tans saillants dans les domai­
nes sociaux, politiques, économiques 
culturels et sciemifiques 

20.30 Ciné-Mardi
"Histoire d'aimer" Film italien réalisé 

en 1975 par Marcello Fondato avec 
Claudia Cardinale Monica Vitti, Vitto­
rio Gassman et Giancarlo Gianini

Q TVFQ (Câble)
9.30 Pour les jeunes

Les couleurs du temps — Les quat'z 
amis — Les paladins de France — 
Croque-Vacances

10.30 Avis de recherche
Sylvie Vartan lance un avis de recher­
che à ses camarades du lycée mixte de 
Raincy (1958-59)

11.00 Des chiffres et des lettres 
11.20 Génération une

La traversée du Sahara en char à voi­
le ". Entrevue avec Marie-Pierre David, 
championne du monde en char à voile.

11.30 Une même source
La guadeloupe ' D'où venons-nous? 

Qui sommes-nous? Où allons-nous? 
C'est une question que peuvent se po­
ser aussi bien les Polynésiens, les An­
tillais, les Bretons ou les Basques 
Cette émission mène â la découverte, 
dans leur environnement, des hommes 
qui proviennent d'une même source.

12.00 Le petit théâtre:
La bataille navale" Pièce de Jean- 

Michel Ribes
12.30 Les jeux de vingt heures
13.00 Pierrot la chanson 

Feuilleton
13.30 L été en plus:

Nicholas le jardinier — Variétés: Da­
niel Guichard. Suivez-nous en France: 
La Corse de l'au-delà des monts. — 
Les loisirs de l’esprit. — L'invité de la 
semaine: Lucien Bodard poursuit son 
évocation de la Chine de son enfance: 
Shangaï.

14.30 Question de temps
"Face aux syndicats". Les organisa­
tions et leurs leaders syndicaux font 
connaître leur position concernant les 
augmentations de salaire, la durée de 
travail, le temps de travail, les négo­
ciations et l'emploi.

16.05 Actualités régionales
17.00 Pour les jeunes:

Les couleurs du temps — Les quat’z 
amis — Croque-Vacances

18.00 Avis de recherche
Michel Delpech lance un avis de re­
cherche à ses camarades du lycée de 
Pontoise (1961-62). Inv : Richard Coc- 
ciante.

18.30 Des chiffres et des lettres 
18.50 Génération une:

"Disc-jockey: Nicoletta parle du métier 
de disc-jockey, métier qu'elle a exercé 
avant de chanter.

19.00 Aujourd'hui madame:
"L'habit fait-il le moine".

20.00 Les jeux de vingt heures
20.30 Pierrot la chanson 

Feuilleton
21.00 L'été en plus:

Variétés: Shake; Groupe Magazine 60 
— Danielle Messia — Bruce Springs­
teen — Paul Simon. — Les loisirs de

i esprit — L'invité de la semaine: Lu­
tter Bodard parte de Pékin en 1956 8 
i époque des Cent fleurs 

22.00 Question de temps
"La violence dans te sport En pre­
mier lieu une enquête sur la violence 
dans te sport Puis, une discussion à 
ce sujet avec Jacques Ferron. prési­
dent de ! Association internationale 
pour un sport sans violence et Nelson 
Payou. président de la fédération 
française de hand-ball 

23.15 Actualités régionales

O C B M T
9 58 A Ttwugm fa Today

10.00 CBC 6 Good Marang
10.15 The Friendly Giant
10.30 Mr Dressup
11 00 Sesame Street
11.55 Weatttet Report
12.00 The BoP Newhart show
12.28 Community Announcements
12.30 McLean at large
13.30 Edward VII
13.57 Program Highlights
14.30 Coronation street
15.00 The edge of night
15.30 Take 30
16.00 Wok with Yan
16.29 News watch 6
16.30 Beachcombers
17.00 Happy days
17.30 The Muppet show
18.00 The City at Six
19.00 Consumerscope:

"Banking"
19.30 Barney Miller
20.00 Seeing thing
21.00 Three s company
21.30 The two of us
22.00 Paper chase
23.00 National news
23.27 The city tonight
23.45 Barney Miller
00.15 Naked City

1.15 Station closing

O CFCF
5.50 Sign On
6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercise
7.00 Canada AM
9.00 Romper Room
9.30 What's Cooking

10.00 Ed Allen
10.30 The community
11.00 Definition
11.30 Looking good
12.00 The flintstones
12.30 Super pay cards
13.00 The Alan Thickle Show
14.00 Another World
15.00 Texas
16.00 Let s make a deal
16.30 The Family Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 M.A.S.H
19.30 Stars on ice
20.00 CTV special:

The Guinness book of records
21.00 Taxi
21.30 Hart to hart
23.00 CTV National News
23.21 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie:

"The barefoot Contessa" (Drame 
1954). AVec Ava Gardner, Humphrey 
Bogart, Edmond O'Brien.

2.30 Sign Off

ASTRE l, 9480 Lacordaire (327-5001) - "El 
Pistoleros" 19 h 00. "Superman II" 21 h 00. 

astre il, "L’île sanglante" 19 h 10, "Cheech 
et Chong, la suite" 21 h 10.

ASTRE ill, "L'arcade des cinglés" 19 h 30, 
"Le bal de l'horreur" 21 h 15.

ASTRE IV, "Des femmes pour le bloc G" 19 h 
00, "Deux soeurs diaboliques" 20 h 20, "El­
les disent toujours oui" 21 h 25.

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) — "First Monday in October" 19 
h 00, 21 h 00.

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) 
- "Star virgin" 12 h 00,14 h 50,17 h 40, 20 
h 30, "Female chauvinists" 14 h 10,16 h 00,
18 h 50. 21 h 40

BERRI I, 1280 St-Denis (288-2115) - "Le 
policier du Bronx" 12 h 10,14 h 30,16 h 55,
19 h 15, 21 h 40.

BERRI II, "New York 1997" 13 h 30,15 h 30,
17 h 20, 19 h 30, 21 h 30.

BERRI III, "Music Machine" 13 h 20.16 h 45,
20 h 10 "L'école en délire" 14 h 55,18 h 20,
21 h 50.

BERRI IV, "L'équipée du Cannonball" 12 h 
25. 14 h 10, 16 h 00, 17 h 50.19 h 40, 21 h 
30.

BERRI V, "Excalibur" 13 h 10,15 h 50,18 h 
30, 21 h 10

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) — 
"Visions érotiques de Marianne" 13 h 30,16 

h 15,19 h 00, 21 h 45 "Secrétaires très parti­
culières ' 12 h 05,15 h 50.17 h 35. 20 h 20. 

BONAVENTURE l, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "Continental divide" 17 h 20, 
19 h 20, 21 h 20.

BONAVENTURE II, "Endless love" 17h 20. 
19 h 20, 21 h 20.

BROSSARO I, Mail Champlain 6600 boul. 
Taschereau (465-5906) — "Les seigneurs"
18 h 00, 22 h 00, "La bidasse" 20 h 00 

BROSSARO il, "L'équipée du cannonball"
18 h 00. 19 h 45, 21 h 20.

BROSSARO ill, "Music machine" 18 h 10,
21 h 20. "L'école en délire' 19 h 45 

CARRÉ ST-LOUIS, 3900 St-Denis (842-
2361) - "Marilyne" 11 h 30, 15 h 20, 19 h 
15, Les jeunes Québécoises" 12 h 35. 16 h 
25. 20 h 20. "L’initiation d'Hélène" 14 h 15. 
18 h 10. 22 h 05

CHAMPLAIN I, 1815 est, Ste-Catherine 
(524-1685) — "L'étranger, le 8e passager ' 
18 h 10. 21 h 45 "Chasse à mort" 20 h 05. 

CHAMPLAIN II, "Les seigneurs" 18 h 00, 21 
h 55, "La bidasse" 20 h 00 

CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) - 
Soeur meurtrière" 13 h 00,16 h 00,19 h 00.

22 h 00 "Mes nuits avec Alice" 14 h 30,17 h 
30. 20 h 30.

ARLEQUIN, 1004 est, Ste-Catherine (288- 
2943) — "Vous avez dû mentir aussi spec­
tacle de Carole Laure et Lewis Furey 21 h 00 
Sam 20 h 00, 22 h 30 Relâche lun. Jus­
qu'au 8 oct

bar emery. Chez Dumas. 331, rue Emery 
(849-9007) — Spectacles tous les soirs 21 h 
30 Mar. mere Claude Dyotte quartet 

CAFÉ DE LA PLACE, Place des Arts — 
'Des paradis artificiels" d'après Charles 

Beaudelaire avec Monique Leyrac et Yvan 
Ouellet Lun. à jeu : 20 h 30 Ven . sam 19 h 
30. 22 h 00 Jusqu au 17 oct.

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St-Hubert (844-7000)
— ' Mosus de mosus de mosus avec Jac­
queline Payette 20 h 30 Jusqu au 30 sept

CAFÉ-THÉÂTRE LA LICORNE. 2075 bout 
St-Laurent (843-4166) — Jean-François Car­
neau Chansons pour Rose . les 1,2.3 et 8. 
9. 10 oct à 21 h 00

CAFÉ THÉÂTRE LES FLEURS DU MAL.
500 est Rachel (521-4446) — J'pogne-tu ou 
chus pognée" de Jocelyne Beaulieu avec Jo­
sette Coulllard, Marie-Denyse Daudelin, Vé­
ronique Pinette Mise en scène Monique 
Rioux Tous les soirs 20 h 30 Sauf mar du 
30 sept au 25 oct

CAFÉ NELLIQAN, 550 est, Dorchester (286- 
9535) — "Nelligan Blanc ", une pièce d Ar­
mand Laroche avec Denys Paris et les voix de 
Carole Séguin, Sophie Faucher, Denise Tes­
sier, Armand Laroche. Robert Lavoie, Marcel 
Girard Tous les soirs 20 h 00 Relâche lun 
jusqu'au 10 oct "Ronald Reagan écorché vif 
part 2" "Vincent Lagacé" film de la Cha­
loupe Mar âdlm 22 h 30 Jusqu'au 20 oct 

CAFÉ-THÉÂTRE QUARTIER LATIN, 
4303 St-Denis (643-4384) - “la leçon 
d Eugène Ionesco avec Christine Nagi. Marie- 
Hélène da Silva. Chantal Desjardins. Jean- 
Marie daSilva Mise en scène Jean-Marie da 
Silva Jeu â lun : 20 h 15 Jusqu au 12 oct 
Bernard Daoust. du 30 sept au 12 oct 22 h 
30

LA COMÉDIE NATIONALE, 1450 est, Ste- 
Catherine (523-1131) — Mousse avec Vé­
ronique lefiaguais. Linda Sorgini. Daniel Fi- 
chaud Sem 20 h 30 Sam 19 h 30 22 h 
30 Jusqu'au 4 octobre 

L’EXTASSE. 816 est. Ontario (526-9396) - 
"Le journal d'un fou de Gogol avec Michel 

Chapdeleine Mar à sam 20 h 00 
L'IMPRÉVU, Hôtel Iroquois. 454 PI Jacques- 

Cartler (878-9397) — La groupe Brett, jus­
qu au 4 oct Dim à jeu 22 h 00 et 24 h 00 
Ven sam 22 h 30. 24 h 00, 1 h 30 

lé SOLEIL LEVANT. 1252 ouest St-Antoine 
(87S-6227) — Century Rebels, jusqu au 4 
od Spectacles I 21 h 30. 23 b 30. 1 h 00 

LA POUDRIÈRE, Ile Ste-Hélène (526-0821)
— “le lion et r alouette adaptation de Jea­
nine Beaubien Mise en scène Jean Faucher 
En alternance avec "The Hon and tt>e lark" 
19 h 00 et 21 h 00 Jusqu au 3 oct

TANOINTt. 1596 St-Laurent (842-6528) - 
Danse "En ce temps si danse coin là de et 
par Errol Wood el Sarah Barbieux 

THÉÂTRE D'AUJOURD’HUI, 1297 
Papineau (523-1211) - "te sot d'ostie de

CHATEAU II, “Cléopâtre la panthère du kung 
fu" 12 h 30, 15 h 35, 18 h 40, 21 h 45, "La 
rage du vainqueur" 14 h 10, 17 h 15, 20 h 
20.

CINÉMA DE MONTRÉAL I, 1584 est, 
Mont-Royal (521-7870) — "Superman II" 13 
h 35,17 h 40, 21 h 45 "El pistolero" 15 h 45, 
19 h 50.

CINÉMA DE MONTRÉAL II, "L'île 
sanglante" 12 h 45, 16 h 25, 20 h 10, 
"Cheech et Chong, la suite" 14 h 45,18 h 25, 
22 h 10.

CINÉMA DE PARIS, 896 ouest, Ste- 
Catherine (861-2996) — "Caligula" 12 h 00,
15 h 00, 18 h 00, 21 h 00.

CINÉMA 7e ART, 3180 est Bélanger (721- 
5310) — "The last waltz" (de M. Scorcese)
19 h 15 "Au mi-temps de l'âge” (De Woody 
Allen) 21 h 25.

CINEPLEX i, 2001 Université, suite 100 
(849-4518) — "The getting of wisdom" 12 h 
15, 14 h 05, 16 h 00, 17 h 45, 19 h 50, 21 h 
50

CINEPLEX il, "Chère inconnue" 12 h 10,14 
h 05, 15 h 55, 17 h 50, 19 h 50. 21 h 45

CINEPLEX ill, "Les folles aventures de 
Picasso" 13 h 15,15 h 15,17 h 15,19 h 15, 
21 h 15.

CINEPLEX IV, "Un dramma borghese" 
(Italien/sous-titres français) 12 h 25,14 h 15,
16 h 10, 18 h 00, 19 h 50, 21 h 45

CINEPLEX V, "Stay as you are" 13 h 00.15
h 00, 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00

CINEPLEX VI, "Superman II" 12 h 10,14 h 
35. 16 h 50, 19 h 20. 21 h 40

CINEPLEX VU, "Man of iron" (sous-titres 
anglais) 13 h 05, 15 h 50, 18 h 35, 21 h 20.

CINEPLEX vin, "L'homme de fer" (version 
française) 12 h 45,15 h 30,18 h 15,21 h 00

CINEPLEX IX, "L'homme de fer 
(Polonais/sous-titres français) 12 h 55. 15 h 
40. 18 h 25. 21 h 10.

CLAREMONT, 5038 ouest, Sherbrooke (486- 
7395) — "Body heat ' 19 h 00, 21 h 10.

COMMODORE, 5780 ouest. Boul Gouin 
(334-8560) — "Adolescentes au pensionnat" 
18 h 15,21 h 50 "Un couple si pervers" 19 h 
30, "L'initiation d'Hélène" 20 h 55.

COMPLEXE DESJARDINS l, Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Les années lumiè­
re" 12 h 45. 14 h 55, 17 h 05. 19 h 15. 21 h 
25.

COMPLEXE DESJARDINS II, "Les noces 
de sang" 13 h 50, 15 h 25, 17 h 00,18 h 35.
20 h 10, 21 h 45.

COMPLEXE DESJARDINS III, Visions 
érotiques de Marianne" 13 h 45,16 h 30,19 
h 15, 22 h 00 "Secrétaires très particulières" 
12 h 20, 15 h 05, 17 h 50, 20 h 35

COMPLEXE DESJARDINS IV, 
"Possession" 13 h 30,16 h 00,18 h 40,21 h 
05.

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE. 1455 boul de

Jean-Claude Germain avec Danielle Bisson- 
nette, Denis Bouchard. Rémi Girard, Guy Na­
tion, Jacques Rossi Tous las soirs 20 h 30. 
Relâche lun. Dim 15 h 00. Jusqu'au 31 oct. 

THÉÂTRE DE QUAT'SOUS, 100 Avenue 
des Pins (845-7278) — "Dix-huit ans. et 
plus" spectacle musical de Jean Barbeau et 
Daniel Deshaime avec Dorothee Berryman 
Mer à dim.: 20 h 00 Jusqu'au 18 oct 

THÉÂTRE DE QUAT'SOUS, Aux 
Quat'Saoûls Bar — "Salut Prévert" ou "l'Em­
pereur s'appelle Dromadaire" avec Lorraine 
Auger, Pierre Péloquin, Bertrand Roy, Claude 
Naubert, Raymond Accolas Lun., mar : 21 h 
00 Ven sam 23 h 00 Dim.. 15 h 30. Jus­
qu'au 18 oct

THÉÂTRE de la grande réplique,
200 ouest. Sherbrooke (282-3147) — "La vie 
de Galilée" de Brecht Mise en scène Jean- 
Guy Sabourin Mer à sam : 20 h 30 Relâche 
dim, lun., mar Jusqu'au 17 oct. 

théâtre port-royal. Place des Arts - 
"C'était avant la guerre â l'anse à Gilles" de 
Marie Laberge avec Michel Daigle. Luce Gull- 
bault, Christiane Raymond Sam 17 h 00,21 
h 00 Mar à ven 20 h 30 Jusqu'au 17 oct 

théâtre du rideau vert. 4664 St- 
Denis (844-1793) — "La Mouette de Tché­
khov avec Yvette Brind amour, Mireille Dey- 
glun, Gabriel Gascon, Jean Dalmaln, Jean- 
Luc Montminy, Sophie Clément, Vincent 
Davy, Gisèle Schmidt. Aubert Pallasclo. 
Claude Sandoz Mar à ven 20 h 00 Sam 
17 h 00, 21 h 00 Dim : 19 h 00 Jusqu au 24 
oct.

THÉÂTRE expérimental des 
femmes, 320 est Notre-Dame (879-1306) 
— La folle du logis de Marie Savard avec 
Judith Gruber-Stltzer. Judi Horn, Claire St- 
Aubin. Marie Savard Relâche dim., lun Jus­
qu'au 17 oct

THÉÂTRE DE L'ATELIER. Parc Jacques-
Cartier (819)563-1778) - "Un pays dont la 
devise est je m'oublie" de Jean Claude Ger­
main, avec Pierre Gobeil et Luc Morisette 
Mar â sam 20 h 30 Jusqu'au 3 oct 

théâtre MOLSON. 10 Chemin des 
Patriotes St-Charles-sur-Rlchelleu. Route 20 
sortie St-Charles/St-Hilaire no 113(514)584- 
2223 — "Broue" avec Marc Messier Marcel 
Gauthier. Michel Côté les 1er 2 et 3 oct. 
Sem 20 h 30 Sam 19 h 00 

THÉÂTRE DE L'ILE, 1 rue Wellington. Hull 
(771-6669) — "Appelez-moi Stéphane de 
Claude Meunier et Louis Saia. avec Josée 
Beaulieu, Christiane Drolet. Luc St-Denis. Da­
niel Richer. Paul Latrellle, Nicole Bilodeau 
Mer â ver. 20 h 30 Sam 19 h 00. 22 h 00 
Dim 15 h 00 Jusqu au 24 oct 

TRITORIUM, 255 est Ontario (284-7126) - 
La famille Toucourt en solo ce soir Pièce 

québécoise d'Eric Anderson Mise en scène 
d André Montmorency. 20 h 30 Jusqu au 3 
oct

QUÉBEC
GRAND THÉÂTRE, 269 est. boul St-Cyrlllf. 

Québec 418(643-4975) - Salle Louis Frê- 
cbette — L OSQ et Philippe Entremont chef 
et pianiste Mar, mer 20 h 30 

GRAND THÉÂTRE, Salle Octave-Crémazie 
— Le Théâtre du Trident présente Des fri­
tes. des frltts. des frites d'Arnold Plntsr 
Tous les soirs 20 h 30 Relâche dim. lun 
Jusqu'su 17 oct

Maisonneuve (879-4349) — "Footlight para­
de" (de Lloyd Bacon, U.S.A, 1933) 20 h 30. 

CÔTE-DES-NEIGES I, 6800 COte-des- 
Neiges (735-5528) — "Continental divide"
- 19 h 20, 21 h 20.

CÔTE-DES-NEIGES II, "Only when I 
laugh" 19 h 05, 21 h 15.

CRÉMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) — 
"Je vous aime” 19 h 20, 21 h 20. 

DAUPHIN l. 2396 est, Beaubien (721-6060)
— "Garde à vue" 19 h 30, 21 h 30 

DAUPHIN II, "La porte du paradis" 20 h 00. 
DORVAL I. 260 Dorval, Dorval (631-8586) -

"High anxiety" 19 h 25, "Young Frankens­
tein" 21 h 15.

DORVAL II, "Christiane F." 18 h 45, 21 h 05. 
DORVAL III, "Arthur" 19 h 00, 21 h 00 
DÉCARIE SQUARE l, Centre Décarie 

Square, 6855 Clanranald (341-3190) - 
"Kramer versus Kramer" 19 h 15, 21 h 15. 

décarie SQUARE il, "Stripes ' 19 h 00. 
21 h 00.

ÉLYSÉE I, 35 Milton (842-6053) — “La 
femme de I aviateur’’ 19 h 05, 21 h 10. 

ÉLYSÉE II, "L'homme éléphant" 18 h 55, 21 
h 10.

FAIRVIEW l, 7555 Transcanadienne, Pointe- 
Claire (697-8095) — "For your eyes only" 19 
h 00, 21 h 20

FAIRVIEW II, "Body heat" 19 h 00, 21 h 00. 
GREENFIELD l, 519 Taschereau, Greenfield 

Park (671-6129) — ' Moi Christiane F." 18 h 
45, 21 h 05.

GREENFIELD II, - "Rocky II" 19 h 30 "La 
cage aux folles II" 21 h 40 

GREENFIELD ill, — Maîtresses pour 
couples" 19 h 05, 21 h 20. "Les écolières" 
20 h 10, 22 h 20

IMPÉRIAL, 1430 Bleury (288-7102) - 
"Raiders of the lost ark" 12 h 30,14 h 40.16 
h 50. 19 h 05, 21 h 20.

JEAN-TALON, 4225 est, Jean-Talon 725- 
7000) — "Le policier du Bronx" 19 h 15, 21 
h 30.

KENT l, 6100 ouest, Sherbrooke (489-9707)
- "Arthur" 19 h 15. 21 h 15.

KENT II,-"Christiane F " 18 h 45. 21 h 05. 
LA CITÉ I, 3575 Avenue du Parc (844-2829)

— "Young Frankenstein" 18 h 00, 21 h 40 
"High anxiety" 20 h 00.

LA CITÉ II, - "Arthur" 19 h 15.21 h 15 
LA CITÉ III, — "The elephant man" 19 h 00.

"Ordinary people" 21 h 10 
LAVAL I, 1600 le Corbusier, Chomedey (688- 

7776) — "Moi Christiane F." 18 h 45, 21 h 
05.

LAVAL II, — "Viens chez moi, j'habite chez 
une copine" 19 h 00, 21 h 15 

laval m, — "C'est dans la poehe Mathilda" 
19 h 35 "Pulsions" 21 h 25 

LAVAL IV, — "Soeur meurtrière" 19 h 00. 21 
h 55 "Caresses inavouables" 20 h 35 

LAVAL V, — "La cage aux folles" 18 h 05,21 
h 50.

LAVAL-ODÉON l, Centre 2000, 3195 ouest, 
Boul St-Martin. Chomedey (687-5207) — 
"L'étranger, le 8e passager' 18 h 10. 21 h 
45 "Chasse à mort" 20 h 05. 

LAVAL-ODÉON II, - "Le policier du 
Bronx" 19 h 15. 21 h 30.

LOEWS I, 954 ouest, Ste-Catherine (861- 
7437) - "Christiane F." 12 h 00,14 h 20,16 
h 40. 19 h 05, 21 h 30 

LOEWS il, - "Body Heat" 12 h 00. 14 h 05,
16 h 10. 18 h 20, 20 h 30.

LOEWS III, — "Body heat" 13 h 00, 15 h 05,
17 h 10. 19 h 20, 21 h 30

LOEWS IV, - "Blow out" 13 h 30, 15 h 30.
17 h 30. 19 h 30. 21 h 30.

LOEWS v, — "Lunch wagon" 13 h 00.15 h 
00, 17 h 00. 19 h 00. 21 h 00 

MAJESTIC, 3166 est. Henri-Bourassa (381- 
6116) — "Les mercenaires de l'espace'' 19 h 
30 "Scanners" 21 h 15.

MASCOUCHE l, 3131 boul de Mascouche, 
Place G P A Mascouche (474-4141) — "Le 
grand sommeil" 19 h 30 "Comme un taureau 
sauvage 21 h 15

MASCOUCHE il, — "Cercle de fer" 19 h 30 
"L'équipée du Cannonball 21 h 10. 

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — "Music machine 18 h 20. 21 h 40 
"L'école en délire" 19 h 50 

MONTENACH I, 522 boul Sir Wilfrid 
Laurier. Beloeil (464-1541) — “Une fille en 
or" 19 h 00 "L'équipée du Cannonball" 20 h 
55

MONTENACH II, - "Colère froide" 19 h 00 
"Le policier du Bronx" 20 h 40 

OMEGA I, 2665 Ch Chambly, Longueuil (463- 
3330) — "Superman II" Ven à lun.: 13 h 20, 
17 h 25, 21 h 30 Mar â jeu 21 h 20 Ne ti­
rez pas sur le dentiste" Ven à lun : 15 h 35, 
19 h 40 Mar à jeu : 19 h 30 

OMEGA II, — Accouplement pour voyeurs" 
Ven à lun 13 h 00, 16 h 15. 19 h 30, 22 h 
45 Mar â jeu : 21 h 50 "Passions flam­
boyantes" Ven à lun 15 h 15,18 h 30. 21 h 
45 Mar â jeu 20 h 50 Parties fines Ven 
â lun 13 h 55' I7h10.20h25 Mar âjeu 
19 h 30

0UIMET08C0PE l. 1204 est Ste-Catherine 
(525-8600) — "Guerre et amour " (de Woody 
Allen. USA. 1975) 19 h 30, 21 h 30 

OUIMETOSCOPE II. - Messidor (de 
Alain Tanner, Suisse, 1979) 19 h 00 21 h 15 

OUTREMONT. 1248 ouest Bernard (277- 
4145) - "Les adeptes 19 h 00 789 21 h 
00

PALACE l. 698 ouest, Ste-Catherine (866- 
6991) — “Le choix des armes" 14 h 00.16 h 
30. 19 h 00. 21 h 30

PALACE H. - Outland 13 h 00,15 h 05.17 
h 10, 19 h 15, 21 h 20 

PALACE HI. - "This is Elvis" 12 h 15.14 h 
05. 15 h 55, 17 h 45, 19 h 35, 21 h 25

PALACE IV, "For your eyes only" 12 h 30 
14 h 50 17 h 10. 19 h 30, 21 h 50 

PALACE v. "Le choix des armes 14 h 15 
16 h 45, 19 h 15, 21 h 45 

palace VI, Le choix dts armes 13 h 30 
16 h 00 . 18 h 30 , 21 h 00 

PARADIS I, 8215 Mochelagi (354-3110) — 
"El Pistoleros 19 h 00 Superman II" 21 h 

00
PARADIS II, "L'île sanglante 19 h 10 

Cheech et Chong, la su.te 21 h 10 
PARADIS III, Plaisir à trois 19 h 00 

Razzia sur le plaisir 20 h 05 ta passion 
de Monique 21 h 20

PARALLÈLE, 3bbü St-Laurent(843-4725) - 
"Thetford au milieu de notre vie" (de Fernand 
Dansereau et lolande Rossignol, Québec 
1979) 19 h 30 "Vacances royales" (de Ga­
briel Auer, Franoe, 1979) 21 h 30.

PARISIEN l, 480 ouest Ste-Catherine (866- 
3856) — "Les uns les autres" 13 h 00, 16 h 
45, 20 h 30.

PARISIEN il, — "Viens chez moi, j’habite 
chez une copine" 12 h 35, 15 h 45, 16 h 55, 
19 h 10, 21 h 20.

parisien m, "Pulsions" 12 h 25. 14 h 15, 
16 h 05, 18 h 00. 19 h 50, 21 h 45.

parisien IV, — "Moi, Christiane F.” 12 h 
00, 14 h 20, 16 h 40, 19 h q5, 21 h 25.

parisien v, — "La dame aux camélias" 13 
h 00, 15 h 05. 17 h 15, 19 h 25, 21 h 35.

PLACE DU CANADA, Place du Canada 
(861-4595) — "Only when I laugh" 17 h 05, 
19 h 20, 21 h 40

PLACE LONGUEUIL l, Centre Commercial 
Place Longueuil (679-7451) — "Chauffeur à 
gage" 18 h 20, 21 h 40 "Chasse à mort" 20 h 
00.

PLACE LONGUEUIL II, "Le policier du 
Bronx" 19 h 15, 21 h 30.

PLACE VILLE-MARIE l, 1 Place Marleen" 
12 h 20, 14 h 25, 16 h 35, 18 h 50. 21 h 05

PLACE VILLE-MARIE II, "Arthur" 12 h 10, 
14 h 00, 15 h 50, 17 h 40, 19 h 30, 21 h 20.

PLACE ALEXIS NIHON, Niveau du métro, 
Plaza Alexis Nihon (935-4246) — "Heavy 
metal" 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00.

PLACE ALEXIS NIHON II, - Kramer 
versus Kramer" 17 h 15, 19 h 15, 21 h 15.

PUSSYCAT, 5380 St-Laurent (845-5215) - 
Fermé pour rénovations.

RIVOLI I, 6906 St-Denis (277-3125) — "Les 
Plouffe” 20 h 00.

rivoli il, — "La cage aux folles II" 18 h 10, 
22 h 00 "Rocky II" 20 h 00.

SAINT-DENIS II, 1590 (845-3222) "Fais 
gaffe â la gaffe" 18 h 00, 21 h 25, "Le dernier 
souffle" 19 h 35.

SAINT-DENIS III, 1590 St-Denis (845-3222)
— "Les 7 fantastiques" 19 h 15, "La pour­
suite sauvage" 20 h 55.

SNOWDON, 5225 Dôcarie (482-1322) - 
"Young Frankenstein" 21 h 00, "High anxie­
ty" 19 h 00.

VAN HORNE, 3150 COte-des-Neiges (731- 
8243) - "Christiane F.” 18 h 45. 21 h 05.

VERDUN, 3841 Wellington, Verdun (768- 
2092) - "Magic" 18 h 05, 21 h 35 "Chasse 
à mort" 19 h 50

VERSAILLES l, 7265 est, Sherbrooke (353- 
7880) - "Moi, Christiane F." 18 h 45, 21 h 
05.

VERSAILLES il, — "Viens chez moi, 
j'habite chez une copine" 19 h 00, 21 h 15.

VERSAILLES III, "Rocky II" 19 h 10 "La 
cage aux folles II" 21 h 20.

VILLERAY, 8042 St-Denis (388-5577) - 
"Les seigneurs" 18 h 00, 21 h 55. "La bidas­
se'' 20 h 00.

WESTMOUNT square, 1 Westmount 
Square. Westmount (931-2477) — "Ordinary 
people" 12 h 30. 16 h 45. 21 h 00, "The ele­
phant man" 14 h 40, 18 h 55

YORK, 1487 ouest, Ste-Catherine (937-8978)
— "Superman I" 13 h 15. 15 h 50, 18 h 30, 
21 h 05

décès
Les avis de décès 
doivent nous parvenir 
avant 16 heures pour 
publication le lendemain.

BENOIT Hermine Soeur. — À
Montréal, le 28 septembre 1981. 
est décédée Soeur Hermine Benoit 
de la Congrégation de Notre- 
Dame Les funérailles auront lieu 
le mercredi 30 septembre à 2 h 00 
en la chapelle de la Congrégation 
de Notre-Dame. 3040 Sherbrooke 
O., Montréal. Inhumation au cime­
tière Côte des Neiges Direction 
Alfred Dallaire Inc

' PRIÈRE AU 
ST-ESPRIT

St-Esprit toi qui m'éclaircis 
tout qui illumines tous les 
chemins pour que je puisse 
atteindre mon idéal, toi qui 
me donnes le don divin de 
pardonner et oublier le mal 
qu on me fait et qui es avec 
moi dans tous les instants de 
ma vie, je veux pendant ce 
court dialogue te remercier 
pour tout et confirmer en­
core une fois que je ne veux 
pas me séparer de toi à ja­
mais. même et malgré n'im­
porte quelle illusion maté­
rielle Je désire être avec toi 
dans la gloire éternelie 
Merci de ta miséricorde en­
vers moi et les miens. (La 
personne devra dire cette 
prière pendant trois jours de 
suite Apres les 3 jours, la 
grâce demandée sera obte­
nue même si elle pourrait pa­
raître difficile. Faire publier 
aussitôt que la grâce a été ob­
tenue sans dire la demande, 
au bas mettre les initiales de 
la personne exaucéei À.T.
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Repères: entre l’audace et la maladresse
* «L'histoire de l'aviation au nier et reprise à SU

par Jean Basile

Le Point n’est qu'une des 
multiples facettes des émis­
sions d'affaires publiques de 
Radio-Canada, même si, 
d'une certaine façon, ce for­
mat est le plus brillant H 
semble que Repères (les 
vendredis soirs à 21 h 30) ait 
moins d’ambition. Les sujets 
retenus sont plus locaux 
même si le traitement est si- 
miliare: reportages sur le ter­
rain, entrevues, etc. La grande 
différence semble cependant 
être une question de style. Le 
Point est le résultat du travail 
de quatre journalistes qui 
choisissent et traitent leurs su­
jets selon leur connaissance et 
leur sensibilité propre. Repè­
res est plus traditionnel. Il 
s'agit somme toute de repor­
tages divers, reliés les uns aux 
autres par un animateur uni-

aue, ici Gérard-Marie Boivin, 
ont la carrière est lentement 
montante et qui trouve, dans 

cette émission, l’occasion de 
s'affirmer ou non comme l'un 
des animateurs-vedettes de 
Radio-Canada.

La première émission de 
Repères (le 25 septembre) 
nous montre assez que ses 
concepteurs ont cherché une 
nouvelle formule qui puisse 
nous délaisser des sempiter­
nelles deux chaises à pivot. Le

générique, excellent, la tona- 
uté du décor, dans les bruns, 
la position des accessoires, 
tout concourt à nous donner 
une nouvelle image du genre 
Et. plus que tout, la position 
des invités et du commenta­
teur lui-même, debout, 
marchant, s'asseyant sur ce 
que je crois être’des caisses, 
etc En bref, on a voulu as­
souplir le genre, le rendre plus 
vivant, plus mobile 

Mais aurait-on dû?
Si l’on en juge par les pre­

miers résultats pratiques, le 
pauvre Gérard-Marie Boivin 
était bien empoté et ce n'est 
pas sa faute car un animateur 
d'affaires publiques n est pas 
forcément un bon comédien 

Quant aux invités, ce ne doit 
pas être trè facile non plus de 
se tenir sur le bout des fesses 
au haut d'un caisse! Disons, 
pour simplifier, que l'on peut 
admirer l'intrépidité des con­
cepteurs de Repères. Un peu 
plus de répétitions et une 
réflexion sur les capacités li­
mitées de ceux qui intervien­
nent à l’écran aurait dû 
prêcher pour un peu plus de 
prudence Et d'autant plus 
que Gérard-Marie Boivin a 
une tendance à ressembler à

equin. ion styli 
sonnel est léger mais telle est 
sans doute Tune des raisons 
de son succès.

POUR

un hlm de

GILLES
CARLEa cl apres le roman de

ROGER
LEMELIN

PRIX RÉGULIER
ST DENIS ET BELANGER 27/ 312$ SEMAINE DÈS 8.00 P.M.

RIVOLI 1

3,000,000 de SPECTATEURS
ont adoré cette comédie.

POUR
TOUSVIENS 

CHEZ MOI 
I HABITE CHEZ 

UNE COPINE
Un film de THERESE LIOTARD

PATRICE LECONTE MICHEL BLANC • BERNARD GIRAUDEAU
PARISIEN: 12.35, 2.45, 4.55, 
7.10,9.20.

480STE CATHERINE 0 86$ 3S$6 LAVAL » VERSAILLES: 7.00,Le PARISIEN 2

LAVAL 2 ■ VERSAILLES 2 m
CENTRE LAVAL 688 7776 PLACE VERSAILLES 353-7880 "»«'•>»»
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l£s Années
Lumière

LD fc, "

4>
TREVOR / 
HOWARD / MICK FORD

UN FILM DF.
ALAIN

TANNER

desjardins 1
BASILAIRE 1 288 3141

NOCES DE SANG, 
un film exceptionnel!
Extraordinairement visuel et magique 

On est captive en permanence
—LE QUOTIDIEN

POUR
TOUS

Noces 
desang

CARLOS
SAURA

iBODAS 
SANGRE i

desJardins
BASILAIRt ! . HH J141

Une histoire d’amour qui culbute
â/^ dans /a folie et dans le néant... 18aNSJ/'Sabeueadjan.\\

Jr PRIX L—
ir D INTERPRE tation L/ C'est hallucinant i voir, inquiétant

xV ■■“i •' »«•'"»•

POSSESSION
Monique Pantel f&ANCf SOM

desjardins 4 un film de ANDRZEJ ZULAWSKI

Le contenu de cette émis­
sion avait plus ou moins d'in­
térêt et, une fois encore, la 
recherche ne parait pas être 
conduite avec tout le sérieux 
que l’on aimerait voir à notre 
réseau d'£tat

Je prendrais deux exemples 
qui me paraissent frappants 

Le premier est le reportage 
sur les problèmes que ren­
contrent deux aveugles dans 
une société qui est juvent in-

télévision
différente aux handicapés de 
tous genres. Les couple inter­
viewe était charmant et ce 
qu'il disait, juste et intéres­
sant. Mais un reportage identi­
que (quoique avec des person­
nes différentes) nous avait été 
présenté à Femme d'au­
jourd'hui, à peine quelques 
jours auparavant. Ce repor­
tage était, d'ailleurs, beau­
coup plus ancien, ce qui

prêche pour la qualité du tra­
vail de cette dernière émission 
qui n’attend pas la mode pour 
s intéresser de près à de tels 
sujet Alors, pourquoi nous re­
donner ce que l’on a déjà et 
fort bien’’ Le reportage de 
Repères était dans le fond 
inutile Un recherchiste aurait 
dû savoir qu'il ne faisait que 
répéter ce que l'un de ses 
confrères avait déjà fait Le 
temps à l'écran coûte cher et 
il existe des centaines de su­
jets dont on ne parle jamais 

Un autre reportage tentait 
de nous montrer comment un 
renouveau dans les relations 
de travail pouvait améliorer 
les débats autour des conven­
tions collectives et ainsi affer­
mir la rentabilité des entrepri­
ses tout en protégeant comme 
il se doit les droits des travail­
leurs. Le débat est fascinant et 
général aux pays industrialisés 
où la conjoncture économique 
remet en question les rapports 
travailleurs-patrons au point 
que l'on volt se fermer des usi­
nes après un conflit qui ne

Didier FARRÊ présente [~PÔUR TOUS

UN FILM DE CLAUDE LELOUCH
120 comédien» — 10,000 tlgursnl» — 200 dan»eur»

Laisser
passer

non
valables

1XS UNS
ET

Le PARISIEN 1
480STE CATHERINE 0 866 38$$

TOUS LES JOURS 
1.00,4.45,8.30

^..°x
ERIC ROHMER

on ne saurait penser à rien

PHILIPPE MARLAUD MARIE RIVIERE 
ANNE LAURE MEURY MATHIEU CARRIERE

35 MILTON 842-605,3

l’( H K 
Ol s

SAM. DIM.: I.OO, 3.00, 5.00, l 
7.05, 9.10, SEM. 7.05 A 9.10

849-4518

Çcinémas
2001 UNIVERSITÉ 
COIN DE MAISONNEUVE

MÉTRO McGILL
LES FOLLES AVENTURES DE PICASSO

POUR TOUS-1:15,3:15,5:15, 7:15,9:15

SiPALME D'OR CANNES 1981

VERSION FRANÇAISE 
ET VERSION POLONAISE 
SOUS-TITRES FRANÇAIS

12:45, 3:30,6:15, 9:00

Deux hommes, deux générations, un sus­
pense policier, mais avant tout un drame 
humain!

YVES MONTAND 
GÉRARD DEPARDIEU 
CATHERINE DENEUVE

PALACE 1: 2.00, 4.30, 7.00, 9.30. 
PALACE 5: 2.15, 4.45, 7.15, 9.45. 
PALACE 6:1.30, 4.00, 6.30, 9.00.

tSHmi ISABELLE ADJANI SAM NEILL & PALACE
698 STE-CATHERINE 0. 866 6991 McGIU ■

trouve pas de solution 
Très intéressante est la ten­

tative du gouvernement de 
faire évoluer cette question 
avec la création de son sen ice 
de médiation préventive, et 
plus intéressante encore est la 
solution que proposent nos 
voisins des États-Unis qui, de­
puis quelque temps, tentent 
d'implanter les tecnniques ja­
ponaises du management En 
tait, il y a déjà eu de nombreu­
ses émissions sur ce sujet et 
l'on aurait dû en tenir compte 
Après tout, une bonne partie 
de nos syndicats ne sont pas 
sans relations avec les syndi­
cats américains et tout porte à 
croire que ces tentatives de 
«japonisation» des relations 
de travail feront leur petit 
bout de chemin après Sony et 
Toyota

Le travail d'un recherchiste 
est d'être curieux Peut-être 
quelques-uns d'entre eux 
pourraient-ils regarder la télé­
vision?

■
Autre émission d'affaires 

publiques qui nous revient, 
cette fois, dans son format tra­
ditionnel: Noir sur blanc, à 
Radio-Canada, les samedis à

18 h 05 Comme les années 
precedentes. Denise Bombar­
dier l'anime avec l'agressivité 
qu'on lui connaît et selon le 
style qu elle a adopté, celui du 
dialogue, comme elle l'a rap­
pelé sèchement à Pierre Ma- 
rois. lequel, en bon politicien, 
parle sans s'arrêter de peur 
qu'on ne le contredise, ce qui 
n'est pas toujours difficile

L'émission traite donc des 
livres et se termine sur une 
grande entrevue Mais, au 
fond, ce qui compte ici. c'est 
la personnalité de Denise 
Bombardier On l'aime ou ne 
l'aime pas II arrive qu'on la 
trouve sèche, malhabile. Elle 
l est en effet. Mais elle a cette 
Qualité, immense, de ne pas 
lâcher sa proie. Le même 
Pierre Marols l'a appris à son 
corps défendant.

A signaler aussi, l'extraordi­
naire générique de cette émis­
sion. A ce propos, on ne peut 
pas ne pas signaler le talent 
exceptionnel oe l'équipe qui a 
charge de ces génériques pré­
cisément. Leur travail passe 
souvent inaperçu, C'est dom­
mage car il est, et de loin, le 
meilleur en ville.

hhs
LA FAMILLE TOUCOURT 

EN SOLO CE SOIR
un* pièce québécol»* d’Eric Anderson

'm

«L’histoire de l’aviation au 
Québec» fait l’objet d’une ex­
position, jusqu'au 8 novem­
bre, au musée Mardi de Saint- 
Lambert, en banlieue sud de 
Montréal.

L'exposition comprend des 
photographies et divers db- 
lets. témoins de l'évolution de 
l'aviation au Québec, ainsi 
qu'une projection audio­
visuelle

Le musée est ouvert du 
lundi au vendredi, de 13 h à 
16 h, et le dimanche de 14 h 
à 17 h

■
Le collage humoristique 

«Mousse», création du Théâ­
tre des voyagements, joue en 
prolongation à la Comédie na­
tionale jusqu'au 4 octobre. 
Trois comédiennes: Véroni­
que Le Elaguais, Danielle Fl- 
chaud et Linda Sorglni, y in­
carnent quelque 25 personna­
ges fréquentant une buande- 
rette

Créé à Montréal l'hiver der­

nier et reprise à Sherbrooke 
cet été, «Mousse» entrepren­
dra sous pu une tournee de 
plus de 30 villes du Québec.

■
Les états généraux du théâ­

tre professionnel au Québec 
auront lieu du 6 au 9 novem­
bre, à l'École nationale de 
théâtre de Montréal

Cette manifestation est en 
préparation depuis près de 
deux ans

e
Au pavillon Lafontaine de 

l'UQAM (1301 Sherbrooke 
est), reprend à compter du 26 
septembre le Clné-club des 
Temps modernes, organisme 
mis sur pied par des étudiants 
et des travailleurs. Tous les sa­
medis soirs à 20 h donc, un 
bon film: Union maids (le 
28); L’éntome de Kaspar 
Hauser (3 octobre); une 
soirée avec Buster Kea­
ton (10 oct.); Une généra­
tion de résistants (17 oct.), 
etc.

leoroupeNOUveneAire
Danse
Gntei))|K>i;iine

Avi’t M |*.UIn i|Mliun 
île n.ll (lomoll
li<- I inns I 111 n 11 i11H •’ t OMUMHV

D CT MC Mercredi, le 7 octobre 1981
DClMCrlLrC A 20 heures 30

(>ukiiels (lu kmili .m 
s.imcdi ttu liiMvetucnt. , 
lie nmli ,i Jt lu'urfL i'.is <ii 
lùM’tvalipnv n>Uijihiiim|!H“-
RemeiltnrmenU: M 2 2112

THEATRE MAISONNEUVE ’
PLACE DES ARTS
Montréal tOiiélnt ) H2X 1/‘> *

d’ANTONIN E CM AILLE!

*
6 au 18 octobre 20100

samedi 19h00 el 22hOO

b La Comédie Nationale
' 14SQ rue Ste-Catherine est, Montréal, 523» 1131 

Guichet: mardi au aamedl 12hOO A ?1h00 
dimanche et lundi 1?h00 A IBhOO 

e Réservation* téléphonique» e Cartes d* crédit acceptées

LA RÉVÉLATION THEATRALE DE 1979''
ave£ EveGagnier Lisette Dufour Mlmi Latour 

Robert Lalonde Robert Marlen YvesLabbe

Mise,en scène d'André Montmorency
Direction musicale d Yveé Labbe 
Scénographie de Michel Depiers

5 représentations seulement 
DU 29 SEPT. AU 3 OCT. à 20h30 

$8.50 adultes, $6.00 étudiants, âge d'or et groupes

tritorium
255 est, rue Ontario 
B.P. 1444. succursale 
Montréal 
H2X 3M8

/f\ Commandes téléphoniques acceptées
N vly Master Charge et Vies

Barri De Renseignements (514)284 7126
Montigny de 12hOO A 19h00

théâtre du rideau vert
direction yvette brlnd’amour mercedes palomino

Du mardi au vendredi: 20h. 
Samedi. 17h.et21h. 
Dimanche: 19h.jk uimancne: tsn.

LA TCHÉKHOV

MOUETTE
mise en v eue Danièle J Suissfi

Yvette Brlnd'Amour Mireille Deyglun 
Gabriel Gascon Sophie Clément 
|ean Dalmain Jean-Luc Montminy 
Gisèle Schmidt Aubert PAllascio 
Vincent Davy Claude Sandoz
Dec oi et et («iiM.^es
Robert Prévost

Cost innés *
François Barbeau

Si vous ne pouvez profiter 
des avantages de 

l’abonnement de saison, 
devenez

«spectateur privilégié”.
Carte en vente jusqu'au 30 octobre.

4664, rue St-Denis 
Réservation»de 12hà 19h OA A nQ*!
Métro Laurier, sortie Qiitord Tél. O4*4» 1/770

ÉTUDIANTS ET ENSEIGNANTS,

7,

?

• LE DEVOIR vous suggère un moyen peu coûteux d’enrichir votre année scolaire.

• le DEVOIR vous offre tous les matins une information nationale, internationale et ré­
gionale, choisie et présentée avec soin sous une forme accessible.

• LE DEVOIR vous propose ses analyses, ses éditoriaux, ses commentaires, ses billets 
et une gamme étendue d'opinions du milieu.

•LE DEVOIR a aussi ses mots croisés, ses annonces classées et un bulletin de météo 
qui ne se trompe jamais...

Veuillez remplir c« coupon et noue le faire parvenir avec votre chèque ou mandat-poat* 
payable à l'ordre de: Le Devoir, Caee Poetale 6033, Montréal, P.Q. H3C 3C9.
f--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 1

Ci-inclus $.....

à compter du.

Nom...............
Adresse.........

pour une période de............... mois

TARIFS
d’abonnement période scolaire

DURÉE TA8IFS

6 mois $38.00

7 mois $43.00

8 mois $48.00

9 mois $53.00

10 mois $59.00
autel disponible

12 mois $70.00

Être mieux informé 
à meilleur compte
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AVIS PUBLICS
auic oc nom
noiLiil parv le* P'***"!»» donné que 

KW.CZYCKI domicilié au 5552 King 
Edward, cité tt dlélrlct de Montréal. Province de 
Ouébjc l'adreeeera au Mlnlatre de la Juetlce 
î.i" un odangeam son nom en
délul de IHOR GREGORY KULCZYCKY Les nome 
de ton épouse. Dame Marie-Josée Mlot Kulc- 
lycki et de sn entente, Eric Andrew Kulczycki 
et Mire Borye Kulczyckl. domiciliée é le même 
■dreeee, eerom effeetêe per le chengement de 
nom de Qrzegorz Kulczycki 
McQILTON 4 JOHNSTON,
PROCUREURS DU REQUÉRANT

e***82 av** ^arc#®u' ®544 Beaver rd,
5t-Agnèe de Dundee, Québec JOS 1L0. 
• adresse â la Commission des Transports du 
Québec dans le but d'obtenir l’autorisation de 
transférer son système de transport y compris le 
permis no M301698 en faveur de Ross Irvlng & 
Sons Ltée, 4 Mill rd, Howlck, Québec 10S 1Q0, 
le tout conformément aux dispositions de I ar­
ide 2.59.1 du règlement 2 (1976) et 41 de la 

Loi des Transports
Tout Intéressé peut faire opposition à cette de­
mande dans les 5 jours de la dernière parution 
de cet avis.
Première parution: 29 septembre 1981 
2e parution: 30 septembre 1981 
3e parution: 1er octobre 1981

AVIS
PRENEZ AVIS que la requérante Les Entreprises 
F.D W. Ltée corporation légalement constituée 
ayant sa principale place d’affaires à 2800 Pa­
pineau, Longueil, s'adressera à la Commission 
des Transports du Québec afin d’obtenir un per­
mis spécial l’autorisant à fournir le service sui­
vant:
TRANSPORT RESTREINT - LONGUES 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT.
De Longueull à la frontière Québec — Etat-Unis 
(ports d’entrées: Lacolle, Phlllpsburg, Derby Li­
ne) pour le transport de bols d’oeuvre raboté 
(dressed lumber) pour le compte de Donohue St- 
Félicien Inc. Points de destination aux U S A : 
Les états situés â l’est du fleuve Mississippi 
Tout Intéressé peut s’opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec dans les cinq jours de la 
troisième publication du présent avis dans ce 
journal.

François Rouette 
FLYNN, RIVARD ET ASSOCIES 

°rocureurs de la requérante 
Première parution: 20 septembre 1901 
Deuxième parution: 29 septembre 1901 
Troisième parution: 30 septembre 1901

Prenez avis que la requôrante-venderesse, 
TRANSPORT DIRECT SYSTEM LIMITEE, et la 
requérante-acquéreur, AARDVARK EXPRESS 
LIMITED, s’adresseront à la Commission des 
Transports du Québec dans le but d’obtenir 
l'autorisation de transférer à la requérante- 
acquéreur les clauses a) et b) du permis portant 
le numéro M-300730. lesquelles clauses a) et b) 
se lisent comme suit:
a) TRANSPORT GENERAL - SERVICE LOCAL
a) Montréal et toutes localités situées dans une 
distance ne dépassant pas 5 milles (0 045km/ 
des limites de la dite ville, sauf pour le transport 
d'ameublement usagé
b) TRANSPORT GENERAL - LONGUE 
DISTANCE - RAYON
b) De Montréal à toutes les localités situées 
dans un rayon de 30 milles (40 27km) de la dite 
ville, et retour, sauf pour le transport d'ameu­
blement usagé
Le tout conformément à l'article 41 de la Loi des 
Transports et â l'article 2 59 1 du réglement no 
2 (1976)
Les requérantes demandent de plus, conformé­
ment â l’article 2 50 1 du réglement no. 2 
(1976) que la décision prenne effet à la date où 
elle sera rendue
Toute personne intéressée à faire opposition â 
la présente demande devra le faire dans les cinq 
jours suivant la dernière parution de cet avis en 
s'adressant à la Commission des Transports du 
Québec

BELANGER, LECLERC, 
Procureurs de la requérante 

1ère parution: 20 septembre 1901 
2ôme parution 29 septembre 1901 
3ôme parution 30 septembre 1901

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL
NO: 500-05-011922-010 
LA BANQUE TORONTO DOMINION

Créancière
VS

LES HABITATIONS MUNIK INC
Débitrice

ET
MAHEU NOISEUX INC

Syndic
AVIS est donné à la débitrice, LES 
HABITATIONS MUNIK INC que l’avis de soi­
xante (60) jours tel que requis pour les articles 
1040-A et suivants du Code Civil de la Province 
de Québec, a été déposé au bureau de la direc­
tion générale des greffes, au Palais de Justice 
de Montréal, à votre Intention.
Ledit avis de soixante (60) jours concerne: "Un 
emplacement situé en la ville de Repentigny. 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
QUARANTE-TROIS de la resubdivision officielle 
du lot numéro CINQ de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro TRENTE-CINQ (35-5- 
43) aux plan et livre de renvoi officiels de la Pa­
roisse de Notre-Oame-de-l'Assomption de Re­
pentigny, ainsi que le lot numéro QUATRE 
VINGT NEUF de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro TRENTE-SIX (36-09) aux plan 
et livre de renvois de la Paroisse Notre-Oame- 
de-L Assomption di Repentigny; avec maison 
dessus érigée portant le numéro civique 091 de 
la rue Guérin, en la ville de Repentigny. circons­
tances et dépendances
Cet avis remplace l'autre avis déjà paru dans le 
Journal Le Devoir, le 10 septembre 1901 
Selon cet avis, si vous ne remédiez pas en de­
dans de soixante (60) jours de la présente publi­
cation, la créancière, La Banque Toronto Domi­
nion entreprendra les procédures judiciaires 
appropriées afin d'être déclarée propriétaire de 
l'immeuble hypothéqué décrit ci-haut 
MONTREAL, ce 23 septembre 1981.

RONALD CHASSE, Protonotalre-Adjoint 
ME LUCIEN LACHAPELLE, avocat 
5971 rue St-Hubert 
Montréal, P Q.
(277-2164)

Pauline Carlgnan

LOI SUR LE CHANGEMENT DE NOM 
ET D’AUTRES QUALITES DE L’ETAT CIVIL 
(S.Q 1965, c 77 et mod.)

AVIS
VAN BE QUACH
Avis est donné qui VAN BE QUACH, ingénltur. 
domicilié au numéro 109 rue Trenton, Ville 
Mont-Royal, H3P 1Z3. district de Montréal, s'a­
dressera au ministre de la Justice pour obtenir 
un certificat changeant le nom de sa fille mi­
neure THI THU OANH QUACH en celui de. 
NATHALIE THI THU OANH QUACH.
La personne dont le nom peut être changé à la 
suite de cette requête eet uniquement la fille mi­
neure aus-mentlonnée THI THU OANH QUACH, 
domiciliée à la même adresse que le requérant. 
Signé è Montréal, ce neuf septembre mil neuf 
cent quatre-vingt-un (1981).
J. PIERRE GUIMONO, Notaire 
et procureur du requérant

TRANSFERT DE PERMIS "VRAC"
Avis est donné par la présente, que Les Trans­
ports D L M Inc , 21, rue Chouinard, C.P. 25, 
Polnte-â-la-Crolx, Cté Matapédla, P. Qué, ré­
gion numéro 1, détenteur du permis Q-506,899, 
s'adressera â la Commission des Transports du 
Québec, dans le but d'obtenir l'autorisation de 
transférer le permis Q-506.899-003, se ratta­
chant au camion Kenworth 1980, numéro de sé­
rie 899077-C, Immatriculé VR-3389/1981, en 
faveur de Gilles Leblanc, 21 rue Chouinard, C P 
25, Polnte-â-la-Crolx, Cté Matapédla, P Qué. 
Région numéro 1.
Cette requête est faite en vertu de l'article 
2.59.1 du règlement 2 Tout Intéressé peut y 
faire opposition dans les cinq (5) jours qui sui­
vent la date de la troisième (3lème) parution 
dans les journaux.
Hère parution: 28 septembre 1981 
2!ème parution: 29 septembre 1901 
3lème parution: 30 septembre 1901.

PRENEZ AVIS que le requérant, Gerry Simpson, 
domicilié et résidant au 1881 avenue Glngras. 
Zone "G", Lac Sergent, P.Q s'adresse à la 
Commission des Transports du Québec afin 
d'obtenir un permis de déchets solides pour la 
région 03, le tout pour une durée de 364 jours 
Le requérant demande de plus d'application de 
l'article 2 58 1 du règlement 2 afin que ladite 
décision à être rendue puisse être exécutoire 
immédiatement.
1ère parution: 28 septembre 1981 
2ème parution: 29 septembre 1981 
3ôme parution: 30 septembre 1981 
Toute personne désirant porter opposition â la 
présente demande doit le faire dans les 5 jours 
de la troisième publication de cet avis à la Com­
mission des Transports du Québec au 585 Bout 
Charest est, Québec, P.Q.

MARC M DELAGE, 
procureur

St-Hilalre de Blois & Associés 
220 Grande-Allée est suite 850 
Québec, PQ 
GIR 2J1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-012-499-018 
LA SUCCESSION DE FEU SAB KANIM,

Demanderesse
-vs-

FRED AUSTIN et 
LISE AUSTIN,

Défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs, FRED AUSTIN et LISE AUSTIN, 
sont par les présentes requis de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours de la présente 
publication à la Cour
Une copie de la déclaration et du bref d'as­
signation a été laissée â la Cour pour chacun 
des défendeurs, à leur Intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS, qu’à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits, la demanderesse procédera à 
obtenir contre vous, par défaut, un jugement. 
MONTREAL, le 23 septembre 1981

ARMAND BEAULIEU. 
Protonotaire adjoint. 

Me RICHARD BINDA, Avocat.
6895 est. rue Jarry,
Saint-Léonard, Qué H1P 1W7

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-05-011921-012
LA BANQUE TORONTO DOMINION 

VS
LES HABITATIONS MUNIK INC.

ET
MAHEU NOISEUX INC

Créancière

Débitrice

Syndic
AVIS est donné à la débitrice, LES 
HABITATIONS MUNIK INC , que l'avis de soi­
xante (60) jours tel que requis par les articles 
1040-A et suivants du Code Civil de la Province 
de Québec, a été déposé au bureau de la direc­
tion générale des greffes, au Palais de Justice 
de Montréal, à votre Intention 
Ledit avis de soixante (60) jours concerne; "Un 
emplacement ayant front rue Beauchêne, en la 
ville de Repentigny, connu et désigné comme 
ôtant le lot portant le numéro QUATRE-VINGT- 
DIX-NEUF de la subdivision offlcieile du lot ori­
ginaire numéro VINGT-NEUF (29-99) aux plan et 
livre de renvoi officiels de la Paroisse Notre- 
Dame-de-l Assomption de Repentigny. Avec bâ­
tisse y érigée portant le numéro civique 73 de la­
dite rue Beauchêne, en la ville de Repentigny, 
circonstances et dépendances '
Cet avis remplace l'autre avis déjà paru dans le 
Journal Le Devoir, le 10 septembre 1981 
Selon cet avis, si vous ne remédiez pas en de­
dans de soixante (60) jours de la présente publi­
cation. la créancière, La Banque Toronto Domi­
nion entreprendra les procédures judiciaires 
appropriées afin d'être déclarée propriétaire de 
l'immeuble hypothéqué décrit ci-haut 
MONTREAL, ce 23 septembre 1981

RONALD CHASSE, Protonotaire-Adjoint
ME LUCIEN LACHAPELLE, avocat 
5971 rue St-Hubert 
Montréal, P Q 
(277-2164)

Pauline Carlgnan

Société denergie de la Baie James

APPEL D'OFFRES
Aménagement de la Grande Rivière

Heure limite: 15 h 30, heure de Montréal, 
à la date Indiquée

MARDI LE 20 OCTOBRE 1981

SEBJ 81-1121

FOURNITURE EN VRAC DE VINGT-TROIS MILLE 
QUATRE CENT CINQUANTE TONNES (23450) 

MÉTRIQUES DE CIMENT

GARANTIE DE SOUMISSION: 100 000,$
PRIX DE VENTE DU DOCUMENT: 10,$

Les documents d'appels d'offres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi Inclusivement, 
de 8 h 30 à 16 h 30, à l'endroit suivant:

Société d'énergie de la Baie James 
Direct O’ Approvisionnement 
800 est, bout, ds Malaonneuvs 
ISefetags 
Montréal. (Québec)
H2L4M8

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou 
mandat fait à l'ordre de la Société d'énergie de la Baie 
James et n'est pas remboursable.

Une garantie de soumission au montant Indiqué plus haut 
est exigée de tout soumissionnaire, conformément aux sti­
pulations du document d'appel d'offres.

Seules les personnes, sociétés, corporations ou entreprises 
en coparticipation ayant une place d'affaires au Québec et 
qui ont acheté le document d'appel d'offres de la Société 
d'énergie de la Baie James peuvent soumissionner. Cette 
dernière se réserve le droit de rejeter n'importe quelle 
soumission ou toutes les soumissions reçues.

Pour renseignement, 
tél. $44-3741, poste 333

A. Rousseau
Directeur, Approvisionnement

AVIS
AVIS «1 pu la prtMflia donna qua monaltur 
JOSEPH PIERRE NOEL DESAULNIERS amata 
domicilii at raaldam a 3442. rua Laval, dana laa 
cita et dletrlct da Montreal a adraaaa au Liauta- 
nant Gouvarnaur an Conaall pour la provlnca da 
Oueoac afin d ootanlr un dderat changeant aon 
nom en celui da JEAN PIERRE NOEL 
DESAULNIERS
Montreal, la 21 MptamOra 1981 
BORENSTEIN, DUQUETTE,
BROTT 8 TSIMBERIS 
Procuraura du requérant.

HAULOWAY
M Richard Savard demanda a la CommlMIon 
dee Tranaporta du Quebec la droit de donner, 
aux conditions reglementaires, la service de 
transport suivant:
Transport restreint — Remorquage seulement 
— Contrat Transport par remorquage, pour tirer 
les remorquM et /ou semi-remorquM vldM ou 
chargSM, en possession legale, da Champlain 
Sept-lles Express détentrice du permis M- 
300044. qui agira comme volturler-rouller 
Ce service sera effectua selon toutn les clauses 
du permis du rouller Demande est aussi faite 
par Champlain Sept-lles Express dans la but 
d obtenir un permis de courtier en transport ré­
ciproque
Duree du permis: 384 jours.
Premiers parution: 29 septembre 1981 
Deuxieme parution: 30 septembre 1981 
Troisième parution: 1er octobre 1981.

Avis est donne quels ministre Oh Institutions fi­
nancières et Cooperatives a accorde le 20e Jour 
d’août 1981 un permis à la corporation 
■ GRANVILLE SOCIETE D’EPARGNE ET 
D’HYPOTHEQUES - GRANVILLE SAVINGS AND 
MORTGAGE CORPORATION-, l’autorisant â faire 
affaires dans la province de Quebec, sous l ’au­
torité de la Loi sur les sociétés de prêts et de 
placements (L.R.Q., chapitre S-30).
L’agent principal, aux fins de recevoir les signi­
fications en toutes actions et procedures exer­
cées contre elle, est Me Claire Gohler, de Mon­
treal.
Le bureau principal de la corporation dans la 
province de Québec, sera au 1, Place Ville- 
Marie. bureau 750, Montreal, district judiciaire 
de Montréal.
L agent principal,
Me Claire Gohler

LOI *UR LC CHANOIMCNT 
OC NOM CT D'AUTRCC QUALITt» 

OC L'ÉTAT CIVIL 
(■.CL 1988 O. 77 M mod.)

AVI*
KRIKOR ISIKBAV
AVIS est donné que Krlkor lnkbay opérateur, 
domicilié au 587 , 83iema Avenue Chomedey. 
Laval. Province de Québec, s'adreeaera au Ml­
nlatre de la Juetlce pour obtenir un certificat 
changeant aon nom an celui de Krlkor Kundube- 
klan;
SIGNE A MONTREAL 
Me CHAHE-PHILIPPE ARSLANIAN

Avis est donné que: PAUL DUBE 8 FILS LTEE.. 
2030, Soul Labelle, Chomedey, Laval, P.Q. dé­
tentrice des permis M507554-01 — 02, région 
10 demande é la C.T.Q. de transférer la permis 
01 é Yvon Légaré, 278, Claude. Lachenale, 
P Q. et le permis 02 é: Elle Morronl. 2830 Ri­
deau, Duvernay, P 0., conformément à l'article 
2.59 1 du réglement 2
Tout Intéressé peut y fairs opposition dans Im 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution.
1ère parution la 28 septembre 1981 
2éme parution le 29 septembre 1981 
3eme parution le 30 septembre 1981 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE.

COMMISSION DES TRANSPORTS OU QUEBEC.
AVIS

Prenez avis que Automobiles G.A.C. Inc faisant 
affaires au 413 Grand-PaDos ouest, » Chandler 
s 'adressera â la Commission des Transports du 
Québec afin d'obtenir un permis général d'une 
durée de 364 jours l'autorisant » effectuer la lo­
cation a long terme et à court terme de véhicu­
les de promenade et autrH genres de véhicules 
sauf les camions au public en général a 
l'adresse suivante: 413, Grand-Pablos ouest, 
Chandler (Québec).
Prenez de plus avis que tout Intéressé peut 
s opposer a la présente demande dans les cinq 
(5) jours de sa troisième parution (O.G.Z.) 
CHANDLER, le 18 septembre 1981.
Première parution: 29 septembre 1981 
Deuxième parution: 30 septembre 1961 
Troisième parution: 1er octobre 1981 
Gilles Gaul, Avocat 
Procureur de la requérante

Prenez avis que GAETAN LUSSIER 357-3 RANG 
OUEST, Ste-Céclle de Milton, Québec, JOE 2C0. 
s adressera a la Commission des transports du 
Québec dans le but d'obtenir le permis spécial 
suivant: Transport restreint remorquage seule­
ment — contrat Transport par remorquage pour 
tirer les remorques ou semi-remorques vides ou 
chargées de les transports GILLES ROBERT 
LTEE détentrlci du permis M-305 141 qui agira 
comme volturler-rouller Ce service sera effec­
tué selon toutes les clauses du permis du rou- 
lier. demande est aussi faite par le volturler- 
rouller dans le but d'obtenir un permis de cour­
tier en transport réciproque Tout Intéressé peut 
faire opposition â cette requête dans les cinq 
jours suivant la troisième publication.
Première publication: 28 septembre 1981
Deuxième publication: 29 septembre 1981
Troisième publication: 30 septembre 1981
Gaétan Lussier
357-3 rang ouest
Ste-Céclle de Milton' Québec
C.P. JOE 2C0

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE FRONTENAC

COUR SUPÉRIEURE 
“En faillite"

Cour NO: 235-11-000044-81 
Surintendant No 014031 
Dans l'affaire de la faillite de:
BIJOUTERIE QUEBECOISE INC., bijouterie, un 
corps politique et incorporé ayant son siège so­
cial à 330, Bout. Frontenac, Black Lake, Qué 
Avis est par les présentes donné que la com­
pagnie "BIJOUTERIE QUEBECOISE INC ", bijou­
terie, de Black Lake, Qué., a fait une cession le 
0e jour de septembre 1961, et que la première 
assemblée des créanciers sera tenue le 2e jour 
d'octobre 1901, à 10 heures de l’avant-mldl, au 
Palais de Justice, à Thetford Mines, dans la pro­
vince de Québec.
Daté d'Arthabaska, Qué, ce 15e jour de sep­
tembre 1901.

JEAN ROY, C.A., 
Syndic.

BUREAUX DU SYNDIC:
110 est, rue Laurier 
Arthabaska. Qué 
G6P 6R1
Tél : (019) 357-9231

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 

.DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-05-011924-611 
LA BANQUE TORONTO DOMINION

Créancière
VS

LES HABITATIONS MUNKI INC.
Débitrice

ET
MAHEU NOISEUX INC

Syndic
AVIS est donné à la débitrice. LES 
HABITATIONS MUNIK INC. que l'avis de soi­
xante (60) Jours tel que requis par les articles 
1040-A et suivants du Code Civil de Procédure 
de la Province de Québec a été déposée au bu­
reau de la direction générale des greffes au Pa­
lais de Justice de Montréal, à votre Intention. 
Ledit avis de soixante (60) Jours concerne "Un 
emplacement connu et désigné comme étant les 
lots numéros SOIXANTE-HUIT et QUATRE- 
VINGT-HUIT de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro CENT CINQUANTE-CINQ 
(155-60 et 00) aux plan et livre de renvois offi­
ciels de la Paroisse de Notre-Dame-de- 
l'Assomption de Repentigny Avec maison des­
sus érigée portant le numéro civique 609 de la 
rue Providence, en la ville de Repentigny, cir­
constances et dépendances "
Cet avis remplace l 'autre avis déjà paru dans Le 
Journal Le Devoir le 10 septembre 1961 
Selon cet avis, si vous ne remédiez pas en de­
dans de soixante (60) jours de la présente publi­
cation, la créancière. La Banque Toronto Domi­
nion entreprendra les procédures judiciaires 
appropriées afin d'être déclarée propriétaire de 
l'immeuble hypothéqué décrit ci-haut. 
MONTREAL, ce 23 septembre 1901

RONALD CHASSE, Protonotalre-Adjolnt 
ME LUCIEN LACHAPELLE, avocat 
5971 rue St-Hubert 
Montréal, P Q.

Pauline Carlgnan

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL
TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO: 500-43-00040-49/01

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Joseph Arthur CHOQUETTE 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 20 juillet 1901 la Cour ordonne à l'in­
timé de comparaître au greffe du Tribunal de la 
Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, Montréal 
dans un délai de trente (30) jours à compter de 
la publication de la présente ordonnance pour 
être informer, sous réserve des restrictions lé­
gales prescrites, de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse est saisie concernant l'adoption 
de Diane CHOQUETTE, née le 24 mai 1965 et 
Sylvie CHOQUETTE, née le 13 juillet 1963, et 
pour y donner ou refuser son consentement. A 
défaut par lui de ce faire, le Tribunal pourra pro­
céder dans l'instance sans autre avis

LUCILLE ROUILLER 
Le Greffier-adjoint.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-107240-010 
DAME EMILY GLOVER,

Partie requérante
-v$-

EDWARD McGUIGAN,
Partie Intimée 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie Intimée EDWARD McGUIGAN, est par 
les présentes requise de comparaître dans un 
délai de 60 jours de la présente publication. Co­
pie de la requête en divorce a été laissée â la di­
vision des divorces à son Intention. Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre comparution dans les délais 
susdits, la partie requérante procédera â obte­
nir contre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires que la partie 
requérante sollicite contre vous.
MONTREAL, le 23 septembre 1901.

ARMAND BEAULIEU 
Reglstralre

BORENSTEIN, DUQUETTE & BROTT 
5311, ave. du Parc 
Montréal H2V 4G9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
(Dlvlilon ri,, Dlvorc»)

GREFFE DES DIVORCES DU
DISTRICT DE MONTREAL
No: 500-12.108935-812
COLOMBE AUBUT. résidant et domicilié au
2368. rue Préfontaine, à Longueull, district de
Montréal,

Requérante.
-vs-

ANDREW CASSIVI. résidant et domicilié a une 
adresse Inconnue,

Intimé.
PAR ORDRE DE LA COUR

L'Intimé, ANDREW CASSIVI, est, par les pré­
sentes. requis de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours de la publication. Une copie 
de la requête en divorce a été laissée 8 la Divi­
sion des Divorces i son Intention. Prenez de 
plus avis qu’à défaut par vole de signifier et de 
déposer votre comparution ou contestation dans 
les délais susdits, la requérante procédera â ob­
tenir contre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce accompagne de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu'elle solli­
cite contre vous.
MONTREAL, le 21 septembre 1981.

(s) ARMAND BEAULIEU 
PROTONOT AIRE-ADJOINT.

Bureau:
BENARD. LAPIERRE. LAMARRE. VILLAGGI 
1297, Chemin Chambly 

; Longueull, Qué 
1 (Me Richard Lapierre — 16492)

Société d'énergie de la Baie James

APPEL D’OFFRES:
104-121-01-001

Aménagement N.B.R.
Conctructlon d'une routa d'accèa d'environ 12,8 km 

é la future centrale Evana 
Date de fermeture: Janvier 1982

VISITE ORQANISÊE
Le document d'appel d'offres pour le projet précité devrait 
paraître vers décembre 1981. Dés maintenant une visite 
du site des travaux est organisée le 6 octobre 1981 pour 
ceux qui seraient Intéressés à soumissionner.
Seules les personnes, sociétés, compagnies, corporations 
et entreprises en co-participatlon ayant leur principale 
place d'affaires au Québec seront autorisées è soumission­
ner.
Les demandes de visite devront être reçues par téléphone 
(844-3741, poste 1113) ou par télex (055-60148) au plus 
tard le 2 octobre 1981 Elles devront Inclure lea renseigne­
ments suivants:
1. Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l'Entre­

prise.
2. Le nom de chacun des visiteurs (limite de 3 visiteurs par 

entreprise), leur poste au sein de l'entreprise, leur date 
de naissance et leur numéro d'assurance sociale.

Départ: le 8 octobre è 7hOO de Dorval 
Retour: le 8 octobre vers 20h00 è Dorval 
Le coût total de la visite est de $150.00 par visiteur. Ce 
paiement devra accompagner la confirmation de la deman­
de de visite.
Tout renseignement additionnel peut être obtenu en com­
muniquant avec Madame P. Delorme, téléphone 844-3741, 
poste 1113.
Les personnes effectuant cette visite doivent se présenter 
au comptoir de Québecalr é l'aéroport de Dorval pour 
6h30 au plus tard.

A. ROUSSEAU
Directeur de l'Approvisionnement

Une Importante dSprsssion sur le 
Labrador donne des averses sur 
l'est ds la province. Elle est égale­
ment a l'origine de la forte poussée 
d'air froid qui produit des averses 
de neige et des vents de forte Inten­
sité sur le nord-ouest québécois. 
Cette situation de temps nuageux, 
venteux et froid changera très lente­
ment au cours des prochains jours. 
Les températures baisseront très 
près du point de congélation surtout 
la nuit prochaine alors que les vents 
tomberont.

MONTRÉAL

Nuageux avec éclaircies et possi­
bilité d'averses. Vents de 30 à 50 
km/h. Maximum de 10 à 13. Aperçu 
pour mercredi: ciel variable.

LEVER DU SOLEIL: 8 h 51 
COUCHER: 18 h 40

QUÉBEC

Abitibi, Témlscamingue: nuageux, quelques 
averses ou flocons de neige, vent du nord-ouest 
de 30 à 50 km/h. Maximum 6. Aperçu pour 
mercredi: plutôt nuageux.

Réservoirs Cabonga, Gouln: nuageux, un peu 
de pluie ou neige. Vent du nord-ouest de 30 à 50 
km/h Maximum 6. Aperçu pour mercredi: géné­
ralement nuageux.

Pontiac-Gatineau, Rivière du lièvre, Laurentl- 
des nuageux avec périodes de dégagement et 
possibilité d'averses, vent d'ouest de 30 à 50 
km/h. Maximum 10 Aperçu pour mercredi: ciel 
variable.

Estrie-Beauce: nuageux avec éclaircies et 
quelques averses Vent d'ouest de 30 à 50 
km/h. Maximum 10. Aperçu pour mercredi: 
nuageux

Riviére-du-Loup, La Malbaie: nuageux avec 
éclaircies et quelques averses. Vent d'ouest de 
30 à 50 km/h. Maximum 10. Aperçu pour 
mercredi: peu de changement

Lac-St-Jean, Saguenay, Maurlcie, Parc des 
Laurentides: nuageux avec un peu de pluie ou 
neige. Vent du nord-ouest de 30 à 50 km/h. Ma­
ximum 6. Aperçu pour mercredi: peu de chan­
gement.

Rimouski, Matapédla, Baie-Comeau: nuageux 
avec quelques averses. Vent modéré. Maximum 
10 Aperçu pour mercredi: peu de changement.

Ste-Anne-des-Monts, Parc de Gaspésie, Gas- 
pé: nuageux avec quelques averses. Vent mo­
déré Maximum 10. Aperçu pour mercredi: peu 
de chanaement.

Sept-lles: nuageux avec quelques averses. 
Vent modéré. Maximum 10. Aperçu pour 
mercredi: peu de changement.

Basse-COte-Nord, Anticosti: pluie. Vent mo­
déré Maximum 8. Aperçu pour mercredi: peu 
de changement.

CANADA

XvWh,.„5r„ <49/ v ~

iPrêviêion» pour tuiourp'hui Tpmpératu- 
rat an dagrêt Calalua.)

TEMPS MIN MAX
Vancouver Nuageux 7 15
Victoria Nuageux 6 15
Edmonton Ensoleillé 0 13
Calgary
Whitehorse

Dégagement 0 13

Regina — _ _
Winnipeg — _ _
Toronto Ensoleillé < 13
Ottawa Nuageux 4 12
Québec Nuageux 3 10
Halifax Ensoleillé 6 12
Fredericton Nuageux 2 10
Charlottetown Nuageux 5 10
St-Johns Pluie 10 12

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour au/ourd'hui. Tampératu- 
raa an dagrta Faranhait.)

TEMPS MIN MAX

Ourchi'T'nç* PLUIE

PLUIE?n<0Uv>/? N /Zs >^*b,tr57ld
Colgo:XR,9"

' '- -•OHowq

Cr*0! FolU\ <''3 J /Q
H \ \ Ÿ0,‘

Windior
So i lak# C'y Woimrtgion

•San Ffopcucc KontaiXCi
CHoHftfon'

précipitation! 
f-j haut* pr«»iion 
g bai»« pratiion 

mais* d air Irait 
mon# d air chaud

Nouvtlle
Orléani

Miami ;6Q

Albany 
Atlanta 
Atlantic City 
Boston 
Buffalo 
Burlington Vt 
Charleston WV 
Charlotte NC 
Chicago _
Cleveland 
Dallas 
Denver 
Detroit 
Hartford 
Honolulu 
Houston 
Kansas City 
Las Vegas 
Los Angeles 
Miami Beach 
Minn. St. Paul _ 
New Orléans 
New York 
Norfolk Va
Oklahoma City _
Orlando
Philadelphie
Phoenix
Pittsburgh
Portland Me
Porland Or
Reno
Tampa
Salt Lake C “
San Diego
San Francisco
Seattle
Spokane
Syracuse
Tulsa

DONNEES
NON

DISPONIBLES

Prévision da la carte du temps è midi aujourd'hui

- HIER SOIR Curaçao P nuageux 27 34 Stockholm Nuageux 14 t3h
— Freeport Nuageux 23 32 Tokyo Clair 21 21h

-- -- Guadalajara Nuageux 13 29 Tunis P nuageux 25 131»
— La Havane P nuageux 24 30 Vienne Clair 24 131»

Kingston Ensoleillé 21 32 Varsovie P nuageux 24 131»
Montego Bay
Mexico
Monterrey
Nassau
San Juan
Trinidad

P. nuageux
P nuageux
Nuageux
Ensoleillé
Ensoleillé
Nuageux

24
14
22
20
24
24

32
23
32 
30
33 
33

LE MONDE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

RETROSPECTIVE
TEMPÉRATURES MIN MAX
A 18 h hier 8 14
Normale 8 18
Records -2(1947) 29(1946)

PRÉCIPITATIONS-
(Pour la période de 24 heures sa termi­
nant é 13 h hier.)

AMÉRIQUE CENTRALE
(Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS MAX MIN
Acapulco Ensoleillé 25 34
Barbades P,nuageux 26 31
Bermudes P. nuageux 23 27

TEMPS DEGRE HEURE
Aberdeen P. nuageux 15 13h
Amsterdam P nuageux 16 13h
Ankara P.nuageux 20 15h
Athènes Clair 25 14h
Auckland Clair 16 Minuit
Beyrouth — — 14h
Berlin Pluie 17 13h
Bonn Nuageux 14 13h
Bruxelles P.nuageux 15 13h
Le Caire Nuageux 31 14h
Casablanca Clair 22 Midi
Copenhague P.nuageux 16 13h
Dublin P. nuageux 14 13h
Genève Nuageux 12 13h
Jérusalem Clair 26 14h
Lisbonne Bruine 19 Midi
Londres Clair 17 13h
Madrid Clair 17 13h
Malte — — 13h
Moscou Nuageux 19 15h
New Delhi Pluie 23 17h
Nice Nuageux 20 13h
Oslo Clair 17 13h
Paris P. nuageux 17 13h
Rome Pluie 21 13h
Sofia Clair 25 14h

PLUIE NEIGE
(mm) (cm)

Hier 2.6 —

Ce mois-ci 77 —

Normale de ce mois 80 —

Cette année* 672 —

Normale pour l’année 707 —
‘Accumulation de pluie depuis le premier 
/envier et de neige depuis le premier juil-

DEGRÉS-JOURS*
Avant-hier 2
Ce mois-ci 106
Normale pour ce mois 106
Cette saison 137
Normale au 30 septembre 133
‘Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel­
sius) et la moyenne enregistrée pendant 
le journée Us sont proportionnels é la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

TRUST GENERAL DU CANADA donne par les 
présentes avis conformément à l'article 31 de la 
Loi sur les pouvoirs spéciaux des corporations 
(477 L.R.Q., C. P-16) que la garantie est deve­
nue exécutoire en vertu d'un acte de fiducie, 
d’hypothèque, de nantissement et de gage inter­
venu entre Les Studios Marko Inc. et Trust Gé­
néral du Canada îe 3 août 1979 devant Me 
Richard Sansfaçon, notaire, et enregistré au bu­
reau de la division d'enregistrement de 
Montréal le 9 août 1979 sous le numéro 
3003306.

MONSIEUR JACOB REVESZ, s'adresse à la Com­
mission des Transports du Québec dans le but 
d’obtenir l'autorisation de transférer son sys­
tème de transport y compris tous les droits, ti­
tres et intérêts dans le permis no: M-301468 en 
faveur de:
Monsieur Michael Egyes 
1575 Summerhlll #214 
Montréal, Québec
Le tout conformément aux dispositions de l'arti­
cle 2.59.1 du règlement 2 (1976) et 41 de la Loi 
des Transports.
Il demande au surplus, l'application de l'article 
2.58.1 des règles de pratique.
Tout intéressé peut, dans les cinq jours de la 
troisième parution, contester cet avis, en s'a­
dressant â la C.T.Q. au 505 rue Sherbrooke est, 
Montréal
tiôre parution: 28 septembre 1981 
2iôme parution: 29 septembre 1981 
3ième parution: 30 septembre 1981 
Lorraine Viberi — Avocate 
5440 rue Brodeur 
Montréal, Québec.
H4A 1J3

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
(Olvitlon dtt DIvorcM)

GREFFE DES DIVORCES DU
DISTRICT DE MONTREAL
No: 500-12-108937-818
LUIS HELADIO FERNANDEZ, soudeur résidant et
domicilié au 1990, rue Daniel. App. 1, à Lon-
guauil district de Montréal,

Requérant
-va-

GLADYS MONTENEGRO, résidant et domiciliée à 
une adresse inconnue,

Intimée.
PAR ORDRE DE LA COUP

L'Intimée. GLADYS MONTENEGRO, est. par les 
présentes, requise de comparaître dans un délai 
de soixante (80) jours de la publication Une co­
pie de la requ6te en divorce a été laissée è la Di­
vision des Divorces à son Intention. Prenez de 
plus avis qu 'à dtfaut par vole de signifier et de 
déposer votre comparution ou contestation dans 
les délais susdite, le requérant procédera S ob­
tenir centre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce qu’il sollicite contre voue.
MONTREAL, le 21 septembre 1981.

(I) ARMAND BEAULIEU 
PROTONOTAIRE-ADJOINT

I Bureau:
BENARD. LAPIERRE. LAMARRE, VILLAGGI 
1297, Chemin Chambly 
Longueull, Qué
(Me Richard Lapierre — 16B93)

Prenez avis que la raquàrante-venderesse, 
METRO FLAME INC , et la requérante- 
acquéreur. TRANSPORT METRO-CITERNE INC 
sàdreeseront à la Commission des Transporte 
du Québec dans le but d'obtenir l’autorisation 
de transférer S la requérante-acquéreur la 
clause b) du permis ponant le numéro M- 
302748. laqutllé clause b) ee Ut comme eult: 
b) TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
TRANSPORT SPECIALISE 
b) De Montréal-Eit é Berthlervllle et pointe In- 
termédlelret, pour le trenepon, per véhicules 
citernes d'huile, gazollns et produits pétrolifè­
res vie les routes 40 et 139 
Le tout conformtment a i article 41 de le Loi des 
Transports et à l'article 2 59 1 du réglement no 
2 (1976).
Les requérantes demandent de plus, conformé­
ment à l ertlcie 2 58 1 du réglement no. 2 
(1976) que la décision prenne effet é le date où
elle sera rendue
Toute personne Intéreieée é faire opposition é 
le présente demande devra le faire dans les cinq 
jours suivant la dernière parution de cet avis en 
s adressant é le Commission des Transporte du 
Québec

BELANGER, LECLERC.
Procureurs de la requérente 

1ère parution 28 aepttmbra 1981 
2ème parution: 29 eeptembre 1981 
3éme parution: 30 iiptembri 1981

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 

| DISTRICT OE LONOUEUIL
TRIBUNAL Di LA JCUNE8SE
NO 505-43-000042*010

ORDONNANCE 0 ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
ART 139 C p c 

| A: FLORIAN DENIS
Considèrent H demande formulée per requête 
en défi du S eeoftmbri IMt. le Cour ordonne é 
l’intimé de comparaître eu Greffe du Trlbunil de 

! is Jeuneeee. eu 201 Plie# Cheriee lemoyne, 
Longueull déni un délii de trime (30) joure. é 
compter de n pubiicetion de n preetmt ordon- 
nenee. pour être informé, «oui 'éeerve die 
'eitnctioni Iéglise prescrites, de le demende 
dont le Tribunel de le Jeuneeee eet eelef. con­
cernent i edootlon de Merle Clelre Suylelne 
DENIS, nie le 22 mere 1963, « pour y donner 
ou refuser ion contentement 
A oetsut per nntfmé de ce tsira. le Tribunel 
pourri procéder déni I Mllenee une eutra 
•vie

Hélène Gegnon 
Srefltir-adlomt

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
GREFFE DES DIVORCES
No: 500-12.109016-810
DAME CLAUDETTE BASTIEN, domiciliée et réel-
dant au 3510 Evelyne, à Verdun, district de
Montréal, H4G 1P3,

Requérante,
-contre-

ROBERT LAFRENIÊRE, adresse inconnue,
Intimé

PAR ORDRE OE LA COUR
Il est ordonné à l’intimé, M. ROBERT 
LAFRENIERE, de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours à compter de la publication 
du présent avis et l'intimé est par les présentes 
avisé qu'une copie de la requête en divorce a 
été laissée pour lui au Greffe des Divorces, au 
Palais de Justice de Montréal.
De plus, l'intimé, M. ROBERT LAFRENIERE, est 
requis par les présentes de se présenter â la 
Cour Supérieure au Palais de Justice de 
Montréal, au 10 est rue St-Antolne. en salle 
16.08, le le 29iôme jour de septembre â 9:30 
heures de l'avant-midi, afin de répondre â une 
requête pour mesures provisoires.
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et produire votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera â obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce.
MONTREAL, ce 17 septembre 1981.
PARENT & GIRARD, avocats 
a/s Me MARIO R GIRARD, avocat 

1 333 est, rue St-Antoine, suite 202 
i H2X 1R9'

Téléphone: 861-6794

; CANADA
| PROVINCE OE QUEBEC 

DISTRICT DE MONTREAL
COUR SUPÉRIEURE

NO: 500*05-012380.810 
DR. REGINALD D. BOUDINOT, Scientifique, rési­
dant ef domicilié au 12,816 Rlnecrest Road, é 
Herndon. Etat de Virginie. Etats-Unis d'Améri­
que.

Demandeur
•VS-

INTER ARAB TRADING CORPORATION 
-et-
MODERN ELECTRONIC SYSTEMS COMPANY 
LTD . corporations ayant leurs sièges sociaux è 
Botte Postale 2307, Riyadh, Arabie Saoudite, et 
n'ayant aucune place d’affaires connue dans la 
Province de Québec.

Défenderesses 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le Demandeur. Dr REGINALD D. BOUDINOT. est 
autorisé â signifier un Bref d Assignation et 
Déclaration Amendée daté du 17 septembre 
1981. parvoled'avls public. Les Défenderesses 
sont enjointes de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours.
Une copie dudit Bref designation et Déclara­
tion Amendée a été laissée pour chacune des 
Défenderesses, au bureau du Protonotalre de la 

! Cour Supérieure du district de Montréal, è leur 
) intention.

RONALD CHASSE, P.A. 
Officier Autorisé

Bouchard, Cytrynbaum, Berger 
4141 ouest Sherbrooke. Suite 200 
Montréal. Qué.
H3Z IBS
Procureurs du Demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
No: 500-14-001330-810 
PHYLLIS BLACKBURN

Requérante
-et-

GEORGES NANGREAVES.
-et-

FRANK PATTERSON,
-et-

LE GREFFIER DE LA CITÉ DE PIERREFONDS 
-et-

LE PROTONOTAIRE DE LA COUR SUPERIEURE 
DE MONTREAL

-et-
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE 
QUEBEC,

Mis-en-cause.
PAR ORDRE DE LA COUR

Le mis-en-cause, FRANK PATTERSON, est par 
les présentes requis de comparaître dans un dé- 

| lai de trente (30) jours de la dernière publica- 
: tlon, dans une requête en insertion amendée 

dans les régistres de l'état civil.
Une copie de la requête en insertion a été lais­
sée au Greffe de la Cour Supérieure, district de 
Montréal, à son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS QU'A DEFAUT, par 
vous, de signifier et de déposer votre comparu­
tion ou contestation dans les délais susdits, la 

j partie requérante procédera à obtenir le juge- 
j ment sur ladite requête en Insertion — qu'elle 

sollicite contre vous.
| FAIT A ST-LAURENT, ce 17 septembre 1981.
: DESCOTEAUX, JARRY, HEBERT 

Procureurs de la partie requérante 
790 bout. Laurentien, suite 202,
Ville St-Laurent 
H4M 2M6

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
GREFFES DES DIVORCES DE MONTREAL 
NO 500-12-100 733-811 
ANDREE ROUSSY,
6965, rue Chabot,
Montréal,

Requérante
-vs-

PAUL GRENIER.
présentement d'adresse Inconnue,

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé PAUL GRENIER est, par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de cette publication.
Une copie de la requête en divorce, affidavit de 
la partie requérante, déclaration de l'avocat, 
avis relatif à la contestation et certificat du ré- 

; gistraire, a été laissée â la division des divorces 
de Montréal à son intention.

; PRENEZ DE PLUS AVIS, qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requé- 

| rante procédera à obtenir contre vous par défaut 
un jugement de divorce.

; MONTREAL, ce 18 septembre 1981.
ARMAND BEAULIEU 
Protonotalre adjoint.

Me PIERRE TREMBLAY,
; 7042, boul Pie IX.

Montréal. Québec, 
i H2A 2G4

Prenez avis que Gilles Théroux (956 Lafayette, 
Longueuil) s'adresse à la Commission des 
Transports du Québec dans le but d'obtenir 
l'autorisation de transférer son système de 
transports y compris tous les droits et titres et 
intérêts dans le permis no: M-305492 en faveur 
de.
Transporteur Gilles Théroux Inc. dont Gilles 
Théroux est le seul actionnaire.
Le tout conformément aux dispositions de l'arti­
cle 2 59 1 du règlement 2 (1976) et 41 de la Loi 
des Transports.
Tout intéressé peut faire opposition à cette de­
mande dans les 5 jours de la dernière parution à 
cet avis.
Première parution: 28 septembre 1981 
Deuxième parution: 29 septembre 1981 
Troisième parution: 30 septembre 1981

DANS L’AFFAIRE DE 
LA PROPOSITION DE:

PROVISIONS LAURENTIDES INC.
31 rue Grenon,
Pont-Viau, Laval, Qué.
H7G 1J4

AVIS DE LA PROPOSITION 
AUX CRÉANCIERS

AVIS est par les présentes donné que 
PROVISIONS LAURENTIDES INC., la compagnie 
débitrice, a déposé entre mes mains une propo­
sition en vertu de la Loi sur la Faillite.
Il sera tenue une assemblée générale des créan­
ciers, le 8ième jour d'octobre 1981, à dix heures 
trente (10:30) de l'avant-midl au bureau du Sé­
questre Officiel, 1410 rue Stanley, 9iôme étage, 
Montréal, Qué.
Laval, ce 23ième jour de septembre 1981.

Maheu. Noiseux Inc. - Syndic 
Par: C A. Michaud adm. 

Bureau de Maheu, Noiseux Inc. - Syndic 
2 Place Laval,
Suite 460,
Laval, Qué 
H7N 5N6

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC

COUR SUPÉRIEURE
No: 500-05-010008-819 
BANQUE NATIONALE DU CANADA,

Partie Demanderesse 
-vs-

ARMAND SEBAG,
Partie Défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR
Le défendeur, ARMAND SEBAG, d’adresse in­
connue, est par les présentes requis de compa­
raître dans un délai de trente (30) Jours de la 
publication.
Une copie du bref d'assignation, déclaration et 
avis 119 A a été laissée à son intention à la di­
rection générale des greffes, au Palais de Jus­
tice à Montréal au no: 1 est, rue Notre-Dame à 
Montréal dit district.
Faute par le défendeur ARMAND SEBAG, de 
comparaître dans ce délai, statuer sur la de­
mande et prononcer par défaut, avec les mêmes 
conséquences juridiques qu'à la suite d'un dé­
bat contradictoire.
Montréal, ce 25 septembre 1981

ARMAND BEAULIEU 
Protonotalre Adjoint 

Mes Smith, Lussier & Saint-Martin 
Avocats,
615 ouest, Boul Dorchester,
Suite 700,
Montréal, PQ 

I Tél.: 861-3431

OPÉRATION

IOOOO
LOGEMENTS 

Cl DEM-H ABITATION

boulevard Gouln

J

]
boulevard Perraa jj

j np:

QE
EMPLACEMENT(S)
52-49 Rivière-des-Prairies

Le comité exécutif de la Ville de Montréal, dans le 
cadre de son programme Opération 10,000 loge­
ments, recevra de toute société Intéressée des 
propositions pour la construction d'habitations 
sur le ou les terrains lllustré(s) au plan en 
vignette.
Le potentiel de logements de la présente 
proposition est de 6
Les bâtiments qui peuvent être planifiés sont 
du type unifamlllal isolé ou jumelé.
Les propositions pour le ou les terrains seront 
remises de main à main au secrétaire adminis­
tratif, â son bureau, suite 415, Hôtel de Ville.
275 rue Notre-Dame est, Montréal, avant l'heure 
du midi et seront ouvertes Immédiatement après 
au bureau du greffier, suite 120, le 28 octobre 
1981
Le dossier d'invitation est disponible moyennant 
la somme non remboursable de $15.00 pour 
chaque copie payable en argent ou par chèque 
visé, au 155 rue Notre-Dame est, à la réception 
de CIDEM. au deuxième étage suite 209 à 
compter du 30 septembre 1981 
Les propositions ne seront valables qu'accom­
pagnées d'un dépôt soit sous forme d'un chèque

visé tiré sur une caisse populaire ou une banque 
à charte canadienne et payable à l’ordre de la 
ville de Montréal: soit sous forme d'une lettre de 
crédit irrévocable émise par une caisse populaire 
ou une banque à charte canadienne: soit sous 
forme d'un cautionnement de proposition selon le 
modèle fourni au dossier d'invitation. Valable 
pour une durée de soixante (60) jours, ce dépôt 
sera de $2.000.
La Ville de Montréal ne s'engage pas à accepter 
aucune des propositions repues et le proposant 
ne pourra prétendre à aucune indemnité, ni 
contester, pour quelque motif que ce soit, 
le choix de la Ville De plus, les propositions 
seront jugées au mérite suivant les critères décrits 
au cahier des charges.

Le Directeur-Commissaire général 
CIDEM. Ville de Montréal

Pierre Shooner 
Montréal 1981

VILLE DE MONTRÉAL

?
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Les Expos perdent 6-2 à la suite 
d’une décision douteuse de l’arbitre
par Richard Miio

ST-LOUIS — Jim Fanning a 
été expulsé du match et les 
Cards ont ensuite marqué cinq 
points en fin de quatrième, 
battant les Expos 6-2 devant 
21.216 personnes, hier soir, et 
ainsi s'approcher à une demi- 
partie des Expos à l'issue du 
premier des deux matchs en­
tre les deux équipes.

Ce soir, Bill Lee (4-5) se me­
surera à Joaquin Andujar. 
dont la fiche contre les Expos 
est de neuf victoires et aucune 
défaite, en carrière, lors du 
match qui déterminera peut- 
être du champion de la section 
Est maintenant que les Cards 
ont réduit l'écart, aidés par 
l’arbitre Terry Tata.

«Tata a changé l’issue du 
match, a dit Fanning. Je ne lui 
ai rien dit. je lui ai montré 
qu’il y avait de la terre sur le 
marbre, ce qui indiquait clai­
rement que Scott (Rodney) a 
bel et bien touché le marbre. 
Et il m'a expulsé, sans que 
j’aie eu le temps d'ouvrir la 
bouche.»

Tata a déclaré Scott retiré 
au marbre, en début de qua­
trième. alors que Scott tentait 
de marquer du premier but à 
la suite d'un double d'André 
Dawson contre John Martin 
(7-5). George Hendrick a saisi 
la balle près de la clôture, il a 
relayé à Keith Hernandez qui 
a lancé à Darrell Porter, au 
moment où Scott touchait le 
marbre de sa main.

Dan Ainge 
en a assez 
du baseball

Le jeu a été longuement dis­
cuté par Fanning, à la suite de 
son expulsion, et ensuite Row­
land Office qui a également 
été expulsé par l arbitre du 
troisième but. Satch David­
son. qui a entendu ses remar­
ques. Le calme rétabli, Gary- 
Carter a ensuite poussé Daw’- 
son au marbre grace à un dou­
ble. mais les Cards sont reve­
nus à la charge en marquant 
cinq points à la suite de six 
coups sûrs, quatre contre 
Scott Sanderson (9-7) et deux 
contre Grant Jackson qui. peu 
brillant, a donné un double de 
deux points à Darrell Porter, 
pour porter le compte 4-1. et 
ensuite un simple au lanceur 
après avoir donné un but sur

balles intentionnel pour lui 
faire face.

«En déclarant Scott retiré, 
l'arbitre nous aura privé d une 
poussée de plusieurs points, a 
dit Fanning Et je ne m'expli­
que pas qu'il m'ait expulsé 
pour si peu, surtout qu'il s'a­
gissait d'un match très impor­
tant. Peut-être ai-je déjà eu 
certains ennuis avec lui lors­
que je gérais Eau-Claire, en 
1961 ou 1962, je ferai des re­
cherches...»

Un fait demeure: les Expos 
ont perdu le premier match 
d'une série de sept matchs à 
l'étranger qu'ils doivent livrer 
d'ici la fin de la saison. Leur 
fiche à l'étranger est mainte­
nant de 18 victoires et 28 dé­

faites à l'étranger, ce qui a in­
cité Tom Herr, des Cards, à 
dire dans le vestiaire des ga­
gnants que les Cards ont d'ex­
cellentes chances de l'empor­
ter car les Expos jouent mal à 
l'étranger.

Hier, les joueurs de Fanning 
ont pourtant joué avec agressi­
vité. ils n'ont pas abandonné 
puisque Larry Parrish a même 
réduit le compte à 5-2 grâce à 
un circuit en solo, en sep­
tième. mais Scott Sanderson 
et surtout Grant Jackson ne 
l'avaient pas. Sanderson a re­
tiré les neuf premiers frap­
peurs à lui faire face mais plu­
sieurs joueurs des Cards 1 ont 
frappé solidement au champ 
extérieur.

Les Cards ont envoyé 10 
frappeurs au marbre eii qua­
trième manche. Tom Herr a 
réussi le premier coup sûr du 
match contre Sanderson, un 
simple au champ intérieur que 
Warren Cromartie n'a pu cap­
ter en plongeant, faisant plu­
tôt dévier la balle vers Rooney 
Scott, Gary Templeton et 
Keith Hernandez ont ensuite 
réussi des simples au champ 
droit pour remplir les buts et 
George Hendrick a produit le 
premier point grâce à un op­
tionnel Dane Lorg a aussitôt 
frappé un ballon sacrifice, et 
Ken Oberkfell a frappé un der­
nier simple contre Sanderson 
avant que Jackson ne s’amène 
au monticule.

NEW YORK (AP) 
moment où s'engage

Au 
devant

les tribunaux un débat entre 
les Blue Jays de Toronto et les 
Celtics de Boston, au sujet de 
Danny Ainge, le principal inté­
ressé déclare en avoir assez 
du baseball, peu importe Tis­
sue du procès.

«Je n’ai pas l’intention de 
retourner à Toronto. On dirait 
que les Blue Jays croient que 
s’ils l’emportent devant les 
tribunaux, je vais m’asseoir au 
coin du feu durant tout l’hiver 
et me présenter à leur camp 
d’entrainement, au printemps 
prochain. Mais j’en ai fini 
avec le baseball», a déclaré 
Ainge.

«Je dispose présentement 
d'une foule d’options, en ma­
tière de sports, en tout cas», 
ajoute Ainge, qui pourrait ef­
fectivement tirer son épingle 
du jeu au golf. Il a aussi reçu 
une offre de l’Université 
Brigham-Young, en Utah (où 
il possède d’ailleurs un com­
merce), pour y prendre un 
poste d’entraîneur adjoint en 
basketball.

C'est alors que Darrell Por­
ter a salué son entrée en réus- 
sisant un double de deux 
points au champ centre droit, 
et qu’il a marqué à la suite 
d'un simple du lanceur John 
Martin entre Tinter et le troi­
sième but Martin présentait 
avant le match une moyenne 
au bâton de 192, ce qui n est 
pas mauvais, puisqu’il lance 
11 ne faut pas lui offrir une 
balle rapide au centre du mar­
bre..
ÉCHOS... Whitey Herzog, 
voulait utiliser Andujar lors 
du premier match. Mais celui- 
ci s est blessé à la cuisse en se 
réchauffant il y a quelques 
jours, et ce n'est qu’hier, 
avant le match que le gérant 
des Cards a indiqué que Andu­
jar était rétabli II ma jamais 
perdu contre les Expos au 
cours de sa carrière, et les 
Cards Tont obtenu des Astros 
de Houston en retour de Tony 
Scott quelques jours avant là 

IiAprès les Cards, les 
se rendront à Pitts-

gr
E: .

i pour y affronter les Pi­
rates den

:reve 
xpos 

burgh
lemain et jeudi, et en­

suite à New York pour livrer 
trois matchs aux Mets au 
cours du dernier week-end.

EXPOS (2) CARDS (6)
ib p es pp •b P es pp

Cromrl. 1b 4 0 2 0 Herr, 2b 5 110
RScott, 2b 4 0 10 Impltn, ac 4 2 2 0
Dawson, cc 4 110 Hanndz. 1b 4 0 2 0
Carter, r 4 0 11 Benback, cd 3 10 1
Parrish, 3b 4 111 Borg. cg 100 1
Wallach, cd 4 0 10 Landrm. cg 10 11
White, cg 2 0 0 0 Oberkfl, 3b 4 120
Speier, ac 30 10 Porter, r 3 112
Sanbrsn, 1 1000 Green, cc 2 0 0 0
Jackson,1 0 0 0 0 JoMartn, 1 30 11
Hosttlr, fs 1000 Kaat. 1 1000
Gorman, 1 00 0 0
WJansn, fs 1000
Sosa. 1 0 0 0 0
Total 32 2 8 2 Total 31 6106

MONTRÉAL 000 100 100-2
ST LOUIS 000 500 lOx—8

E—Carter DJ—Montréal 1 LSB~ Montréal 
4 St-Louls 7 2B- Dawson. Carter, Porter, Wal 
lach, Hernandez, Oberkfell, CIR- Parrish (8) 
BV—Landrum BS Borg, Landrum

Une décision discutable
Rodney Scott, des Expos, semble toucher le marbre dans sa glissade, au cours de la quatrième manche de la partie 
disputée hier soir contre les Cardinals de St. Louis. Cependant, l’arbitre Terry Tata, à gauche, a jugé qu’il avait man-

MONTRÊAL
Sanderson P, 9-7 
Jackson 
Gorman 
Sosa
St-Louis
JoMartin, G, 7-5 
Kaat UP. 4

ml
3 2/3 

1/3 
3 
1

61/3 
2 2/3

es p pm bb

qué le marbre. (Photolaser AP)
APL-par Gorman (Porter). T-2:19 A-21,218
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Les Voyageurs espèrent 
reprendre la Coupe Calder

HALIFAX (PC) - John 
Brophy, le nouvel instructeur 
des Voyageurs de la Nouvelle- 
Ecosse. club-école du Cana­
dien de Montréal dans la Li­
gue américaine de hockey, 
prétend que son équipe consti­
tue actuellement un excellent 
alliage de vétérans et de

H Régie des permis d’alcool 
du Québec

AVIS
DEMANDE DE PERMIS D’ALCOOL

Selon la Loi sur les permis d’alcool, toute personne, société 
ou groupement de personnes visé dans l’article 60 du Code 
de procédure civile peut, par écrit motivé, assermenté et 
transmis à la Régie, s'opposer à une demande de permis 
formulée au nom des personnes ci-après énumérées, dans 
les quinze jours de la publication du présent avis ou inter­
venir en faveur de la demande s'il y a eu opposition dans 
les trente jours de la publication de cet avis.
Cette opposition ou intervention doit être accompagnée du 
certificat de recommandation postale attestant de son envoi 
au requérant ou à son procureur conformément à l'article 
10 du Règlement sur la procédure applicable devant la 
Régie des permis d'alcool du Québec et être adressée à la 
Régie des permis d'alcool du Québec, 1, rue Notre-Dame 
est, suite 9,200, Montréal, Québec H2V 1B6.

Nom du requérant Nature ds 
le demand*

Endroit
d’exploitation

DAGENAIS Jean-Paul
79 Duchastel
Outremont

Autorisation
spectacles

6150 Henri- 
Bourassa est 
Montréal Nord 
(cité)

CAFÉ LA VOUTE INC.
1650 Lincoln avenue app 409 
Montréal

2 restaurants/ 
Demande corrigée

1541 Sherbrooke 
ouest
Montréal (cité)

RESTAURANT N T M INC. 
Restaurant Montclair

1 restaurant/
1 bar

6500 avenue du 
Parc
Montréal (cité)

PHU, Luong Tan
6260. Northcrest, No, L2 
Montréal

1 épicerie 903, Boul. 
Rosemont
Montréal (cité)

SOCIÉTÉ HÔTELÜÈRE 
CANADIEN PACIFIQUE 
LTÉE
Château Champlain
100, Front Street West 
Toronto

Autorisation de 
danse

1050. La
Gauchetière ouest 
Montréal (cité)

RESTAURANTLEOFOO 
LTÉE

2 restaurants 1001-1003 St- 
Laurent
Montréal (cité)

RESTAURANT GERONIMO 
INC

1 restaurant 441-443 St- 
François Xavier 
Montréal (cité)

CHRISTOPOULOS.
Panagiolis
7670, T errasse St-Roch. 
app. 310. Montréal

1 épicerie 4524.Avenue 
du Parc
Montréal (cité)

MOUNTVIEW RESTAURANT 1 restaurant
INC
116. LapalmeSt
Ville St-Laurent

5122. Côte des 
Neiges
Montréal (cité)

VOUVOUSSIRAS.
Constantin

Changement de 
capacité

2587 Ontario est 
Montréal (cité)

6955 Querbes 
Montréal

LE PRÉSIDENT ET 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 

GHISLAIN K. LAFLAMME. avocat

recrues, et devrait donc 
reprendre possession de la 
Coupe Calder, l’emblème de 
la suprématie dans ce circuit 
dont Halifax n’a plus vu la 
couleur depuis la saison 1976- 
1977.

Quinze vétérans sont de re­
tour avec l’équipe, et 15 
recrues se font la lutte pour 
les 10 postes restants. En 1980- 
1981, les Voyageurs ont ter­
miné la saison régulière au 
troisième rang, s'inclinant 
après six matches, en pre­
mière ronde des séries élimi­
natoires, devant les Hawks du 
Nouveau-Brunswick.

La section où évoluent les 
Voyageurs, cette saison, réu­
nit l’Express de Fredericton, 
filiale des Nordiques de Qué­
bec dans la LAH, ainsi que les 
Mariners du Maine, les In­
dians de Springfield et les 
Hawks.

Brophy, invité durant la sai­
son morte à succéder à Bert 
Templeton à la barre des 
Voyageurs, estime que la lutte 
que se mènent encore les 15 
recrues se corsera encore, au 
fur et à mesure que le Cana­
dien retranchera (tes joueurs à 
son camp d’entraînement.

«Ce que je vois est très 
impressionnant; il y a ici des 
joueurs fort talentueux. Ça pa­
tine très bien», déclare 
Brophy.

Selon lui, on ne peut encore 
savoir qui sera le gardien de 
buts numéro un de la forma­
tion, étant donné que Rick 
Wamsley. prima donna défen­
sive de l’équipe la saison der­
nière avec une moyenne de

3,92, tente de mériter un poste 
avec le Canadien. Son adjoint. 
Mark Holden, devrait toute­
fois demeurer à Halifax, et 
d’autre part, Brophy se 
déclare enchanté de la tenue 
de la recrue Greg Moffett, 21 
ans, détenteur d’une moyenne 
de 4,24 avec l'Université du 
New Hampshire Tan dernier.

Quelques joueurs déjà 
retranchés par la grande 
équipe, soit le défenseur étoile 
Craig Levis (20 buts et 62 pas­
ses l'an dernier) et Bill 
Kitchen, décrit par Brophy 
comme un excellent arriere- 
garde, formeront le noyau dé­
fensif de l’équipe.

Quelques autres victimes du 
couperet de Bob Berry vien­
nent renforcer l’équipe; ainsi 
Guy Carbonneau, auteur de 35 
buts et 53 passes à sa première 
saison Tan dernier, et Yvan 
Joly, un solide avant, revien­
nent avec les Voyageurs. Se 
joint à ce noyau fort talen­
tueux un autre guillotiné de la 
grande équipe, la recrue 
Dwight Schofield, marqueur 
de 28 buts et 42 passes, et dé­
tenteur d’une fiche plus ou 
moins glorieuse de 327 minu­
tes de pénalités, Tan dernier, 
quand il s’alignait avec le Mil­
waukee, dans la Ligue interna­
tionale.

Le bonheur des Voyageurs 
ourrait évidemment faire ce- 

du Canadien, qui trouve­
rait à Halifax un noyau de 
recrues d’avenir disposées à 
lui prêter main forte. Celui 
qui risquerait alors d’être 
moins joyeux serait nul autre 
que John Brophy.

John Brophy, le nouvel entraîneur des Voyageurs de la 
Nouvelle-Écosse, qui a succédé à Bert Templeton au 
cours de l’été. (Photolaser CP)
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cartes d’affaires

I
DEKABEK LTÉE

MACHINE 
A ÉCRIRE 

ÉLECTRONIQUE 
PORTATIVE

Praxl» 35 d’Olivetti
Trois esparemrnts 

Dispositif de» correction 
fk^munt d’écriture (marguerite) 

et ( artourho-ruban 
interchangeables 

Sltt NC HUSt ( OMPAC II

CANADA DACTYLOGRAPHE INC 
7035 av du Parc. Montréal

270-1141

Fondée en 1092

Brevets d invention 
Marques de commerce 

Dessins industriels • Droits d auteur

1514. Docteur Fenfield 
Montréal H3G 1X5 Tél (514)934-0272 

Télex 05-206656 Cable MARION 
Telecopier international Xarox 400

866-2421 866-2421

Notaire
Me Robert Couillerd

1 Place Ville M ehe 
Bureau 2403 Montréal

INVESTISSEZ AVEC 
MESURE: ANNONCEZ 

DANS LE DEVOIR

en bref...
■ Triple égalité en F-1?
(AFP) — Parmi les différents cas de figure envisa­

geables pour la «finale» du championnat du monde des 
conducteurs à Las Vegas, le 17 octobre, il en est un qui 
verrait les trois candidats encore en course pour le titre, 
Ruetemann, Piquet, et Laffite, terminer a égalité de 
points. Pour cela, il faudrait que Laffite triomphe dans le 
parking du Caesar’s Palace pendant que Piquet termine­
rait troisième et Reutemann 4e. Auquel cas le trio aurait 
alors le même nombre de points, 52.

Dans ce cas d’égalité, Laffite serait alors sacré, dépar­
tagé de Reutemann grâce à ses trois victoires, contre 
deux à TArgentin, et de Piquet, grâce à ses deux places de 
2e contre une au brésilien.

Si pour Laffite toutefois la victoire est une condition né­
cessaire mais non suffisante, la bataille entre Reutemann 
et Piquet est plus simple. Si les deux hommes sont à éga­
lité de points, prépondérance sera accordée au Brésilien, 
grâce au nombre de victoires (3 contre 1).

En résumé, Reutemann, actuellement en tête du cham­
pionnat avec 49 points devant Piquet (48) et Laffite (43), 
sait qu’il doit terminer dans les trois premiers en de­
vançant Piquet pour être sûr d’être sacré champion du 
monde (chaque grand prix rapporte 9, 6, 4, 3, 2 et 1 point 
aux six premiers).

■ Yatchenko à l’entraînement
MOSCOU (AFP) — Le sauteur en hauteur soviétique 

Vladimir Yatchenko, ex-détenteur du record du monde 
avec 2,34 m, a recommencé à s’entraîner, révèle l’agence 
Tass. Vladimir Yatchenko qui a subi, il y a quelques mois, 
en Autriche, une troisième opération de genou gauche, a 
en effet repris le chemin des sautoirs, encore qu’il ne 
puisse actuellement s’entraîner, comme l’indique Ta- 
gence Tass, que sur un sol mou. En principe, Vladimir 
Yatchenko pourra recommencer à s’entraîner normale­
ment dés la fin du mois d’octobre. Dans les milieux bien 
informés, on estime toutefois que Vladimir Yatchenko a 
très peu de chances de reprendre un jour la compétition. 
On rappelle qu’il avait dû déclarer forfait pour les Jeux de 
Moscou en raison de très sérieux ennuis au genou gauche.

ISC9I4HW
Ligue Nationale
(ParttOT hora-concaura)

Dlmanch*
Chicago 6. Montréal 3 

Rangers NY 4, Philadelphie 2 
Los Angeles 4. Vancouver 3 

Winnipeg 2, St-Louls 1 
Calgary 6. Edmonton 3 

Islanders NY 2. Buffalo 1 
Detroit 4, Hartford 4 

Minnesota 6, Québec 1 
Pittsburgh 3. Washington 3

Ligua Majeure du Québec
Dimanche

Montréal 12. Granby 2 
Hull 5. Québec 3 

Shawlnigan 5. T.-Rivières 3

Sherbrooke 11, Chicoutimi 4
Hlor

Montréal A Laval 
Ce soir

Chicoutimi A T.-Rivières 
Mercredi

Shawlnigan A Granby 
Laval A Hull

Ligue Collégiale AAA
Dimanche

St-Jérôme 6. St-Georges 5 
Dawson 9. Llmollou 6 

St-Laurent 8, Thetford Mines 2 
Vendredi

Dawson A St-Laurent 
St-Jérême A Thetford Mines 

St-Georges A Umoulou

IWClIÆi
Ligue Canadienne

Dimanche
Toronto 29, Calgary 26 

Winnipeg 48, C.-Britannique 10
Samedi

Winnipeg à Ottawa 
Edmonton en C.-Brltannlque 

Dimanche 
Calgary à Montréal 

Hamilton en Saskatchewan
Les meneurs

t tr pl s pts
Cutler, Edm 0 44 27 12 137
Kennerd, Win 0 30 28 9 123
Passaglla, C-B 0 26 21 18 117
Ruoff, Ham 0 35 19 20112
Hay.Cal............... 0 17 27 9 107
Watson. Sas 0 35 17 15 101
Key. C -B 16 0 0 0 96
Organ. Ott 0 23 21 6 92
Germany, Edm 13 0 0 0 78
Andrusyshyn, Tor 0 17 15 10 72

Ligue Nationale
Dimanche

Cleveland 28, Atlanta 17

Cincinnati 27, Buffalo 24 
Jets NY 33, Houston 17 

Pittsburgh 27, N.-Angleterre 21 
Detroit 16. Oakland 0 

Philadelphie 36, Washington 13 
Miami 31. Baltimore 28 

Minnesota 30, Green Bay 13 
Kansas City 20, Seattle 14 

Dallas 18. Giants NY 10 
Tampa Bay 20, St-Louls 10 
Denver 42, San Diego 24 

Hier
Los Angeles à Chicago 

Dimanche 
Baltimore à Buffalo 

Chicago à Minnesota 
Dallas à St-Louls 

Green Bay à Giants NY 
Kansas City en N.-Angleterre 
San Francisco A Washington 

Pittsburgh en N.-Orléans 
Cincinnati à Houston 

Cleveland à Los Angeles 
Denver à Oakland 

Detroit à Tampa Bay 
Jets NY à Miami 

Seattle à San Diego 
Lundi

Atlanta à Philadelphie

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pl % P n PP pc pis
x-HAMILTON .......... . . .12 2 i 344 236 19
OTTAWA .12 4 8 0 240 329 8
MONTRÉAL .......... . . .11 1 10 0 176 405 2
TORONTO................ .12 1 11 0 191 367 2

Section Oueet
EDMONTON ............ .12 10 1 1 428 223 21
C -BRITANNIQUE . . .. ,12 8 4 0 357 294 16
SASKATCHEWAN .11 7 4 0 319 264 14
WINNIPEG .............. .11 6 5 0 304 222 12
CALGARY . . .11 5 6 0 234 253 10
x-Champlons de section

Ligue Nationale
Dimanche

New York 2, Montréal 1 
St-Louls 7, Pittsburgh 5 

Philadelphie 5-0, Chicago 2-14 
Cincinnati 4, Atlanta 2 

San Francisco 7, San Diego 3 
Houston 4, Los Angeles 2

Hier
Pittsburgh 4, Chicago 0 
Montréal 2, St-Louls 6 

Philadelphie 12, New York 4 
Atlanta 2, Los Angeles 1 

San Francisco 4, Cincinnati 0 
Houston 2, San Diego 1

Aujourd’hui
Lanceurs prévus

Los Angeles, Welch (8-5) à 
Atlanta, McWllllans(l-l), 18 h 

New York, Falcone (3-3) à Phi­
ladelphie, Davis (1-3), 19 h 
35

Chicago, Kravec (1-6) à Pitts­
burgh, Jones (4-4), 19 h 35 

San Francisco, Holland (7-5) à 
Cincinnati, Leibrandt (1-1), 
19 h 35

Montréal, Lee (4-5) à St-Louls, 
Sorensen (7-7), 20 h 35 

San Diego, Wise (3-8) à Hous­
ton, Niekro (9-8), 20 h 35

Les frappeurs
(Parti* d'hlar non comprl**)

pb ca cc PP bv moy.
Briggs 0 1 0 0 0 125
Carter 349 85 15 65 1 244
Cromartie 344 104 5 41 1 302
Dawson 371 113 23 ai 26 305
Francona 74 21 1 8 1 284
Hostetler 2 0 0 0 0 000
Johnson 4 1 0 1 1 250
Manuel 45 8 3 a 0 .170
Mills 19 5 0 0 0 763
Mllner 71 18 3 8 0 225
Office 33 7 0 0 0 212
Parrlah 328 78 7 •7 0 237

i Phillips 51 11 0 4 0 216
Raines 312 95 5 37 71 304
Ramos 39 0 1 3 0 205
Scott.......... 31» 66 0 25 30 207
Speier 289 65 2 2 S 1 225
Wallach 196 48 4 13 0 240
White 101 24 3 11 4 238

Les lanceurs
BP vs ml rab mpm

Bahnsen ...2-1 1 480 24 487
Burrls 8-7 0 126 0 60 3.14
Engle 0-0 0 20 2 1800
Fryman 5-3 6 41 0 24 1 98
Gorman 0-0 0 10-0 8 4 50
Gulllckson 8-8 0 149 1 107 2 84
Jackson 1-0 0 10 1 3 5 24
Lea 5-4 0 64 1 31 4 64
Lee 4-5 6 64 1 64 2 45
Reardon 2-0 4 36 1 19 1 24
Rogers 11-0 0 151 2 78 3 69
Sanderson 9-8 0 131.1 75 261
Sosa 1-2 3 33 1 14 4 32
Smith 1-0 0 100 8 3 60

Assistance: 1,534,778

Les meneurs
(psrtlss d'hier non comprises)

pb es moy.
Madlock, PU .... 273 93 .341 
Rose, Phi 408 134 328
Buckner, Chl . . 390 124 .318
Griffey. Cln ........ 373 118 316
Baker, LA ..........383 121 .316
Brooks, NY 334 104 .311 
Concepcion, Cln 394 122 .310 
Schlmdt, Phi . 346 107 309
May, SF ..............346 95 309
Hernandez, St-L . 350 107 306 
Circuits: Schmidt, Phi., 28; 
Dawson, Mon., 23.
Points produits: Foster, Cln., 
85; Schmidt, Phi., 81.
Buts volés: Raines. Mon.. 71; 
Moreno, PU. 38.
Lanceurs (9 décisions): Seaver. 
Cln., 14-2. 2.49; Carlton, Phi., 

13-4, 2.31.
Ligue Américaine

Dimanche
Toronto 4. Californie 3 
Detroit 2, Milwaukee 1 
Cleveland 8, Boston 7 

New York 5, Baltimore 2 
Minnesota 5, Texas 2 

Kansas City 15, Seattle 3 
Chicago 9-10, Oakland 5-3 

Hier
Kansas City 6, Minnesota 1 
Cleveland 6, New York 2 

Baltimore 7, Detroit 3 
Milwaukee 1, Boston 0 
Calltornle 6, Chicago 0 

Texas à Seattle 
Aujourd'hui

Lancvur* prévu*
Kansas City, Wright (1-2) au 

Minnesota, Williams (6-8), 14 
h 15

Toronto, Clancy (6-11) A 
Oakland, Norris (11-9), 16 h 
30

Californie, Klson (0-1) et Mo­
reno (1-2) à Chicago, Trout 
(8-7) et Dotson (9-7), 2. 18 h 
30

New York, Guldry (11-4) à Cle­
veland, Denny (9-5), 19 h 35 

Baltimore, McGregor (12-4) A 
Detroit, Morris (13-6), 20 h 

Boston, Torrez (8-3) à Milwau­
kee, Slaton (5-6), 20 h 30 

Texas, Medlch (9-6) A Seattle, 
Beattie (3-2), 22 h 35.

Les meneurs
(partial d'htar non compriaaa)

pb es moy.
Lansford, Bos . . 385 130 .338
Zlsk, Sea ............337 110 .326
Paclorek, Sea .. 383 125 326
Glbson, Det........ 265 86 .325
Henderson. Oak 404 131 .324
Hargrove, Cle . . 309 100 .324
Cooper, MU . . 396 126 .319
Remy, Bos 344 107 .311
Mumphrey, NY .. 318 96 .310
Brett, KC ............310 98 308
Circuits: Armas, Oak., Thomas, 
MIL, 21.
Points produits: Armas, Oak., 
71; Ogilvie, MIL, 69 
Buts volés: Henderson, Oak., 
56; Cruz, Sea., 43.
Lanceurs (9 décisions): Corner, 
Tex., 7-2, 2.62; Vuckovlch, MIL, 
13-4, 3.90.

LIGUE NATIONALE
Section Est

Montréal ..................
9 P moy. dm.

21 .553
ST-LOUIS ...................... ..........................25 21 543 %
X—PHILADELPHIE . . . . ..........................22 24 479 3 Vi
CHICAGO ...................... .......................... 21 24 467 4
NEW YORK.................... ..........................21 26 447 5
PITTSBURGH................ ..........................19

Section Oueet
28 .407 7

HOUSTON...................... .......................... 31 16 .660 _ «
CINCINNATI.................. 28 18 609 3'4
SAN FRANCISCO ........ ..........................27 19 .587 3 Vi
x-LOS ANGELES........ ..........................24 23 .511 7 •
ATLANTA ...................... .......................... 22 24 .478 8H
SAN DIEGO....................
i-Champion* d* I* ml-**l*on

.......................... 13 35 .271 18Vt

LIGUE AMÉRICAINE

Section Eet
•

9 P moy. din.
MILWAUKEE ................ 28 20 .583 —
DETROIT........................ 20 574 vt
BOSTON ........................ 21 553 IVi
BALTIMORE................ .......................... 25 21 .543 ivi
x—NEW YORK.............. 23 .511 3 Vi
CLEVELAND.................. .......................... 24 24 .500 4
TORONTO......................

Section Oueet
23 .465 5VK

t
KANSAS CITY .............. 21 .555
x-OAKLAND................ 21 .523 ivg
MINNESOTA.................. 25 .479 3 Vi
SEATTLE........................ 25 .457 4Vt[
TEXAS ...................... 25 .432 5VÎ
CHICAGO ...................... 28 .417 8 Vi
CALIFORNIE..................
I-Champion* do la ml »«U*n

27 .400 7 ••
à
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Le KOR s’efface devant Solidarité 
qui appelle un nouvel ordre social

GDANSK (d’après Reuter 
et AFP) — Le Comité d’auto­
défense sociale (KOR). organi­
sation dissidente polonaise qui 
avait ouvert la voie à la crea­
tion des syndicats libres, s’est 
dissous hier et a chargé le 
congrès de Solidarité de pour­
suivre son oeuvre.

La dissolution du KOR a été 
annoncée à Gdansk par son 
président honoraire, le profes­
seur Edward Lipinski, dans le 
cadre du congrès de la 
centrale syndicale indépen­

dante.
Le KOR, fondé il y a exac­

tement cinq ans pour protéger 
les ouvriers sanctionnés après 
les émeutes provoquées par la 
pénurie des produits alimen­
taires, avait rassemblé 
ouvriers et intellectuels dans 
la lutte pour les droits de 
l’homme pour la première fois 
dans la Pologne de l’après- 
guerre. Il a prononcé sa aisso- 
lution avec, en guise d’éloge 
funèbre, une critique viru­
lente du communisme à la

manière soviétique.
En outre, le congrès de Soli­

darité a lancé un appel en fa­
veur de la création d’un nou­
vel ordre social en Pologne. 
Cet appel est contenu dans un 
projet de programme de 
trente-neuf pages soumis aux 
898 délégués du syndicat indé­
pendant réunis depuis samedi.

Dans ce programme, qui 
doit faire l’objet d’un débat, 
Solidarité se pose en syndicat 
et en mouvement social de­
venu «la plus grande force de

Bientôt Centraide.

la renaissance nationale de la 
Pologne».

Cependant, Solidarité se 
propose de respecter le «rap­
port de forces instauré en Eu­
rope après la seconde guerre 
mondiale et la place de la Po­
logne dans ce système».

Le projet élaboré par une 
commission a été distribué 
aux délégués pour un examen 
ultérieur. En attendant, le 
congrès s’est efforcé non sans 
mal de faire avancer la discus­
sion sur le mode d’élection 
des dirigeants. La grande 
question de l’autogestion et 
du «compromis» réalisé à ce
props avec les autorités n’a 
toujours pas été soumise aux 
voix, dans l’espoir, semble-t-il, 
d’obtenir un certain consen­
sus.

Dans ce premier projet de 
programme, Solidarité af­
firme vouloir procéder «à une 
grande transformation» de 
l'Etat et de l’économie, «sans

remettre en question l’al­
liance avec l’URSS».

Ce projet qui n’obtiendra 
pas forcement l’approbation 
des délégués, ne pose pas 
explicitement le principe d’é­
lections libres au niveau natio­
nal. Il se situe donc en retrait 
par rapport aux résolutions de 
la première partie du congrès.

Le programme parle seule­
ment d’un «nouveau mode 
d’élections qui réponde plei­
nement aux attentes de la so­
ciété», et «d’élections dé­
mocratiques aux conseils ré­
gionaux et municipaux».

Se prononçant pour le «plu­
ralisme d’opinions, le plura­
lisme social politique et cultu­
rel», le projet ne fait pas réfé­
rence au rôle dirigeant du 
parti. Rompant avec l’attitude 
première du syndicat, le texte 
précise que Solidarité ne peut 
plus se contenter de faire 
pression sur les autorités, et 
«se propose d’agir pour trans-
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former l’Etat et l’économie 
pour sauver la Pologne de la 
destruction».

On y trouve aussi la de­
mande d'un «nouvel accord 
social», qui pourrait, selon les 
observateurs, prendre la 
forme d'une syntnèse des cen- j 
taines d'accords partiels ' 
signés depuis la fin des grèves 
de Gdansk.

Ce document, long d’une 
quarantaine de pages évité les | 
formules audacieuses qui 
avaient suscité la colère aes 
autorités lors de la première 
partie du congres, mais reste j 
assez ferme sur le fond, puis­
qu’il pose le principe d’une 
«république autogéree».

Avant de se consacrer à 
d'harassantes questions de 
procédure, le congrès de Soli­
darité avait connu hier matin ! 
un moment d’enthousiasme, 
né du discours d’un vieil 
homme, le professeur Edward l 
Lipinski, qui malgré ses 93 
ans, s’en est pris au «soda- j 
lisme officiel», celui du pou­
voir.

«C’est leur socialisme à eux 
qui est anti socialiste», s’est 
écrié l’économiste, après 
avoir annoncé la dissolution 
du KOR — constitué en 1976 
pour prendre la défense des 
ouvriers victimes de la 
«répression».

A présent, a expliqué M. Li­
pinski, la société, grace à Soli­
darité, est capable de se dé­
fendre toute seule.

Plus tard, un autre membre 
du KOR, Jan Josezf Lipski, a 
précisé au cours d'une confé­
rence de presse que tous les 
membres de l’organisation à 
présent dissoute se retrou­
vaient (en tant qu’experts ou 
ahdérents) au sein de Solida­
rité.

Son effacement fait dispa­
raître de la scène politique 
une des principales cibles de 
la propagande du bloc soviéti­
que mais paraît néanmoins 
symbolique car ses idéaux 
sont encore vivaces dans Soli­
darité.

Le Kremlin et les dirigeants 
communistes des pays de 
l’Est ont accusé le KOR de 
vouloir faire de Solidarité un 
mouvement d’opposition de 
masse contre le gouverne­
ment communiste de Varso­
vie.

Hier encore, M. Mieczyslaw 
Rakowski, vice-président du 
conseil polonais, s’en est pris 
aux «ennemis du communis­
me».

«Il ne peut y avoir aucune 
participation avec des anti­
communistes, avec des adver­
saires du parti ouvrier unifié 
et du pouvoir populaire», a-t-il 
déclaré dans une interview 
publiée par l’organe de l’ar­
mée, «Zolnierz Wolnosci».

Pour sa part, le professeur 
Lipinski a déclaré, sous les 
applaudissements des délé­
gués du congrès de solidarité, 
qu’il s’était détourné du com­
munisme selon le modèle so­
viétique car celui-ci avait trahi 
le véritable socialisme.

«D’après les classiques, le 
socialisme était supposé créer 
une économie meilleure que 
le capitalisme. Il était supposé 
créer plus de liberté que le ca­
pitalisme», a-t-il dit.

Mort de 
Romulo

goirees

Octobre 1981
3 soirées
FAIRE CONNAISSANCE AVEC LE NUCLÉAIRE 
EDP 0961-A — René Depommisr
Jeudi 22, 29 oct. et 5 nov. à 19:30. Frais 15 $.

3 soirées
L’AFRIQUE OU ‘‘LES AFRIQUES”
EDP 0961-B — Bernard Charles
Mardi 20, 27 oct. et 3 nov., à 19:30. Frais 15 $.

3 soirées
TIRER PROFIT DE SES ÉCONOMIES 
EDP 0961-C — Gilles Séguin
Mercredi 21,28 oct. et 4 nov. à 19:30. Frais 20 $.

3 soirées
LES POSSIBLES DE L’INFORMATIQUE: 
APPLICATIONS ET IMPACTS 
EDP 0961-D — C. Claude, J. Qecsel et 
N. Stewart
Mardi 20, 27 oct. et 3 nov. à 19:30. Frais 15 $.

6 matinées
POUR CONCILIER GASTRONOMIE ET SANTÉ 
EDP 0833-A — Louise Lambert Lagacé
Mercredi du 4 nov. au 9 déc. à 13:00. Frais 30 $.

3 soirées
L’AFFIRMATION DE SOI (cours-atelier)
EDP 0961-E — Rose-Marie Charest
Jeudi 22, 29 oct. et 5 nov. à 19:30. Frais 30 $.

3 soirées
L’ANALYSE TRANSACTIONNELLE 
(cours-atelier)
EDP 0961-F — Roger Roy
Mercredi 21,28 oct. et 4 nov. à 19:30. Frais 30 $.

3 soirées
CONNAISSANCE DE L’ASIE 
EDP 0752-A — Robert Garry
Mardi du 13 oct. au 8 déc. à 19:30. Frais 40 $.

6 soirées
RÉDACTION ADMINISTRATIVE: 
le procès-verbal (cours-atelier)
EDP 0829-A — Louise Desaulnlers
Jeudi du 5 nov. au 10 déc. à 19:30. Frais 50 $.

9 soirées
HISTOIRE DE L’ART
EDP 0832-A — Monique Gauthier
Mercredi du 14 oct. au 9 déc. à 19:30. Frais 40 3.

3 soirées
ORIGINE DE L’HOMME:
PERSPECTIVES SCIENTIFIQUES 
EDP 0961-G — Yvon Pageau
Jeudi 22, 29 oct. et 5 nov. à 19:30. Frais 15 $.

üsu: Pavillon 3200, sauf exception 
3200, rue Jean-Brillant, Montréal

Inscriptions: Il est préférable de s’inscrire à l'avance, 
surtout pour les cours-ateliers. Indiquer 
simplement sur une feuille:

• nom prénom • adresse complète

• tél. (durent le Jour) • no defs) actlvltéfs)

• nombre de pereonnea • total des traie

Betancourt Joindre un chèque à l'ordre de l’Université de Mont­
réal (ne pat envoyer d'argent)

CARACAS (Reuter) — L’an­
cien président vénézuélien 
Romulo Betancourt est mort 
hier à New York, a annoncé 
l’agence officielle Venpress.

M. Betancourt, qui était âgé 
de soixante-treize ans, avait 
été hospitalisé il y a trois jours 
à New-York à la suite d’une 
attaque. L’ancien président, 
était considéré comme le 
«père de la démocratie» au 
Venezuela. Personnalité réfor­
miste, il aura marqué la vie 
politique de son pays.

Brochure disponible
Renseignements supplémentaires: tél.: (514) 343-6090

Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

3333, chemin Queen Mary 
Case postale 6128, Succursale “A" 
Montréal, Québec 
H3C 3J7
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at généralement pendant que vous attendez...

Ouvert du lundi au samedi

UN AN DE GARANTIE
sur chaque manteau vendu

1625 ouest, Chabanel, suite 410,
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(à l’ouest de l’Acadie,
2 blocs au nord de Métropolitain)


